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Introduction
La Gaule apparut dans l’histoire lorsque les Grecs entreprirent, à partir de la fin du viie siècle av. J.-C., d’en coloniser les rivages méditerranéens pour servir leur expansion commerciale, et surtout lorsque leurs géographes commencèrent à rassembler un certain nombre d’informations sur les peuples qui y vivaient et qu’ils appelaient les Celtes. Très traditionnellement, nous commencerons notre récit à partir de ce moment. Cependant, la Gaule avait déjà connu alors une longue évolution au cours de la préhistoire puis de la protohistoire. Bien que ce ne soit pas l’objet de ce livre, nous en utiliserons éventuellement les données quand elles éclaireront notre propos.
Mais la Gaule existe-t-elle alors ? Cette question n’est provocante qu’en apparence. En effet, quand nous parlons de Gaule à l’époque protohistorique nous plaquons commodément une réalité postérieure sur un ensemble de peuples et de territoires qui n’a jamais eu cette unité avant un certain moment. Et ce moment c’est Rome. Gallia, la Gaule et Galli, les Gaulois, sont des mots latins, et César le dit d’ailleurs lui-même au début de ses Commentaires sur la guerre des Gaules (BG = Bellum Gallicum, I, 1) : « … le peuple qui, dans sa langue, se nomme Celte, et, dans la nôtre, Gaulois. » Parler de Gaulois et de Gaule avant Rome est donc un anachronisme, même s’il est consacré par l’usage. Mais c’est aussi une équivoque, car il y eut plusieurs Gaules pour les Romains. La première est en fait celle qui, à la suite des migrations celtiques, se situait dans le nord même de l’Italie, la Gaule cisalpine. Ensuite apparut la Gaule transalpine, c’est-à-dire la province de Narbonnaise, parfois aussi appelée Gallia togata, la Gaule en toge, par opposition à la Gallia comata, la Gaule chevelue, la Gaule indépendante qui fut soumise par César. Plus tard même, Rome divisa sa conquête en trois provinces, les Trois Gaules (Tres Galliae), auxquelles s’ajoutait, mais avec un statut différent, la Narbonnaise. En dépit de cette division administrative c’est donc bien Rome, et d’abord César, qui donnèrent un nom et des limites aux régions situées entre les Pyrénées, les Alpes et le Rhin, créant d’ailleurs et du même coup la Germanie.
Les habitants de la Gaule protohistorique se disaient Celtes, en grec Keltoi, mais la Gaule n’avait aucune signification pour eux. Aucun mot celte n’existait d’ailleurs pour désigner ce qui n’était ni une unité géographique, ni une unité linguistique, ni surtout, une unité politique. Jamais d’ailleurs la Gaule ne constitua le cœur du monde celtique, et sa celtisation fut très progressive et jamais totale. Une fois de plus c’est Rome qui fit une « nation gauloise » de cet ensemble hétérogène de tribus et de cultures, par la conquête et l’intégration dans les limites de son empire universel. Pourquoi Rome conquit-elle cette partie de la Celtique ? Comment l’intégra-t-elle ? Et surtout comment devint-elle finalement la Gaule ? C’est au fond l’objet même de la première partie de ce livre.
On pourra pareillement se demander quand disparut la Gaule et à quel moment exactement se dessinèrent les contours de la France médiévale ? La tourmente des invasions barbares du ve siècle désagrégea-t-elle une Gaule déjà bien affaiblie par les conséquences de la crise du iiie siècle et par la disparition de l’empereur d’Occident en 476 ? N’y avait-t-il déjà plus de Gallo-romains, ni de culture romaine ? À ce sombre tableau que dessinaient autrefois les « Dark Ages », on répondra fermement que la Gaule romaine ne disparut pas et que sa transformation en une Francia mérovingienne fut un processus aussi complexe et lent qu’avait pu l’être la romanisation, si bien qu’il ne put effacer le legs romain. Le Moyen Âge le reçut en héritage, transmis par l’intermédiaire des hommes de l’Antiquité tardive, tant Gallo-Romains que Wisigoths, Francs ou Burgondes et sous les effets de l’expansion chrétienne qui en préserva la culture tout en la métamorphosant. Ce processus se fit par la rencontre, même parfois violente, de deux cultures, elles-mêmes en évolution, dont la fusion fut progressive pendant quatre siècles. Au cours du iiie et du ive siècle, la Gaule se transforma au rythme chaotique d’abord, puis plus serein que lui assignèrent les mutations de l’Empire tardif. Elle en devint le cordon sanitaire face aux peuples germaniques. Les dissensions politiques de l’Empire romain, entre l’Orient et l’Occident, les périodes d’affaiblissement du pouvoir impérial au moment des usurpations et des invasions, laissèrent le champ libre aux ambitions des soldats fédérés wisigoths, burgondes et francs qui aspiraient à la création de royaumes définitivement établis sur le sol romain. La Gaule devint finalement au ve siècle un laboratoire d’expérimentation de la fusion des peuples et des cultures, avant de s’unifier au vie siècle sous la domination des souverains francs, catholiques et reconnus comme les représentants de la romanité par les empereurs de Constantinople. Le soutien que reçut, de l’Église et des élites gallo-romaines, la royauté mérovingienne ne fut pas étranger à cette consécration diplomatique, ni à la solidité de l’édifice politique ainsi constitué. On sera enfin attentif aux évolutions économiques et sociales qui accompagnèrent en toile de fond ce passage de la Gaule romaine à la Francia mérovingienne.
Le parti que nous avons adopté de traiter une très large période, couvrant en fait toute l’histoire des Gaules, et de prendre en compte une large aire géographique intégrant l’indispensable arrière-plan germanique, nous a obligés à faire un certain nombre de sacrifices thématiques. Nous avons notamment écarté de notre propos, pour les périodes protohistorique et romaine, ce qui relevait du domaine de la religion et de la culture, ainsi que les aspects artistiques des civilisations gauloise et gallo-romaine. Ils seront davantage esquissés pour la période de l’Antiquité tardive qui est largement façonnée par la religion et la culture chrétiennes. Le lecteur soucieux de compléter son information sur ces sujets trouvera dans la bibliographie de quoi pallier les lacunes de ce modeste ouvrage.
Les auteurs ont élaboré en commun l’économie générale de ce livre et ont également mené une réflexion conjointe sur les problèmes posés par un matériau historique foisonnant et complexe. Toutefois, en raison de leurs domaines propres de spécialisation, ils se sont partagé la rédaction sur une base chronologique. Les chapitres 1 à 5 ont été ainsi écrits par Jérôme France, tandis que les chapitres 6 à 9 sont l’œuvre de Christine Delaplace.




Chapitre 1
La Gaule avant Rome
1. GRECS ET BARBARES : LA GAULE DU vie AU iie SIÈCLE AV. J.-C.
2. LA GAULE CELTIQUE (iie-ier SIÈCLES AV. J.-C.)
1. Grecs et Barbares : la Gaule du vie au iie siècle av. J.-C.
Deux phénomènes ont durablement marqué l’espace gaulois pendant cette période : l’expansion du peuplement et de la civilisation celtiques, contemporaine de l’apparition et de la généralisation du fer, et le développement de contacts étroits avec les centres et les cultures méditerranéens. Nous allons les étudier tour à tour en examinant leurs rapports et leurs interactions.
1.1. Les Grecs et la Gaule : Massalia
La colonisation grecque, menée au premier plan par les cités eubéennes, toucha d’abord les rivages italiens et siciliens avant de gagner l’Occident, à partir du milieu du viie siècle avant J.-C. À cette époque, les métropoles les plus dynamiques ne se situaient plus seulement en Grèce mais aussi en Asie Mineure et ce fut une cité ionienne, Phocée, qui, plus que toute autre, ouvrit les perspectives de l’« Extrême-Occident » et de ses possibilités économiques. La péninsule Ibérique et le sud de la Gaule apparaissaient aux yeux des Grecs comme les pays des métaux, or, argent, cuivre et étain, mais aussi comme le débouché des routes commerciales septentrionales par lesquelles l’étain de Bretagne parvenait peut-être déjà jusqu’à la Méditerranée. Les Phocéens se fixèrent aux alentours de 600 sur le site de Massalia (Marseille), attirés par la proximité du Rhône et les capacités portuaires et défensives de la calanque. D’autres fondations suivirent bientôt sur le littoral gaulois et ibérique.
La fortune de Massalia fut immédiate et en 525 la cité montrait sa richesse par un don au sanctuaire de Delphes. Les fouilles récentes ont permis de retrouver les traces d’une première enceinte remontant sans doute au vie siècle, et le matériel mis au jour se compose de poteries importées d’Étrurie, de Corinthe, d’Athènes mais aussi de Rhodes, de Chios et de Phocée. Des vases fabriqués à Massalia, imitant des modèles ioniens et phocéens, étaient vendus sur place ou exportés vers l’intérieur et le long du littoral. Massalia et les autres colonies phocéennes profitaient également d’un riche hinterland agricole qui permit de développer les cultures vivrières et spéculatives traditionnelles de l’Antiquité méditerranéenne, la vigne, l’olivier et les céréales. Les formes d’une éventuelle domination de Massalia sur son plat pays sont toutefois mal connues, et celle-ci se révélait peut-être plus modeste qu’on ne l’a longtemps cru, face à un rôle actif du milieu indigène.
Massalia se situait donc au contact de plusieurs mondes et sa position lui permettait de contrôler le commerce entre le monde ibérique et les cités grecques, aussi bien que les voies d’accès vers le cœur de l’Europe celtique. Mais d’autres partenaires commerciaux intervenaient également en Méditerranée occidentale, les Phéniciens, surtout par l’intermédiaire de leur comptoir de Carthage, et les cités étrusques d’Italie centrale qui constituaient pour le commerce grec un marché et un relais essentiels. Les produits étrusques, en particulier la céramique noire, étaient également exportés en grande quantité vers la Gaule. Les rivalités entre ces trois thalassocraties aboutirent en 537 à la bataille navale d’Alalia, une nouvelle colonie phocéenne située en Corse, où Carthaginois et Étrusques affrontèrent une flotte phocéenne et massaliote, avec un résultat incertain. Massalia dut abandonner ses positions ibériques aux Carthaginois tandis que les Étrusques se repliaient sur des axes d’échanges continentaux. Leur retrait naval se confirma encore au début du ve siècle, sous la pression des cités de Grande Grèce. Dès lors, les Grecs obtinrent la maîtrise de la mer dans le nord de la Méditerranée occidentale, et les Carthaginois celle de sa partie méridionale. Mais pendant ce temps la Gaule celtique connaissait un important développement.

1.2. La Gaule et la civilisation de Hallstatt
Hallstatt est une petite bourgade des Alpes autrichiennes où les archéologues, depuis le siècle dernier, ont découvert environ deux mille tombes et un matériel exceptionnel dont le classement typologique et chronologique a servi de référence à la civilisation du premier âge du Fer (vers 850-450 av. J.-C.). Elle s’était étendue au détriment des entités périphériques et recouvrait, avec de notables différences régionales, un vaste territoire depuis le Bassin parisien jusqu’au Danube et à la Morava, et des plaines du nord de l’Europe jusqu’aux Alpes. En dehors de ses aires atlantiques, encore fortement marquées par le bronze, et des régions méridionales, une grande partie de la Gaule était donc concernée par cette civilisation, sans toutefois en constituer le centre.
Qui étaient les populations présentes alors dans cette partie de l’Europe et d’où venaient-elles ? Le terme hallstattien n’est en effet qu’un outil commode de classification archéologique, vide de sens sur le plan ethnique. La réponse est controversée et demeure peu précise, mais nous pouvons cependant être relativement sûrs qu’il s’agissait de Celtes, issus dans des conditions obscures des cultures de l’âge du Bronze final. Le nom de Keltoi apparaît pour la première fois dans Hérodote (Histoires, II, 53), avant d’être couramment utilisé par les géographes grecs pour désigner les Barbares de ces contrées. Il est difficile de savoir s’il désignait originellement un peuple, une tribu particulièrement puissante, ou bien s’il s’agissait d’un terme générique recouvrant un groupe de peuples et lui servant à se distinguer de ses voisins. Il est toutefois indéniable que ce terme définissait pour les Grecs une entité présentant des caractéristiques culturelles et linguistiques communes que les historiens modernes ont rattachée à une branche de la nébuleuse indo-européenne et que nous qualifierons de celtique, sans négliger l’existence d’éléments antérieurs et allogènes fondus dans cet ensemble.
Durant la première période de la civilisation hallstattienne (environ 850-600 av. J.-C.), le peuplement semble dispersé. Les clivages sociaux apparus depuis le néolithique se sont encore accentués. Les chefs sont enterrés avec leur char ou pour le moins des pièces de harnachement. On devine aussi la présence de guerriers à leur épée mais la masse des sépultures révèle un matériel simple, limité à des parures personnelles et à quelques vases contenant de la nourriture. L’impression dominante est celle d’une économie de subsistance aux surplus et aux échanges limités. Il y a une certaine homogénéité culturelle sur de vastes zones géographiques, mais le peuplement est fondamentalement fractionné en petites communautés territoriales dominées par ces familles de dynastes locaux dont on retrouve les sépultures dans des tumuli. Un phénomène essentiel se produit, à partir du ixe siècle, avec le développement de fortifications dans l’ensemble de la zone hallstattienne, y compris dans le quart nord-est de la France actuelle. Ces fortifications sont d’ailleurs fréquemment associées aux nécropoles tumulaires des aristocraties guerrières locales. Elles matérialisaient bien entendu leur pouvoir exercé sur un territoire peu étendu, d’un rayon de cinq à dix kilomètres, mais elles traduisent surtout l’apparition de facteurs d’instabilité liés à la pression démographique et à la surexploitation de l’environnement, ainsi qu’à des difficultés d’approvisionnement et de circulation du métal, en particulier du bronze. Ces dernières contribuent d’ailleurs à la généralisation de la métallurgie du fer dans la même période, surtout dans la partie orientale de la zone hallstattienne où de véritables exploitations minières sont mises en œuvre.
À partir du début du vie siècle av. J.-C. une autre mutation intervient dans cette zone, liée au développement des échanges avec le monde méditerranéen. Un axe nord-sud se met en effet progressivement en place, tandis que décline l’ancien axe ouest-est qui était fondé sur la nécessaire complémentarité de l’alliage cuivre-étain pour obtenir le bronze. La Celtique hallstattienne se trouve alors à même d’exploiter une position intermédiaire tout à fait privilégiée dans la circulation des biens entre le nord de l’Europe et la Méditerranée, par le sillon rhodanien ou les cols alpins. On y retrouve la trace archéologique de produits d’origine grecque, étrusque ou massaliote, fabriqués dès la fin du viie siècle av. J.-C., et dont le trafic paraît s’être maintenu à un niveau élevé pendant tout le vie siècle et plus encore semble-t-il après la bataille d’Alalia, Massalia ayant alors sans doute cherché au nord de nouveaux marchés après la perte de ceux d’Ibérie méridionale.
En dehors du vin, les produits d’origine méditerranéenne étaient essentiellement manufacturés et à forte valeur ajoutée : céramique, vaisselle, d’or et d’argent (en particulier liée au service du vin), objets d’ivoire, bijoux, armes, etc. Toutefois, il faut préciser pour éviter tout anachronisme, que les quantités échangées étaient beaucoup plus modestes à cette époque qu’aux périodes ultérieures. En revanche, les marchandises qui circulaient vers le sud, et dont nous n’avons pas de traces archéologiques, étaient plutôt des matières premières ou semi-transformées : métaux, bois, ambre, résine, poix, sel, peaux, laine. Les marchés méditerranéens étaient également fortement demandeurs de main-d’œuvre constituée d’esclaves et de mercenaires.
Les effets du développement des échanges avec le monde méditerranéen ont été radicaux. Un petit nombre de chefs purent en effet tirer parti de leur situation géographique et de leur position dominante pour exercer un contrôle sur la circulation des biens et en retirer d’appréciables bénéfices. Cette opulence économique augmenta considérablement leur pouvoir et les écarts sociaux s’accrurent encore, y compris à l’intérieur du groupe des dominants. Il s’agissait d’une aristocratie liée par la concentration entre les mains du chef territorial des richesses et des biens de prestige obtenus grâce au contrôle des échanges, et par leur redistribution partielle à ses subordonnés, garante du maintien de la hiérarchie. Les biens de prestige n’étaient certes pas le fondement de l’économie et de la société, ni le fin mot de la puissance des princes, mais leur valeur symbolique au sein de l’aristocratie était déterminante. Les chefs qui avaient ainsi établi des liens privilégiés avec les marchands méditerranéens empruntant les passes alpines et le couloir rhodanien, contrôlaient désormais de véritables « principautés » centralisées sur un rayon de plusieurs dizaines de kilomètres. Les anciens chefs locaux vassalisés y relayaient leur autorité et drainaient vers eux les marchandises destinées aux marchés méridionaux.
L’archéologie a bien mis en évidence l’existence d’un certain nombre de sites de hauteur fortifiés qui servirent de résidence à ces « princes » de la Celtique hallstattienne, entre la Bavière, le haut Danube et la Bourgogne. Les sépultures princières en sont souvent proches et contiennent toujours un riche mobilier. La tombe féminine de Vix, en Bourgogne, est sans doute l’une des plus célèbres, avec son énorme cratère grec en bronze, haut de 1,64 m qui n’était qu’une des pièces d’un service à vin complet. À côté de la défunte se trouvaient également des coupes attiques, des céramiques étrusques et massaliotes ainsi que des pièces d’orfèvrerie de fabrication locale. La tombe contenait en outre un char. Si l’on n’a pas fouillé précisément le site voisin du Mont-Lassois où se trouvait sans doute la résidence associée à cette sépulture, on connaît bien en revanche celui de La Heuneburg en Allemagne méridionale. Il s’agissait vraisemblablement d’un centre très important qui était défendu par une enceinte de briques crues sur un soubassement en pierres appareillées, avec des bastions quadrangulaires à intervalles réguliers. Ce type d’architecture paraît directement inspiré des modèles grecs contemporains et il est fort probable qu’un architecte grec en ait personnellement dirigé les travaux. L’environnement archéologique très riche de ce site et les différences qui apparaissent dans la construction et le mobilier des tombes environnantes ont permis de restituer un territoire bien structuré dans lequel la résidence et la sépulture du chef princier étaient entourées du réseau hiérarchisé de ses vassaux. On a également pu déterminer qu’un artisanat spécialisé s’était établi à La Heuneburg, renforçant sa position de centre économique. La distribution de produits locaux (chars, céramique, objets en bronze et fer) s’ajoutait donc à la redistribution de produits importés, comme en témoigne l’homogénéité du matériel retrouvé dans le secteur de cette principauté.
Le phénomène des résidences princières s’explique donc par la coïncidence entre l’expansion du commerce méditerranéen et l’existence de formes d’organisation économiques et sociales, fondées sur des territoires centralisés et dominés par des chefs qui ont su bénéficier de leur position favorable pour atteindre une richesse et une puissance inconnues jusque-là dans cette partie de l’Europe. Précisons bien toutefois que ce phénomène est limité à la zone hallstattienne, de la Bourgogne au Danube.

1.3. Mutations et migrations au début de la période de La Tène
À partir du début du ve siècle av. J.-C., ces principautés connaissent un rapide déclin. Les sites de résidence disparaissent, parfois dans des circonstances violentes, les sépultures perdent de leur faste et les biens de prestige importés deviennent extrêmement rares. Au même moment cependant, on devine, au nord, l’émergence de nouveaux centres de richesse et de pouvoir, localisés essentiellement autour de l’Hunsrück-Eifel, de part et d’autre de la Moselle, et de la Champagne, surtout sur l’actuel département de la Marne. Ces deux centres se caractérisent par une culture matérielle et artistique assez différente de celle de Hallstatt. C’est pour cette raison que les archéologues l’ont définie spécifiquement en lui donnant le nom du site de La Tène, sur les bords du lac de Neuchâtel (Suisse). Bien que passablement excentré, ce site a en effet fourni un matériel très important qui a servi d’étalon typologique et chronologique pour le second âge du Fer, à partir de 500-450 av. J.-C. Indépendamment de toute considération de style ou de technique, et à côté de permanences notables, le début de cette période se caractérise par la généralisation de l’emploi du fer et par l’expansion d’une société plus guerrière.
Les tombes mosellanes et marniennes n’ont pas le caractère fastueux de celles des princes hallstattiens, mais elles contiennent néanmoins un matériel assez riche, avec d’importantes nuances régionales. On y retrouve des objets importés de Grèce et d’Étrurie, à côté de productions artisanales locales, imitant d’ailleurs parfois la production grecque et étrusque. Les chars funéraires à quatre roues des tombes princières sont ici remplacés par des chars de guerre à deux roues. En dehors des sépultures aristocratiques, les tombes de guerriers, pourvues seulement de quelques armes de fer, apparaissent beaucoup plus nombreuses, comme si cette catégorie s’était élargie. Quelques tombes sont associées à des sites de hauteur fortifiés, habités ou plus souvent utilisés comme simples refuges. Bien que la structure sociale semble ici aussi très hiérarchisée, on ne retrouve pas les territoires fortement centralisés ni la structure quasi vassalique qui caractérisaient les principautés du vie siècle. Il semble s’agir plutôt de petites communautés autonomes, dominées par des chefs dont l’autorité ne franchit pas les limites de leur territoire. Ces régions étaient auparavant faiblement peuplées et constituaient surtout une vaste zone périphérique d’approvisionnement dans laquelle les princes hallstattiens se procuraient divers produits d’échange. Mais vers la fin du vie siècle et au début du ve siècle, elles connaissent une forte croissance de population et une instabilité qui débouche sur des rapports très conflictuels avec les riches voisins du sud. Ce sont les aristocraties locales de ces régions qui se sont alors imposées comme intermédiaires du commerce étrusque, sans atteindre toutefois la puissance et la richesse de leurs prédécesseurs hallstattiens.
La fragilité des systèmes princiers constitue sans doute le premier facteur de cette mutation. Ceux-ci étaient fondés sur un trafic commercial dont l’interruption a vraisemblablement provoqué leur effondrement. Mais encore faudrait-il comprendre la raison de cette interruption, qui semble en fait être liée aux changements intervenus autour de la Méditerranée. Tout d’abord, le vie siècle voit le développement d’Athènes ; or son expansion est surtout dirigée vers la mer Égée et le Pont-Euxin. Devenue au ve siècle une puissance hégémonique, c’est donc l’ensemble du monde des cités grecques qu’elle oriente dans cette nouvelle direction pour son approvisionnement, entre autres céréalier. Le bassin occidental de la Méditerranée subit alors une nette désaffection marquée par le déclin de l’axe rhodanien et l’assoupissement du port de Massalia. Le synchronisme de ce déclin avec celui des résidences princières a été depuis longtemps souligné et il est certain que les deux phénomènes se sont, si l’on peut dire, réciproquement renforcés.
Cependant, les princes hallstattiens avaient, au temps de leur splendeur, d’autres partenaires commerciaux avec les cités étrusques. Ici, les échanges ne cessent pas mais voient apparaître de nouveaux intermédiaires. En effet, nous avons vu que les Étrusques s’étaient repliés à la fin du vie siècle sur des voies de communication continentales à travers l’Apennin et la plaine du Pô. Au début du ve siècle ce repli continental est encore accentué avec la domination de plus en plus nette de la Méditerranée occidentale par les cités de Grande Grèce. La bataille navale de Cumes (474 av. J.-C.) acheva d’emporter ce qui subsistait de la thalassocratie étrusque en Tyrrhénienne. Seule la domination de la plaine padane pouvait dès lors permettre aux cités étrusques, Vulci en tête, d’assurer les liaisons avec les Barbares du nord, aussi bien que de renouer avec les Athéniens par les villes côtières de Spina et Adria sur l’Adriatique. La fondation (ou l’étruscisation) des cités de Felsina (Bologne) et Melpum (Milan) à la fin du vie siècle se place dans ce contexte en commandant les routes menant vers les Alpes. Mais en cet endroit ce sont les communautés du Tessin et des lacs italiens qui assurent la circulation des biens, comme en témoignent leur enrichissement et la hiérarchisation sociale croissante qu’elles connaissent alors, et il est vraisemblable qu’elles en ont monopolisé le convoyage depuis les passes alpines jusqu’aux régions du Rhin moyen, au cœur de l’ancienne Celtique hallstattienne. En bref, le rôle de relais qu’assuraient naguère les princes, à la descente des Alpes, s’est déplacé en amont, sur la section montante du trajet. Au nord, ce sont désormais les centres champenois et mosellans qui interviennent et reçoivent les cadeaux et biens de prestige liés à la maîtrise des échanges.
Nous avons donc là l’ensemble des facteurs qui ont provoqué l’effondrement des principautés hallstattiennes : pression démographique et guerrière au nord, renversement des grands courants commerciaux en Méditerranée et concurrence des peuples du Tessin, plus proches du monde étrusque. Ces derniers finirent par l’emporter et allèrent désormais chercher directement plus au nord, en Champagne et en Moselle, les relais et les fournisseurs dont leur commerce avait besoin pour regrouper les produits des régions septentrionales. Les princes hallstattiens ont donc perdu la position d’intermédiaire qu’ils occupaient sur l’axe nord-sud, et leur puissance s’est disloquée au profit de ses marges.
L’instabilité du monde celtique entraîna d’autres effets, à la portée plus considérable encore. Les Celtes de La Tène étaient de redoutables guerriers, servis par une métallurgie remarquable, dont les puissances méditerranéennes employaient d’ailleurs fréquemment les services comme mercenaires. Leur descente vers le sud prit très rapidement des formes plus radicales et plus massives. Poussés par la surpopulation, elle-même aggravée par une détérioration climatique qui entraîna, entre le vie et le ve siècle, une contraction de la zone agricole, attirés par les richesses et parfois d’ailleurs guidés par d’anciens mercenaires, des peuples entiers (Sénons, Lingons, Boiens) ou des bandes de guerriers venus des zones populeuses du nord de la Celtique ou d’autres régions (Bohême), franchirent les Alpes ou empruntèrent les axes traditionnels du grand commerce. Dès le ve siècle, ils gagnent le sud-est de la Gaule, y soumettent les Ligures et menacent Massalia. Au début du ive siècle ils font irruption en Italie. La tradition a retenu la prise de Rome en 390 ou le sac de Delphes en 279, mais ce n’est rien à côté du phénomène capital que constitue leur installation dans la plaine padane et au nord de la péninsule. La chute de Felsina en 350, qui devient Bononia, la cité des Boiens, comme celle de Melpum, qui devient Mediolanum, sont les symboles de la fin de l’hégémonie étrusque dans cette région où la présence celtique représente maintenant un terrible danger pour la cité du Latium, qui vient tout juste d’entamer son expansion. On sait enfin dans quelles conditions des Celtes, menés par des chefs audacieux, devaient à l’époque d’Alexandre parvenir jusqu’aux rives du Bosphore et en Asie Mineure.
Le début de la période de La Tène est donc marqué par un triple phénomène de mutations, d’instabilité et d’expansion. La Gaule pour sa part devient plus largement celtique, à l’exception de quelques marges, tandis que ses rivages méridionaux demeurent toujours étroitement liés au monde méditerranéen.

1.4. La Gaule méridionale
Ces liens passaient d’abord par la Gaule du sud dont le peuplement constituait d’ailleurs une véritable mosaïque ethnique et culturelle. Dans le Languedoc se maintenait une forte tradition ibérique dans le cadre d’une civilisation indigène locale. L’espace compris entre le Rhône et l’Italie appartenait au peuplement ligure. Pour leur part, Massalia et les autres comptoirs continuaient de développer une culture et des influences helléniques. L’arrivée des Celtes dans la région au ve siècle ne fut pas exempte de violence, comme en témoignent les traces de destruction relevées sur plusieurs sites et le développement de fortifications, mais elle donna surtout naissance à une civilisation originale, celle des « Celto-Ligures ». Les Celtes furent également à l’origine de la mise en place, aux iiie et iie siècles, de puissantes confédérations de peuples comme les Volques Arécomiques, les Salyens ou les Voconces et, plus au nord, les Arvernes. Sur le plan archéologique, la civilisation protohistorique du Midi provençal et languedocien, à partir du ve siècle, est marquée avant tout par le développement d’un habitat de hauteur fortifié, les oppida, selon le terme latin utilisé pour les désigner.

1.5. La « civilisation des oppida » en Languedoc et en Provence
Il faut avant tout relativiser quelques idées reçues concernant ce que l’on a appelé la « civilisation des oppida ». Tout d’abord les établissements n’étaient pas tous perchés et des sites de piémont ou de plaine littorale sont connus en Languedoc, comme le port indigène de Lattara (Lattes). Le perchement paraît néanmoins le fait le plus courant, surtout à partir du vie siècle. Il en est de même pour les fortifications qui ne sont systématiquement associées à ce type de site qu’à partir du ve siècle. On connaît en effet avant cette date plusieurs établissements dépourvus de remparts. La pierre d’origine locale est toujours utilisée, dans des montages de parement retenant un blocage de terre et de cailloux. L’appareil comme les dimensions de ces ouvrages sont très variables, en fonction des conditions géologiques du lieu. La variété commande aussi l’utilisation des sites, éperons barrés ou enceintes complètes. Enfin, la présence de tours, arrondies ou quadrangulaires, est fréquemment attestée. La densité des oppida pose un problème délicat en l’absence de prospections et de fouilles exhaustives qui permettraient de reconnaître la nature exacte des nombreux sites de hauteur inventoriés depuis le début du xxe siècle. Il faut de plus tenir compte de la mobilité de l’habitat, mise clairement en évidence sur un site comme Nages, dominant la plaine de la Vaunages, non loin de Nîmes ; cinq oppida sont ici successivement occupés entre les viiie et ier siècles. La cartographie des oppida devrait donc nécessairement indiquer une pondération chronologique, mais la recherche n’en est pas encore là, sauf de manière très ponctuelle. Sur le fond, le terme de « civilisation des oppida » ne doit pas faire illusion dans la mesure où il recouvre de manière générique des établissements qui, bien que contemporains, apparaissent très différents par la taille, l’habitat, le mobilier ou les activités décelées.
Ensérune, au sud de Béziers, et Entremont, au nord d’Aix-en-Provence, qui était probablement la capitale des Salyens, sont certainement les deux sites les mieux connus des régions méridionales. Vers le nord et vers l’ouest, on connaît aussi des sites d’oppida ou d’agglomérations, sur les axes rhodanien et aquitain du grand commerce où des marchés locaux se développent. Ainsi Carcassonne et Toulouse, dont l’occupation est continue depuis le vie siècle, ont livré en abondance des objets d’origine grecque et étrusque. Ces deux sites sont encore peu explorés mais l’importance de l’axe sur lequel ils étaient placés ne fait aucun doute. Cet « isthme gaulois », qui relie l’Atlantique à la Méditerranée par la Gironde, la Garonne et l’Aude, constituait une voie de passage de première importance, en particulier pour l’étain britannique, et pour des métaux d’origine locale. Sur le Rhône, Le Pègue et Vienne possèdent un profil comparable, entre Massalia et le Midi gaulois, les cols alpins et la Gaule de l’intérieur. Les Celtes sont présents dans cette région dès le ve siècle, et un peu plus tard sur la Garonne, au sud de laquelle ils refoulent les Aquitains. Il convient à présent de revenir à cette fenêtre privilégiée sur la Méditerranée que constitue toujours Massalia, pour étudier son évolution propre et tenter de mesurer son influence sur l’ensemble de la région.

1.6. Massalia et l’hellénisme
Après une relative stagnation au ve siècle, Massalia connut un grand développement à partir du siècle suivant. Sa topographie demeure très mal connue mais on sait que sa superficie pouvait recouvrir à ce moment une cinquantaine d’hectares, ce que confirme Strabon (IV, 1, 4) quand il écrit, d’après Posidonios, que son étendue était considérable. Cela en faisait dans tous les cas une des plus grandes villes de Méditerranée occidentale. Elle était dirigée par une oligarchie marchande représentée par un conseil de six cents timouques présidés par un organe exécutif. À cette époque, Massalia cherchait à élargir son horizon. Elle organisa des expéditions au loin dès le vie siècle, et au ive siècle, Pythéas le Massaliote reconnut la côte gauloise et effectua une circumnavigation de la Bretagne. Massalia entretenait des rapports avec des centres éloignés, y compris sur les rivages atlantiques de la Gaule (Corbilo). Son territoire fut également étendu et au iiie siècle, elle contrôlait la plaine du delta du Rhône et peut-être même au-delà. D’autre part, nous savons par les textes anciens que Massalia avait créé des établissements relais sur la côte et dans l’intérieur. Quelques-uns de ces sites demeurent incertains, mais on peut mentionner Emporion (Ampurias) en Ibérie, et en Gaule, cinq fondations littorales : Agatha (Agde), Tauroeis ou Tauroention, Olbia, Antipolis (Antibes), Nicaea (Nice) et quatre dans les terres : Thélénè (Arles ?), Rhodanousia (Espeyran ?), Avenio (Avignon) et Cabellio (Cavaillon). À ces établissements s’ajoutent deux sites où l’archéologie a repéré de possibles influences massaliotes, en particulier dans les fortifications ; il s’agit de Saint-Blaise, en bordure de l’étang de Berre et de Glanon/Glanum (Saint-Rémy-de-Provence). Cependant, des études récentes ont montré qu’il fallait plutôt attribuer ces deux oppida aux Salyens. Quoi qu’il en soit, les liens entre Massalia et ces villes, comptoirs (emporia) ou fortifications (epiteichisma), sont très mal connus, et la nature comme l’importance et les modalités des influences qu’elle a pu exercer sur elles, ou sur des centres indigènes, demeurent en l’état impossibles à déterminer avec précision, en particulier sur le plan chronologique. Ces centres ont d’ailleurs pu adopter des modèles hellénistiques sans forcément passer par le filtre massaliote.
Mais l’impact des influences massaliotes est encore beaucoup plus large. En effet, Massalia a, dès le vie siècle, contribué essentiellement à intégrer la Gaule méridionale et intérieure aux circuits et aux communautés économiques et culturelles de la Méditerranée. Lorsque la cité phocéenne s’installe, elle crée un appel et une ouverture sans précédent et provoque une accélération extraordinaire de tous les circuits économiques. Aux produits de Grèce, de Grande Grèce, d’Italie et d’ailleurs, qui transitent par son port et par ses comptoirs relais, avant d’être écoulés vers l’arrière-pays, elle ajoute ses propres productions agricoles et manufacturières. Les marchés méditerranéens sont également à l’origine d’une formidable demande. Massalia achète pour sa propre consommation, comme pour les réexporter, des matières premières, de la main-d’œuvre et sans doute des mercenaires. L’ensemble du Midi subit donc cet appel qui vient bouleverser et restructurer les sociétés indigènes et leurs bases économiques. Un double phénomène de différenciation se produit, à l’intérieur des corps sociaux, favorisant ceux qui étaient les mieux placés pour traiter les marchés et organiser les acheminements, et entre les différentes communautés dont certaines voient grandir leur autorité et leur influence en fonction de leur capacité à contrôler les échanges et à profiter de leurs retombées. Des centres accèdent au premier rang, se dotent d’enceintes et de moyens militaires et parviennent bientôt à dominer d’autres centres moins importants et de plus vastes territoires. Ainsi sans doute en est-il d’Entremont, la probable capitale des Salyens, dont Strabon, toujours d’après Posidonios, décrit à plusieurs reprises la puissance.
Un tel développement eut évidemment des répercussions sur les modes de vie, les techniques, les expressions et peut-être l’organisation de ces populations. Des établissements comme Vienne, Avignon ou Nîmes étaient certainement déjà importants lorsque Rome en fit des capitales de cités, même si nous n’avons que peu de renseignements archéologiques sur leur protohistoire. Ces centres, comme Ensérune, Entremont et d’autres, assumaient de réelles fonctions urbaines au sens économique ou politique. Même s’ils ne possédaient pas la parure monumentale qui pouvait en faire de véritables villes aux yeux des Grecs ou des Romains, ils n’en participaient pas moins à leur manière au modèle de la cité qui s’était diffusé en Méditerranée depuis l’époque archaïque. C’est que la tradition indigène demeurait suffisamment forte, dans les formules architecturales ou le marquage des différenciations sociales, pour qu’il n’y ait pas d’acculturation globale. Des sites comme Entremont ou Glanon sont tout à fait représentatifs de cette civilisation pénétrée par l’hellénisme mais pas vraiment hellénisée, ni urbanisée, au sens en tout cas où on peut l’entendre pour l’Antiquité. Aussi les historiens parlent-ils plutôt de « proto-urbanisation » pour caractériser le Midi préromain, en dehors de Massalia. Il faut en effet attendre la conquête romaine, à la fin du iie siècle av. J.-C., pour le voir accéder à une véritable civilisation urbaine.
Si elle était ponctuelle, l’empreinte de l’hellénisme n’en était pas moins profonde, et elle facilita d’ailleurs certainement la symbiose de cette région avec la civilisation romaine, elle-même profondément hellénisée. Dans le reste de la Gaule, et dans l’ensemble du monde celtique, cette empreinte s’atténue sans doute mais existe néanmoins. Au iiie siècle, c’est à partir de modèles hellénistiques que les premières monnaies celtiques furent frappées et c’est l’alphabet grec que les Gaulois utilisaient pour écrire leur langue. Les auteurs anciens rapportent bien eux-mêmes que les Barbares se mirent à l’école de Massalia (Strabon IV, 1, 5) et qu’ils en apprirent les usages d’une vie plus raffinée. La cité phocéenne ne fut pas la seule voie de diffusion de l’hellénisme en Gaule mais le creuset qu’elle constituait en Méditerranée occidentale joua à l’évidence un rôle essentiel. Il ne faut pas l’oublier, le processus d’acculturation relative qui mena très progressivement la Gaule celtique vers l’intégration à Rome commença plusieurs siècles auparavant avec les Grecs.


2. La Gaule celtique (iie-ier siècles av. J.-C.)
L’intérêt romain pour la Gaule domine toute cette période sur le plan militaire comme sur le plan commercial. Pour l’essentiel nous aborderons ce problème dans le prochain chapitre, toutefois il est nécessaire ici, pour étudier l’évolution de la Gaule celtique indépendante (par opposition à la Gaule méridionale qui devient à partir de 125-121 av. J.-C. une province romaine), de toujours conserver à l’esprit les intérêts romains. Quoi qu’il en soit, si nous tournons notre regard du côté gaulois lui-même, le trait majeur de cette période résulte d’abord du formidable développement économique qu’a connu la Celtique depuis le ve siècle.
2.1. Le développement économique
Dès les ve et ive siècles, en effet, la période finale de l’âge du Fer a vu une considérable expansion de l’agriculture. À la base de ce développement, les progrès de la métallurgie qui permettent une amélioration constante de l’outillage de fer, d’une qualité sans commune mesure avec le bronze. Le perfectionnement des socs d’araire, l’apparition de la faux, mais aussi la sélection des espèces, la diffusion de la meule rotative, empruntée au monde méditerranéen, permettent des avancées autant dans le travail de la terre et la production agricole que dans l’élevage. Des progrès se font sentir dans les techniques culturales : la fumure des terres tend à se généraliser, le chaulage, le marnage sont signalés chez divers peuples (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XVII, 6, 42 ; 7, 43 ; 8, 47). Les terres lourdes, jusque-là négligées, sont mises en valeur. La rotation des cultures s’affirme, sur la base d’un rythme biennal alternant céréales d’hiver et légumineuses ou jachère, tandis que la pratique qui consistait à cultiver plusieurs espèces sur une même parcelle diminue au profit de la monoculture. Dans le Midi, la viticulture et l’oléiculture se développent. L’alimentation du bétail s’améliore grâce au développement de la production de foin et les races gagnent en stature, ce qui permet une augmentation de la force de traction et de bât, comme du rendement en lait et en viande.
L’évolution des structures de stockage traduit bien l’augmentation de la production et des rendements. Les silos enterrés coexistent avec des greniers édifiés sur poteaux et avec des conteneurs en céramique ou en torchis, selon qu’il s’agit de conserver pour une longue durée (silos) ou pour l’alimentation quotidienne (greniers). Il est significatif aussi de voir se développer et s’intensifier l’exploitation du sel. Traditionnellement utilisé dans l’alimentation et pour la conservation des denrées, il est aussi de plus en plus employé dans toute une palette d’activités de transformation et de fabrication (fromagerie, pharmacie, traitement du textile et des peaux, métallurgie).
Il y a plus d’hommes, aussi, dans ce monde. La croissance démographique enchâsse toute cette activité sans qu’on puisse dire si elle en est la cause ou bien l’effet parce qu’elle est les deux à la fois. Dans la Gaule septentrionale comme dans celle du Midi, dans les plaines comme dans les régions de montagne, elle pèse sur l’occupation des sols, dilate les terroirs, contraint l’environnement végétal. L’archéologie et la palynologie montrent aujourd’hui à quel point l’impact de ces sociétés celtiques sur leur milieu a été important, et déterminant leur rôle dans la structuration des paysages comme de l’économie de cette région de l’Occident.
L’autre grand trait de l’évolution économique de la période, à partir du iie siècle av. J.-C., est le développement des échanges. Le commerce est sans commune mesure avec celui des périodes précédentes. Il est toujours contrôlé par les aristocraties locales, mais les négociants romains sont de plus en plus présents, à côté des intermédiaires traditionnels. On connaît d’abord ce commerce par la diffusion des amphores d’origine méditerranéenne et surtout italienne qui servaient à transporter le vin ou d’autres denrées. On sait que dès le début du iie siècle le trafic en était intense en plusieurs endroits et sur plusieurs axes de pénétration vers l’intérieur de la Gaule. À partir de Massalia mais aussi de Narbonne, qui dès sa fondation en 118 av. J.-C. fut un centre d’importation et d’exportation de premier plan, les produits gagnaient des centres de distribution dans le cadre de la province romaine ou en dehors de celle-ci. Tolosa continua d’être sur l’axe Aude-Garonne-Gironde l’un des centres les plus actifs pour l’ensemble de l’Aquitaine, relayé ensuite par des centres secondaires plus éloignés et des systèmes de distribution et d’échanges locaux. L’axe Rhône-Saône conservait toute son importance. Vienne était également tombée dans l’orbite romaine et assurait vraisemblablement la même fonction d’emporium que Tolosa à l’ouest. On décèle ensuite l’existence de centres commerciaux en Gaule indépendante, en particulier à Cabillonum (Chalon-sur-Saône) où de grandes quantités d’amphores ont été retrouvées. Cette place se trouvait dans le territoire des Éduens, alliés du peuple romain, et César mentionne d’ailleurs (BG, VII, 42) les négociants romains établis à cet endroit en 52 av. J.-C. Notons enfin que le goût des Gaulois pour le vin a été relevé par les auteurs anciens, en particulier Diodore de Sicile (V, 26, 3) qui rapporte qu’ils se le procuraient contre des esclaves. Mais d’autres contreparties doivent être envisagées, notamment des fourrures, des métaux précieux, ou des produits agricoles. On a retrouvé ainsi de grandes quantités d’amphores dans des tombes aristocratiques, notamment dans le centre de la Gaule, chez les Bituriges, et cela montre que la consommation du vin demeurait liée à un statut social élevé. Nul doute cependant qu’avec l’expansion commerciale du ier siècle av. J.-C., elle ait pénétré des secteurs plus larges de la société.

2.2. Guerriers et paysans : la société celtique traditionnelle
Il est difficile d’approcher la réalité de la société gauloise. D’abord parce que la diversité du pays semble s’opposer d’emblée à toute généralisation, ensuite à cause des données archéologiques, en ce domaine particulièrement pauvres, enfin parce que les descriptions des auteurs anciens ne datent au plus tôt que du début du ier siècle av. J.-C., tout en se référant souvent à des réalités plus anciennes. Parmi ceux-ci Posidonios tient une place essentielle. Ce philosophe et géographe de langue grecque avait voyagé en Gaule méridionale, et recueilli les renseignements de témoins visuels. Malheureusement, son œuvre ne nous est conservée que par des fragments et des citations, notamment chez Timagène, Strabon et Athénée, et, dans une moindre mesure, chez Diodore. César l’a également utilisé mais sans le citer. Le texte du Bellum Gallicum constitue pour sa part un document irremplaçable sur la Gaule mais, si certaines descriptions sont fondées sur des observations directes, d’autres sont de seconde main, sans qu’il soit toujours possible de les distinguer les unes des autres. On peut cependant tirer de ces sources plusieurs informations sur la société celtique en Gaule.
L’unité de base en était la famille. Plusieurs familles apparentées constituaient un clan et plusieurs clans une tribu. Certaines familles plus puissantes formaient une aristocratie parmi laquelle se recrutaient traditionnellement les chefs de tribus. César nous dit d’ailleurs que seuls comptaient en Gaule les chevaliers et les druides, le reste ne valant guère mieux que des esclaves (BG, VI, 13). De fait, même si le jugement de César paraît exagéré, il est clair qu’il y avait d’un côté des hommes libres, portant les armes, participant aux affaires, qui possédaient terre et bétail et, de l’autre, des clients dépendants. Ceux-ci avaient reçu d’un noble du bétail en concession. Ils étaient attachés à la terre, perdaient leur personnalité juridique et devaient assistance à leur patron, dont le prestige se mesurait précisément au nombre de clients qu’il était en mesure de rassembler, ainsi qu’à la quantité de biens qu’il pouvait étaler et distribuer, en particulier au cours de gigantesques banquets auxquels chacun participait selon son rang. Un des problèmes posés par ce tableau est de savoir quelle était la composition précise du groupe des hommes libres et si, comme certains critères archéologiques semblent l’indiquer, une catégorie intermédiaire de guerriers ou même de paysans libres existait entre le groupe restreint de l’aristocratie et la masse des dépendants.
Une telle structure sociale encourageait un état de guerre endémique entre clans et entre tribus, source de prestige et de razzias. Ce n’était pas la moindre cause de l’instabilité de la Gaule, et celle-ci se trouvait en fait éclatée en une multitude de petites unités aux alliances épisodiques et limitées. Les seules tentatives hégémoniques un tant soit peu durables qui virent le jour, comme ce que l’on a appelé l’« Empire arverne », au iie siècle, étaient de fragiles constructions royales, fondées sur des liens de clientèle internes à l’aristocratie, et non de véritables États centralisés. Les druides représentaient dans ce contexte le seul élément d’unité commun à l’ensemble de la Gaule. César montre (BG, VI, 13-14) qu’ils intervenaient pour trancher les conflits entre les particuliers mais aussi entre les collectivités. Il pouvait donc y avoir ici une instance de régulation et de contrôle, mais sans que cela s’accompagnât d’un rôle politique réel au niveau intertribal.
Nous avons vu plus haut que les tombes aristocratiques de la période de La Tène étaient moins riches que les fastueuses sépultures princières hallstattiennes. Elles se distinguent cependant des autres par la présence d’un char à deux roues, d’objets importés et de pièces d’orfèvrerie. Les corps sont inhumés avec leur parure et des armes pour les guerriers. Les tumulus s’atténuent ou disparaissent. En ce qui concerne le peuplement, durant la première partie de La Tène (ve-iie siècles), il semble toujours essentiellement dispersé en petites unités d’habitat peu regroupées, fermes et hameaux. Pour autant, cette implantation est stable et l’occupation du sol relativement dense. On connaît aussi à cette période des sites fortifiés de hauteur. Ils ne paraissent pas toujours occupés de façon permanente et leur fonction demeure souvent mal connue : sites de défense, habitats collectifs ou demeures seigneuriales, lieux de stockage et de redistribution. Rien à voir en tout cas avec les grandes résidences caractéristiques des principautés hallstattiennes qui n’avaient, il est vrai, concerné qu’une partie de l’Europe celtique. Cette période correspond surtout à une grande expansion des populations celtiques, expansion migratoire, vers la Méditerranée, mais surtout expansion agricole. En fait, ce sont bien les paysans qui semblent les acteurs principaux de cette période de la protohistoire celtique. Il n’en demeure pas moins que la société celtique traditionnelle est profondément marquée par la domination des aristocraties, fondée sur le contrôle de la terre, de la production artisanale et des échanges.
À partir du iiie siècle, les progrès agricoles et la croissance de la population entraînent une densification accrue de l’occupation du sol. Dans la Gaule septentrionale, l’habitat rural est marqué par le développement de grosses fermes isolées entourées de fossés et de palissades. Elles regroupent des activités artisanales à côté de leur fonction d’habitat et d’exploitation agricole et elles présentent une assez grande diversité architecturale même si, durant la période finale de La Tène, et notamment dans la Gaule du nord-ouest, leur forme a tendance à se standardiser autour de plans rectilinéaires (cf. le grand établissement de Batilly-en-Gâtinais, Loiret). Autour d’elles, dans les vallées, les déboisements s’intensifient et l’espace se structure en parcellaires plus vastes et plus complexes. Cette catégorie d’établissements correspond à ce que les spécialistes d’archéologie aérienne avaient désigné par l’expression « fermes indigènes », en les mettant en rapport avec les aedificia décrits par César dans la Guerre des Gaules. On peut y voir un signe de l’émergence dans la société gauloise d’une catégorie de propriétaires établis dans ces établissements dispersés dans les campagnes.
D’autres transformations apparaissent en Gaule à partir de la seconde moitié du iie siècle av. J.-C. La croissance économique est sans doute à l’origine de l’apparition et du développement d’un nouveau type d’habitat. Il s’agit d’agglomérations de plaine, ouvertes et assez importantes (entre 5 et 10 ha), où l’on a pu déceler des traces de voirie. Les sites d’Aulnat (Puy-de-Dôme) et de Levroux (Indre) sont bien connus. Ils sont caractérisés par une diversification accentuée des fonctions. À côté des traces de stockage et d’élevage apparaissent des témoignages de production artisanale variée (métal, verre, tissage), de monnayage et d’échanges à longue distance (amphores). Ce phénomène se développe ensuite mais il est nécessaire pour suivre son évolution, et pour mettre en évidence les transformations que connut la Gaule durant la dernière période de son indépendance, de procéder à une étude régionale.

2.3. Les divisions de l’espace gaulois à la fin de la période de La Tène
On connaît le célèbre tableau qui ouvre le premier livre du Bellum Gallicum, que César a probablement emprunté à Posidonios. L’archéologie pour sa part l’a grosso modo confirmé mais en montrant que les grandes régions distinguées par César, notamment la Celtique, se partageaient elles-mêmes en zones culturelles différenciées et étaient marquées, au ier siècle av. J.-C., par un niveau plus ou moins important de développement économique, social et politique.
2.3.1. La Gaule centrale
Cette large région qui recouvre le Massif central et ses bordures en s’étendant jusqu’à la Loire et au Léman, comprenait les territoires de quelques-unes des plus grandes tribus de la Gaule : Arvernes, Bituriges, Éduens, Séquanes et Helvètes. Entre 120 et 60 av. J.-C., de profondes transformations semblent s’y opérer et tout d’abord dans le domaine du monnayage. Dans la période précédente, les séries monétaires étaient souvent limitées et émises épisodiquement par une multitude de centres, dans le but essentiel de faciliter les paiements et obligations des chefs locaux. Vers 120-100 av. J.-C., les choses changent radicalement. Les types monétaires se réduisent à un ou deux par tribu, les séries sont beaucoup plus importantes en quantité tandis que la teneur en or et en argent est réduite. Les monnaies sont désormais émises par les tribus, pour leurs besoins, et leur circulation se fait essentiellement à l’intérieur de leurs territoires. Ces changements sont intervenus à différents moments selon les régions, mais il semble bien que le premier peuple concerné ait été celui des Éduens. En outre, au même moment apparaissent des séries de petites monnaies fractionnelles en bronze et en argent, fabriquées à partir de modèles massaliotes et romains, qui servent au règlement des paiements courants. Ce type de règlement existait surtout dans le cadre d’une économie liée à la ville et il n’est pas étonnant que l’on ait surtout retrouvé ces monnaies sur les sites d’agglomérations et d’oppida. L’accroissement et l’homogénéisation de la circulation monétaire sont donc liés à la fois à l’intensification des relations avec le monde méditerranéen (dans le cas par exemple de la « zone du denier » (romain) dans la Gaule du centre-est), et aux mutations internes de la société laténienne.
En effet, une autre mutation fondamentale de cette période, sur laquelle l’archéologie comme les textes apportent de nombreuses informations, est l’apparition de vastes établissements de hauteur fortifiés, les oppida, selon le terme utilisé par César pour les désigner. Leur taille les distingue radicalement des enceintes antérieures, y compris de celles du Midi, car, si les plus petits n’ont pas moins d’une vingtaine d’hectares de superficie, les plus grands en atteignent parfois plusieurs centaines. Cela amenait fréquemment les constructeurs à englober dans l’enceinte plusieurs collines et les vallons qui les séparaient. Les remparts font tout le tour du site, comme si leur fonction première était de bien distinguer physiquement l’espace intérieur du plat pays. Les fameux muri gallici décrits par César (BG, VII, 23), mêlaient des méthodes traditionnelles comme le poutrage interne à des innovations techniques, les tiges en fer, ou décoratives avec les parements externes en pierre. Les portes étaient monumentales et agencées de manière à bien séparer les voies d’entrée et de sortie. Au total cependant, l’ensemble de la fortification peut sembler plus symbolique que réellement efficace, tant par sa longueur même, qui multiplie les points faibles, que par la structure des remparts, qui montra sa faiblesse durant les sièges menés au moment de la conquête.
Les oppida étaient généralement situés à proximité des voies de communication et des grandes zones agricoles, même si l’emplacement choisi pour leur édification se trouvait à quelque distance des agglomérations préexistantes. Le cas de Levroux est ici significatif puisque l’oppidum a été édifié, vers 80 av. J.-C., sur une colline, à mille cinq cents mètres du site ouvert qui l’avait précédé. L’intérieur de l’enceinte montre le plus souvent des traces d’habitat permanent autour d’une voirie organisée. Ce qui semble distinguer aussi les oppida des établissements de la génération antérieure est l’apparente répartition par quartiers des différentes activités : zone des bâtiments publics et cultuels, zone artisanale, zone d’habitat. On retrouve par ailleurs sur la plupart des oppida les traces d’un artisanat spécialisé, et peut-être indépendant, produisant en série des objets en métal, en os et en verre. L’abondance des monnaies, les fragments d’amphores et de céramique campanienne témoignent quant à eux d’échanges actifs et d’un commerce à longue distance. On connaît en Gaule un certain nombre d’oppida dont quelques-uns ont été décrits par César : citons parmi d’autres Bibracte (le Mont-Beuvray, près d’Autun) chez les Éduens, Cenabum (Orléans) chez les Carnutes et Avaricum (Bourges) chez les Bituriges, qui apparaissent ici comme des établissements de premier plan. Parmi eux, seul Bibracte, occupé à partir de 120 av. J.-C. et abandonné sous Auguste, a fait l’objet de fouilles approfondies.
On devine à travers tout cela quelles étaient les fonctions essentielles d’un oppidum : centre de contrôle et de défense, foyer d’activités artisanales et commerciales et enfin centre politique. En effet, l’oppidum, surtout lorsqu’il s’agissait d’un établissement particulièrement important, servait de siège à un pouvoir central exercé sur le plat pays, et les peuples du centre de la Gaule semblent avoir atteint à ce moment un degré relativement élevé de centralisation. L’évolution des émissions monétaires en témoigne mais aussi le fait que César désigne les peuples gaulois par le mot de civitas, cité. Ce terme ne doit cependant pas faire illusion, d’abord parce que César l’emploie sans distinction pour tous les peuples gaulois, et surtout parce qu’il l’utilise pour transcrire une réalité gauloise à travers un mot qui la rende compréhensible à un lecteur romain. Cela ne veut pas dire que tout ce que ce lecteur pouvait entendre par ce terme se soit retrouvé dans la réalité. En particulier, il ne s’agissait pas de cité-État au sens méditerranéen du terme. Strabon d’ailleurs n’utilise jamais en grec le mot polis mais ethnos pour qualifier ces peuples. Cela dit nous emploierons tout de même désormais le terme civitas (au pl. civitates) car il est consacré par l’usage.
Mais revenons aux civitates du centre de la Gaule et voyons en quoi elles avaient atteint un stade développé d’organisation politique et territoriale. Tout d’abord les frontières semblent y avoir été établies de façon plus précoce qu’ailleurs. Ensuite, leurs territoires paraissent plus homogènes dans la mesure où les pagi (sing. pagus), qui étaient les territoires des tribus et les unités de base des cités, notamment sur le plan militaire, semblaient y jouir d’une autonomie beaucoup moins large. Enfin, c’est la nature même du pouvoir qui apparaît différente au ier siècle av. J.-C. L’exemple éduen permettra ici de mieux comprendre les choses. Ce peuple, allié du peuple romain, était situé sur la Bourgogne et le Morvan actuels et César rapporte qu’il était l’un des plus puissants de Gaule. L’organisation politique était alors très différente de celles des chefferies et des royautés celtiques traditionnelles. Le pouvoir était entre les mains d’un magistrat, ou d’un collège de magistrats élu annuellement, le vergobret, qui jouissait d’attributions étendues mais était soumis à un strict contrôle. Les règles d’élection tout d’abord étaient fixes et publiques. Durant son mandat il lui était interdit de quitter le territoire de la cité. Enfin, sa vie durant, nul membre de sa famille ne pouvait prétendre à cette charge, ni même faire partie du sénat (BG, VII, 32). Il s’agissait à l’évidence d’éviter qu’un noble pût utiliser la magistrature suprême pour mener des guerres extérieures et ainsi accroître son prestige personnel, son pouvoir et celui de son lignage. Des formes de gouvernement similaires existaient certainement chez d’autres peuples de cette région, les Helvètes, les Séquanes, les Bituriges et les Arvernes et probablement chez des peuples voisins comme les Lingons, les Pictons ou les Lémovices. La stabilité de ces institutions était certainement fragile et avait d’ailleurs été menacée à plusieurs reprises par des prétendants à la royauté, dont certains payèrent cette prétention de leur vie. Le propre père de Vercingétorix, Celtillos, fut de ceux-là. En 58 av. J.-C., trois nobles, Orgétorix chez les Helvètes, Dumnorix chez les Éduens et Casticos chez les Séquanes fomentèrent un complot dans un but similaire (BG, I, 16-20).
On voit donc clairement qu’un certain nombre de cités de Gaule centrale avaient adopté, dans des circonstances précises mal connues, un système de gouvernement étroitement oligarchique. Il se révélait finalement assez proche de celui des cités méditerranéennes archaïques, dans le contexte particulier d’une société barbare développée, au contact du modèle et des influences romains. Ce système s’accompagnait d’une relative centralisation territoriale qui, même s’il ne faut pas la surestimer, était supérieure à celle que pouvaient connaître les autres parties de la Gaule.

2.3.2. Les périphéries occidentales
L’Armorique constitue une vaste zone géographique, entre l’Aquitaine et la Belgique, et montre une certaine homogénéité archéologique en ce qui concerne les types céramiques et monétaires. Cette Gaule atlantique se distinguait donc quelque peu de la Gaule continentale que nous venons d’évoquer. On y trouve également des fragments d’amphores, surtout sur le littoral, et autour de trois sites – Quiberon, Quimper et Saint-Servan – qui peuvent être considérés comme des emporia potentiels. Parmi ceux-ci, Quiberon était sans doute le centre de ce que l’on a appelé la « thalassocratie » des Vénètes. C’était un peuple puissant (BG, III, 8). Intermédiaire des marchands venus du Sud, il exerçait une sorte de monopole sur le trafic et les échanges avec la Bretagne, que ce soit par la côte ou par l’intérieur de la péninsule. D’autres centres importants sont connus dans cette région qui étaient peut-être des oppida centraux : Camp d’Arthus (Osismes), Saint-Désir (Lexoviens), Grand Moncastre (Unelles), et certains éléments permettent de supposer chez ces peuples un degré d’évolution politique proche de celui décelé en Gaule centrale, comme l’atteste par exemple la mention que fait César de l’existence de « sénats » chez les Vénètes, les Lexoviens et les Aulerques Eburovices.
L’Aquitaine. Malgré la conquête par les Romains de la Gaule méridionale jusqu’à Tolosa, les Celtes dominaient encore, au ier siècle av. J.-C., l’essentiel de l’axe majeur qui joint l’Atlantique à la Méditerranée. Depuis le iiie siècle et les migrations qui les avaient menés vers le sud, un certain nombre de peuples celtiques s’étaient en effet installés dans cette région, au nord de la Garonne, mais en contrôlant la majeure partie de son axe. Les Santons tenaient l’estuaire de la Gironde et les Nitiobroges, la moyenne vallée de la Garonne. Ensuite venaient les Volques Tectosages, soumis à Rome dans le cadre de la province mais alliés du peuple romain. Au sud, à l’écart des grands courants, se maintenaient des peuples aquitains : Vasates, Tarbelles, Convènes, etc. Nous avons vu plus haut comment cette région avait profité du développement des relations commerciales entre l’Océan et la Mer Intérieure. Au ier siècle, une grande partie de ce commerce paraît dominée par les Volques Tectosages qui, malgré la domination romaine ou plutôt en fait grâce à elle, ont pu unifier la majeure partie des émissions et des circulations monétaires sur la base de leur propre type et étalon, celui des monnaies dites « à la croix ». Dérivant d’un modèle colonial ibérique rhodien, ces monnaies, et leurs variantes locales, circulèrent jusqu’à l’époque augustéenne dans toute l’Aquitaine, et au-delà. Progressivement, les Volques semblent donc avoir maîtrisé l’ensemble de l’espace commercial aquitain. Ils contrôlaient directement les principaux points de rupture de charge et, de là, le trafic en aval jusqu’à l’Océan. Du côté méditerranéen les peuples languedociens et surtout la colonie de Narbonne apportaient quelques limites à leur puissance. Rome, en fait, avait très probablement favorisé cette domination dans le but de mettre la main, par un intermédiaire celtique, sur cet isthme majeur de l’Europe. C’est la même politique commerciale, indirecte et pacifique, que l’on retrouve dans l’alliance éduenne qui permettait de contrôler, sur le Rhône et la Saône, l’autre grand débouché naturel de la province romaine.

2.3.3. La Gaule Belgique
Selon César, cette partie de la Gaule était limitée au sud par la Seine et la Marne. Au nord les choses sont beaucoup plus incertaines car il y avait là une zone ethniquement complexe, bien mise en évidence par les auteurs anciens comme par l’archéologie. Les Celtes étaient implantés ici sans doute depuis la période de Hallstatt et avaient animé, au début de La Tène, les centres champenois (Marne) et mosellans (Hunsrück-Eifel). Des éléments « proto-celtes » s’étaient cependant maintenus, en particulier au nord des Ardennes et de l’Eifel, sans doute dans un état de dépendance. Quant aux Belges eux-mêmes, malgré la racine celtique de leur nom, ils se disaient pour la plupart d’origine germanique et, selon César, avaient traversé le Rhin pour venir s’établir en Gaule (BG, II, 4). Nous reviendrons au début du second chapitre sur la chronologie et les conditions de cette installation, ainsi que sur les raisons, essentiellement politiques, qui amenèrent César à introduire une forte distinction entre les Celtes et les Germains, faisant a priori du Rhin une frontière ethnique et politique déterminante. Disons cependant dès à présent qu’il est particulièrement difficile de faire coïncider des cultures matérielles, telles qu’elles sont décrites par l’archéologie, avec les peuples qui nous sont présentés par les auteurs anciens. Pour Posidonios et Strabon, les Germains étaient des Celtes. Pour César au contraire, les Germains se distinguent radicalement des Celtes par la langue et par une civilisation plus fruste et plus guerrière (BG, I, 1 et VI, 21-24). Les savants qui ont étudié ce problème en sont venus à envisager l’existence de part et d’autre du Rhin, au ier siècle av. J.-C., d’une culture homogène à dominante celtique et à rejeter l’idée que celui-ci aurait alors constitué une frontière ethnique et linguistique claire. Tout semble en fait indiquer qu’il s’agit ici d’une zone mêlant des peuples différents mais pas forcément étrangers les uns des autres. Le texte de César en porte d’ailleurs lui-même la trace. Après avoir fait du Rhin la limite que nous avons dite entre Celtes (Belges) et Germains, il se contredit un peu plus loin en affirmant que les Belges sont d’origine germanique et que beaucoup en sont restés fort proches, qu’il y a des Germains « cisrhénans », c’est-à-dire installés sur la rive gauche du fleuve (BG, II, 3, 4 et 4, 10 ; VI, 2, 3 et 32, 1), et des Gaulois sur la rive droite (BG, VI, 24, 2-3). Son récit montre d’ailleurs à plusieurs reprises les relations étroites qui existent entre des peuples situés de part et d’autre du fleuve. Finalement, si l’on dépasse ses a priori politiques et les poncifs de ses descriptions ethnographiques pour le lire entre les lignes, le Bellum Gallicum donne sur ce point un tableau relativement congruent à celui qui est proposé par l’historiographie moderne.
Tel que nous le connaissons, le peuplement de la Belgique se présentait donc de la manière suivante. Les Ambiens, Calètes, Bellovaques, Suessions, Rèmes et Nerviens en formaient le cœur, entourés au nord, sur la côte, par les Ménapes et les Morins, et au nord-est par les Éburons, les Condruses, Caerosi, Pémanes et autres peuples qualifiés par César de Germains de la rive gauche du Rhin (Cisrhénans). Les Trévires constituaient pour leur part une fusion particulièrement complexe d’éléments celtes et germains.
Outre la langue et le peuplement, la Belgique se différenciait du reste de la Gaule sur bien d’autres plans. L’habitat montrait une structure diversifiée, mêlant des établissements isolés, bien repérés par l’archéologie aérienne (les « fermes indigènes », aedificia de César) et un habitat groupé (les vici). On trouve depuis le début de La Tène des établissements fortifiés de hauteur (hillforts en anglais), de petite taille (1-5 ha), occupés irrégulièrement. Vers la fin de la période, certains atteignent une superficie plus grande (10-50 ha ou plus, dans quelques cas) ; les plus vastes se localisent au sud de la Somme, sur la frange méridionale de la Belgique. Encore n’y retrouve-t-on pas les traces d’occupation permanente et de production artisanale qui caractérisent les oppida du reste de la Gaule. Le monnayage d’or belge était, comme celui de l’ensemble de la Gaule, dérivé de modèles grecs et surtout macédoniens. Il apparaît ici entre le iiie et le iie siècle, à travers des séries irrégulières et limitées. La fonction monétaire est alors surtout sociale, et les monnaies sont des objets de prestige, réservés aux transactions et aux dons internes à l’aristocratie. Au ier siècle av. J.-C. cependant, la Belgique conserve encore un monnayage de ce type, à l’exception peut-être des Suessions et des Rèmes. C’est une différence sensible avec la Gaule centrale dont les frappes massives et utilitaires d’argent et de bronze signalent le développement d’une économie monétarisée. La société montrait pour sa part de fortes traces d’archaïsmes : elle semble encore étroitement dominée par l’aristocratie des chefferies locales, domination favorisée par l’état de guerre endémique et les menaces extérieures (Cimbres et Teutons, Germains), qui permettaient aux chefs de renforcer le contrôle sur leurs dépendants. La formation de vastes entités politiques centralisées, à partir des unités tribales groupées en pagi, paraît ici moins avancée et les civitates de Gaule Belgique sont beaucoup moins importantes et cohérentes que dans le reste de la Gaule. On n’y retrouve pas d’ailleurs de magistrats élus annuellement mais des rois et des chefs de clan traditionnels. Les différents types de hillforts repérés correspondent bien à cette structure sociale et politique : les plus petits sont typiques des chefs locaux tandis que les plus grands appartenaient sans doute à des chefs ayant réussi à imposer leur autorité sur un territoire plus étendu, pouvant correspondre à un pagus. Toutefois, on ne trouve pas, sauf exception, d’oppidum central dominant une civitas. Il est significatif d’ailleurs que les monnayages les plus importants émanent de pagi et non de civitates. Tout indique donc un décalage important entre la Belgique et le reste de la Gaule, en particulier la Gaule centrale, qui a motivé sans doute la forte distinction introduite par César. La Belgique semble en effet avoir conservé telles quelles les structures traditionnelles des sociétés celtiques, tout en étant marquée à l’est par la civilisation germanique. Des nuances régionales apparaissent cependant, et, par rapport au nord et à l’est de cette région, la partie méridionale et centrale de la Belgique (Ambiens, Rèmes, Suessions, Bellovaques) était certainement plus développée et plus proche des évolutions connues dans le reste de la Gaule.
Depuis plusieurs siècles, les contacts et les échanges avec le monde méditerranéen ont donc profondément marqué la Gaule. Dernière en date, la pénétration romaine n’est pas la moins insistante. Si, au ier siècle av. J.-C., Rome ne maîtrise pas encore les traditionnelles routes commerciales du nord et de l’ouest de l’Europe, elle tient déjà dans son orbite économique, directe ou indirecte, une grande partie de l’espace gaulois. La Gaule connaît alors elle-même un développement rapide dont nous avons envisagé les différents termes et les principaux effets économiques, sociaux et politiques. Tous en fait semblent se retrouver dans le phénomène des oppida à travers lequel le monde celtique entame alors un processus d’urbanisation. On peut disserter sans fin sur les causes internes et externes d’un tel phénomène, mais il est clair de toutes les manières que les civitates gauloises ont eu besoin de loger une population et des fonctions proprement urbaines dans un cadre visiblement séparé de l’espace rural et assez grand pour les accueillir et permettre leur développement. La fortification de hauteur jouait un rôle de protection évident en même temps qu’elle marquait la claire limite de l’oppidum et symbolisait son emprise sur le plat pays. En cela les Gaulois ne faisaient que continuer une longue tradition, en l’adaptant à de nouvelles conditions socio-économiques. Bien sûr, ce phénomène de concentration des forces dynamiques des cités dans des oppida est relatif. D’abord parce qu’il n’est encore qu’embryonnaire. Là aussi, ce sont la présence et la volonté de Rome qui le renforcèrent et l’amplifièrent dans le cadre d’une civilisation fondée sur l’urbanisation. Ensuite parce qu’il ne concerne qu’une partie de la Gaule, celle précisément qui se trouve la plus proche du monde romain ou la mieux placée sur les routes commerciales. En fait, et cela apparaît bien à travers une lecture attentive des Commentaires de César, la Gaule offrait une sorte d’échelle graduée dans un temps simultané, de plusieurs stades de développement allant des grandes civitates centralisées de la Gaule médiane aux chefferies traditionnelles du nord et de l’est où les changements ne parvenaient qu’atténués. L’espace gaulois fut donc marqué par un développement différentiel dont les formes et les effets se révèlent clairement au moment de la conquête.
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La conquête de la Gaule est un phénomène long et complexe, dont les campagnes de César, de 58 à 51, ne sont que l’épisode le plus connu et, il est vrai, le plus décisif. Elle a débuté à la fin du iie siècle av. J.-C. dans le Midi, et là comme au nord, en Gaule chevelue, elle s’est articulée en trois étapes : pénétration commerciale, soumission militaire, romanisation des élites et des structures d’occupation du sol. Ce sont les deux premières de ces étapes que nous nous proposons d’étudier dans ce chapitre, en tentant d’en comprendre les raisons et le mécanisme. Cependant, la conquête des Gaules ne peut être comprise que dans le cadre d’ensemble de l’histoire des peuples celtiques et germaniques, face à une puissance romaine dont les intérêts dépassent déjà la Méditerranée, pour se porter vers le nord.
1. La Gaule celtique entre Romains et Germains
1.1. Rome et les Celtes d’Italie
Au iiie siècle av. J.-C., Rome devient la puissance dominante en Italie, puis en Méditerranée occidentale. Elle s’affranchit en particulier de la menace que les Celtes d’Italie du Nord faisaient peser sur elle depuis un siècle. Ceux-ci avaient connu, après leur installation au début du ive siècle, une période de développement et de prospérité. La richesse et le raffinement de leur culture, visibles par exemple dans les nécropoles de Bologne, d’Ancône ou du lac de Garde, profitaient pleinement de la proximité des civilisations grecque et étrusque, et suscitaient à leur tour des changements et des imitations au-delà des Alpes.
En 295, les consuls Fabius Rullianus et Decius arrêtèrent à Sentinum une invasion en territoire romain des Gaulois, alliés pour la circonstance aux Étrusques et aux Samnites. Malgré une défaite à Arretium en 283, les Romains purent la même année soumettre les Sénons par la victoire du lac Vadimon, près de Volsinii. Leur territoire, d’Ancône à Rimini, fut annexé et la colonie de Sena Gallica y fut fondée. La suprématie romaine fut confirmée en 225 au cap Télamon, où deux armées consulaires prirent en tenaille et écrasèrent une coalition de Gaulois Boiens et Insubres. La guerre se poursuivit cependant. En 223, les Romains franchirent le Pô et, après avoir vaincu les Insubres à Clastidium, les deux consuls Cornelius Scipio et Claudius Marcellus s’emparèrent de leur capitale, Mediolanum (Milan). En 219, Rome affirmait sa domination sur la région par la création des colonies de Crémone et Plaisance, de part et d’autre du fleuve. Pour autant, la soumission des Celtes cisalpins n’était pas totalement acquise, et Rome le constata à ses dépens lorsque Hannibal, débouchant des Alpes à la fin de 218, enrôla dans les rangs de son armée nombre de contingents gaulois qui le suivirent dans son aventure italienne.
La seconde guerre punique eut également des conséquences qui, pour être indirectes, n’en furent pas moins déterminantes pour les Gaulois de l’autre côté des Alpes. Rome avait en effet porté la guerre contre Hannibal dans les possessions ibériques de Carthage, et la victoire sur sa rivale lui permit d’y créer les deux provinces d’Hispania Citerior et Ulterior, en 197. Dès lors, sa présence à la fois en Espagne et au nord de l’Italie l’impliquait ipso facto dans les affaires de la région littorale séparant ces deux péninsules, entre Pyrénées et Alpes, c’est-à-dire en Gaule. Dans ce contexte, Massalia devait jouer un rôle essentiel.
L’intégration de la Cisalpine à l’imperium de Rome ferma de ce côté les possibilités d’expansion celtique. Certains peuples tentèrent alors leur chance plus loin, dans les Balkans et en Asie, tandis que d’autres refluaient vers la Celtique, en Gaule ou en Europe centrale et danubienne, ou cherchaient des accommodements avec la puissance conquérante.

1.2. Les Germains et la Gaule
À la même époque, un autre fait majeur pour le monde celtique se produisait sur son flanc septentrional avec la poussée des peuples germains. À partir du nord de l’Europe, ils avaient entamé depuis le iiie siècle une série de mouvements vers le sud, obligeant les populations celtes (ou celto-germaniques) de ces régions à abandonner les territoires au nord du cours supérieur du Rhin. Parmi eux, les Belges, dont nous avons parlé au chapitre précédent, qui franchirent le Rhin en deux vagues, au iiie et au iie siècle, et constituèrent la dernière grande migration en Gaule celtique, celle qui donna à son peuplement l’aspect décrit par César pour la postérité au début du Bellum Gallicum.
Avec la première vague vinrent les Rèmes (qui s’installèrent autour de Reims), les Atrébates (en Artois), les Ambiens (sur la Somme, autour d’Amiens) et les Bellovaques (autour de Beauvais). Certains allèrent plus au sud, comme les Volques en Languedoc ou les Gésates dans le Valais. Par un phénomène de glissement, ils refoulèrent les peuples qui occupaient auparavant ces territoires, les Véliocasses et les Parisiens vers la Seine, les Séquanes vers la Franche-Comté. D’autres choisirent de passer la Manche et d’aller s’établir en Angleterre, où leurs traces toponymiques sont toujours visibles ; ainsi le nom du Kent, dérivé du Cantium, que l’on retrouve dans le suffixe – cass, porté par plusieurs peuples celtes de Gaule. L’archéologie rend également compte de ces mouvements. On voit par exemple disparaître, à l’arrivée des Belges, les tombes à char de combat qui caractérisaient la civilisation de La Tène en Champagne, alors qu’elles apparaissent au même moment en Angleterre. Pour autant, les nouveaux venus semblent s’être rapidement assimilés, en l’espace d’une génération, dans leur nouvelle région.
Au siècle suivant, la seconde poussée belge au sud du Rhin présente des caractères un peu différents. L’implantation est plus septentrionale : les Morins, les Ménapes, les Nerviens, les Éburons et les Atuatuques s’installent entre le Pas-de-Calais et les Pays-Bas actuels. Surtout, ils ont été plus longtemps et demeurent encore au contact des Germains et, s’ils ont conservé leur parler celtique, ils ont recueilli aussi de ces derniers des éléments de population et des influences culturelles. C’est cela qui explique la difficulté éprouvée par les auteurs anciens, peu au fait de ces subtilités migratoires, à les distinguer les uns des autres. Nous avons déjà abordé ce problème, et il n’est pas nécessaire d’y revenir. Disons simplement que l’assertion de César distinguant fortement les Celtes et les Germains, et faisant du Rhin la limite entre ces deux peuplements, s’explique précisément par des raisons politiques et stratégiques. Il dépeint les Germains comme des guerriers redoutables et sauvages, des Barbares semi-nomades, hostiles aux raffinements corrupteurs de la civilisation. L’image d’instabilité et d’agressivité qu’il en donne a pour but de montrer aux Romains qu’ils présentent une menace pour la Gaule et par-delà, pour la province romaine, l’Italie et Rome elle-même. À l’inverse, César sous-entend clairement que les Gaulois, divisés, ne possèdent pas les moyens militaires et politiques de s’opposer à une telle menace (BG, I, 1 ; VI, 24). La signification de cette argumentation, destinée au Sénat comme aux chefs gaulois eux-mêmes, apparaît clairement : pour garantir sa propre sécurité et celle de ses alliés, Rome, c’est-à-dire en l’occurrence César, ne peut échapper à la nécessité d’une intervention en Gaule.

1.3. Rome et la Germanie
Le destin de la Gaule celtique était ainsi placé, pour reprendre une formule célèbre, entre « Rome ou les forêts de Germanie ». Au sud, Rome tenait l’Espagne et l’Italie et, entre ces deux possessions, la conquête de la liaison terrestre qui devait devenir la province de Transalpine, dont l’importance stratégique avait été mise en lumière pendant la seconde guerre punique, n’était plus qu’une question de temps. Les Celtes perdraient alors leur dernière fenêtre sur cette Méditerranée dont ils avaient tant reçu et sur les rivages de laquelle étaient venues s’achever tant de leurs turbulentes aventures. Au nord pointait la menace germanique, dont l’effet était double. Elle pesait d’abord directement sur les Celtes de Gaule, refoulés hors de leurs territoires ou pressés dans leur oppida. Mais elle inquiétait également la puissance romaine, pour qui la Gaule apparaissait comme un fragile glacis, derrière lequel les provinces hispaniques et la Transalpine, puis l’Italie, étaient dangereusement exposées. On n’avait pas oublié à Rome la descente de Brennus en 390 et le terror gallicus était un traumatisme qui devait peser longtemps sur les relations entre le monde gaulois et la cité latine. Plus récemment, le souvenir de l’invasion des Cimbres et des Teutons était encore vivace. Ces deux peuples germaniques étaient originaires du Jutland et l’avaient quitté vers 120, pour gagner l’Europe centrale. Après les avoir combattus en Bohême, ils s’associèrent avec des Boiens et, en 113, ils écrasèrent une armée romaine à Noreia, dans le Norique. Ils se dirigèrent ensuite vers le nord-ouest, franchirent le Rhin et se répandirent en Gaule. Quelques tribus les rejoignirent alors, dont les Tigurins, qui étaient des Helvètes. Une autre armée romaine, commandée par le consul Julius Silanus, fut battue en 109 au nord de la Transalpine et en 107, les Tigurins écrasèrent non loin d’Agen le consul L. Cassius Longinus. Les Volques Tectosages se révoltèrent alors contre Rome et assiégèrent la garnison de Tolosa. L’année suivante, l’intervention du consul C. Servilius Caepio permit de reprendre la ville, qui fut livrée au pillage. Les Romains s’emparèrent notamment de quinze mille talents d’or et d’argent, qui devaient disparaître pendant leur transport en Italie. La situation n’était pas rétablie pour autant et, en 105, Caepio et le consul Mallius furent emportés dans le même désastre, près d’Orange. La route de la Méditerranée était ouverte. Les vainqueurs descendirent en Espagne, refluèrent devant la résistance des Celtibères, remontèrent en Gaule où ils se heurtèrent aux Belges qui, selon César, leur interdirent l’accès de leur territoire. C’est alors qu’ils tentèrent d’envahir l’Italie, les Cimbres prenant par la Narbonnaise et les Teutons par le Brenner. Entretemps, Rome s’était ressaisie et avait confié à Marius, réélu consul sans interruption de 105 à 100, le commandement suprême. Il battit successivement les Cimbres près d’Aix-en-Provence, à l’automne de 102 et les Teutons en juillet 101 à Verceil, au nord du Pô.
L’alerte avait été sérieuse et avait révélé aux Romains la faiblesse de leur couverture face aux Barbares venus du nord. La Transalpine était une marche trop étroite. La Gaule chevelue était politiquement trop éclatée, et militairement trop faible, pour constituer une zone tampon suffisamment étanche. La pression germanique enfin y était trop forte, et les risques de collusion avec des peuples gaulois trop grands, pour que Rome n’intervînt pas. Pour combler ce vide dangereux, la République finissante n’envisageait cependant pas une politique de conquête, car elle entendait encore limiter celle-ci à ses horizons méditerranéens et demeurer dans un cadre diplomatique. Un système d’alliances en Gaule pouvait suffire à garantir la sécurité de Rome, en lui ménageant des possibilités d’intervention, si des peuples amis étaient menacés et faisaient appel à elle. Ce système avait fonctionné en Transalpine avec Massalia. Il devait fonctionner encore en 58 avec les Éduens, et César joua sur du velours lorsqu’il l’invoqua pour justifier son entrée en guerre contre Arioviste.
On sait comment cet engagement devait finir. Quoi qu’il en ait été du rôle de César, et nous y reviendrons, il est clair que la Gaule entière se trouvait depuis longtemps dans la sphère d’intérêt de l’impérialisme romain. Que celui-ci ait été prémédité ou empirique, agressif ou préventif, ne change rien à l’affaire. L’indépendance et la liberté des Celtes de Gaule, pris en tenaille entre des forces puissantes, dynamiques et contradictoires, semblaient devoir être sacrifiées à la sécurité et aux intérêts de Rome. Si l’on ajoute à cela les effets de la crise de la République romaine, les convoitises que suscitaient, de part et d’autre, les régions entre les Alpes, l’Océan et le Rhin, l’hétérogénéité des peuples qui y vivaient et la faiblesse de leurs structures politico-militaires, on aura une vue d’ensemble des causes de la fin de la Gaule celtique.


2. Rome et le « sentier » gaulois (fin du iie siècle-59 av. J.-C.)
Semita, un « étroit sentier », c’est ainsi que Cicéron qualifie, dans le Discours sur les provinces consulaires (XIII, 33), en 56 av. J.-C., le territoire occupé en Gaule avant le proconsulat de César. La rhétorique n’est pas absente ici, et, par ce terme péjoratif, l’orateur voulait faire valoir en contrepartie l’importance de l’œuvre déjà accomplie par César, au moment où il se réconciliait avec lui. En effet, ce « sentier », stratégiquement vital entre l’Espagne et l’Italie, n’était pas si étroit, puisqu’il s’agissait de l’ensemble de la façade méditerranéenne, à l’exception de Massalia, et de tout l’arrière-pays jusqu’à Tolosa et Vienne. Cette provincia de Transalpine, conquise entre 125 et 121, fut pendant plus de cinquante ans la première avancée de Rome en territoire gaulois, au-delà de laquelle beaucoup d’ailleurs ne souhaitaient pas s’aventurer. Pour comprendre cette première conquête de la Gaule, il faut aussi prendre en compte l’importance de la crise de la République romaine et l’apparition à Rome, dès le milieu du iie siècle, d’un climat social et politique conflictuel. Dans ce contexte, la conquête apparaissait de plus en plus comme une soupape nécessaire, et les populares comme le parti sénatorial portaient leurs regards sur les pourtours méditerranéens de la péninsule italienne, de la Cisalpine à l’Espagne, afin d’installer les vétérans et les pauvres sur des terres coloniales, sans pour autant trop s’éloigner de l’Italie et en demeurant dans le cadre d’une expansion limitée. Mais avant d’en venir au récit proprement dit de la conquête, il n’est pas inutile d’examiner rapidement quelle image et quelle idée on se faisait à Rome de la Gaule et des Gaulois.
2.1. La Gaule vue de Rome
2.1.1. L’image du Gaulois
Elle procédait avant tout d’une fondamentale ignorance, qu’accompagnaient des déformations et des préjugés tenaces, dont les discours et les récits des membres les plus éclairés de l’élite sociale permettent de se faire une idée. Elle se fondait d’abord sur une confusion linguistique. Pour les Grecs, il y avait une relative identité entre les termes Galatai et Keltoi, qui pouvaient désigner indifféremment les Celtes d’Occident ou ceux qui étaient parvenus jusqu’en Orient. À Rome, on connaissait sans doute un peu mieux la situation et le vocabulaire était plus précis, comme le montrent le tableau de César, et avant lui, dès le ive siècle, les Actes triomphaux. Les Galli étaient les Celtes de Gaule, qui s’appelaient eux-mêmes Celtae, terme peu usité en latin et les Galati étaient les Celtes d’Orient. La confusion venait donc en grande partie du bilinguisme antique et de ce que les vocables ne se recouvraient pas dans les deux langues ; elle était entretenue par la dispersion et l’instabilité du peuplement celtique lui-même, et le peu de connaissance qu’en avaient les Anciens.
De même, l’image ethnique du Gaulois se nourrissait plus volontiers de clichés que de connaissances positives. Le Gaulois était un Barbare, quelqu’un qu’on ne comprend pas et qui est étranger aux bienfaits comme aux exigences de la civilisation. Les Romains, comme les Grecs, n’avaient sans doute pas de préjugés raciaux, mais leurs a priori culturels étaient exclusifs. Cette infériorité culturelle conditionnait l’infériorité morale du Barbare, sa cruauté, sa sauvagerie et le caractère primitif de ses structures économiques, sociales et politiques. Ce peu de considération pour le monde barbare en général explique l’absence de scrupules et l’arrogance dont les Romains faisaient preuve à l’égard des provinciaux. Le témoignage le plus clair et le plus cynique que nous en ayons se trouve certainement dans le Pro Fonteio (69 av. J.-C.), dans lequel Cicéron défend un gouverneur de Transalpine, accusé de concussion, en affirmant que les accusations et les témoignages des Gaulois n’avaient intrinsèquement aucune valeur, en regard de ceux des citoyens romains, dont la vertu la plus traditionnelle était la fides. L’argumentation de l’avocat jouait donc sur les poncifs les plus éculés, mais elle montre bien, même en tenant compte des effets de prétoire, quelle était alors la mentalité moyenne de son auditoire, et de la société romaine, à ce sujet. Cette attitude était héritée des topoi de l’ethnographie grecque depuis Hérodote, mais elle doit être nuancée et évolua certainement au contact des réalités, et à cause du nombre de plus en plus important de non-Romains dans l’Empire. On ne trouve pas chez César ou chez Tacite la même véhémence et le même mépris vis-à-vis des Gaulois, voire des Germains. Ils leur reconnaissent des qualités et la capacité de s’adapter aux modèles culturels de Rome. César estime d’ailleurs qu’il pouvait y avoir des degrés dans la barbarie, comme ceux qu’il établit entre Gaulois, Belges et Germains.

2.1.2. La représentation géographique de la Gaule
Les connaissances géographiques avaient fait d’importants progrès depuis la fin du ive siècle, suivant en cela l’ensemble du mouvement scientifique dans le monde hellénistique. Chacun des deux aspects traditionnels de la connaissance du monde chez les Grecs, la cosmologie, l’étude globale de l’univers physique, et la chorographie, la description des pays, profita du développement d’une évolution à la fois qualitative et quantitative des connaissances, sous l’effet du développement des sciences astronomiques et géométriques et de l’élargissement du monde connu par les Grecs. Des voyageurs comme Pythéas, au ive siècle, et des savants comme Ératosthène au iiie, purent donner en particulier une première image de la géographie de la Gaule, malgré des insuffisances évidentes. Ils furent les premiers à noter l’avancée du littoral gaulois vers l’ouest, avec la péninsule armoricaine (presqu’île des Osismioi), et la courbure de la côte entre la Gaule et l’Espagne. Ils attribuaient cependant l’ensemble de cette région jusqu’à Gadès (Cadix) aux Celtes, sans faire des Pyrénées une limite de peuplement. Au iie siècle, les progrès de la conquête romaine en Occident permirent à Polybe, puis à Posidonios, de rectifier certaines erreurs et de préciser les connaissances sur la Gaule, notamment sur le plan ethnographique. Néanmoins, bien des incertitudes demeuraient à l’époque de César, surtout à propos des régions septentrionales, sur lesquelles on ne savait à peu près rien, et également bien des erreurs, dont la plus importante marquait même une régression par rapport à Pythéas. En effet, César comme Strabon donnaient à la Gaule une orientation d’ensemble septentrionale, fondée sur l’armature orographique et hydrographique (cf. carte p. 267). Les Pyrénées et les grands fleuves gaulois, Rhône, Garonne, Loire, Seine et Rhin étaient selon cette représentation alignés symétriquement sur un axe nord-sud. Ils omettaient par ailleurs la péninsule armoricaine, ce qui donnait au littoral de la Gaule une allure rectiligne. Enfin, ils surestimaient la taille de la Bretagne, en pensant qu’elle faisait face exactement, et sur toute sa longueur, à la Gaule.

2.1.3. Un eldorado convoité
À défaut d’être fondée sur une information précise et exacte, l’idée que les Romains avaient de la richesse des Gaules reposait surtout indirectement sur le constat de l’opulence du commerce massaliote, dont les liens avec Rome étaient anciens. Sans donner à la conquête une motivation économique hors de proportion, il est indéniable que la convoitise a été un ressort puissant pour tous ceux, soldats, négociants, affairistes et manieurs d’argent de toute sorte, qui avaient pris goût aux profits de l’impérialisme et qui pouvaient espérer s’enrichir de bien des façons dans cet eldorado occidental. Mais Massalia avait longtemps gardé jalousement les clés de ses routes commerciales. Un jour que Scipion Émilien s’entretenait avec des Massaliotes et des gens de Narbonne et Corbilo, il ne put, malgré ses questions, obtenir aucun renseignement concret sur la Bretagne (Strabon, Géographie, IV, 2, 1). Ce silence devait accroître encore l’intérêt des Romains pour ces contrées, d’autant plus que l’ignorance laissait se développer les plus fébriles illusions. Que pensaient trouver les Romains en Gaule ? Force est d’abord de constater qu’ils sous-estimaient les atouts agricoles du pays. Rien n’est plus faux que l’assertion de Cicéron selon laquelle « les Gaulois considèrent comme déshonorant de cultiver le blé » (De Rep., III, 9, 16). La Gaule était, au contraire, un pays de riches terroirs céréaliers, ce qui explique que César n’eût jamais, durant ses campagnes, de problèmes d’approvisionnement, alors que Pompée dut au contraire se fournir en blés gaulois quand il combattait en Espagne contre Sertorius. Quant à l’image d’une Gaule couverte de forêts, elle doit être reléguée au grenier des mythes créés par l’historiographie. La vigne comme l’olivier étaient présents dans le sud mais sans faire l’objet d’une transformation massive. Le goût des Gaulois pour le vin se rassasiait de produits d’importation et la viticulture attendit la conquête pour connaître un développement intensif.
Si la richesse agricole de la Gaule échappait aux Romains, un mouvement inverse leur en faisait surestimer les ressources minérales. L’or des Volques Tectosages, pris par Caepio en 106 et mystérieusement disparu, les bénéfices tirés de l’exploitation des mines espagnoles et, peut-être, les vantardises des Gaulois eux-mêmes expliquaient sans doute cet optimisme. La réalité était bien différente. Il existait en Gaule des filons métallifères exploités depuis longtemps, par exemple dans les Corbières ou dans la Montagne Noire, mais ils demeuraient modestes et sans rapport avec ceux de la péninsule Ibérique. Leur produit était transformé dans un cadre local et l’on connaît le haut niveau atteint par la métallurgie gauloise mais ne faisait pas l’objet, comme le plomb ou le cuivre espagnols, d’un commerce outre-mer. Enfin, les Romains ne voyaient pas seulement en Gaule un vaste marché d’approvisionnement, mais aussi un marché de vente, dont les potentialités promettaient de formidables débouchés pour l’économie italienne, au moment où les cultures spéculatives se développaient et où l’artisanat, en particulier céramique, passait au stade d’une véritable production de grande série.


2.2. Les débuts de la présence romaine
2.2.1. La situation au iie siècle
Nous l’avons vu dans le chapitre précédent, le peuplement de la Gaule méridionale se présentait comme une mosaïque ethnique, dominée par quelques grandes confédérations appuyées sur leurs oppida. Des alliances existaient parmi certaines d’entre elles, par exemple entre les Allobroges et les Arvernes. Les liens de ces derniers avec les peuples du Midi allaient-ils plus loin et se traduisaient-ils, comme on l’a prétendu, par une hégémonie arverne dans la région ? Rien n’est moins sûr et les indices en sont plutôt minces. L’hypothèse selon laquelle les Arvernes auraient lancé des peuples clients à l’assaut de Massalia ne repose donc sur aucune base solide. D’ailleurs, la nature des rapports entre Massalia et les peuples limitrophes, Ligures, Voconces et Salyens, est assez mal connue. Ceux-ci ont-ils exercé une pression sur la cité phocéenne et son territoire, comme en témoignerait la construction d’un nouveau rempart au iie siècle, ou bien est-ce Massalia qui, soutenue par Rome, aurait décidé de mettre au pas ses turbulents voisins ? Une combinaison de ces deux facteurs n’est du reste pas à exclure, spécialement dans le processus qui déclencha en 125 l’intervention romaine. Il est certain en tout cas que les relations entre Massalia et Rome reposaient depuis longtemps sur des bases cordiales et sur l’échange de bons procédés. Massalia avait soutenu Rome contre Hannibal, elle secondait sa diplomatie dans la région, lui permettait d’avoir un pied en Gaule et peut-être de profiter de quelques parts de son opulent commerce avec l’intérieur du pays. Elle avait en retour appelé les Romains à son aide à plusieurs reprises depuis le début du iie siècle ; en 181, pour se débarrasser des pirates ligures et surtout en 154, contre deux peuplades celto-ligures, les Oxybiens et les Déciates, qui assiégeaient les comptoirs de Nicaea et Antipolis. À deux reprises, le Sénat avait envoyé des troupes et réglé l’affaire au profit de Massalia, non seulement pour secourir une puissance alliée mais aussi afin d’assurer la sécurité de la liaison terrestre entre l’Espagne et l’Italie. Cette route n’était en effet pas sûre, comme le montrent les attaques dont avaient été victimes, en 189 et en 173, des promagistrats nommés en Espagne qui l’avaient empruntée pour rejoindre leur poste. On a d’ailleurs avancé l’hypothèse selon laquelle Rome aurait contrôlé dès ce moment des territoires à l’ouest du Rhône, en Languedoc et Roussillon, et peut-être déjà un établissement à Narbonne, afin notamment de garantir la sûreté de ses communications. Mais en 125, l’affaire fut plus grave et dépassa le cadre d’une simple opération de police.

2.2.2. De l’intervention à la conquête
Cette fois, Massalia demanda de l’aide contre les Salyens, qui ravageaient son territoire. Le Sénat dépêcha le consul M. Fulvius Flaccus qui franchit les Alpes et combattit les Ligures, les Voconces et les Salyens durant le printemps et l’été 124. Les résultats de cette première campagne furent incertains et, en 123, le proconsul C. Sextius Calvinus dut reprendre la lutte contre ces mêmes peuples. Il vint à bout des Salyens dont la capitale, Entremont, fut prise et détruite, ainsi que plusieurs de leurs places. Au pied de cet oppidum, il établit un poste militaire auquel il donna son nom, Aquae Sextiae (Aix-en-Provence). Rome possédait donc désormais une base à l’est du Rhône et au sud de la Durance. Mais la région était loin d’être totalement soumise ; le littoral était encore menacé, et Sextius n’avait réussi qu’à assurer le contrôle d’une étroite frange côtière, qui fut attribuée à Massalia. En effet, cette dernière n’était sans doute pas restée inactive, et des contingents massaliotes avaient vraisemblablement participé aux opérations.
La guerre se poursuivit contre les Allobroges, chez qui les chefs salyens avaient trouvé refuge, et qui surtout, faisaient peser sur la région l’ombre de la puissance arverne, que Rome n’était pas disposée à accepter. En 122, le consul Cn. Domitius Ahenobarbus arriva en Gaule, rejeta une ambassade arverne et entama les hostilités. Il battit les Allobroges à Vindalium (nord-est d’Avignon) au printemps 121 et, le 8 août, le consul Q. Fabius Maximus, arrivé en renfort avec trente mille hommes, écrasa, au confluent de l’Isère et du Rhône, une importante coalition d’Arvernes et d’Allobroges. Le roi arverne, Bituit, fut pris et figura dans le triomphe de Fabius en 121, à Rome. Domitius demeura probablement en Gaule jusqu’en 117, et combattit encore contre les Arvernes dont il reçut la soumission. Il se rendit maître des territoires entre Rhône et Pyrénées, et c’est à lui qu’il revint de réaliser le vieux désir romain d’établir une liaison terrestre commode et sûre entre l’Espagne et l’Italie, en construisant la route qui porta son nom, la via Domitia. L’emprise romaine sur le pays se confirma avec la fondation d’une colonie à Narbonne, Narbo Martius, en 118. L’emplacement en avait été soigneusement choisi. Rome avait pris soin de ne pas heurter les Massaliotes par une fondation trop proche de leur territoire, et la nouvelle colonie s’installait à bonne distance à l’ouest du Rhône, sur un site choisi pour son intérêt commercial autant que stratégique.
À l’est du Rhône, il était sans doute trop tôt pour supplanter la vieille cité marchande, dont les positions demeuraient très fortes. Rome n’en était désormais pas moins en mesure de contrôler les débouchés des deux grands axes gaulois entre le nord de l’Europe et la Méditerranée : le couloir rhodanien, où, en soumettant les Allobroges, elle avait porté sa domination jusqu’à Vienne, et l’ancienne route de l’étain qui suivait le cours de l’Aude, de la Garonne et de la Gironde jusqu’à l’Atlantique. Enfin, la mise en place d’un réseau d’alliances lui garantissait la sécurité aux marges de ses nouveaux territoires. Au nord, les Éduens avaient reçu le titre d’alliés du peuple romain ; à l’est, Domitius avait conclu un traité avec les Volques Tectosages par lequel ils recevaient également ce titre d’alliés, alors qu’une garnison romaine s’installait à Tolosa. La portée de cette diplomatie, qui mêlait les intérêts stratégiques et commerciaux, était immense. Elle mettait un terme à la puissance arverne, dont les rapports d’alliance ou de clientèle avec les peuples méridionaux étaient brisés, et elle permettait à Rome de prolonger très loin le contrôle des axes économiques sur lesquels elle s’était placée. Tolosa par exemple, était autant un avant-poste frontière qui permettait de surveiller les peuples environnants, qu’un centre où se rencontraient des marchands de toutes origines. Du côté éduen, l’alliance romaine était la bienvenue au moment où ceux-ci commençaient à se sentir menacés par de puissants voisins et elle garantissait que les négociants italiens pourraient trouver de ce côté accès aux marchés barbares.
Massalia avait, grâce à Rome, écarté le danger salyen, mais elle lui avait par là même permis d’enserrer son territoire dans un subtil et puissant système territorial et diplomatique et, à terme, de concurrencer, voire de supplanter ses propres intérêts.

2.2.3. L’organisation de la nouvelle province
On ne sait pas exactement à quel moment les territoires conquis en Gaule entre 125 et 118 cessèrent d’être de simples districts militaires pour recevoir le statut et l’organisation d’une province à part entière. La datation traditionnelle attribuait cette création à Domitius, mais elle est en fait probablement plus tardive. Peut-être remonte-t-elle aux guerres cimbriques ? Ou plus tard encore, après 100, et de manière progressive ? L’hypothèse récemment avancée d’une constitution provinciale octroyée par Pompée, au moment de son passage dans la région, ne manque pas de solidité. Le fait est qu’on ne connaît pas de gouverneur de Transalpine en tant que tel avant Fonteius, dans les années 70. Jusqu’à ce moment, l’administration de la Transalpine a visiblement connu une grande souplesse. Tantôt rattachée à la Cisalpine, tantôt à l’Espagne citérieure, il est même possible qu’elle ait été parfois divisée en deux, les territoires à l’ouest du Rhône étant confiés au gouverneur de Citérieure, et ceux à l’est attribués au gouverneur de Cisalpine, et surveillés par Massalia. C’est donc sans doute une lex provinciae de Pompée qui a unifié la province de Gaule transalpine, des Pyrénées aux Alpes.

2.2.4. Exploitation et révoltes
L’histoire de la nouvelle province est marquée, jusqu’à César, par des mouvements de révolte récurrents et par les abus d’une administration sans scrupule qui mit la province en coupe réglée. En dehors des troubles provoqués par l’invasion des Cimbres et des Teutons, qui entraîna la rébellion des Volques et le sac de Toulouse en 106, plusieurs autres révoltes doivent être mentionnées.
Dès 90, C. Caelius Caldus mata un soulèvement des Salyens. Mais des événements plus graves se produisirent à partir de 78, en rapport avec la révolte de Sertorius en Espagne. La Transalpine se trouvait prise entre deux feux et fut plongée dans une situation anarchique. Le Sénat envoya Pompée pour rétablir l’ordre en Occident. Il pacifia la Gaule, où ses troupes hivernèrent à plusieurs reprises durant ses opérations en Espagne, qui se poursuivirent jusqu’en 72. C’est à ce moment-là, sans doute entre 74 et 72, que Fonteius fut pendant trois années gouverneur de la Transalpine. Chargé de restaurer la province et d’assurer les arrières de Pompée, il devait veiller à maintenir ses lignes de communication et son ravitaillement. À l’occasion de travaux sur la via Domitia, il leva des troupes auxiliaires et procéda à des réquisitions, en plus de la perception du tribut. Par ailleurs, il mit en place de lourdes taxes sur la circulation du vin à partir de Narbonne. De retour à Rome, il fut accusé de concussion par des Gaulois transalpins (Allobroges, Volques et Rutènes), et jugé. Défendu par Cicéron (cf. p. 43 et 51), il fut vraisemblablement acquitté. La Gaule dut encore supporter la dureté d’une exploitation abusive et peu soucieuse du sort de ses sujets. D’autres gouverneurs furent mis en cause, comme C. Calpurnius Piso (67-64), puis son successeur, L. Murena, qui vit un de ses assistants, P. Clodius, accusé de détournement d’héritages. De telles pratiques, et le peu d’écho que trouvaient à Rome les plaintes des provinciaux, entretenaient un vif mécontentement. Des révoltes éclatèrent encore, en particulier chez les Allobroges. En 66, Calpurnius Piso réprima un premier soulèvement. En 63, une ambassade allobroge vint à Rome présenter ses doléances. Malgré sa loyauté dans l’affaire de Catilina, elle ne fut pas écoutée et la situation continua à se détériorer. L’année suivante, les Allobroges se révoltèrent à nouveau, et le gouverneur C. Pomptinus eut le plus grand mal à en venir à bout. Son succès fut cependant durable et lorsque César arriva quatre ans plus tard, il trouva une province pacifiée qui demeura loyale pendant les huit années de son proconsulat en Gaule.


2.3. Économie et société : l’intégration de la Gaule transalpine
2.3.1. L’expansion des échanges
Il est possible, d’après l’étude des épaves retrouvées à proximité des côtes gauloises et des fragments d’amphore découverts sur les sites archéologiques, de mesurer approximativement l’évolution et le volume du commerce du vin. Si l’on admet que le nombre d’épaves, et donc de naufrages, est proportionnel au nombre de voyages, il apparaît que le trafic maritime entre l’Italie et la Gaule a connu une très forte croissance à partir du milieu du iie siècle, c’est-à-dire avant même la conquête de la Transalpine. Le trafic terrestre est, quant à lui, très peu connu mais il ne devait pas concerner de très grosses quantités de marchandises. Par ailleurs, on peut discerner, dès ce moment, une nette augmentation des amphores et de la céramique d’origine italienne, aux dépens des produits massaliotes, qui disparaissent pratiquement au début du ier siècle av. J.-C. Enfin, le nombre d’amphores augmente également en regard des autres formes de poteries, ce qui traduit un accroissement de la consommation de produits alimentaires et surtout de vin. Toujours d’après les données archéologiques, on a pu estimer que la totalité du vin transporté, en moyenne annuelle, entre l’Italie et la Gaule au ier siècle, devait être d’environ cent mille hectolitres, soit quarante millions d’amphores. Le schéma d’ensemble est clair, et montre une grande activité de la part des producteurs et des marchands romains et italiens.
Le fret de retour est moins bien connu, car les marchandises transportées dans le sens Gaule-Italie n’étaient pas de nature à laisser des traces que pourraient utiliser les archéologues. Il était cependant organisé et canalisé, comme en témoigne cette association commerciale, évoquée par Cicéron dans le Pro Quinctio (81 av. J.-C.), fondée par deux Romains pour importer des produits de Gaule. C’est que le marché italien avait un besoin vital des produits que lui fournissaient traditionnellement la Gaule et l’Europe du Nord : matières premières de toute sorte, métaux précieux, bétail, peaux, cuirs, salaisons et surtout esclaves. On sait à quel point l’économie italienne reposait alors sur une base servile. L’évolution des structures agraires et l’état de guerre endémique avaient abouti à concentrer en Italie et en Sicile d’immenses troupeaux d’esclaves, employés à tous les niveaux et dans tous les domaines d’activité, la guerre et la politique exceptées. Les lieux de provenance et les sources d’approvisionnement guerre, piraterie, achat et échange aux frontières étaient multiples. Mais dans tous les cas, la Gaule était un fournisseur essentiel. Les chiffres donnés par les auteurs anciens concernant le nombre d’esclaves révoltés et rassemblés par Spartacus dans son armée, en 71 av. J.-C., et le détail de sa composition ethnique, ont permis d’estimer qu’il y avait peut-être à ce moment trois cent mille esclaves gaulois en Italie. Si l’on suppose un taux de remplacement annuel de 7 %, et dans l’hypothèse que la proportion d’esclaves gaulois dans la totalité de la population servile ait été à peu près constante, c’est un arrivage d’environ quinze mille esclaves par an que le commerce devait assurer. Tous ne venaient assurément pas de Gaule et beaucoup transitaient par des marchés tels que Délos ou Aquilée. D’autre part, ce flux régulier était, en période de guerre, perturbé par des rentrées massives. On sait par exemple que César aurait, entre 58 et 51, réduit en esclavage un million de Gaulois. En 57, il vendit en un seul lot cinquante-trois mille prisonniers atuatuques (BG, II, 33).
Nous avons déjà évoqué les routes commerciales de la Gaule et les deux grands axes de l’« isthme gaulois », entre la Méditerranée et l’Océan qui, selon la vision géographique des Romains, baignait continûment le littoral gaulois depuis les Pyrénées jusqu’au Rhin (cf. p. 44). À partir de Narbonne, où un établissement romain existait peut-être avant même la fondation coloniale de 118, et en direction de Tolosa et au-delà, l’axe Aude-Garonne s’était particulièrement développé. Au iie siècle, les intermédiaires qui acheminaient les amphores gréco-italiques dans cette région étaient encore des indigènes. Mais, à la fin du siècle, les négociants romains sont présents en force. Cicéron le dit clairement (Pro Fonteio, 5) : « La Gaule est remplie de commerçants romains (…). Pas un Gaulois ne traite d’affaire sans passer par un citoyen romain. Pas une pièce d’argent ne se déplace en Gaule sans être portée sur les livres de citoyens romains. » Ce texte nous renseigne entre autres sur les bénéfices considérables que les negotiatores, à la fois commerçants et banquiers, tiraient des opérations de change et des prêts usuraires qu’ils consentaient aux particuliers et aux communautés, notamment pour leur permettre de payer les sommes dues au fisc. Ces hommes avaient des liens de connivence avec les administrateurs romains, et c’étaient souvent les mêmes qui prenaient à ferme les impôts indirects.
Le Pro Fonteio nous renseigne également sur l’importance du trafic du vin à partir de Narbonne. On a retrouvé à Tolosa quantité d’amphores qui suggèrent qu’il s’agissait ici du principal emporium de l’ouest du pays. Ici, le contenu des amphores était en partie transvasé dans des tonneaux de bois, pour être réexpédié dans toute la région. Cette réexpédition se faisait aussi par amphores et les deux contenants coexistèrent encore longtemps. Localement, le vin était vraisemblablement échangé contre des biens produits sur place, en particulier les métaux des Corbières, de l’Ariège et de la Montagne Noire. Transportés à Narbonne, ils étaient ensuite expédiés vers l’Italie. Mais, à partir de Tolosa, les produits italiens gagnaient également des régions plus lointaines. L’emplacement de ce centre et son caractère particulier d’avant-poste contrôlé et protégé par une garnison romaine, y attiraient des Gaulois de l’intérieur qui achetaient les produits sur place pour les transporter et les redistribuer ailleurs. De plus en plus, les produits et les négociants en provenance d’Italie gagnaient directement ces centres de redistribution situés en Gaule indépendante. Les échanges étaient facilités par l’alignement du monnayage des Séquanes, des Éduens et des Lingons sur celui de Rome et de Marseille (« zone du denier »). Nous connaissons un certain nombre de ces centres, comme le grand oppidum de Montmerlhe, sur la haute vallée de l’Aveyron. Ils en étaient de plus lointains, dans le centre et le nord de la Gaule. De ce côté, et à partir de la vallée du Rhône et de Vienne, les produits italiens gagnaient Cabillonum (Chalon-sur-Saône) ou Bibracte en territoire éduen, Essalois ou Jœuvres, chez les Ségusiaves, sur le cours supérieur de la Loire. D’autres sites de ce genre existaient certainement mais l’archéologie ne les a pas encore mis au jour.
En attendant de nouvelles découvertes, les caractères et la disposition de ces sites, à l’interface de la province romaine et de la Gaule celtique, montrent bien à quel point les relations entre ces deux ensembles étaient déjà développées, dès avant la conquête et, en fait, depuis longtemps déjà. Non seulement les provinces en général, et la Transalpine en particulier, étaient devenues une part essentielle du système socio-économique romain, mais celui-ci avait encore besoin, pour assurer sa stabilité et sa prospérité, de trouver sur ses marges d’autres sources d’approvisionnement et d’autres débouchés.

2.3.2. Les débuts de la romanisation
La romanisation se traduit d’abord par une occupation étrangère et par des confiscations de terres. Autour de Narbonne, ce sont des citoyens romains qui sont lotis comme colons par l’État. Ailleurs, dans l’ensemble de la province, des Romains et des Italiens s’installent, achètent ou accaparent des terres et importent les méthodes de culture en usage dans la péninsule. C’est à ce moment que la vigne devient dans le sud de la Gaule ce « monument romain » dont parlait Roger Dion. D’autre part, la mise en place de l’autorité romaine entraînait de lourdes obligations pour la population locale : versement d’un tribut, réquisitions pour des corvées, entretien des troupes de passage, recrutement d’auxiliaires. Ces obligations pesaient à vrai dire surtout sur la masse des indigènes. En effet, les aristocraties locales profitent, quant à elles, de la romanisation qui, même si elle s’accompagne de mesures contraignantes, leur apporte le soutien de Rome pour renforcer leur domination sociale et leur permet de bénéficier de privilèges liés à l’obtention de la citoyenneté romaine. Dès ce moment, plusieurs de ces notables gaulois bénéficient en effet de l’octroi de la civitas. Nous connaissons le cas de C. Valerius Caburus, un Helvien, qui la reçut de C. Valerius Flaccus, gouverneur de l’Espagne citérieure en 83, et celui du grand-père de l’historien Trogue Pompée, un Voconce, qui avait suivi Pompée en Espagne. Il semble d’ailleurs qu’à l’occasion de son séjour dans la région, entre 77 et 71, celui-ci ait accordé la citoyenneté avec une certaine libéralité. Pour l’ensemble de la période cependant, Rome la distribua avec parcimonie.
On peut juger du degré d’intégration des élites locales en les voyant épuiser, dans les années 60, tous les ressorts légaux contre les gouverneurs concussionnaires, plaintes, procès, ambassades, avant de se révolter. D’autres traces de cette intégration sont visibles avec les titres de « préteurs » que s’octroient bientôt les chefs des communautés dans les inscriptions, qui témoignent aussi de la latinisation de l’onomastique. Il ne faut pas négliger par ailleurs le rôle des auxiliaires que devaient fournir les communautés gauloises à l’armée romaine. Après avoir fait la guerre et vu du pays, beaucoup revenaient dans leur patrie avec un pécule et constituaient autant d’agents de romanisation.
En ce qui concerne l’occupation du sol et l’habitat, la présence romaine n’entraîna pas immédiatement de solution de continuité. La création de quelques établissements romains ne semble pas avoir modifié la structure et la répartition de l’habitat dans cette région, ni en Provence, ni en Languedoc. Tous les oppida, qu’ils aient été auparavant occupés de façon temporaire ou permanente, continuent à être habités. Les rares abandons ou les traces de destruction visibles, sont dus au contexte historique local, la conquête, l’invasion cimbrique ou les opérations consécutives à des soulèvements. Plus encore, la civilisation des oppida paraît même atteindre son apogée à ce moment. L’habitat et les fortifications gagnent en superficie sur les sites indigènes, par exemple à Ensérune ou à Nages, par l’adoption de plans réguliers plus aérés, par l’agrandissement des maisons, en particulier des demeures aristocratiques dont certaines adoptent un type gréco-romain (Glanum, Saint-Rémy-de-Provence), mais aussi à cause d’une augmentation de la population. Plusieurs nouveaux sites apparaissent, comme Vieille Toulouse, site de hauteur non loin de Tolosa, ou La Lagaste, dans la haute vallée de l’Aude, un emporium qui profite de l’intense activité minière pendant tout le ier siècle dans les Corbières et les avant-monts pyrénéens.
De même, les traditions indigènes, avec leurs faciès régionaux, perdurent dans les rites funéraires comme dans le répertoire des formes céramiques, même si les produits importés sont de plus en plus nombreux. Quant aux sites romains, ils demeurent à vrai dire peu connus, ce qui peut amener l’archéologie à négliger cette urbanisation précoce au profit des sites de hauteur. Les fondations romaines paraissent au demeurant peu nombreuses : Aix-en-Provence, Narbonne, Saint-Bertrand-de-Comminges (fondation pompéienne ?), Forum Domitii, Forum Voconii. Par ailleurs, des Romains et des Italiens résidaient dans des établissements d’origine indigène, en particulier dans des sites d’emporium, au développement desquels ils ont éminemment contribué. Au total, la romanisation de la province de Transalpine s’est engagée progressivement et elle est encore superficielle au milieu du ier siècle av. J.-C., lorsque César en devient proconsul. C’est à partir de ce moment, et surtout sous Auguste, que les mutations essentielles se produisirent, et que la Transalpine devint une province pleinement intégrée et plus seulement une simple possession de Rome, terrain de manœuvres pour les ambitions de ses généraux, réservoir de terres à lotir pour ses politiques, et de profits à réaliser pour ses marchands.



3. César et la fin de la Gaule indépendante
La conquête des Gaules par César ouvrit à Rome la maîtrise des territoires entre la Méditerranée, l’Atlantique, la mer du Nord et le Rhin. Elle donna une unité à l’ensemble disparate qu’était la Gaule celtique et elle permit à César de forger l’instrument militaire qui devait être à l’origine de son pouvoir et de la naissance de l’Empire. Il n’est pas étonnant dès lors que tous les historiens s’accordent pour y voir un événement décisif, de portée universelle, qui a marqué toute l’histoire de l’Occident. C’est aussi un événement complexe, dans lequel interfèrent plusieurs problèmes : le jeu de César et des partis à Rome, les liens entre la politique romaine et la situation en Gaule, la menace germanique et la division du monde gaulois. Il faut donc aborder tout cela dans l’ordre et tenter finalement de répondre à cette question, qui n’est pas la moins troublante : comment une armée aux effectifs finalement réduits (elle ne semble jamais avoir dépassé cinquante mille hommes) a-t-elle pu en moins de dix ans soumettre un ensemble aussi vaste et aussi peuplé ?
3.1. Causes et mobiles de l’intervention de César en Gaule
3.1.1. Le commandement de César
Caius Julius Caesar commença à jouer un rôle politique important à Rome au moment où la crise de la République romaine tournait de plus en plus à un affrontement entre l’oligarchie sénatoriale des optimates et les grands imperatores, et où ceux-ci renonçaient (provisoirement) à leur rivalité pour réunir leurs intérêts dans une alliance secrète (du moins au début) que les historiens appellent le premier triumvirat. Face à Pompée et Crassus, les deux grands du moment, le futur conquérant des Gaules fait encore pâle figure. Le premier est auréolé du prestige de ses campagnes contre les pirates et en Orient, et le second est alors probablement l’homme le plus riche de Rome. César pour sa part n’a à son actif que quelques succès remportés lors de sa propréture en Espagne (61-60 av. J.-C.), et une habileté politique qui, jointe à une ascendance illustre (il est le neveu par alliance de Marius), lui a permis de devenir un des chefs du parti populaire (bien qu’il appartienne lui-même à une gens patricienne). Lorsqu’il devient le troisième homme du triumvirat, en 60, César doit donc trouver l’occasion de surpasser la gloire de Pompée et d’acquérir les richesses qui lui permettront de financer sa formidable ambition politique.
Conformément aux plans des trois hommes, César fut élu consul en août 60 pour l’année 59, et le Sénat pris de court ne put s’opposer à cette élection. Il tenta néanmoins de manœuvrer pour l’empêcher d’obtenir à sa sortie de charge une promagistrature provinciale à sa mesure. Aussi déclara-t-il provinces consulaires pour l’année 58 deux misérables districts de l’Italie méridionale, les Silvae Callesque, avec l’intention affichée de les attribuer à César. Celui-ci fit intervenir un tribun qui lui était dévoué, Vatinius, afin qu’il dépose devant le peuple une proposition de loi pour infirmer la décision du Sénat et lui attribuer le gouvernement de la Gaule cisalpine et de l’Illyricum, avec trois légions et pour une durée exceptionnelle de cinq ans. Appuyée par Crassus et Pompée, la loi fut votée sans opposition. Le Sénat alors passa d’un extrême à l’autre et ajouta la Gaule transalpine et une quatrième légion à la provincia du futur proconsul. César disposait donc à sa sortie de charge d’un commandement proconsulaire immense en Occident, assorti d’un important corps de bataille. Par ailleurs, la lex Vatinia ne lui donnait pas de mission précise et il avait donc les mains libres face à la situation dans les provinces qui lui étaient confiées.

3.1.2. La situation en Gaule
Depuis la répression menée contre les Allobroges par Pomptinus, la Transalpine elle-même demeurait calme. En Cisalpine, les populations alpines combattues par Afranius, le prédécesseur de César, ne semblaient pas représenter un réel danger. Les choses pouvaient en revanche paraître plus graves du côté de l’Illyrie à cause de la menace du roi Burebistas. Celui-ci avait fédéré et réorganisé les populations daces pour constituer un vaste royaume sur le cours inférieur du Danube. Depuis peu, il avait entamé une poussée vers l’ouest, chassant les Celtes Boiens et les Taurisques de Pannonie, se rapprochant du littoral dalmate et des cités de Iader et d’Aquilée, où trois des légions de César étaient d’ailleurs stationnées. Il est donc probable que les dispositions de la lex Vatinia aient d’abord été dictées par le projet d’une intervention dans cette direction. Cependant, les Gaules donnèrent bientôt aussi des motifs d’inquiétude. Nous avons vu comment des populations germaniques avaient aux iiie et iie siècles av. J.-C. perturbé le peuplement du nord de la Gaule chevelue. La situation s’était ensuite stabilisée, mais peu avant le milieu du ier siècle, la pression germanique se fit sentir à nouveau, touchant cette fois la Gaule centrale, à proximité de la province romaine.
Cette pression s’exerçait d’abord sur les Helvètes, un peuple celte qui avait déjà dû quitter les régions situées au nord du Rhin pour venir s’établir sur le territoire de l’actuelle Suisse. Menacés à nouveau, ils décident, sans doute à la fin de 61 et dans un délai de deux ans, de migrer vers l’ouest de la Gaule, en traversant d’abord le territoire des Allobroges, qui appartenait à la province. Rome, se trouvait donc ici directement impliquée ; elle l’était également, mais sur un plan diplomatique, dans les affaires de la Gaule indépendante. Depuis 72 av. J.-C. en effet, l’ancienne rivalité entre Éduens et Arvernes avait pris un tour nouveau avec l’intervention du chef germain Arioviste. À la tête des Suèves, il cherchait à prendre pied en Gaule et à cette fin il avait apporté aux Arvernes, alliés aux Séquanes, un secours intéressé qui leur avait permis d’infliger aux Éduens une sévère défaite. Pour prix de ses services, le chef mercenaire exigea alors de recevoir un tiers du territoire des Séquanes. Ces derniers tentèrent de lui résister, appelèrent à l’aide les Arvernes et même leurs anciens ennemis les Éduens, mais aux côtés de ces derniers ils subirent en 61 un échec cuisant qui livra à Arioviste toute la haute Alsace. Il semble probable d’ailleurs, même si César n’en dit rien, que c’est en grande partie cette poussée des Suèves qui est à l’origine de la migration helvète. À Rome cependant on se préoccupait beaucoup des troubles qui affectaient la Gaule et du sort des alliés Éduens. Ceux-ci avaient d’ailleurs demandé de l’aide et, après la victoire d’Arioviste, le Sénat leur confirma son soutien et remit de manière exceptionnelle entre les mains des deux consuls en charge pour l’année 60 le gouvernement des deux provinces de Gaule Cisalpine et Transalpine, avec mission de protéger les intérêts des Éduens et des peuples amis de Rome. Cette mise en garde sembla impressionner le Germain qui s’en tint là. L’année suivante, celle du consulat de César, le Sénat lui reconnut le titre de roi, et alla même jusqu’à lui décerner celui d’ami du peuple romain. La situation paraissait donc stabilisée, au moins provisoirement.

3.1.3. César et l’impérialisme romain
C’est cependant vers la Gaule que César oriente finalement son choix. Lorsqu’en mars 58 il arrive en Transalpine et se rend à Genève pour prendre le commandement de la Xe légion, il est déterminé à intervenir en Chevelue malgré les intentions pacifiques manifestées par les Helvètes. Aux ambassadeurs qui ont été dépêchés afin de lui demander de traverser la province et de l’assurer qu’ils n’y commettraient aucun dégât, il oppose un ferme refus. Et quand les Helvètes décident d’emprunter un autre itinéraire, en territoire éduen, c’est lui qui, de sa propre initiative, pénètre en Gaule et décide de les attaquer (mai 58), après avoir reçu le renfort des trois légions d’Aquilée (les viie, viiie et IXe) et de deux autres levées hâtivement en Cisalpine (XIe et XIIe). L’appel tardif des Éduens, chez qui le parti de Diviciac, dévoué à Rome, l’avait finalement emporté sur celui de Dumnorix, allié aux Helvètes, ne fit qu’apporter la légitimité juridique qui avait manqué au déclenchement de l’intervention.
On s’est demandé comment interpréter cette décision dans le cadre plus large de la question de l’impérialisme romain : la conquête de la Gaule a-t-elle été déterminée par le hasard des circonstances et par des préoccupations et des nécessités primitivement défensives (prévenir une menace barbare au nord de l’Italie), ou bien César a-t-il planifié et mené une guerre impérialiste, visant à servir ses intérêts politiques tout en étendant l’imperium du peuple romain ? Il est difficile de trancher dans la mesure où l’on ne connaît les motivations fondamentales de César qu’à travers ses Commentaires, tout comme nous savons peu de choses en dehors de son témoignage sur la réalité de la situation politique de l’époque dans ces régions. Cela dit, plusieurs éléments peuvent toutefois être pris en considération.
D’abord, la situation en Occident était-elle vraiment alarmante ? Passons sur les troubles dans les Alpes et sur le péril dace en Illyrie, car l’absence de conflit les années suivantes montre suffisamment que Rome n’avait pas de réelle menace à redouter de ce côté. En Gaule indépendante les choses pouvaient paraître plus graves, mais dépassaient-elles pour autant le stade de troubles frontaliers, même sérieux ? La migration helvète inquiétait certes le Sénat, mais il avait choisi de traiter ce problème par la diplomatie, en envoyant des légats auprès des peuples gaulois concernés, afin de les dissuader de se joindre aux Helvètes. Quant à Arioviste, les mesures prises pour le circonvenir, comme la mise en garde du Sénat, s’étaient jusque-là révélées efficaces. En fin de compte, la situation était préoccupante mais elle était contrôlée et ne représentait en aucune manière une menace directe pour Rome. Au surplus, la fluctuation des tribus celto-germaniques ne constituait pas un fait nouveau. Rien ne justifiait donc de prendre des mesures sortant de l’ordinaire, et il est patent à cet égard que le commandement exceptionnel confié à César s’expliquait plus par des raisons de politique intérieure romaine que par un danger extérieur majeur. C’est pour cette raison que celui-ci a systématiquement grossi dans ses Commentaires, qui furent au préalable des rapports envoyés au Sénat, la menace occasionnée par ces déplacements de populations. Il était facile de jouer sur la crainte des Gaulois à Rome, et plus encore sur le souvenir de l’effroi qu’y avait provoqué un demi-siècle auparavant la descente des peuples germaniques Cimbres et Teutons. Face à ces turbulents voisins, la province de Transalpine semblait un étroit et fragile glacis, et la crainte des conséquences pour Rome d’une déstabilisation de la Gaule indépendante donnait à César le prétexte et la justification nécessaires pour légitimer son entreprise de conquête. L’appel des Éduens, terrifiés par Arioviste, renforçait encore la position du proconsul et lui permettait de placer son intervention dans un cadre légal, vis-à-vis de ses adversaires optimates et notamment de Caton. Ce souci de justification politico-juridique se retrouve d’ailleurs d’un bout à l’autre du Bellum Gallicum, servi par une présentation des faits qui, sous une apparence objective, obéit évidemment à l’orientation que le narrateur souhaite leur donner. Entendons-nous bien, il ne s’agit pas dans ces Commentaires d’un mensonge délibéré, ou d’une falsification à proprement parler, mais plutôt d’un subtil gauchissement du récit qui, en soulignant certaines choses et en en omettant d’autres, aboutit à une présentation déformée de la réalité. On en a eu une parfaite illustration avec le tableau que César a dressé du peuplement du nord de la Gaule et avec la distinction radicale qu’il établit entre les Germains et les Celtes (cf. p. 39 et 40).
Cependant et pour revenir à notre problème, il paraît certain qu’il n’y a pas eu de plan réfléchi concernant la conquête des Gaules. Certes, la Gaule était depuis la fin du iie siècle av. J.-C. dans la sphère des intérêts romains, et Rome ne pouvait se désintéresser de son sort au moment où elle était menacée par les ambitions d’Arioviste. Néanmoins, une opération de cette importance, supposant une large vision politique et stratégique, n’entrait pas dans les vues et dans les habitudes du Sénat. L’oligarchie romaine avait coutume de mener la politique extérieure de manière plus ponctuelle, en traitant les problèmes de façon tour à tour dilatoire et immédiate, et elle redoutait par-dessus tout les grands commandements militaires qui ne faisaient que servir l’ambition des individus rivalisant pour le pouvoir. César n’avait pas non plus préparé cette conquête et il a utilisé les événements qui se présentaient dans le sens qui servait le mieux son ambition. Pour autant, le conquérant des Gaules n’a pas agi sur la base de ce seul déterminant. Il possédait la hauteur de vue qui lui permettait de percevoir, comme en leur temps les Scipions, les horizons nouveaux qui s’ouvraient à la puissance romaine. Surtout, il portait en lui une nouvelle vision du rôle impérial de Rome, fondée sur la revendication d’une souveraineté illimitée et universelle. C’est pourquoi il a dès le début placé son intervention dans le cadre de la Gaule tout entière, comme le montrent clairement les premières phrases de son récit. De la même manière, faire du Rhin la frontière entre la Gaule et la Germanie avait pour but de fixer une limite au cadre de son intervention et au nouveau territoire qu’il comptait annexer au territoire romain. Mais afin de bien montrer que ce fleuve n’était pas une limite pour la souveraineté de Rome, il le franchit, y jeta un pont et s’efforça de recevoir la soumission au moins nominale de quelques peuples de la rive droite du fleuve.


3.2. Les opérations militaires
Il n’est pas question ici de donner un récit détaillé des campagnes qui ont permis la conquête des Gaules, entre 58 et 51 av. J.-C. Nous nous contenterons donc d’un compte rendu sommaire, renvoyant le lecteur soucieux de détail à notre bibliographie et aux Commentaires de César lui-même.
3.2.1. La soumission de la Gaule périphérique (58-53 av. J.-C.)
On se souvient que les Helvètes avaient finalement dû se résoudre à migrer en contournant la province romaine par les cluses du Jura. Les déprédations qu’ils y causèrent amenèrent les Éduens, les Ambarres et les Allobroges à demander l’aide de Rome. Mais César avait pris les devants en portant son armée chez les Ségusiaves, au-delà des limites de la province. En deux batailles les Helvètes furent écrasés et ramenés sur leur territoire (juin-juillet 58). Cette première campagne était à peine terminée que les Gaulois imploraient déjà l’aide de César contre Arioviste (BG, I, 30-32). Après une entrevue infructueuse, celui-ci fut vaincu à son tour et contraint de repasser le Rhin avec une poignée d’hommes (septembre 58).
Après ces deux victoires décisives, César fit hiverner ses troupes en Gaule, ce qui montre bien qu’il envisageait dès ce moment une conquête d’ensemble. L’année suivante, il concentra ses efforts sur les peuples belges soupçonnés de « conspirer contre Rome ». En fait, César savait qu’une victoire sur les Belges, réputés les guerriers les plus valeureux de toute la Gaule, lui livrerait le nord du pays jusqu’au Rhin et impressionnerait tous les autres peuples. Grâce aux Rèmes qui s’étaient déclarés en faveur de Rome il obtint de précieux renseignements sur la coalition qui se dressait face à lui (BG, II, 4), et défit successivement les Bellovaques, les Nerviens et les Atuatuques (printemps-été 57). Dans le même temps, son lieutenant P. Crassus (le fils du triumvir) obtenait la soumission des peuples armoricains. Une grande partie de la Gaule paraissait donc subordonnée à la suprématie romaine, mais César sentait que la situation demeurait incertaine et, avant de regagner l’Italie, il divisa ses troupes pour leurs quartiers d’hiver, entre le cours inférieur de la Loire et la Belgique, à proximité des régions récemment soumises.
En 56, la rébellion redoutée éclata chez les Vénètes, qui refusèrent de fournir du blé aux légions et entraînèrent les peuples armoricains. César redoutant une extension de la révolte dispersa alors ses forces entre les zones qui lui paraissaient les plus menacées. Labienus fut envoyé chez les Trévires afin de maintenir les Belges dans l’obéissance et de prévenir une éventuelle attaque des Germains. Crassus alla en Aquitaine et Sabinus chez les Unelles, Coriosolites et Lexoviens, au nord de l’Armorique, pour éviter qu’ils ne rejoignent les peuples révoltés. Le proconsul lui-même se chargea des Vénètes dont l’imposante flotte fut détruite en une seule rencontre et qui se soumirent cette fois définitivement. De son côté Sabinus remportait sur les Unelles une victoire décisive et en Aquitaine Crassus triomphait d’une coalition de peuples et recevait la soumission de l’ensemble du pays. L’été se termina par une campagne infructueuse de César chez les Ménapes et les Morins.
L’année 55 porta à son comble la renommée qu’avaient valu à César ses premières campagnes en Gaule. Il intervint d’abord contre deux peuples germaniques, les Usipètes et les Tencthères qui, chassés par les Suèves, avaient franchi le Rhin et entrepris de s’installer sur des terres appartenant aux Ménapes. Refusant leur demande de paix, il les anéantit et traversa lui-même le fleuve dans le but de soumettre les Suèves. Mais ceux-ci avaient fait le vide devant les Romains, espérant les attirer derrière eux, dans la profondeur d’un pays inhospitalier et couvert de forêts. César décida sagement de rebrousser chemin en bon ordre et repassa le Rhin non sans avoir reçu la soumission des Ubiens, ennemis des Suèves. À peine revenu en Gaule, il décidait de franchir la Manche pour débarquer en Bretagne (août 55). Cette reconnaissance rapide faillit mal tourner et César dut rejoindre précipitamment le contient où il se heurta à nouveau aux Morins et aux Ménapes, sans parvenir à les soumettre. Le bilan militaire de cette année était donc mince, mais il se révélait payant en matière de politique intérieure. Face à ceux qui l’accusaient de mégalomanie ou critiquaient la légalité de ses actes (Caton avait vigoureusement dénoncé le massacre des Usipètes et des Tencthères comme étant contraire au droit des gens, et proposé de leur livrer César afin de détourner sur lui la colère divine), César avait justifié ces deux expéditions par la volonté de montrer aux Barbares qu’aucune région n’était hors de portée de la puissance romaine et par là même, de les dissuader d’intervenir eux-mêmes en Gaule (rappelons que les Vénètes avaient sollicité l’aide des Bretons). Mais cet argument ne saurait faire illusion, compte tenu des faibles résultats de l’opération. En fait, César a surtout cherché à frapper l’imagination de ses compatriotes en portant les armes romaines au-delà des fleuves et de l’océan, dans des contrées inexplorées et effrayantes, aux limites occidentales du monde connu. Il visait essentiellement un but de propagande pour accroître sa propre gloire en égalant, voire en dépassant les exploits orientaux de Pompée.
L’année suivante (54 av. J.-C.), César revint en Bretagne emmenant avec lui cinq légions et deux mille cavaliers embarqués à bord de huit cents navires. La campagne dura de juillet à octobre et permit seulement aux Romains d’obtenir de quelques peuples une soumission et une promesse de tribut assez théoriques. À son retour César ordonna son dispositif d’hivernage depuis la Normandie jusqu’au Rhin, autour du quartier général placé à Samarobriva (Amiens). Il se préparait à regagner l’Italie lorsque les Éburons d’Ambiorix parvinrent à anéantir les quinze cohortes (une légion et demie) cantonnées au camp d’Atuatuca (Tongres ?). Ce revers, le plus grave depuis le début de la guerre, prouvait douloureusement à César que la domination qu’il exerçait sur les Gaules demeurait encore fragile et incomplète. D’ailleurs, suivant l’exemple des Éburons, l’ensemble des Belges septentrionaux se soulevaient, tandis que d’autres troubles touchaient les Carnutes, les Sénons, chez qui s’agitait un fort parti anti-romain, et les Armoricains. Tout cela pouvait laisser craindre une insurrection générale. César réagit alors avec promptitude, demanda à Pompée de lui envoyer en renfort trois légions récemment levées et, sans attendre, se porta chez les Éburons et les Nerviens coalisés qui assiégeaient le camp de Q. Cicéron (le frère de l’orateur). Il parvint à le dégager en infligeant une défaite à l’armée d’Ambiorix. La rapidité et le succès de cette marche, s’ajoutant à la victoire de Labienus sur les Trévires, eurent pour effet de calmer les ardeurs belliqueuses de ceux des Gaulois qui étaient au bord de la révolte (novembre 54). Mais durant tout le printemps et l’été 53, César dut se livrer à des opérations de représailles et de terreur afin de rétablir complètement la situation. Les Nerviens d’abord virent leur territoire méthodiquement dévasté. Ensuite, les Trévires, les Sénons et les Carnutes qui ne s’étaient pas rendus à l’assemblée des peuples gaulois (Concilium Galliae) convoquée par le proconsul (BG, VI, 3), subirent les passages des colonnes romaines (avril 53). Quant aux Éburons, ils furent victimes d’une véritable guerre d’extermination.
À la fin de 53, la Belgique semblait pacifiée mais César sentait que la situation était encore incertaine. En témoigne d’ailleurs la manière dont il répartit ses troupes avant de partir pour la Cisalpine, évitant la dispersion excessive qui avait eu des conséquences tragiques un an auparavant. Les trois légions envoyées par Pompée portaient l’effectif total de l’armée des Gaules à onze légions, dont une incomplète. Deux stationnaient en Belgique, chez les Trévires, six au quartier général d’Agedincum (Sens), chez les Sénons, et deux chez les alliés Lingons. On perçoit bien ici le souci de protéger la liaison entre la Transalpine et le nord de la Gaule, et de disposer au centre de celle-ci d’une importante masse de manœuvre afin de pouvoir se porter rapidement sur un éventuel front de révolte.

3.2.2. Vercingétorix et l’insurrection de 52
La grande révolte qui éclata dès le début de 52 toucha d’abord le centre de la Gaule qui jusque-là n’avait pas été concerné par les opérations militaires. L’absence prolongée d’une force armée, l’érosion des fidélités et la fermentation des mécontentements sont à l’origine de la conjuration des chefs gaulois dont les Carnutes prennent la direction (BG, VII, 1-2). L’insurrection fut décidée et débuta en janvier 52 avec le massacre des citoyens et négociants romains établis à Cenabum (Orléans). D’autres peuples rejoignirent le mouvement qui regroupa alors, outre les Carnutes, les tribus de l’ouest, Aulerques et Armoricains, Andes et Turons, celles de la vallée de la Seine, Sénons et Parisiens, et celles du Massif central, Cadurques, Lémovices et surtout Arvernes. Compte tenu de la puissance de cette nation et du fait qu’elle était jusqu’ici restée à l’écart des événements, ce ralliement revêtait une importance déterminante. De fait, c’est à l’unanimité que le commandement de l’insurrection est confié au jeune noble Vercingétorix, qui venait de s’emparer de la royauté arverne, au nom de la défense de la liberté gauloise (BG, VII, 4).
Dès qu’il fut averti de ces événements, César quitta Ravenne où il se trouvait pour la Transalpine (février 52). Il commença par mettre la province en état de défense et par rassurer les habitants, inquiétés par le ralliement à la révolte des Rutènes, Nitiobroges et Gabales voisins. Il se dirigea ensuite vers le pays arverne puis rejoignit les deux légions cantonnées chez les Lingons. Vercingétorix n’ayant pas réussi à empêcher César de rejoindre son armée puis de prendre et de châtier Cenabum (mars 52), tenta alors d’affamer les Romains par une stratégie de terre brûlée. Plusieurs villages furent incendiés mais Vercingétorix céda aux Bituriges qui l’imploraient d’épargner leur capitale, Avaricum (Bourges), pourtant directement menacée par César. Le proconsul profita de cette erreur et assiégea la ville qui disposait d’importantes réserves. Il déploya ici pour la première fois son talent poliorcétique, et l’armée de Vercingétorix qui s’était entre-temps rapprochée ne put l’empêcher de s’emparer de cette ville que l’on disait être la plus belle de la Gaule (avril 52). La population fut massacrée et César mit la main sur les stocks qui rendaient provisoirement inopérante la stratégie gauloise. Profitant de son avantage, il divisa alors ses forces pour une double offensive. Avec quatre légions, Labienus fut envoyé combattre les peuples du nord-ouest et tenir les Belges en respect, tandis que César se réservait de mater le cœur arverne de la rébellion. Le légat s’acquitta brillamment de sa mission en écrasant près de Lutèce l’armée menée par l’Aulerque Camulogène. César lui-même fut moins heureux et subit un échec devant l’oppidum de Gergovie. Militairement parlant, c’était un revers limité (les pertes romaines s’élevaient à sept cents hommes, c’est-à-dire beaucoup moins qu’à Atuatuca), mais c’était César lui-même qui avait été défait et l’insurrection avait remporté sa première victoire. Aussi le retentissement en fut-il considérable et provoqua la défection des Éduens. En juillet 52, tous les peuples de Gaule centrale et septentrionale, à l’exception des Rèmes et des Lingons se réunirent à Bibracte, sans pour autant que les Éduens parviennent à ravir à Vercingétorix le commandement suprême de la coalition (BG, VII, 63).
La suite des événements est bien connue. César rétablit sans difficulté sa situation, opéra la jonction avec Labienus en territoire lingon, reçut le renfort d’un important parti de cavaliers germains et feignit de se replier vers la province. Vercingétorix tenta alors de lui couper la route avec sa cavalerie, mais celle-ci fut écrasée et le chef gaulois commit alors sa plus grande erreur en allant s’enfermer dans l’oppidum d’Alésia, sur le mont Auxois (mi-août 52). Les quatre-vingt mille hommes de l’armée gauloise furent aussitôt encerclés par César dans une double circonvallation, renforcée d’un savant système de défenses et de pièges, et bientôt réduits à la famine. Ce n’est qu’au bout de plusieurs semaines (fin septembre) qu’une armée de secours imposante mais hétéroclite se présenta devant les lignes romaines. Trois attaques furent successivement lancées sans parvenir à les entamer, et la garnison d’Alésia perdit tout espoir lorsqu’elle vit s’enfuir les survivants de cette immense cohue, poursuivis par la cavalerie de César. Le lendemain, elle capitulait et Vercingétorix se livrait au vainqueur (BG, VII, 89). Il devait rester prisonnier pendant six ans avant de figurer dans le triomphe de septembre 46 et d’être exécuté peu après dans la prison du Tullianum.

3.2.3. Les dernières résistances (51-50)
César avait brisé la tentative de résistance coalisée la plus forte qu’il ait rencontrée en Gaule, toutefois de nombreux peuples refusaient encore leur soumission et maintenaient allumés des foyers de rébellion. Le proconsul demeura donc à Bibracte durant l’hiver de 52-51 et cette dernière année fut entièrement consacrée à mener des campagnes d’autant plus dures que la situation politique de César à Rome s’était grandement détériorée et réclamait son retour. Les Carnutes et les Bituriges furent assez vite amenés à résipiscence (février 51) mais il fallut cinq mois pour venir à bout des Bellovaques, des Éburons et des Trévires. Enfin, un parti d’irréductibles mené par le Sénon Drappès et le Cadurque Luctérios ainsi que le chef des Andes Dumnacos, se réfugia dans l’oppidum d’Uxellodunum (le Puy d’Issolu, dans le Lot). Deux mois d’un siège en règle furent nécessaires pour réduire ce dernier bastion, alors que l’automne arrivait et qu’au début de 50 on commencerait à Rome à ouvrir la succession de César. Ce dernier voulut alors frapper un grand coup pour montrer sa détermination et décourager toute nouvelle velléité de résistance, et il fit trancher la main droite de tous ceux parmi les assiégés qui avaient combattu (BG, VIII, 44). Après cela, il jugea nécessaire d’aller en Aquitaine, où il ne s’était jamais rendu en personne, afin de recevoir lui-même la soumission des cités de cette partie de la Gaule. La guerre des Gaules s’achevait et c’est dans un pays subjugué que César répartit ses légions pour l’hiver 51-50 (BG, VIII, 46). Lui-même se rendit en Transalpine pour une tournée d’inspection et revint prendre ses quartiers à Nemetocenna en Belgique.
César retirait un prestige considérable de la conquête des Gaules, dont les vingt jours de supplicationes décrétés par le Sénat à l’automne 52 ne donnent qu’une mince idée, et qu’accrut encore la publication des Commentaires. À cela s’ajoutaient un butin considérable et surtout une armée totalement dévouée à son chef et aguerrie par plusieurs années de campagnes, autant d’atouts déterminants dans la guerre civile qui s’annonçait contre Pompée. Avec la Gaule, il pouvait aussi désormais compter sur une solide base provinciale, un réservoir quasiment inépuisable d’hommes et de ressources. C’est pour s’attacher sa fidélité, autant que pour prévenir toute tentative de révolte sur ses arrières, qu’il fit preuve après sa victoire d’une clémence et d’une modération qui rompaient avec la dureté et la cruauté avec lesquelles il avait traité les derniers combattants (BG, VIII, 49).

3.2.4. Les raisons d’une défaite
Il faut enfin s’arrêter un instant sur les raisons de la défaite gauloise. Le facteur militaire revêt d’abord une grande importance. Les Gaulois avaient des qualités guerrières individuelles mais s’avérèrent incapables de s’opposer à la discipline manœuvrière des légions en bataille rangée, ou de faire pièce aux techniques poliorcétiques comme à la castramétation romaines. La seule forme de combat qui leur réussit fut la guérilla, c’est-à-dire précisément l’arme du faible. Et encore ne fut-elle pas utilisée par tous les peuples gaulois mais surtout par les plus septentrionaux d’entre eux Morins, Ménapes, Nerviens et surtout Éburons qui savaient exploiter au mieux les atouts offerts par le caractère marécageux et surtout forestier de leurs pays. Rappelons que c’est dans un piège tendu par les Éburons que furent anéanties les quinze cohortes d’Atuatuca et que l’armée de César subit son échec le plus grave de toute la guerre. Celui-ci sut cependant trouver la parade pour circonscrire ce type de guerre et l’empêcher de se développer (BG, VI, 34). On pourrait énumérer d’autres facteurs de l’infériorité militaire des Gaulois, tenant par exemple à la faiblesse et à la dispersion du commandement ou à la médiocrité de la logistique, mais tout se résume finalement dans le fait qu’ils donnèrent toujours à César, dans les affrontements cruciaux, l’avantage de les combattre sur le terrain qu’il avait choisi et sous la forme dans laquelle l’appareil militaire romain était le plus à même d’affirmer sa supériorité.
Puis surtout, César eut la chance d’affronter une Gaule divisée, et ce facteur politique fut sans aucun doute déterminant. La résistance gauloise à la conquête fut régionale et même en 52 une part non négligeable de peuples demeura à l’écart de l’insurrection. Il est possible par exemple que les Arvernes aient combattu pour leur liberté, mais il est certain que ce ne fut pas pour celle des Éduens ou celle des Bellovaques, et vice versa. L’idée d’une patrie gauloise, comme celle d’ailleurs d’une résistance gauloise (on n’ose dire nationale), pour chère qu’elle ait été à Camille Jullian (qui divergeait sur ce point de son maître Fustel de Coulanges), ne repose en fait sur aucun fondement. La Gaule n’était qu’une vague entité géographique dont César lui-même fixa les limites. Elle était partagée en plusieurs dizaines de civitates farouchement indépendantes qui se faisaient volontiers la guerre. Elle appartenait à plusieurs horizons ethniques et était pénétrée à des degrés divers par l’influence, les intérêts et la diplomatie romains. Un des grands atouts de César fut d’ailleurs de pouvoir utiliser les renseignements que lui fournissaient les négociants romains implantés dans le pays ou ses alliés gaulois. On l’a vu en effet, plusieurs peuples se rallièrent d’emblée à Rome et secondèrent fidèlement son action. D’autre part, des partis pro-romains étaient actifs dans un certain nombre de civitates et agissaient ouvertement en sa faveur. Il s’agissait en général de clans aristocratiques voyant dans l’alliance et éventuellement la présence romaine le moyen de s’opposer aux factions des ambitieux, eux-mêmes de noble naissance, qui cherchaient à établir un pouvoir personnel en s’appuyant sur le peuple. Ce conflit est bien visible chez les Éduens en 58 (BG, I, 16-20), et chez les Arvernes en 52 (BG, VII, 4).


3.3. Les Gaules en 50 av. J.-C. et l’organisation de la conquête
Le bilan de ces huit années de guerre s’avérait lourd. Les chiffres d’ensemble donnés par Plutarque – un million de morts, un million de prisonniers réduits en esclavage – sont sans aucun doute excessifs, mais traduisent au moins l’impression qu’avaient laissée les combats, les massacres et les dévastations menés par César. Si celui-ci fut clément pour certains peuples, pour des raisons sur lesquelles nous allons revenir, il fut impitoyable pour d’autres. Les Nerviens en 57, les Vénètes en 56, les Éburons en 53, pour ne citer que ces trois exemples, payèrent un lourd tribut démographique à la conquête. Par ailleurs, nombre d’oppida avaient été pillés et détruits, des campagnes ravagées, des récoltes anéanties ou confisquées. Beaucoup d’hommes étaient estropiés. L’évolution du monnayage gaulois après la conquête est par ailleurs révélatrice ; pour l’essentiel il repose sur le bronze et l’argent, l’or ayant pratiquement disparu. On peut aisément deviner ce qu’il en était advenu, surtout si on lit le témoignage de Suétone à ce sujet (Divus Julius, 54, 2). Sans doute serait-il excessif de dire que la Gaule était ruinée, car ses richesses et son potentiel pouvaient supporter un tel choc et lui permettre de se redresser rapidement. Cependant, elle avait subi un incontestable traumatisme qui explique au premier chef son calme durant la guerre civile.
D’autres facteurs favorisèrent également cette absence de troubles. N’oublions pas que beaucoup de jeunes nobles gaulois furent enrôlés dans des unités auxiliaires, et exportèrent ainsi leurs ardeurs guerrières contre les adversaires de leur conquérant de naguère. Au total, ce sont plusieurs milliers d’auxiliaires gaulois qui accompagnèrent ainsi César, dont beaucoup avaient été choisis individuellement (César, La guerre civile, I, 39). Ensuite, plusieurs légions demeurèrent en Gaule, faisant peut-être même respecter une sorte de « loi martiale », si l’on en croit l’hypothèse selon laquelle des préfets auraient aussi été nommés pour prendre en main la direction de certaines cités (cf. p. 104). Rome sut également tirer parti de l’appui de quelques grandes cités et des liens de clientèle qu’elles avaient dans le pays. C’est pour cette raison que les prisonniers arvernes et éduens avaient été relâchés après Alésia et que leurs civitates n’avaient pas été châtiées pour leur participation à l’insurrection. En servant Rome, ces cités préservaient aussi leur influence au sein de la nouvelle Gaule romaine. À l’intérieur des cités, César s’appuya de même sur les élites indigènes, dont il confirma le pouvoir. Bien entendu, les Rèmes et les Lingons tirèrent aussi profit de leur indéfectible fidélité. Le loyalisme des Gaules dans cette période procéda donc d’abord d’un intérêt réciproque bien compris. D’une manière générale, le poids de la domination romaine dans cette période fut d’ailleurs relativement léger afin de ne pas susciter de motifs de révolte. César se contenta sans doute de réduire en province la nouvelle conquête, sans imposer de changements trop contraignants. Les cités conservèrent par exemple la frappe de leur monnaie, et le tribut de quarante millions de sesterces exigé annuellement, s’il n’était pas négligeable n’était pas non plus exorbitant. Notons au passage que les cités que le conquérant souhaitait ménager en furent exemptées. Au bout du compte, cette tutelle à la fois souple et omniprésente suffit à assurer dans l’immédiat la stabilité de la nouvelle province. Quant aux trois colonies fondées en Gaule après la mort de César, mais certainement selon ses plans, Noviodunum (Nyon), Lugdunum (Lyon), Raurica (Augst), elles furent installées sur la périphérie orientale du pays, pour couvrir la route de la Transalpine et de l’Italie contre une éventuelle invasion germanique débouchant de l’axe rhénan. Pour Rome, le danger principal se trouvait désormais de ce côté.
On ne saurait clore ce chapitre sans dire un mot de la Transalpine. Sa fidélité pendant cette période tient sans doute autant à l’impression provoquée par les exploits militaires de César, qu’à la crainte d’incursions venues du nord dont celui-ci était précisément venu la protéger. Nombre de nobles de la province servirent d’ailleurs en Gaule dans des troupes auxiliaires (César, La guerre civile, III, 59) ; ils en furent remerciés par l’octroi de la citoyenneté et, pour quelques-uns, par leur intégration dans les rangs du Sénat romain. César y créa également un certain nombre de colonies, tant pour installer des vétérans que pour récompenser la province et accélérer sa romanisation.
En 49, César revint en Gaule pour assiéger Marseille qui s’était rangée aux côtés de Pompée et n’en vint à bout qu’après un siège de plusieurs mois. La cité phocéenne perdit alors l’essentiel de son territoire mais conserva cependant son autonomie. Cette modération s’expliquait par l’ancienneté de son lien avec Rome et par le fait que Marseille n’avait pas trahi cette dernière, mais choisi le mauvais camp dans une guerre civile romaine. L’aristocratie massaliote était en effet liée à Pompée et se sentait solidaire de l’oligarchie sénatoriale. Quoi qu’il en soit, cet épisode ne marque pas comme on l’a souvent dit le début d’un déclin de Marseille, car elle conserva sous l’Empire une réelle vitalité.
D’une manière générale on ne doit pas sous-estimer l’importance de la conquête des Gaules et de leur entrée dans le monde romain. Avec l’arrivée de Rome sur le Rhin et l’Océan, cet événement marque d’abord la naissance d’une des plus grandes nations latines et le véritable début de l’histoire de l’Occident. Mais il est aussi l’acte fondateur du pouvoir de César et par-delà, de l’empire que devait instaurer son successeur. De cette manière, il n’est pas excessif de dire que ce n’est pas seulement l’avenir de la Gaule, mais aussi le sort de Rome et la forme de son État qui se sont décidés en Chevelue, entre 58 et 50 av. J.-C.
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César avait conquis les Gaules, mais il restait encore à en achever la pacification, à briser d’éventuelles révoltes et surtout à intégrer à l’Empire ces nouvelles provinces. C’est ce processus qui constitue l’objet de ce chapitre et du suivant, et qui est le tissu même de l’histoire des Gaules durant cette période. Les quelques éclats vite réprimés qu’elles connurent alors ne parvinrent pas en effet à annuler ces premiers effets de la conquête romaine que furent la paix et la stabilité. Incontestablement, l’établissement d’une solide frontière germanique joua ici un rôle déterminant, en évitant à la Gaule de connaître des mouvements analogues à ceux qui l’avaient perturbée à la fin de son indépendance. Pour cette raison, et d’autres sur lesquelles nous reviendrons, la Germanie appartient de plein droit à l’histoire des provinces gauloises dont nous allons à présent aborder les aspects événementiels et politiques.
1. D’Auguste à Claude : le maintien d’une relation particulière
César le conquérant, Auguste l’organisateur, la fructueuse complémentarité de ce couple a souvent été soulignée et elle ne manque certes pas de vérité, notamment en ce qui concerne la Gaule. Par-delà les profits que César retira de sa conquête et la marque décisive que son successeur donna à l’organisation du pays, un lien singulier et fécond se forma entre ces nouvelles provinces et les fondateurs de la dynastie julio-claudienne. César en fut l’initiateur, Auguste le reprit à son compte et le renforça, et il se maintint, malgré quelques déboires, jusqu’à la crise de 68-70 ap. J.-C. César comme Auguste avaient sans doute voulu ainsi rééquilibrer vers l’ouest le tropisme oriental qui avait marqué l’Empire avec Pompée puis Marc Antoine. Il n’en reste pas moins que ce lien reposa désormais sur un intérêt spécial de l’empereur pour tout ce qui touchait les provinces gauloises, et sur le loyalisme et l’attachement sincère manifestés par ces dernières vis-à-vis de l’empereur lui-même et des princes de sa maison.
1.1. Auguste, fondateur de la Gaule romaine
1.1.1. La pacification des Gaules jusqu’en 12 av. J.-C.
Mais tout d’abord, Auguste, qui n’était encore qu’Octavien, dut s’imposer à la tête de ce qui demeurait toujours, au moins formellement, la République. Il n’entre pas dans notre propos de résumer les péripéties de cette ultime guerre civile, qui aboutit en 31 av. J.-C. à la défaite de Marc Antoine à Actium puis à sa mort à Alexandrie en 30, ni de décrire le processus constitutionnel complexe par lequel son vainqueur Octavien-Auguste transforma l’État romain en un régime monarchique, maintenant les institutions républicaines, que les historiens appellent le Principat. Nous nous intéresserons plutôt aux événements survenus en Gaule durant cette période de transition.
Les gouverneurs qui succédèrent à César en Gaule eurent pour premier souci de tenir le pays et d’exploiter ses ressources, dans la perspective de la guerre civile et des intérêts de leur parti. Nommé par César, Decimius Brutus dut réprimer en 46 une révolte des Bellovaques ; son successeur, A. Hirtius reçut quant à lui l’assurance des cités gauloises qu’elles ne profiteraient pas de l’assassinat de César pour tenter de secouer le joug de la domination romaine. Après lui, L. Munatius Plancus combattit les Rètes et fonda, sans doute d’après les plans de César, les colonies de Raurica (Augst) et Lugdunum (Lyon). Les gouverneurs nommés par Marc Antoine se préoccupèrent avant tout de la politique intérieure romaine, et leur action dans l’organisation d’ensemble du pays demeura quasiment inexistante. Ce fut encore le cas de Q. Salvidienus Rufus, le premier gouverneur nommé par Octavien. En 40, ce dernier avait en effet reçu les Gaules lors du partage de l’Empire qui avait eu lieu à Brindes entre les triumvirs, Marc Antoine, Lépide et lui-même. Après la trahison de Salvidienus, Octavien se rendit en Gaule (39/38) et y nomma son plus fidèle ami et lieutenant, M. Vipsanius Agrippa. À la tête d’une armée, celui-ci mena campagne en Aquitaine puis dans le nord-est, franchissant à nouveau le Rhin afin de mater les tribus germaniques qui étaient venues à la rescousse des Gaulois de cette région. Agrippa demeura en Gaule plusieurs années. Après lui, d’autres gouverneurs (C. Carrinas, M. Nonius Gallus, M. Valerius Messala) eurent encore à combattre dans ces deux régions, où la pacification fut la plus longue à établir. La proximité de deux zones insoumises et instables sur leurs arrières, le nord de l’Espagne dans le cas de l’Aquitaine et la Germanie dans celui du nord-est de la Gaule, y constituait il est vrai une puissante entrave, au moment où, par ailleurs, l’essentiel des forces et l’attention d’Octavien et de son état-major étaient retenus par la guerre contre Marc Antoine.
Après Actium et l’instauration du principat, Octavien, qui venait de recevoir le surnom Auguste, revint en Gaule en 27 et guerroya en Espagne durant les années 26 et 25 contre les Astures et les Cantabres, sans parvenir à soumettre complètement ces derniers. De 20 à 18, ce fut au tour d’Agrippa, devenu entre-temps le gendre de l’empereur, d’assumer pour la seconde fois le gouvernement des Gaules. Il s’agissait cette fois d’en finir avec les dernières résistances en Occident et de mettre en place une stratégie d’ensemble sur la frontière du Rhin, où les tribus germaniques menaçaient à nouveau. À peine arrivé en Gaule, il se rendit dans le nord-ouest de l’Espagne et y réduisit l’insoumission des Cantabres (19). De retour sur le Rhin, il semble avoir ébauché un système de stabilisation et de contrôle de cette région, en créant un certain nombre de camps militaires et en installant les Ubiens sur la rive gauche du fleuve, fondant ainsi une nouvelle civitas, dont la capitale fut placée à Oppidum Ubiorum. Deux ans après son départ, en 16, l’attaque d’une coalition de Sicambres, d’Usipètes, de Tenctères et de Bructères et le désastre subi par l’armée de son successeur Lollius (clades Lolliana) montrèrent cependant que ce système était insuffisant et que le problème germanique exigeait des réponses plus énergiques. La situation d’ensemble de l’Empire était d’ailleurs favorable à ce moment à une politique plus offensive. Sur les frontières orientales la stabilité était assurée et Auguste, traitant avec le roi des Parthes Phraatès IV, avait récupéré en 20 les enseignes prises à Crassus en 53 lors du désastre de Carrhae. Depuis 19, l’Espagne se voyait complètement soumise. Les cols des Alpes étaient désormais sous contrôle romain grâce au royaume client de Cottius et à la brutale soumission des Salasses du Val d’Aoste par A. Terentius Varo (fondation de la colonie d’Augusta Praetoria, Aoste en 25 av. J.-C. ; érection du trophée de La Turbie en 7-6). Dans le secteur de la Rhétie et du Norique, Tibère, le futur empereur et son frère Drusus avaient fait campagne en 16-15 et remporté une victoire contre les Rhètes et les Vindéliciens. En 13, une première intervention eut lieu vers le Danube. Agrippa la dirigeait mais il mourut l’année suivante ; Tibère le remplaça et fit campagne jusqu’en 9 pour aboutir à une soumission encore précaire de la Pannonie. Mais auparavant, en 12, avait commencé la tentative de conquête de la Germanie.

1.1.2. Une nouvelle organisation administrative et territoriale
Il y eut d’abord des bouleversements liés aux conséquences de la conquête et des déplacements de population, provoqués par des expulsions, des redistributions et des transferts autoritaires, sans compter les retours et regroupements de familles et de personnes ayant fui la zone des combats. Il s’avère difficile d’en évaluer l’importance car les sources sont peu bavardes sur ces phénomènes, ce qui explique le scepticisme voire l’optimisme de certains historiens (Jullian). Dans la Guerre des Gaules, César mentionne seulement le cas des Boiens venus de Bohême et du Norique qui, après leur défaite, furent établis chez les Éduens à la demande de ceux-ci (BG, I, 28, 5 ; VII, 9, 6). Plus tard, à une date inconnue entre César et Auguste, et pour des raisons qui demeurent obscures, les Bituriges Vivisques furent transférés du Berry sur l’estuaire de la Gironde, autour de Bordeaux, sur un territoire appartenant auparavant aux Santons. Ils reçurent le contrôle de l’estuaire et de l’emporion de Burdigala (Bordeaux) et semble-t-il des privilèges fiscaux.
Nous avons vu qu’Auguste s’était rendu à deux reprises en Gaule en 39/38 et en 27. De 16 à 13, il y fit un troisième et long séjour, entre autres pour préparer l’offensive en Germanie dont il vient d’être question. Un quatrième séjour eut lieu en 10 av. J.-C. et l’on peut ajouter que plusieurs princes de la maison impériale exercèrent dans les Gaules d’importantes missions. Cette présence montre à quel point ces provinces semblent tenir alors une grande place dans les préoccupations des dirigeants de l’Empire, et elle se traduit par des conséquences importantes pour leur organisation. Pour commencer, c’est à Auguste que revient la paternité du partage provincial des Gaules. Si la chronologie en demeure incertaine, ses termes sont en revanche bien connus. En 27 la Transalpine, désormais appelée Narbonnaise et amputée du territoire des Convènes à l’ouest, fut définitivement détachée de la Chevelue, et en 22 attribuée au Sénat, dans le cadre du partage des provinces qui avait eu lieu en janvier 27 entre celui-ci et l’empereur. En 27 ou plus probablement entre 16 et 13, le reste des Gaules, c’est-à-dire la Chevelue, fut divisé en trois provinces (les Tres Galliae), Belgique, Lyonnaise, Aquitaine, dont le tracé ne reprenait que très approximativement les limites de la tripartition césarienne. L’Aquitaine notamment voyait sa frontière septentrionale portée jusqu’à la Loire, tandis que la Lyonnaise dépassait le cours de la Seine et que la Belgique allait jusqu’au Rhin. On remarquera que la nouvelle division provinciale créait trois entités approximativement égales et pourvues de limites claires. Elle séparait les civitates qui avaient été les plus importantes de la Gaule indépendante, particulièrement les Arvernes et les Éduens. Cette organisation conservait une certaine souplesse et la Gaule continuait à bien des égards à être considérée comme une entité, puisque l’administration financière et fiscale, par exemple, regroupait plusieurs provinces. Quant aux commandements exceptionnels confiés par l’empereur à certains membres de sa famille, ils concernaient l’ensemble des Gaules et faisaient de leurs titulaires des sortes de vice-rois, auxquels les gouverneurs des provinces étaient subordonnés.
Ce nouveau découpage provincial s’intégrait dans un ensemble de mesures d’organisation du territoire. On mentionnera à cet égard la conception et la mise en chantier d’un réseau routier par Agrippa, vraisemblablement dès son premier gouvernement et d’abord pour des raisons stratégiques (cf. p. 103 et 105-106). Un texte célèbre de Strabon (Géographie, IV, 6, 11) nous a laissé une description des grands axes qui, à partir de Lyon, rayonnaient dans quatre grandes directions, vers le Rhin, l’Océan, la Manche et la Méditerranée. Par ailleurs, un certain nombre de changements furent apportés au réseau des civitates gauloises. Celui-ci avait été maintenu pour l’essentiel, et ces modifications n’avaient pas pour but d’en bouleverser les fondements mais de l’équilibrer et de le rationaliser. Il s’agissait d’abord de limiter le pouvoir de certaines grandes cités en détachant de leur influence des peuples qui avaient jusque-là fait partie de leur clientèle. C’est ainsi que les Vellaves échappèrent au contrôle des Arvernes et les Ségusiaves à celui des Éduens. D’autre part, des unités jugées trop petites pour constituer une civitas viable furent rattachées à d’autres, ainsi les Mandubiens, vraisemblablement absorbés par les Éduens, ou regroupées, comme la trentaine de peuples aquitains mentionnés par César au sud de la Garonne, qui furent ramenés à une dizaine. Les Éburons et les Atuatuques, qui avaient particulièrement souffert de la conquête, furent quant à eux fondus avec les Condruses pour former la nouvelle cité des Tongres. Au total, les Tres Galliae d’Auguste comprenaient désormais une soixantaine de civitates.


1.2. Aventures en Germanie
1.2.1. Rome et la Germanie en 12 av. J.-C.
La longue guerre qui commence en Germanie en 12 av. J.-C. est, nous l’avons dit, la seule entreprise réellement offensive du règne d’Auguste, et elle est intimement liée à l’histoire de la Gaule romaine. La défaite de Lollius en 16 avait certainement amené Auguste à juger que la menace germanique demeurait dangereuse et ne pouvait être résolue par des demi-mesures. Pour assurer la sécurité des Gaules et, en arrière-plan, celle de l’Italie, et pour éviter que les peuples gaulois septentrionaux ne soient tentés par l’indépendance de leurs voisins d’outre-Rhin, il s’avérait nécessaire d’étendre vers l’est le glacis de la domination romaine, sur la base d’une frontière Elbe-Sudètes-Danube, et en liaison avec les opérations menées au même moment dans cette dernière région. D’autre part, le désir de poursuivre l’œuvre de son père adoptif et de pouvoir prétendre lui aussi à la conquête des limites de l’univers, n’était sans doute pas absent des préoccupations d’Auguste. Une guerre victorieuse menant à l’assujetissement de la Germanie ne pouvait que servir le prestige encore précaire du nouveau prince et de sa dynastie.
L’entreprise s’annonçait pourtant difficile, en raison du climat, de l’hostilité du milieu géographique dominé par les forêts et les marais, et de la valeur guerrière comme du caractère encore très primitif des peuples de ces contrées, Frisons, Chauques, Bructères, Chattes, Chérusques et autres, qui n’avaient pas encore atteint le stade de développement qui aurait pu les amener à s’accommoder de la conquête et du gouvernement romains. Pour ces raisons, l’affaire avait été soigneusement préparée. Auguste y avait consacré une bonne part de son séjour en Gaule, entre 16 et 13, et ce furent des princes de la Maison impériale, investis de larges commandements, qui la dirigèrent. Le premier fut Drusus. Il était le fils de T. Claudius Nero et de Livie, la troisième épouse d’Auguste, et le cadet de Tibère. Des deux frères, c’était le préféré d’Auguste qui l’adopta. Drusus assura ses arrières par la construction de ponts et de castella sur la rive gauche du Rhin, et aménagea par des canaux le passage du Rhin au Zuiderzee, afin de permettre à la flottille rhénane de passer en mer du Nord et d’atteindre l’Ems, la Weser et l’Elbe, pour mener des opérations en liaison avec les troupes terrestres, et assurer leur ravitaillement. Chargé du gouvernement des Gaules, il y effectua un second recensement qui avait pour but d’accroître le montant du tribut versé par les trois provinces. Un soulèvement s’ensuivit et, pour l’apaiser, Drusus s’efforça d’exalter l’unité des Gaules et de Rome réunies contre les Germains en érigeant à Condate près de Lyon, l’autel de Rome et d’Auguste (12 av. J.-C.). Ce monument était bien sûr lié au culte impérial mais les noms de la soixantaine de cités qui composaient les Trois Gaules y étaient inscrits, ce qui leur conférait une sorte d’identité supra-provinciale. Cette concession majeure à l’amour-propre des Gaulois apporta à Drusus une grande popularité et lui permit de pouvoir compter sur leur fidélité au moment où il s’engageait en Germanie.

1.2.2. Les opérations militaires et les aménagements romains en Germanie
Les opérations s’étalent, avec des interruptions, sur une trentaine d’années et peuvent être résumées en trois phases.
De 12 à 9 av. J.-C., une série d’offensives menées à partir des axes de pénétration naturels que sont les vallées de la Lippe et de la Ruhr au nord (depuis Castra vetera, Xanten), de la Lahn au centre, du Main et de la Wetter au sud (depuis Mayence, Mogontiacum), permet aux armées romaines d’atteindre la Weser et l’Elbe dans la région de Magdebourg. Parallèlement, une offensive navale est déclenchée pour contrôler les embouchures de l’Ems, de la Weser et de l’Elbe, et pour réprimer la piraterie. Toutefois, la conquête n’est pas solidement établie et chaque année les légions doivent revenir sur le Rhin, faute de pouvoir hiverner dans l’intérieur du pays. En 9, Drusus meurt d’une chute de cheval et Tibère, qui venait de soumettre la Pannonie, prend la direction des opérations.
C’est dans cette première période que se mit en place le réseau des grandes bases militaires que furent Nimègue, Xanten, Neuss, Bonn, et Mayence (cf. carte p. 269). Les arrières furent organisés, sur les territoires tongre et ubien, et il est possible mais nullement prouvé qu’Auguste ait alors été jusqu’à créer une nouvelle province de Germania Magna, dont la capitale devait être Oppidum Ubiorum. Un autel semblable à celui de Lyon y fut en tout cas symboliquement érigé et la ville prit le nom d’Ara Ubiorum (future Cologne). Par ailleurs, on a identifié les traces d’établissements militaires et civils à l’intérieur de la Germanie elle-même, qui témoignent du début d’un processus d’urbanisation et viennent confirmer le témoignage de Dion Cassius (Histoire romaine, 56, 18) sur l’existence de cités (poleis) et de marchés (agora) bien au-delà du Rhin. On citera en particulier la base d’Haltern, sur le cours inférieur de la Lippe, où une importante zone d’ateliers, à l’extérieur du camp, semble bien liée à une activité artisanale et commerciale excédant les besoins de la garnison. À Anreppen, sur le cours supérieur de la Lippe, le camp, plus vaste que celui d’Haltern, comprend des aménagements luxueux qui ont laissé supposer que Tibère avait pu y résider en 4-5 ap. J.-C. Enfin, à Waldgirmes, sur la moyenne vallée de la Lahn, à 90 km du confluent avec le Rhin, se trouve un établissement que l’on peut qualifier de mixte. Probablement édifié par l’autorité militaire, situé à proximité d’un camp de marche (Dorlar), il était fortifié et placé à un endroit stratégique entre le Rhin et la Weser, sans doute en vue de l’expansion vers l’est. Cependant, les bâtiments identifiés à l’intérieur sont de type civil, avec des maisons, des tabernae, des entrepôts, des étables et un forum. Le matériel retrouvé sur le site, notamment la céramique, mêle des éléments romains et aussi de tradition germanique (environ 20 % du total), ce qui atteste des contacts étroits et témoigne sans doute de la coexistence sur le site de Romains et d’indigènes. On pense donc à une sorte d’habitat défensif, construit par l’armée pour abriter une population civile, et destiné à devenir un noyau de colonisation et un centre urbain. Il est possible qu’il ait existé plusieurs établissements de ce genre, articulés en un réseau d’ensemble. Quoi qu’il en soit, le site de Waldgirmes, dont on ignore encore le nom romain, semble bien traduire la volonté de Rome de considérer cette région comme une province et de commencer à y développer une société romanisée.
La seconde période, de 9 av. à 9 ap. J.-C., est d’abord marquée par le commandement de Tibère. Après son exil à Rhodes (6 av. J.-C.), il est remplacé par des légats qui tentent de pacifier le pays et d’y mettre en place des aménagements facilitant le déplacement des troupes. À partir de ce moment, la situation est dominée par la menace que fait peser Marbod, roi des Marcomans, sur la Bohême. En 4 et 5 ap. J.-C., Tibère revient de son exil pour diriger une grande opération navale et terrestre, dans le but de soumettre les régions entre Rhin et Weser, pour se tourner ensuite contre Marbod. Cette campagne remporte un succès certain et permet encore une fois d’atteindre l’Elbe. En 6, Tibère prépare alors une offensive combinée de grand style contre Marbod. Douze légions doivent y prendre part, depuis trois points de départ : Mayence vers l’est, la Rétie vers le nord et Carnuntum vers le nord-ouest. Mais une révolte éclate en Pannonie et en Dalmatie, qui oblige les Romains à renoncer à leur plan, à reconnaître Marbod comme roi client, avec le titre d’ami du peuple romain, et à affecter à ce front l’essentiel de leurs forces. Pendant trois ans, toute action est arrêtée en Germanie et une armée de trois légions (les XVIIe, XVIIIe et XIXe) sous les ordres du légat P. Quinctilius Varus, est seulement chargée d’y maintenir la paix et de mettre en place les bases fiscales et judiciaires de l’organisation provinciale.
À la fin de l’été 9 ap. J.-C., au moment où Tibère parvient péniblement à maîtriser l’insurrection dalmato-pannonienne, Varus et ses légions sont de retour sur le Rhin après avoir passé l’été dans un camp sur la Weser. Sur les conseils d’Arminius, un jeune chef chérusque à son service, il a dispersé son armée entre différentes places fortes. Sans écouter les avertissements de Ségeste, un autre Germain, il se fie à Arminius qui l’incite à s’enfoncer en territoire germain pour combattre des peuples révoltés. Sous prétexte d’aller recruter des auxiliaires, celui-ci abandonne l’armée romaine et rejoint les insurgés. Varus comprend alors sa méprise et décide de rebrousser chemin. Mais le mauvais temps, le harcèlement des Germains et l’encombrement des convois compliquent la marche de retour des légions. Finalement, celles-ci sont prises dans une embuscade de grand style, à un endroit appelé Saltus Teutoburgiensis par Tacite et que les archéologues ont récemment identifié et fouillé à l’emplacement de la passe étroite de Kalkriese, au pied du massif des Wiehen, dans les confins de la Rhénanie du nord et de la Basse-Saxe. La bataille dure trois jours. C’est un massacre. Les trois légions sont anéanties, leurs enseignes prises et Varus se donne lui-même la mort en se transperçant de son glaive. Sa tête fut envoyée par Arminius au roi Marbod pour l’inciter à entrer en guerre contre Rome, mais celui-ci demeura fidèle au traité qu’il avait conclu et la renvoya à Auguste qui lui fit rendre les honneurs funèbres.
Arminius était l’auteur de ce désastre. Il avait commandé des corps auxiliaires, reçu la citoyenneté romaine et même la dignité équestre. Il faisait partie de ces hommes sur lesquels Rome comptait s’appuyer pour asseoir sa domination. Il fut l’instrument d’une révolte provoquée par la provincialisation menée par Varus, avec son cortège de recensements, d’impôts et de réquisitions diverses, de recrutements de soldats et d’assises judiciaires. Face à la réticence des populations germaniques, l’erreur de Varus, auparavant gouverneur de Syrie, semble avoir été d’oublier qu’il dirigeait un territoire encore peu pacifié et qui ne possédait pas les éléments, même embryonnaires, de développement social et de culture civique sur lesquels Rome avait coutume d’établir sa domination.
À Rome l’événement provoqua une grande inquiétude. Auguste vieillissant fut profondément meurtri par la perte de son armée. Il licencia ses gardes du corps germains et jamais les numéros des légions détruites ne furent réaffectés à d’autres unités. On les considéra désormais comme funestes.
La défaite de Varus coûtait à Rome trois légions et neuf corps auxiliaires, c’est-à-dire près de vingt mille hommes ; elle lui enlevait le fragile contrôle qu’elle avait pu exercer pendant un temps sur la Germanie et, dans l’immédiat, la frontière même du Rhin était menacée. Les deux légions et les camps qui la protégeaient tinrent bon mais Auguste décida de s’en tenir là et de surseoir à ses projets de conquête. Les garnisons isolées furent repliées et la plupart des établissements romains en Germanie intérieure semblent bien avoir été abandonnés à ce moment. À Haltern, il n’y a aucune trace matérielle postérieure au règne d’Auguste. Sur le site de Waldgirmes, les statues qui se trouvaient sur le forum et qui représentaient Auguste et des membres de la famille impériale ont été démontées au moment de l’abandon.
La troisième période se place entre 9 et 17 ap. J.-C. L’idée d’une conquête de la Germanie paraît d’abord subsister, en même temps qu’un désir de revanche. En 11, Tibère mena quelques opérations sur la Lippe, afin de reconstituer les bases détruites deux ans auparavant. L’année suivante, le fils de Drusus, adopté par Tibère, Germanicus, reçut à son tour le commandement des légions du Rhin. Il entama des préparatifs pour une nouvelle expédition qui débuta en 14, l’année de la mort d’Auguste et de l’avènement de Tibère. Cette campagne et la suivante furent marquées par de beaux succès, notamment contre Arminius, qui mourut assassiné par ses proches deux ans plus tard. Germanicus revint sur le champ de bataille du Teutoburg et donna une sépulture aux dépouilles de l’armée de Varus ; il parvint même à récupérer quelques-unes des aigles qui avaient été perdues. En 16 et en 17, deux autres expéditions atteignirent la Weser, mais à chaque fois le retour s’avéra difficile et faillit même tourner à la catastrophe. Considérant le coût de ces raids spectaculaires et leur peu de résultat, Tibère décida d’y mettre fin et de renoncer à la conquête de la Germanie.

1.2.3. Échec et maintien des ambitions romaines
Cet échec tient d’abord à l’insuffisance des moyens déployés. L’abandon de l’ambitieux plan d’attaque de Tibère en 6 en raison de la révolte dalmato-pannonienne, montre bien que Rome était alors incapable de mener parallèlement des opérations de grande envergure sur deux fronts. De plus, la perte des légions de Varus porta un coup aux capacités militaires de l’Empire. Rome aurait pu à la rigueur parvenir à occuper des zones limitées de la rive droite du Rhin, mais elle ne pouvait conquérir la région située entre ce fleuve et l’Elbe ou même la Weser. Les expéditions qui parvinrent à les atteindre furent des aventures audacieuses et spectaculaires mais sans lendemain. Cela tenait aussi à l’impossibilité de tenir le pays et notamment d’y faire hiverner des troupes. Les résultats obtenus l’été étaient ainsi annulés avec le départ des soldats romains et tout était à recommencer. En fait, la Germanie ne possédait pas les infrastructures qui auraient pu permettre à la domination romaine de s’installer : peu de voies de communication, pas d’établissements urbains permanents, une économie encore largement pastorale et peu ouverte sur l’extérieur, et une situation politique qui demeurait très instable. Rome ne pouvait compter ici, comme elle l’avait fait en Gaule en 58, sur des alliés sûrs et efficaces, et l’exemple d’Arminius montre bien que le soutien des élites locales ne lui était pas solidement acquis. Pour les peuples germaniques farouchement épris de liberté, l’intégration à Rome, avec ce qu’elle représentait de tributs et d’administrateurs tatillons, se révélait finalement insupportable. Il n’y a pas de doute, la défaite de Varus fut bien un refus du modèle romain.
Après l’abandon de la conquête de la Germanie l’armée romaine devait s’en tenir à une stratégie essentiellement défensive. Il s’agissait donc d’un tournant important mais les empereurs ne renoncèrent pas pour autant officiellement à leurs ambitions en Germania Magna. Ainsi Auguste recommanda-t-il à Tibère de rester sur le Rhin, tout en affirmant, comme le montrent les Res Gestae (XXVI, 2), que la vraie limite de la souveraineté romaine était située sur l’Elbe. Tibère, après l’épisode de Germanicus, suivit scrupuleusement ce conseil. Toutefois, pour rappeler le principe théorique de cette souveraineté, on donna le nom de Germanie (inférieure et supérieure) aux deux districts militaires constitués sur la rive gauche du Rhin. De même, Rome conserva un protectorat nominal sur les Canninéfates, les Frisons et les Chauques, sur la façade littorale de la mer du Nord, et maintint une tête de pont sur la rive droite du Rhin, en face de Mayence, au confluent du Main et du Rhin. C’était là l’amorce du futur limes.


1.3. Révolte et intégration
1.3.1. Tibère et la révolte de 21
Sous Tibère, le lien particulier qui existait depuis César entre les Gaules et la Maison impériale sembla se distendre. Pourtant, les Gaulois n’eurent d’abord qu’à se féliciter du successeur d’Auguste, surtout lorsqu’il prit la décision d’arrêter les expéditions en Germanie, qui avaient coûté très cher aux provinces gauloises, tant en impôts (Germanicus avait réalisé un troisième cens en 14), qu’en recrues et en fournitures diverses. Mais en 21, une révolte éclata, inspirée et menée par des aristocrates gaulois. Les causes en sont bien connues, grâce notamment à Tacite (Annales, III, 40). Après la mort d’Auguste, les finances impériales connurent un important déficit que Tibère décida de combler en durcissant le régime fiscal. Dans les Gaules, qui avaient déjà été largement mises à contribution, cela se traduisit particulièrement par l’extension du tribut aux cités libres et fédérées (cf. p. 129) qui en avaient jusque-là été exemptées. Cette mesure fut présentée comme temporaire, mais elle dura et vint aggraver la situation de bien des notables gaulois. En effet, beaucoup d’entre eux s’étaient endettés ; pour financer un train de vie public et privé qui s’était accru avec les premiers effets de la romanisation, notamment avec les grands investissements urbains liés à l’évergétisme et à l’aménagement des centres monumentaux ; pour payer les impôts qui leur étaient réclamés en tant que propriétaires fonciers, mais aussi en tant que magistrats municipaux, responsables sur leur fortune de leur recouvrement. Les deux personnages qui prirent la tête du mouvement étaient d’ailleurs un Éduen (cité fédérée), Julius Sacrovir et un Trévire (cité libre), Julius Florus. Ils appartenaient à ces familles nobles, précocement ralliées, qui avaient reçu très tôt la citoyenneté romaine et avaient ensuite loyalement servi Rome et ses intérêts. Mais ils avaient été, avec leurs cités respectives, directement touchés par les mesures fiscales de Tibère et c’est contre elles, et non contre la puissance romaine elle-même, qu’ils se révoltaient. L’insurrection fut rapidement maîtrisée, par la cohorte de Lyon et des détachements des légions de Germanie. Malgré un mouvement d’inquiétude à Rome, toujours prompte à céder au terror gallicus, elle ne menaça en rien la domination romaine en Gaule, et n’affecta pas non plus le mouvement de développement et d’intégration des provinces gauloises.

1.3.2. Caligula
Celui qui succéda à Tibère en 37 fut d’abord incontestablement populaire en Gaule. Sa jeunesse, il avait vingt-cinq ans, tranchait avec l’âge des empereurs précédents à la fin de leur règne. De plus, il était le fils de Germanicus et le petit-fils de Drusus, le rejeton d’une famille illustre et chérie des Gaulois. Élevé dans les camps de Germanie où séjournait son père, il avait également l’affection des soldats qui lui avaient donné son surnom de Caligula. On sait ce qu’il advint de cette popularité, mais il ne nous appartient pas ici de discuter ici de sa « folie », ni même de ses excentricités dont certaines affectèrent directement les Gaulois (Dion Cassius LIX, 21-22 et 26 ; Suétone, Caligula, 20, 39 et 47). On a pu remarquer cependant que les exécutions arbitraires suivies de confiscations qu’il ordonna témoignent au moins de l’opulence des élites gauloises et de l’efficacité de l’administration romaine du cens, dont les registres servirent à repérer les plus riches citoyens. Paradoxalement, son intérêt pour l’Occident semble avoir entraîné le renouveau du lien privilégié entre les Gaules et la maison régnante. Sa campagne en Germanie ne fut pas seulement la pitrerie décrite par Suétone, mais permit une démonstration de force auprès des Chattes qui se faisaient menaçants. Quant à ses velléités d’expédition en Bretagne, elles annoncent et préparent l’œuvre de son successeur.

1.3.3. Claude le Gaulois
Sénèque appela ainsi, sur un ton qu’il voulait méprisant, celui qui accéda au trône après l’assassinat de Caligula en 41 et qui fut assurément l’une des personnalités impériales les plus intéressantes. Gaulois, il l’était d’abord par sa naissance puisqu’il avait vu le jour en 10 av. J.-C. à Lyon, alors que son père Drusus dirigeait la guerre de Germanie. Cela n’aurait pu être qu’un effet des circonstances si Claude n’avait pas ensuite manifesté pour les provinces gauloises une véritable affection, et un sens aigu de ce qu’elles pouvaient apporter à l’Empire. L’épithète de Sénèque trouve donc ici une vérité profonde. Claude fut sans aucun doute le plus gaulois des empereurs, celui qui porta à son apogée cette fameuse relation entre un empereur régnant et la Gaule, et qui fit le plus pour son intégration. C’est cet aspect qui est d’ailleurs le plus connu, d’abord à travers l’élargissement du droit de cité romain. Il avait été généreusement distribué, en particulier à des vétérans, à l’époque de César et d’Octave, comme en témoignent les nombreux gentilices Julius portés par de nouveaux citoyens, dont la plupart remontent certainement à cette époque. Après 27, il fut accordé beaucoup plus chichement et le règne de Claude constitue à cet égard une rupture. On le voit là aussi dans l’abondance des gentilices Claudius, et dans le grand nombre de Gaulois citoyens romains inscrits dans la tribu Quirina, à laquelle Claude appartenait. Plus célèbre est, en 48, l’épisode de l’adlectio, c’est-à-dire la nomination par l’empereur d’un certain nombre de Gaulois de haut rang au Sénat romain, et la possibilité pour eux de gérer des magistratures romaines (ius honorum), comme d’être affecté à des fonctions administratives de premier plan dans l’Empire. On avait déjà murmuré à Rome devant l’extension de la citoyenneté romaine, mais cette initiative provoqua quant à elle une franche opposition. Deux conceptions s’affrontaient ici, celle de Claude, inspirée par une vision universaliste et libérale de l’Empire, et celle de l’aristocratie romaine et italienne, fondée sur un traditionalisme « national », renforcé dans ce cas précis par le souvenir séculaire mais toujours vivace du terror gallicus, et aussi par la méfiance des anciennes familles sénatoriales vis-à-vis de ces caciques provinciaux enrichis, que l’on craignait de voir bientôt s’emparer de toutes les charges de l’État. L’empereur cependant passa outre et répondit aux critiques par un discours fameux, dont le texte nous a été conservé en partie par Tacite (Annales, XI, 24) et par une gravure sur des tables de bronze retrouvées à Lyon (CIL, XIII, 1668). Le Sénat se plia à la volonté impériale et quelques Éduens furent d’abord admis dans l’auguste assemblée, en considération de leur ancienne amitié avec Rome. Des représentants d’autres cités suivirent bientôt, montrant que cette mesure concernait bien l’ensemble des Gaulois, comme l’indique d’ailleurs la présence à Lyon, au sanctuaire fédéral de Condate, de la copie du discours de Claude.
Les Gaules retirèrent aussi des bénéfices matériels du règne de Claude. Il passe pour avoir donné l’impulsion qui permit de terminer et de compléter le réseau routier mis en chantier par Agrippa. Il encouragea également l’urbanisation en érigeant en colonies Ara Ubiorum, qui devient Colonia Claudia Ara Agrippinensis (Cologne) et Augusta Treverorum (Trêves), et en donnant son patronage à quelques cités gauloises. Certaines villes reçurent des aides directes, ainsi Lyon, pour édifier un aqueduc ou Feurs, pour reconstruire en pierre son théâtre de bois. D’une manière générale, la politique germanique et la stabilisation de la situation sur le Rhin stimulèrent l’activité économique et la romanisation des Trois Provinces et notamment des régions du nord et de l’est. Quant à la conquête partielle de la Bretagne, elle permettait d’assurer le contrôle et la sécurité des côtes de la mer du Nord et promettait des retombées commerciales importantes. Enfin, en repoussant au nord-ouest les frontières de l’Empire, elle mettait les Gaules en mesure de renforcer leur rôle de centre de gravité des provinces occidentales.



2. La crise de 68-70 et la fin de la Gaule julio-claudienne
La révolte qui éclate en 68 en Gaule prend place dans une crise d’ensemble de l’Empire, dont nos provinces sont le théâtre principal. Elle ne ressemble ni à celle de 21, ni à celle qui éclate au même moment en Palestine, car elle n’est pas dirigée contre Rome, mais contre Néron, et pour la défense d’une certaine idée de l’Empire et du pouvoir impérial. Elle montre donc paradoxalement la solidité du lien qui unit les provinces gauloises à l’Empire, surtout lorsque l’évolution des événements amène la majorité des Gaulois, au moment de la révolte de Civilis, à choisir encore une fois Rome contre la Germanie. Cependant, cette crise majeure de la Gaule romaine déboucha sur la rupture de ce lien qui avait uni depuis César les Trois Provinces à la dynastie régnante.
2.1. La révolte contre Néron (68)
L’assassinat de Claude en 54 ouvrit la voie à son beau-fils et fils adoptif, Néron. Ce dernier était loin d’avoir pour les Gaules la même sollicitude que son prédécesseur et se montrait plus attiré par l’Orient grec que par l’Occident latin. Ce fut d’ailleurs comme nous allons le voir, une des causes de sa perte. Il y a donc peu de choses à dire de son action en Gaule, en dehors d’un nouveau cens (en 61) et de l’incendie accidentel qui ravagea Lyon en 65. Les habitants de la colonie venaient juste d’envoyer à Rome une aide de quarante millions de sesterces pour contribuer à la réparation des dommages causés par le fameux sinistre de 64. Cet argent fut obligeamment retourné par l’empereur aux Lyonnais, ce qui n’empêcha pas, les années suivantes, l’administration fiscale romaine de saisir le prétexte de la reconstruction de la Ville pour mettre lourdement à contribution l’ensemble des cités de la Gaule. Malgré le désintérêt de l’empereur, les provinces gauloises connaissaient une grande prospérité et l’intégration politique de leurs élites leur permettait d’acquérir dans l’Empire un poids politique croissant. La réforme de Claude produisait ses effets. Nombre de notables gaulois étaient devenus sénateurs et certains avaient même atteint des fonctions importantes, notamment des gouvernements de province. Ces élites provinciales dans leur ensemble prenaient alors conscience de leur force et de leurs nouvelles responsabilités. Elles dont les ancêtres avaient autrefois et même naguère lutté pour la « liberté » des Gaules, souffraient maintenant de voir leurs provinces négligées. Elles s’indignaient de la présence sur le trône d’un individu dont la personnalité et la conduite déshonoraient Rome et la dynastie impériale elle-même, pour laquelle leur attachement était si grand. Elles estimaient désormais avoir leur mot à dire dans la gestion des affaires de l’État, et l’on n’était pas loin du moment où les provinces voudraient avoir voix au chapitre pour la désignation de l’empereur. Cette revendication était lourde de conséquences pour l’avenir de l’Empire, or, c’est en Gaule qu’elle semble s’être exprimée pour la première fois, en 68, avec la révolte de Julius Vindex.
C’était un noble d’origine gauloise, qui prétendait même être d’ascendance royale en Aquitaine. Son père avait probablement été admis au Sénat sous Claude et lui-même avait suivi la carrière des honneurs jusqu’à devenir gouverneur de la province de Lyonnaise. Nous avons ici affaire à un personnage pleinement intégré dans l’ordre sénatorial, dont la culture, la mentalité et les relations se révélaient plus romaines que gauloises, mais qui néanmoins conservait le souvenir de ses origines. Il est donc tout à fait représentatif de cette sorte de syncrétisme impérial qui s’opère alors entre Rome et les provinces. De fait, sa révolte ne procède ni d’un quelconque « nationalisme » gaulois, ni d’une volonté de restaurer la République. Il s’agit plutôt de débarrasser l’Empire de Néron et de revenir à une pratique plus libérale et plus équilibrée du principat, en agissant dans un cadre tout à fait légaliste. C’est ainsi qu’il fait appel, avant même de se déclarer, à d’autres gouverneurs de provinces, et qu’il propose à S. Sulpicius Galba de monter sur le trône. Cet homme déjà âgé était en effet une des personnalités les plus respectées du Sénat et il avait en outre l’avantage d’être connu des Gaulois, puisqu’il avait gouverné l’Aquitaine et commandé des légions sur le Rhin.
En Gaule, les Éduens, les Séquanes et les Arvernes soutenaient Vindex, ainsi que Vienne en Narbonnaise. En revanche, les Trévires, les Lingons et Lyon lui demeuraient hostiles. L’élément déterminant était bien sûr l’attitude des légions du Rhin, et notamment du légat de Germanie inférieure, Verginius Rufus. Or, si celui-ci ne semble pas s’être clairement déclaré, il ne fait guère de doute que ses troupes, où Néron demeurait populaire, étaient massivement hostiles au soulèvement de Vindex, qu’elles assimilaient, malgré le ralliement de Galba, à une nouvelle révolte gauloise. Vindex renforça maladroitement cette hostilité en organisant la levée d’une armée de cent mille hommes au sein des cités qui le soutenaient. Dès lors, et quels qu’aient été les mobiles du mouvement, le spectre du terror gallicus planait de nouveau sur lui et sur l’accueil qui pouvait lui être réservé par les soldats du Rhin. Le légalisme de Vindex était oublié tandis que revenaient en mémoire les noms de Brennus, de Vercingétorix et de Sacrovir. C’est certainement cette profonde prévention anti-gauloise qui explique la catastrophe de Besançon. Vers le mois d’avril 68, les deux armées se trouvèrent face à face autour de la capitale des Séquanes. Là, une entrevue eut lieu entre Vindex et Verginius qui se réconcilièrent. Vindex accepta semble-t-il de se retirer, mais les légionnaires ne l’entendaient pas ainsi et ils fondirent sur l’armée gauloise qui fut taillée en pièces, laissant plusieurs milliers de morts sur le terrain. Vindex se donna la mort devant un tel désastre, d’autant plus inutile que la cause de Galba triompha peu de temps après à Rome, et que Néron fut lui aussi conduit au suicide (juin 68).

2.2. L’année des quatre empereurs et ses conséquences en Gaule (69)
La politique partisane de Galba devenu empereur exacerba les divisions que ces événements avaient provoquées en Gaule. Il distribua faveurs et privilèges aux cités qui avaient soutenu Vindex, allégeant leurs impôts et distribuant largement le droit de cité, tandis qu’il confisquait les revenus de Lyon et enlevait aux Trévires et aux Lingons des parties de leur territoire. Ils s’en plaignirent amèrement auprès des légions voisines, elles-mêmes ulcérées par la victoire du parti dont elles venaient d’écraser les troupes en Gaule, dans ce qu’elles considéraient comme la répression d’une insurrection. La situation devenait très tendue et, en janvier 69, l’armée du Rhin proclama empereur, contre Galba, le légat de Germanie inférieure Aulus Vitellius. Entre-temps, à Rome, Galba avait lui-même été assassiné par les prétoriens qui avaient quant à eux proclamé Salvius Otho. L’affrontement des armées des deux empereurs eut lieu en avril 69 au nord de l’Italie et se solda par la défaite d’Otho, qui se suicida. La victoire de Vitellius amena la revanche de ses partisans en Gaule, aux dépens de ceux qu’avait favorisés Galba. Dans sa descente vers l’Italie, l’armée de Vitellius avait pillé et détruit en partie Metz, la cité des Médiomatriques, qui avaient sans doute été favorables à Vindex par hostilité aux Trévires et reçu des terres enlevées à ceux-ci. Les Helvètes, qui s’étaient opposés à Vitellius, virent leur territoire ravagé, plusieurs milliers d’entre eux furent massacrés ou vendus et leur capitale Avenches ne put être épargnée que de justesse. En revanche, les Lyonnais tentèrent de profiter de la présence prolongée de Vitellius dans leur ville pour faire détruire la cité rivale de Vienne qui avait soutenu Vindex, et ne parvinrent qu’à y faire réaliser des réquisitions massives. En juillet 69 cependant, Vitellius vit surgir un autre compétiteur en la personne de T. Flavius Vespasianus, proclamé par les légions d’Orient et à qui celles du Danube s’étaient aussitôt ralliées.

2.3. La révolte de Civilis et l’échec de l’Empire des Gaules (69-70)
Selon Tacite (Histoires, IV, 13), les partisans de Vespasien en Occident, et notamment le légat de Germanie inférieure Hordeonius Flaccus, cherchèrent à créer un second front sur les arrières de Vitellius en poussant à la révolte les Bataves. C’était un peuple germanique détaché des Chattes, qui s’était installé non loin de l’embouchure du Rhin, sous le protectorat de Rome à qui il ne versait pas de tribut mais fournissait des soldats. Julius Civilis était, avec son frère Paulus, une des personnalités les plus en vue de ce peuple. Ils avaient combattu au service de Rome et reçu la citoyenneté avant d’être accusés, à tort, de trahison sous Néron. Paulus avait été exécuté tandis que Julius était délivré par Galba, pour être mis en cause à nouveau sous Vitellius. Aussi avait-il décidé cette fois de se révolter réellement. Il accepta cependant la proposition des vespasianistes, bien décidé à jouer son propre jeu le moment venu. La rébellion commença avec l’attaque et la destruction des camps de deux cohortes romaines situés au nord du Rhin. Civilis, qui s’était rallié les Canninéfates, mit ainsi la main sur d’importantes quantités d’armes et sur des navires de la flotte rhénane, et gagna l’appui des Germains de la rive droite, notamment les Bructères. La guerre se déroula ensuite de manière assez confuse avec, en arrière-plan, la situation en Italie où Primus Antonius affrontait Vitellius pour le compte de Vespasien, et en Gaule les fluctuations des cités prises entre la tentation de suivre Civilis et une prudente loyauté à Rome. On peut cependant résumer les événements en quelques phrases.
Après ses premiers succès, Civilis continua de combattre au nom de Vespasien autour du camp de Vetera (Xanten), qu’il assiégea. En face de lui l’armée de Vitellius était divisée, les officiers penchant pour Vespasien et la troupe tenant toujours pour Vitellius. L’annonce de la défaite de ce dernier à Crémone (octobre 69), puis de sa mort (décembre 69), acheva de démoraliser les hommes qui se mutinèrent, tuant même certains de leurs chefs dont Hordeonius. La décomposition de l’armée du Rhin, les menées de Civilis qui avait jeté le masque et déclarait à présent combattre la puissance romaine pour la liberté des Gaulois et des Germains, les nouvelles d’Italie enfin, et notamment l’incendie du Capitole qui fut présenté comme un présage de la fin prochaine de Rome, tout cela poussa nombre de Gaulois à rejoindre le camp de la révolte. Ce sont là encore des notables, citoyens romains et officiers d’unités auxiliaires, qui franchirent le pas. Julius Classicus et Julius Tutor chez les Trévires, Julius Sabinus chez les Lingons, rejoignirent Civilis avec les corps placés sous leurs ordres et d’autres qu’ils entraînèrent. Ce ralliement permit au Batave de s’emparer de Vetera. Entre-temps, les Gaulois insurgés avaient pris Cologne et Mayence et proclamé un Empire des Gaules auquel certaines légions firent allégeance. La rébellion s’étendit alors sur une grande partie de la Belgique et de la Germanie romaine et reçut le renfort de peuples germains transrhénans, entre autres les Usipètes, les Mattiaques et les Chattes.
Le mouvement ne tarda cependant pas à s’essouffler. Les troupes ralliées avaient mauvaise conscience. Civilis par son attitude inquiétait les cités gauloises insurgées. Il n’avait pas prêté serment à l’Empire des Gaules et prétendait leur imposer son autorité en s’appuyant sur les tribus germaniques. D’autres cités hésitaient à s’engager, tels les Séquanes qui infligèrent une sévère défaite à Sabinus lorsque celui-ci, à la tête de ses Lingons, tenta de les entraîner par la force. À la nouvelle de cet échec s’ajouta l’annonce de la préparation par Vespasien d’une grande expédition placée sous les ordres de Petillus Cerialis, pour réprimer la révolte. Les civitates répondirent alors à l’appel des Rèmes qui proposaient de réunir à Reims une assemblée des Gaules, pour choisir entre l’indépendance ou la paix. Les délégués examinèrent la situation avec réalisme, pesèrent toutes les conséquences d’une sécession qui, loin de déboucher sur une impossible indépendance, se traduirait inévitablement par une domination germanique, dont la perspective rendait infiniment préférable la tutelle romaine. Les partisans de la paix, qui étaient les plus nombreux, se méfiaient aussi des Trévires et des Lingons, qui prêchaient la guerre, se souvenant qu’en 68 ils avaient été aux côtés de Verginius Rufus contre Vindex. Finalement, la plupart des cités résolurent librement de demeurer fidèles à Rome (Tacite, Histoires, IV, 69). Le sort de la rébellion était dès lors fixé et les divisions des insurgés facilitèrent encore la tâche de Cerialis qui, usant de la force comme de la clémence et de la persuasion, n’éprouva pas de difficulté majeure à les amener à résipiscence. À la fin de 70, tout était fini.
La crise de 68-70 confirme finalement, dans une période de trouble et de confusion, la solidité du lien unissant les Gaules à Rome. La rébellion de 68 avait montré une profonde conscience impériale des élites gauloises, et la révolte de Civilis ne rallia qu’une petite partie des cités des Trois Provinces. Certaines ont pu hésiter à la fin de 69, au moment de l’effondrement du dispositif militaire romain sur le Rhin et de la guerre civile en Italie, mais, une fois le pouvoir impérial rétabli, elles sont rapidement revenues dans le giron de la puissance romaine. Il ne fait pas de doute non plus qu’en ces heures dramatiques, et comme le rappelle bien le fameux discours de Cerialis aux Trévires (Tacite, Histoires, IV, 73-74), la crainte des Germains a été un puissant moteur de loyalisme. On notera par ailleurs la coupure qui se révèle alors entre la Gaule « militaire » du nord-est, qui comprend une partie de la Belgique et la Germanie, qui a soutenu Verginius Rufus puis Vitellius, et préféré finalement la révolte à la soumission à Vespasien, et le reste du pays formé de cités plus « civiles » et favorables à des formes de gouvernement plus traditionnelles. Enfin, la fidélité de l’ensemble des Gaules n’empêche pas qu’à deux reprises, lors de l’affaire de Besançon et plus encore avec l’éphémère Empire des Gaules, les Romains ont vu ressurgir la vieille menace du terror gallicus. Certes, la répression a été modérée et les Gaules n’ont pas eu à trop souffrir de séquelles matérielles, mais en revanche le sentiment et les préjugés anti-gaulois semblent bien en avoir été renforcés à Rome. Il en résulta une méfiance qui explique en partie que l’on ne trouve plus guère de sénateurs ou de chevaliers originaires des Trois Gaules à partir de ce moment, et qu’on ait cessé de recruter et surtout d’affecter localement des unités homogènes d’auxiliaires gaulois. Cette méfiance se manifesta aussi par l’installation d’une légion, la VIIIe Augusta, dans un camp situé à Mirebeau (Côte d’Or), au cœur de la cité des Lingons, pour surveiller cette région qui avait été un des centres de la révolte. Si l’on ajoute à cela la disparition des Julio-Claudiens et l’arrivée sur le trône d’un empereur pour qui les Gaules étaient des provinces comme les autres dont la conduite récente avait été plutôt suspecte, on mesure que cette crise constitue une rupture majeure dans l’histoire des relations entre Rome et les Gaules. C’en était fini de cette dilection impériale qui, durant un siècle, en avait fait des provinces particulières et presque privilégiées.


3. Gaules et Germanies des Flaviens aux Sévères
Après 70, les Gaules quittent le premier plan de l’histoire politique de l’Empire romain, autant parce qu’elles n’y jouent plus de rôle important que parce que Rome ne leur accorde pas le même intérêt qu’auparavant. Nous verrons toutefois que ce retrait n’est pas un déclin et que les Trois Provinces poursuivirent et amplifièrent leur développement économique et social. D’une certaine manière on a même l’impression qu’elles ne se sont rangées que pour mieux profiter des bénéfices matériels de la paix romaine, revenue avec les Flaviens. Il n’en reste pas moins que l’histoire politique des Gaules dans la période du Haut-Empire n’est pas facile à écrire, et d’abord à cause de la rareté et de l’imprécision des sources. Nous allons cependant tenter d’en tracer les grandes lignes, en insistant dans un premier temps sur le fait déterminant que fut pour les provinces gauloises la stabilisation sous les Flaviens de la frontière germanique et l’établissement d’un système de défense linéaire et fortifié, le limes.
3.1. Les frontières germaniques et la mise en place du limes
Après 96 et le transfert de la VIIIe Augusta de Mirebeau à Argentorate/Strasbourg, plus aucune légion ne stationne en Gaule. Il n’en va pas de même des deux districts germaniques où la présence et l’activité militaires demeurent intenses et qui sont placés sous l’autorité des légats consulaires. Même si l’importance relative de la frontière du Rhin décline face à celle des frontières danubiennes et orientales, cette région demeure toujours un secteur qui requiert une attention continue et vigilante de la part de l’empereur, autant d’ailleurs vis-à-vis d’éventuelles agressions extérieures que des risques d’usurpations militaires.
3.1.1. Les contradictions julio-claudiennes
Avant d’analyser l’œuvre des Flaviens il est nécessaire de revenir un peu en arrière afin de retracer l’histoire de la Germanie romaine après la fin des campagnes de Germanicus. Jusqu’au début de la conquête de la Bretagne, en 43, huit légions tenaient garnison sur le Rhin, quatre en Germanie inférieure (à Vetera/Xanten, Novaesium/Neuss, Bonna/Bonn) et quatre en Germanie supérieure (à Moguntiacum/Mayence, Argentorate/Strasbourg, Vindonissa/Windisch ; voir carte p. 269 et tableau p. 270). Toutefois, il ne s’agissait pas tant de tenir une frontière fortifiée, que de constituer une masse de manœuvre prête à réprimer une révolte ou à s’engager outre-Rhin, pour poursuivre vers l’est la conquête romaine abandonnée sous Tibère, et réaliser le rêve augustéen d’une Grande Germanie. Jamais en effet les Julio-Claudiens n’y ont renoncé explicitement, pas plus qu’ils n’ont résolu les contradictions qui existaient entre la revendication officielle de souveraineté au-delà du Rhin et des capacités militaires insuffisantes pour en faire une réalité. Qui plus est, c’est ailleurs, en Bretagne, qu’eut lieu sous Claude la principale acquisition territoriale de la période. Le corps expéditionnaire qui y débarqua en 43 était composé en grande partie de troupes venant du secteur du Rhin ce qui y provoqua une perturbation du dispositif militaire et la réduction de l’armée de Germanie inférieure à trois légions. Tout cela semble avoir encouragé l’agitation d’un certain nombre de tribus germaniques, visible déjà sous Caligula. Corbulon soumit alors les Chauques et les Frisons, étendant à ces derniers le protectorat de Rome, et fit creuser un canal entre la Meuse et le Rhin. En Germanie supérieure, les Chattes furent contenus par l’organisation d’un système de forts avancés sur la tête de pont du Main et par un renforcement des effectifs auxiliaires. Enfin, la fondation des deux colonies de Cologne et Trêves permettait d’accentuer la romanisation déjà bien amorcée de ces régions. Après Claude, Néron se contenta en Germanie d’une politique de statu quo et la crise de 68-70 provoqua comme on l’a vu une désagrégation de la structure militaire romaine sur le Rhin.

3.1.2. Les Flaviens et l’édification de la Germanie romaine
Les Flaviens sont d’une certaine manière les véritables créateurs de la Germanie romaine. Certes, c’est à ce moment que disparut définitivement le vieux rêve julio-claudien d’une Germania magna jusqu’à l’Elbe, et que la frontière de l’Empire se fixa sur le Rhin. Mais c’est à cette époque aussi que cette frontière fut en quelque sorte repensée et aménagée autour du limes. Si la stratégie des Flaviens s’affirme défensive, elle n’est cependant pas statique puisque, afin de combler le saillant rhéno-danubien et d’assurer une ligne de défense raccourcie et plus efficace, ils n’hésitèrent pas à étendre la souveraineté de Rome sur la rive droite du cours supérieur du Rhin.
La remise en ordre de la frontière du Rhin fut une des priorités de Vespasien. Il procéda d’abord au licenciement des quatre légions compromises avec l’Empire des Gaules, et à la mutation d’une cinquième sur le Danube. Elles furent remplacées par des légions de Bretagne, d’Espagne et du Danube. Désormais, l’armée du Rhin se composait de quatre légions en Germanie inférieure (à Noviomagus/Nimègue, Vetera, Novaesium, Bonna), et de quatre en Germanie supérieure (deux à Moguntiacum, les autres à Argentorate et Vindonissa). Les unités d’auxiliaires venaient d’autres provinces et étaient encadrées par des officiers romains. Par ailleurs, Vespasien fit réoccuper la tête de pont sur le Main, qui avait été abandonnée au moment des troubles, et amorça l’occupation des territoires situés entre Rhin et Neckar à travers la Forêt Noire, en liaison avec la construction d’une route d’Argentorate au Danube sur laquelle des forts furent édifiés, notamment à Offenburg et Rottweil (Arae Flaviae).
Après la mort de Vespasien (79) et le court règne de Titus (79-81), Domitien commença par lancer en 83 une grande offensive contre les Chattes qui permit aux Romains d’étendre leur contrôle sur la base vallée du Main, le Taunus et la Vettéravie. Mais en 85, l’empereur dut délaisser le front de Germanie pour aller contenir la poussée dace sur le Danube, où plusieurs campagnes difficiles permirent seulement d’aboutir à une trêve fragile en 89. Avec neuf légions en Pannonie et Mésie, l’armée du Danube devenait désormais la plus importante de l’Empire. La menace persistant sur ce front, Domitien fut alors obligé de revenir à la stratégie défensive de son père sur le Rhin, dont l’armée se vit réduite à six légions, trois en Germanie inférieure (Noviomagus, Novaesium, Bonna) et trois en Germanie supérieure (Moguntiacum, Argentorate, Vindonissa). La réduction de l’angle rentrant rhéno-danubien fut cependant poursuivie, dans le but aussi maintenant de faciliter les communications entre les deux fronts. Entre 90 et 96 la frontière de Germanie supérieure fut avancée jusqu’à une ligne de forts édifiés à travers l’Odenwald, entre le Neckar et le Main. Il existait donc désormais un système défensif cohérent depuis la Vettéravie au nord jusqu’au Neckar supérieur et à l’articulation avec le limes de Rhétie. Les territoires situés à l’ouest de cette nouvelle frontière furent annexés et distribués à des colons indigènes ou Gaulois, moyennant le versement annuel d’une dîme à l’État, d’où peut-être le nom de Champs Décumates, sous lequel ils sont connus, à moins que cela ne signifie plus simplement une division en dix cantons. Enfin, c’est à ce moment que les deux districts militaires de Germanie furent officiellement et complètement détachés des Gaules pour devenir deux provinces à part entière, Germanie inférieure (capitale Cologne) et Germanie supérieure (capitale Mayence). Pour des raisons stratégiques tenant au contrôle du nœud routier de Langres, du seuil de Belfort et du plateau suisse, cette dernière se vit attribuer les trois grandes cités du centre-est de la Gaule, les Helvètes, les Séquanes et les Lingons. Ce rattachement administratif ne les empêcha pas de se sentir toujours gauloises et notamment de continuer à envoyer des délégués au conseil des Trois Gaules à Lyon.

3.1.3. L’évolution du limes de Germanie sous les Antonins
Après la chute de Domitien (septembre 96), et alors qu’il n’était encore que le successeur désigné du nouvel empereur Nerva, Trajan réprima une révolte mal connue dans les Champs Décumates. Devenu empereur (98-117), il poursuivit sur le Rhin la politique des Flaviens. Il renforça le limes et encouragea l’urbanisation et la romanisation des Germanies, fondant une colonie à Xanten (Colonia Ulpia Traiana) et une autre à Nimègue (Colonia Ulpia Noviomagus) et créant dans les régions récemment annexées des civitates sur le modèle romain. Ainsi la nouvelle Civitas Ulpia Sueborum Nicretum, entre Rhin et Neckar, reçut-elle des institutions et une capitale à Lopodunum (Ladenburg) et peut-être aussi la Civitas Taunensium, autour de Nida (Heddernheim). La réussite de ces greffes en terre germanique semble montrer que les populations locales, encadrées par des vétérans et des colons gaulois et voisines depuis longtemps des frontières de l’Empire, avaient atteint un stade de développement qui les rendait aptes à l’intégration.
Tel qu’il avait été conçu sous les Flaviens, et encore sous Trajan, le limes était un système discontinu mais intégré de postes militaires, reliés par des routes, relayés par des tours de guet et appuyés sur les obstacles naturels et notamment les fleuves. Les forts les plus importants étaient tenus par des détachements légionnaires et les fortins par des unités d’auxiliaires. À l’origine édifiés en terre et en bois, beaucoup furent reconstruits, à partir des Flaviens, en pierre et brique. Cette reconstruction ne fut cependant pas achevée avant le milieu du iie siècle. Sous Hadrien (117-138) puis sous Antonin (138-161), ce système fut renforcé, parfois avancé, et surtout évolua dans sa nature et son organisation. En effet, là où il n’y avait pas de barrière fluviale permettant un contrôle facile des passages et une surveillance attentive des berges, Hadrien fit aménager, en avant des routes et des forts, un fossé continu doublé d’une palissade. Son successeur en poursuivit la réalisation et avança d’une quarantaine de kilomètres vers l’est la section du limes parallèle au cours moyen du Neckar. Celui-ci se stabilisa donc sur un front rectiligne d’une centaine de kilomètres de long, entre Wörth au nord, Westernbach et Lorch, où il rejoignait le limes de Rhétie. Cette avancée ultime de la frontière germanique de l’Empire reçut un rempart palissadé ponctué de forts échelonnés. Les garnisons furent bien sûr transférées d’une ligne à l’autre et des colons bretons déportés installés entre les deux. Ce qui était auparavant plus une zone qu’une ligne proprement dite de surveillance militaire, devenait donc une véritable barrière fortifiée et la conception défensive et statique du limes l’emportait clairement et définitivement. Il ne s’agissait plus d’une structure de départ conçue pour lancer des offensives en terre barbare, mais d’une enceinte qui devait tenir ces mêmes Barbares à distance, et permettre de surveiller leurs mouvements. Le limes toutefois n’excluait pas les contacts et les passages, car le monde barbare était aussi un marché, mais il les canalisait et les soumettait à un contrôle rigoureux.
On a beaucoup débattu de la valeur d’un tel système de défense. Sans entrer dans le détail, il faut cependant rappeler qu’il était d’abord imposé par l’insuffisance des effectifs. L’Empire romain n’avait pas les moyens, surtout financiers, d’entretenir plus d’une trentaine de légions (il y en avait vingt-huit sous les Antonins, comme sous Auguste après Actium), et les fronts danubien et oriental connaissaient au iie siècle des besoins croissants. Il fallait de ce fait assurer la garde du Rhin avec une armée moins nombreuse et, de Trajan à Antonin, celle-ci perdit encore deux légions, passant de six à quatre (à Xanten, Bonn, Mayence et Strasbourg), ce qui représentait, avec les unités auxiliaires et la flotte du Rhin, entre quarante-cinq et cinquante mille hommes. On pallia donc la pénurie de soldats par l’établissement d’une frontière fortifiée dont il faut bien comprendre la fonction. Il ne s’agissait pas de transformer l’Empire en une illusoire forteresse mais de mettre en place, à moindres frais, un cordon de sécurité, allant de la mer du Nord au Danube. Son rôle était d’abord de filtrer les éléments isolés et de repousser les raids mineurs. En cas d’intrusion massive, il devait fonctionner comme une sonnette d’alarme et une couverture, pour le rassemblement à l’arrière d’une armée de renfort proportionnée à l’importance du danger. Ainsi conçu, il fut efficace pendant plus d’un siècle, avant que l’évolution des faits ne le rende obsolète. Dans cet ordre d’idées, et avant de revenir aux provinces gauloises elles-mêmes, on rappellera que le limes rhénan en assura pendant toute cette période une protection efficace, face il faut le dire à une pression barbare encore modérée. Les Gaulois en étaient d’ailleurs bien conscients et se souvenaient certainement qu’au moment de la révolte de Civilis, c’est la crainte de l’effondrement de cette frontière devant la menace germanique qui avait constitué la raison la plus puissante du maintien dans l’Empire. Enfin, les deux provinces de Germanie étaient également une zone économique active ainsi qu’un intense foyer de romanisation et elles contribuèrent fortement dans ces deux domaines au développement des Trois Gaules. Au vu de tout cela, on ne saurait considérer les deux Germanies comme un corps étranger placé à leur périphérie, mais bien comme une partie intégrante, dynamique et évoluée de l’ensemble gaulois.


3.2. De l’apogée à la crise de l’Empire
3.2.1. Des provinces sans histoire
Il faut revenir un peu en arrière, afin de reprendre l’histoire des provinces gauloises là où nous l’avions laissée, c’est-à-dire aux conséquences des événements de 68-70. La répression demeura modérée. Les Lingons paraissent avoir été relativement épargnés, les Trévires furent réduits au rang de cité tributaire, tandis que les Helvètes, qui avaient souffert des exactions du parti de Vitellius, voyaient leur capitale, Avenches, élevée au statut de colonie et dotée d’une enceinte et de monuments publics. Il y eut à nouveau des déplacements et des concentrations de troupes en Gaule sous Domitien, au moment de son offensive contre les Chattes et de la campagne contre Saturninus, le légat de Germanie supérieure, qui s’était fait proclamer empereur par les légions de Mayence, en 88. Cette révolte fut matée par son collègue de Germanie inférieure, L. Appius Norbanus, avant même l’arrivée de l’empereur. L’importance stratégique des régions de la haute Saône était alors clairement apparue, et ce fut certainement une des raisons qui incita Domitien à les intégrer dans le ressort de la nouvelle province de Germanie supérieure.
Sous les Antonins les Gaules vécurent en paix, sans que la relation spéciale qu’elles avaient eue autrefois avec la Maison impériale soit d’une manière ou d’une autre restaurée. Plus que jamais, elles furent à ce moment des provinces sans histoire parmi d’autres provinces de l’Empire romain. Si Trajan fut bien légat de Germanie supérieure pendant plusieurs années avant d’être choisi par Nerva, en 97, pour lui succéder et si, devenu empereur, il mena dans cette région la politique que nous avons décrite plus haut, il ne s’intéressa cependant plus particulièrement à l’Occident dès lors qu’il eut tourné ses yeux, et ses armes, vers la Dacie et vers l’Orient. Hadrien adopta pour l’Empire une stratégie résolument et strictement défensive, dont nous avons vu les effets sur le limes rhénan. Dans cette optique, il s’intéressa aux provinces qu’il visita longuement, afin de contrôler la discipline et l’entraînement des troupes qui veillaient sur leur sécurité. Il vint ainsi dans les années 121 et 122 en Gaule, en Germanie et en Bretagne. Il était accompagné d’une suite d’ingénieurs, de techniciens et d’architectes car son activité lors de ces tournées ne se limitait pas aux seules questions militaires, mais s’attachait aussi à des dossiers concernant la vie des populations locales, dont il convoquait les représentants à son passage. Nous savons ainsi que c’est à ce moment que fut construit l’aqueduc le plus important de Lyon. Quant au règne d’Antonin (138-161), il passe pour marquer l’apogée de la paix romaine et du Haut-Empire. Malgré les lointaines origines nîmoises de sa famille paternelle, il ne dérogea pas pour se rendre dans les Gaules, ou pour leur marquer une faveur spéciale, de la règle qu’il s’était semble-t-il fixée de ne pas quitter l’Italie.

3.2.2. Les débuts de la crise de l’Empire sous les derniers Antonins
La crise qui affecte l’Empire romain à partir du règne de Marc Aurèle (161-180) fait sentir ses effets dans nos provinces, même si elles demeurent moins directement touchées, au moins dans un premier temps, que certaines autres. Une des principales causes de cette crise tient aux mouvements de peuples et aux migrations qui affectaient à cette époque l’Europe septentrionale. Ils provoquèrent une série de déplacements et de pressions venant se heurter aux tribus qui vivaient depuis longtemps au contact du limes : Quades et Marcomans sur le Danube et, dans une moindre mesure, Chattes et Chauques sur le Rhin. Les Chattes furent repoussés à deux reprises, en 161-162 par le légat de Germanie supérieure, C. Aufidius Victorinus, et en 169-170 par Didius Julianus. Peu de temps après, ce dernier, devenu gouverneur de Germanie inférieure, réprima les Chauques qui effectuaient des raids sur le littoral depuis la Frise jusqu’à la Belgique. Confrontée aux premiers signes avant-coureurs des grandes invasions la frontière du Rhin tenait bon.
D’autres maux affectaient aussi l’Empire, tels le manque de main-d’œuvre, rendu plus aigu encore par l’épidémie de peste, et les difficultés financières liées à l’accroissement des charges. La mission du sénateur Vettius Sabinianus, envoyé en Gaule pour « contrôler les comptes », semble avoir eu des visées fiscales, à un moment où les impôts rentraient sans doute difficilement, et montre que nos provinces n’échappaient pas aux difficultés communes. Il est possible également que les troubles signalés chez les Séquanes aient été déterminés par des raisons de cet ordre. Le fils et successeur de Marc Aurèle, Commode (180-192) a été, comme avant lui Domitien, voué aux gémonies par le Sénat et l’historiographie sénatoriale. Cependant, ses excès ne s’étendirent pas aux provinces qui dans l’ensemble demeurèrent confiées à des administrateurs compétents, par exemple le futur Septime Sévère en Lyonnaise. La paix fut maintenue sur le Rhin et les rives de la mer du Nord, où le légat Clodius Albinus affronta pour la première fois la piraterie des Frisons. Des renforcements furent apportés au limes, dans la continuité du système mis en place sous ses prédécesseurs, et cette frontière de l’Empire ne connut plus de troubles majeurs pendant une trentaine d’années.
À la mort de Commode, l’Empire fut précipité dans une crise de succession, rappelant celle qui avait suivi l’assassinat de Néron. Cependant, si la Gaule en fut l’un des théâtres d’opérations, ce fut de manière passive et sans que rien ne puisse être comparé avec ce qu’avait pu être, en 69-70, la tentative sans lendemain de l’Empire des Gaules. Après l’assassinat de Pertinax qui avait succédé à Commode (mars 193), la compétition pour l’Empire opposa Didius Julianus, l’ancien vainqueur des Chattes, qui devait la pourpre à la corruption des prétoriens, Septime Sévère, proclamé par les légions de Pannonie, et Pescennius Niger par celles de Syrie. Sévère sortit vainqueur de cet affrontement, en décembre 195. Il se heurta alors à l’usurpation de Clodius Albinus, le gouverneur de Bretagne (janvier 196). Ce dernier passa en Gaule et s’établit à Lyon, recevant, semble-t-il, le soutien des élites gauloises les plus romanisées. Ce point est toutefois discuté dans la mesure où ce ralliement a pu être inspiré par sa présence sur place et surtout par celle de ses troupes. Le choc décisif eut lieu au nord de Lyon le 19 février 197 et tourna finalement au désavantage d’Albinus qui se donna la mort. La capitale des Gaules fut pillée et incendiée par l’armée victorieuse et les provinces gauloises se virent soumises à la dure loi du vainqueur. C’est ainsi que la xiiie cohorte urbaine de Lyon fut dissoute et remplacée par des détachements des légions du Rhin. Quant à ceux qui, par conviction ou par crainte, avaient soutenu Albinus, ils furent frappés par des proscriptions et des confiscations. Enfin, on procéda en Lyonnaise à un nouveau cens qui toucha probablement aussi les autres provinces de Gaule.

3.2.3. La Gaule au début du iiie siècle
Sans insister ici outre mesure sur les traits originaux de la « monarchie militaire » mise en place par Septime Sévère, qui se manifestent en Gaule comme ailleurs, on notera d’abord que la répression qui suivit la défaite d’Albinus n’empêcha pas les provinces gauloises de connaître, au seuil de la crise du iiie siècle, une prospérité dont les témoignages archéologiques nous donnent une image assez précise. Cette prospérité ne doit pas toutefois dissimuler les difficultés sociales que ces régions paraissent alors avoir connues, et dont les premiers signes étaient apparus dès le règne de Commode, avec l’épisode de Maternus. C’était un déserteur qui avait rallié autour de lui une bande suffisamment importante pour rançonner des villages et même des villes, en Gaule et en Espagne. La cohorte lyonnaise et peut-être des détachements du Rhin avaient été envoyés contre lui. Il parvint cependant à échapper à la capture et passa en Italie, où il fut arrêté et exécuté après avoir, dit-on, tenté d’assassiner l’empereur. Sa disparition ne mit pas fin au brigandage qui resta endémique en Gaule. Plusieurs opérations de police furent menées sous les Sévères par des détachements des légions de Germanie contre des bandes de brigands et de déserteurs et c’est alors également que l’on vit apparaître des détachements de gardes armés affectés à la surveillance des ponts et des grands carrefours, tout au long des principales voies. La persistance de cette insécurité était le signe d’un malaise beaucoup plus profond, lié à l’existence d’un nombre important de laissés pour compte de la société, n’ayant d’autres solutions pour survivre que l’errance et la rapine. Nous reviendrons plus loin sur les causes de ce phénomène.
Au terme de ce rapide panorama de deux siècles et demi d’histoire de la Gaule romaine, et après la mort de Septime Sévère (211), des signes de plus en plus menaçants apparaissent sur les frontières de l’Empire. Les Alamans effectuent, à la charnière du Rhin et du Danube, une première poussée que son fils et successeur, Caracalla (211-217) parvient encore à contenir. Le limes tenait toujours et l’empereur put par les armes, la diplomatie et le versement d’importants subsides, assurer pour une vingtaine d’années la sécurité des provinces occidentales. Ce n’était cependant qu’un répit. Les incertitudes qui suivirent son assassinat et la pression de plus en plus fortes des peuples barbares, devant laquelle Germanies et Gaules se trouvaient en première ligne, annonçaient déjà les grandes catastrophes du iiie siècle et sonnaient comme le prélude de temps nouveaux.
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Ce furent la force et la grandeur de Rome que de savoir, tout en brisant les résistances et les révoltes, susciter et utiliser l’intérêt, la collaboration et finalement l’adhésion des élites locales au système de la « paix romaine ». Les historiens se sont depuis longtemps attachés à l’étude des modalités de la présence et de l’action de Rome, et des agents comme des filières qu’elle a utilisés en tant que puissance tutélaire et que modèle fédérateur. Mais cet aspect de la romanisation, pour essentiel qu’il soit, ne doit pas en faire négliger un autre, qui tient à l’efficacité et à la portée de cette action. Pour mettre en lumière ce second aspect, il est nécessaire de s’interroger sur l’accueil que réservèrent les populations locales à la romanisation, et surtout, plus largement et plus profondément, sur le degré atteint par l’intégration politique, sociale et économique des provinces en question, en tenant compte bien sûr d’éventuelles disparités régionales. Une telle démarche pose des problèmes de sources indiscutablement plus délicats, mais c’est à ce prix seulement que l’on pourra envisager de mesurer la réussite et les limites du développement des Gaules au sein de l’Empire romain.
Il est de bon ton aujourd’hui de contester le concept et le terme même de romanisation, accusés de recéler une vision diffusioniste voire invasionniste et même colonialiste de l’histoire. On remet aussi en cause leur validité scientifique estimant qu’ils ne doivent plus servir de référence pour évaluer le degré de développement d’une communauté, car ils seraient établis en fonction d’une grille implicite de classement des civilisations. Il est donc proposé de « déromaniser » cette histoire et de prendre en compte beaucoup plus largement les identités indigènes et la diversité des expériences locales. Dont acte. D’autres termes, supposés plus neutres, ont donc été suggérés pour remplacer le mot coupable : « intégration », « acculturation », « hybridation », « créolisation », « gallo-romanisation », etc. Cependant, force est de constater que malgré tout cela, le terme résiste et reste en usage, y compris chez ses détracteurs ; sans doute parce qu’il est commode mais aussi peut-être parce qu’il n’est pas complètement dépourvu de pertinence et qu’il fait preuve d’une certaine plasticité.
Nous dirons ici qu’il recouvre trois réalités. En Gaule, comme ailleurs, la romanisation fut d’abord un mécanisme autoritaire et institutionnel : mise en place d’une organisation provinciale et municipale, octroi de statuts juridiques aux communautés et aux individus, fiscalisation et cadastration d’un sol défini comme tributaire. Elle fut aussi le fruit d’un processus politique cohésif fait de sollicitations et d’acceptations réciproques et, en même temps, résulta d’adaptations et d’imitations sociales et culturelles, à partir de modèles et de pratiques venus de Rome et du monde romain. Dans ce processus, les élites furent naturellement au premier plan. Enfin, elle désigne plus largement le résultat de la conquête, la façon dont les peuples conquis se sont transformés au contact de Rome, sans préjuger de la nature et de l’orientation de ces transformations.
L’étude de ce mélange de contrainte et d’assimilation nous a amené à circonscrire plusieurs vecteurs dont l’action semble avoir été décisive. Le rôle des élites a déjà été mentionné. Décisifs furent aussi le développement urbain et celui des institutions et du cadre de la cité, qui posent le problème de l’adaptation aux milieux et aux communautés indigènes de cette structure fondamentale de la civilisation gréco-romaine. L’empereur joua dans ce processus un rôle essentiel et fut aussi par son action propre, par le relais de son administration et par la diffusion du culte impérial, un agent privilégié de la romanisation. L’action de l’armée enfin se révéla capitale, et pas seulement parce qu’elle garantissait la sécurité du système. Nous commencerons d’ailleurs par évoquer son rôle propre, d’abord pour la raison qu’elle pesa d’un grand poids dans les premiers temps de la domination romaine, ensuite, et surtout, parce qu’elle fut un élément déterminant du développement et notamment de l’urbanisation des provinces gauloises et germaniques.
1. « Paix romaine » et romanisation : le rôle de l’armée
1.1. De l’occupation à la « démilitarisation »
Pendant une génération au moins après la conquête, les Gaules furent profondément marquées par la présence et le pouvoir de l’armée romaine. Là comme dans d’autres provinces nouvelles, la « paix romaine » fut d’abord une pacification, et l’armée, un agent de coercition et d’oppression. Une fois passé le temps de la conquête, et sans doute jusqu’à sa sédentarisation sur le Rhin, sa présence s’accompagna, surtout dans les régions peu soumises, d’un cortège de pillages, d’exactions et de brimades qui poussa localement des populations à la révolte, et auxquelles son éloignement sur les frontières apporta une quiète accalmie.
On doit rappeler ici les conséquences des huit années de guerre contre César, dont nous avons déjà fait le bilan plus haut (p. 67), pour se souvenir que la conquête fut pour les Gaules un traumatisme réel dont les effets mirent plusieurs années à s’effacer. Le départ de César n’arrêta pas l’activité militaire car le pays demeura troublé encore pendant plusieurs années. Nous avons là aussi déjà évoqué les campagnes que durent mener, spécialement au nord-est et au sud-ouest du pays, les gouverneurs qui se succédèrent jusqu’au début du règne d’Auguste (p. 72). Pendant cette période, c’est-à-dire entre 50 et 16 (l’année de la défaite de Lollius contre les Sicambres), les Gaules furent sillonnées de légions. D’abord dispersées sur l’ensemble du territoire, elles se rapprochèrent du Rhône et du Sud-Est durant les guerres civiles. Ayant reçu la province lors du partage de Brindes, Octave en confia la reprise en main à Agrippa, avec mission de réduire l’insécurité croissante de l’Aquitaine et du nord-est de la Belgique. Les allées et venues des troupes se limitèrent alors à ces deux fronts, sur lesquels Agrippa mena campagne, et ses succès assurèrent plusieurs années de calme. Mais à la fin des années 30 et au début des années 20 av. J.-C., des troubles assez graves réapparurent qui nécessitèrent encore plusieurs campagnes contre les Morins, les Trévires et leurs alliés germains, et contre les Aquitains toujours travaillés par l’agitation ibérique. Ce sont finalement les opérations dirigées après Actium par Auguste, puis par Agrippa, dans le nord de l’Espagne qui permirent d’assurer la pacification définitive du sud-ouest gaulois.
L’activité militaire se porta alors sur le Rhin et par-delà. La clades Lolliana étant venue démontrer l’insuffisance du dispositif romain face au danger récurrent que constituaient les peuples établis sur la rive gauche du fleuve, les troupes y furent concentrées, y compris celles qui jusque-là tenaient garnison dans l’intérieur du pays. Désormais, et pour longtemps, c’est sur la frontière du Rhin, dans les futurs districts militaires, que s’établissent la défense et le centre de gravité stratégique de l’Occident romain, c’est là qu’est assurée la sécurité des provinces gauloises et non plus en Gaule même. Pacifiée, celle-ci est alors en quelque sorte « démilitarisée », en dehors de la cohorte stationnée à Lyon. Créée à une date incertaine (sous Auguste ?) et supprimée sous les Sévères, cette cohorte fut d’abord sans doute une simple unité auxiliaire établie là pour garder l’atelier monétaire établi dans la colonie. C’est probablement Claude qui assimila son statut à celui des cohortes urbaines de Rome, comme il le fit pour les deux cohortes qu’il installa à Ostie et à Pouzzoles. Elle changea plusieurs fois de dénomination (successivement XIVe, XVIIe, XVIIIe, Ire et enfin XIIIe sous les Antonins), mais conserva ce statut qui faisait de Lyon la seule capitale provinciale avec Carthage à disposer d’une garnison de ce genre.
Les provinces gauloises se trouvaient donc désarmées mais protégées et surveillées par l’armée du Rhin, qui n’en était à vrai dire qu’à quelques étapes. De ce moment, le gouvernement de Rome en Gaule prit une allure plus civile et la « paix romaine » y devint une réalité moins martiale. Il est peut-être possible d’en trouver un exemple en nous souvenant d’une hypothèse que nous avons déjà évoquée (cf. p. 67), selon laquelle depuis la fin de la conquête, l’administration d’un certain nombre de cités ou de groupes de cités, et la répartition comme la collecte du tribut, auraient été placées sous la tutelle de préfets choisis parmi des militaires ou des notables locaux à la loyauté éprouvée. Dans ce cas, il est probable que cette forme de gouvernement d’exception dut prendre fin à ce moment, avec le retour du fonctionnement des cités au droit commun.

1.2. Les agents militaires de la romanisation
1.2.1. L’infrastructure routière
La période d’occupation n’eut cependant pas que des aspects coercitifs et contraignants. Au contraire, elle permit même d’engager des transformations qui se révélèrent capitales pour le développement et la romanisation des nouvelles provinces. L’exemple des communications terrestres est ici le plus significatif, et il ne fait pas de doute que l’apparition, même progressive, des voies romaines dans le paysage gaulois a été la marque à la fois la plus concrète et la plus symbolique du nouvel ordre qui se mettait en place. Certes, il existait déjà des routes en Gaule et on a souvent tiré argument de la facilité et de la rapidité avec lesquelles César avait déplacé ses troupes pour montrer que les civitates de la Gaule celtique avaient été tout à fait capables de posséder et d’entretenir des chemins, hérités d’un lointain passé protohistorique et dont les tracés furent d’ailleurs localement souvent repris par les ingénieurs romains. Cela dit, c’est tout de même aux nouveaux maîtres de la Gaule qu’il revint de créer un véritable réseau de routes sûres, solides et aménagées. On en attribue généralement la paternité directe à Agrippa, mais il est évident que des travaux routiers furent engagés dès avant sa venue en Gaule, notamment autour des nouvelles colonies créées à Lyon et sur le plateau suisse. C’est lui néanmoins qui d’après Strabon (cf. p. 75) planifia le système en lui donnant sa cohérence d’ensemble, et cela très probablement lors de son premier gouvernement en Gaule (39-37 av. J.-C.). Si l’on a pu en effet hésiter entre cette date et celle de son second gouvernement (19-17), les arguments les plus convaincants militent bien pour la date la plus ancienne et parmi ceux-ci l’argument militaire n’est pas le moins fort. La finalité de l’établissement d’un réseau routier était d’abord stratégique, il s’agissait de pouvoir déplacer le plus rapidement possible des troupes d’un bout à l’autre du pays, et sa construction fut d’ailleurs confiée aux militaires eux-mêmes. L’orientation du réseau conçu par Agrippa est à cet égard révélatrice puisque ses axes se dirigent, à partir de la Narbonnaise et de Lyon, vers l’ouest aquitain, l’Océan et le nord-est, c’est-à-dire précisément les zones où persista longtemps une insoumission endémique à laquelle Agrippa fut confronté dès 39.
Ainsi défini, ce premier réseau semble avoir été tracé et aménagé assez rapidement, de même d’ailleurs que certaines liaisons supplémentaires permettant d’y rattacher des cités importantes ou qui commençaient à le devenir (Poitiers), ou d’assurer des liaisons stratégiques majeures, comme celles reliant Chalon à Besançon et Augst ou Boulogne à Cologne par Bavai. Il est malgré tout impossible de présenter un tableau chronologique précis de la construction de l’ensemble du réseau routier romain en Gaule. Une part importante en a été réalisée sous Auguste et le développement s’est poursuivi sous ses successeurs, sans qu’il soit souvent possible de déceler la part personnelle prise ici ou là par tel ou tel empereur.
Cependant, et pour ses promoteurs eux-mêmes, le nouveau réseau n’avait pas qu’une utilité militaire. Il devait aussi faciliter l’administration de l’Empire et les déplacements des fonctionnaires. On se souviendra à cette occasion que c’est sous Auguste que furent organisés les premiers relais du cursus publicus. Dans un autre domaine, le réseau routier fournit une base de repère pour les opérations cadastrales qui accompagnèrent la mise en place du recensement (cf. p. 116).
Le réseau conçu par Agrippa gravitait autour de Lyon et lui donnait un atout supplémentaire pour devenir plus tard la capitale fédérale des provinces gauloises. Agrippa ne voyait peut-être pas aussi loin, alors que la nouvelle colonie, qui avait été fondée par Munatius Plancus en 43, n’avait encore que quelques années d’existence, mais il avait su reconnaître que sa situation géographique, au confluent du Rhône et de la Saône, à l’interface de la Narbonnaise, de la Gaule centrale et du secteur rhéno-alpin, la prédisposait à être le carrefour de la nouvelle Gaule. Du reste, des voies venant de la province de Narbonnaise et de Nyon y parvenaient déjà, et le découpage réalisé par Auguste en 27 en prit également acte en orientant les trois nouvelles provinces à partir de cet endroit pourtant excentré.
Au bout du compte, la mise en place d’une infrastructure routière renforçait l’efficacité de l’emprise militaire de Rome sur les Gaules tout en facilitant leur « démilitarisation ». La garantie de déplacements rapides dans l’intérieur du pays lui permettait en effet de concentrer sur le Rhin la quasi-totalité de ses forces dans la région, sans craindre de ne pouvoir faire face à un soulèvement sur ses arrières. La facilité avec laquelle devaient être réprimées les révoltes de 21 et de 68 montre bien la validité de cette stratégie. Grâce aux routes, Rome put assurer à moindre coût à la fois la garde de ses frontières et l’ordre dans ses provinces. Elle put aussi épargner à ces dernières la trop grande proximité de ses soldats, tout en les protégeant et en mettant à leur disposition les liaisons qui permettaient d’approvisionner le marché que constituaient ces armées. Au bout du compte, le réseau routier a certainement été la meilleure garantie et le plus efficace instrument de la « paix romaine » en Gaule, en assurant à la fois sa protection et son intégration intérieure et extérieure.

1.2.2. Légionnaires et auxiliaires
On sait qu’Auguste réforma l’armée romaine qui devint permanente et professionnelle. Il distingua aussi clairement entre les légions, unités civiques romaines, et les unités auxiliaires composées de pérégrins. Dans les premiers temps de l’Empire, le recrutement légionnaire, réservé en théorie aux citoyens romains, demeurait essentiellement italien. Il pouvait arriver cependant que des pérégrins, faits citoyens pour l’occasion, soient enrôlés mais cela restait un phénomène restreint, surtout en Occident. À partir de Vespasien, la part du recrutement italien ne cessa de décroître, sans pourtant jamais disparaître complètement des légions. Dans le courant du iie siècle, le recrutement régional commença à l’emporter pour devenir la règle au début du iiie siècle. Les aires de recrutement des légions stationnées aux frontières eurent alors tendance à se restreindre, en même temps que la proportion des fils de soldats, nés à proximité des camps, croissait dans les unités.
Au lendemain de la conquête, puis durant les guerres civiles et pendant encore longtemps après, la Gaule fut un réservoir de soldats. Le recrutement d’auxiliaires continua donc à peser sur les populations des provinces gauloises et germaniques, même après la diminution du nombre des unités qui suivit la victoire d’Octavien. Cependant, il prit des formes variées. On continua le système de fournitures de recrues par des chefs alliés que César avait largement utilisé à son profit. Ce type de contingents, commandés par des chefs sous contrôle romain, se recrutait plus spécialement dans certaines régions, notamment sur les marches orientales et la zone du Rhin. Au ier siècle ap. J.-C., la mise à la disposition de Rome par les princes bataves de contingents dont ils assuraient eux-mêmes le commandement avec des grades romains est un bon exemple de ce type d’enrôlement. On évoquera aussi les troupes germaniques commandées par Arminius et qu’il entraîna contre Varus. Dans ce cas, et comme le dit Tacite (La Germanie, 29, 1), les tribus qui fournissaient à Rome ce type de contingents n’avaient pas à subir le poids d’un assujettissement fiscal.
À l’époque augustéenne, des corps auxiliaires furent aussi recrutés en Gaule sur une base locale et ethnique. Dans ce cas, elles portaient un ethnonyme, par exemple l’ala Vocontiorum chez les Voconces (CIL, XIII, 3463) ou, selon une habitude souvent attestée, le patronyme du chef qui les avait engagées et en avait été le premier commandant ; ainsi chez les Pictons l’ala Atectorigiana formée par Atectorix (CIL, XIII, 1041) ou, chez les Trévires, l’ala Indiana due à Caius Julius Indus, qui la forma au moment de la révolte de 21 pour prêter main-forte à la répression romaine (Tacite, Annales, III, 42 ; CIL, XIII, 8519). Ce type d’unités devait résulter en certains cas, au moins en partie, de l’obligation de fournir des recrues à titre fiscal, ce qui limitait la part du volontariat. Un certain nombre de cités se virent ainsi ponctionner, des années durant, une part non négligeable de leurs jeunes hommes, tandis que d’autres visiblement échappaient à ce prélèvement ; on ne connaît ainsi aucune unité recrutée chez les Éduens ni chez les Rèmes fédérés. À côté de cela, il faut faire la part d’engagements volontaires individuels, surtout dans les « bassins de recrutement » qui se maintinrent chez certains peuples aux fortes traditions guerrières. C’est sans doute dans ce contexte qu’il faut interpréter les nombreuses « tombes à armes » d’époque augustéenne découvertes dans plusieurs régions de la Gaule, notamment chez les Trévires, chez les Bituriges dans le Berry actuel (Fléré-la-Rivière) ou dans le sud-ouest (Boé, près d’Agen). Dans nombre d’unités les deux types de recrutement coexistèrent, ce qui fait que le caractère ethnique eut tendance à s’atténuer avec le temps.
Après la crise de 68-70 et la révolte de Civilis et de ses Bataves, les unités d’auxiliaires perdirent complètement ce caractère ethnique et leur commandement comme leur encadrement furent confiés à des officiers romains. La conscription recula également, pour faire place au volontariat local qui semble être devenu la règle dans le courant du iie siècle. En fait, le recrutement des auxiliaires paraît s’être régionalisé plus rapidement que celui des légionnaires et, sur le Rhin, les soldats venant de la région de garnison étaient majoritaires dès le début du iie siècle. D’ailleurs, si les auxiliaires venaient de tout l’Empire, leur recrutement était très inégalement réparti et pesait surtout sur certaines provinces, dont les Gaules et les Germanies, avec là encore des inégalités puisque la Belgique et les deux Germanies fournirent au total quarante-sept unités de ce type, alors que l’Aquitaine quant à elle n’en donna que sept.
La conquête et ses suites avaient éliminé ceux des nobles et des chefs qui étaient les plus hostiles à la présence romaine. Les autres se rallièrent, si ce n’était déjà fait, et nombre d’entre eux s’engagèrent comme officiers ou levèrent et commandèrent leur propre régiment au service de Rome. Ceux qui survécurent revinrent souvent enrichis et promus à la citoyenneté romaine. Ils se retrouvèrent au premier rang de leur communauté d’origine et, en promoteurs loyaux et convaincus du nouveau système, ils contribuèrent à l’engager sur la voie de la romanisation. Nous les retrouverons plus loin.
Par la suite, l’armée continua à être un agent de romanisation et de promotion sociale, par le biais de la naturalisation accordée aux pérégrins qui étaient enrôlés dans une légion (ceux-là devaient être peu nombreux), ou qui atteignaient la fin de leur engagement dans une troupe auxiliaire. Leurs économies éventuelles et les primes de congé leur permettaient alors de tenir un rang honorable là où ils se retiraient. Il ne faut cependant pas exagérer la portée de ce phénomène qui ne devait concerner que quelques milliers de personnes chaque année. Par ailleurs, on sait que le nombre de citoyens romains engagés dans des unités auxiliaires alla en augmentant et qu’à partir du règne d’Antonin, les enfants des auxiliaires pérégrins ne purent plus prétendre à la citoyenneté acquise par leur père. Les effets quantitatifs de la romanisation juridique par l’armée et la promotion qu’elle permettait dans les élites locales demeuraient donc limités et ne furent vraiment importants que dans les zones militaires et les provinces frontières.


1.3. L’armée et le développement urbain
L’armée joua également un rôle majeur dans cet autre aspect fondamental de la romanisation qu’est l’urbanisation, inséparable elle-même d’un processus de développement politique, économique et social. Si la clarté de l’analyse oblige à distinguer ces phénomènes, elle ne doit pas pour autant faire oublier à quel point ils sont liés et produisent des effets réciproques et cumulatifs. Nous avons vu que durant la période qui court jusqu’au redéploiement de l’armée sur le Rhin, entre 16 et 12 av. J.-C., la Gaule fut occupée en permanence par un nombre variable mais toujours important de légions et d’unités auxiliaires dont la mission était de quadriller un territoire encore imparfaitement soumis et maîtrisé. On a émis l’hypothèse qu’un certain nombre de ces unités furent fractionnées et cantonnées à proximité d’oppida et de bourgs indigènes, par exemple sur les sites du Titelberg chez les Trévires, à Bâle chez les Helvètes ou encore à La Chaussée-Tirancourt et Vendeuil-Caply (Somme), chez les Ambiens. Cette présence militaire ne donna pas toujours naissance à des villes, mais il semble bien qu’un certain nombre de ces centres, certains peut-être déjà occupés avant la conquête et d’autres qui le furent à partir de ce moment, se transformèrent en agglomérations. Toutefois, si la présence de l’armée n’était pas forcément en elle-même un élément suffisant, deux facteurs supplémentaires paraissent avoir joué un rôle clé dans le processus de création et de développement urbains. D’une part, la mise en place du nouveau réseau routier, et d’autre part la nécessité de créer un certain nombre de centres politiques. À partir du premier gouvernement d’Agrippa, en effet, la construction des routes a dû être une des missions principales des troupes stationnées en Gaule, et son second gouvernement, quelque vingt ans plus tard, fut certainement l’occasion de faire le bilan des aménagements réalisés, d’inspecter ceux qui étaient en cours et de lancer de nouveaux travaux afin de compléter le réseau. On peut d’ailleurs penser que durant cette période, les détachements éparpillés à travers la Gaule furent regroupés dans un certain nombre de grands centres, situés aux points clés du nouveau système routier.
Ce modèle de développement urbain – du camp militaire à l’agglomération civile et à la ville – est bien attesté outre-Manche, en Bretagne romaine, et on en connaît plusieurs exemples possibles dans les Gaules et en Germanie. Le cas d’Amiens (Samarobriva) paraît assez exemplaire. César y avait établi ses quartiers d’hiver en 54, alors qu’il s’agissait d’un simple lieu-dit désignant un « passage sur la Somme ». Les militaires romains durent en apprécier la situation privilégiée, à proximité de l’Océan et de la Bretagne comme de la Belgique, et des garnisons continuèrent sans doute à y stationner. De manière révélatrice, la grille urbaine de la ville reprend d’ailleurs un module militaire qui trahit la présence très probable de soldats au moment de son établissement. Elle fut tout à fait logiquement choisie comme étape sur la grande voie Lyon-Boulogne par Langres qui faisait partie du premier réseau d’Agrippa, et la construction de la route renforça assurément son importance. Des groupes de civils s’y étaient installés qui bénéficiaient de la protection des soldats et commerçaient avec eux. Beaucoup étaient d’ailleurs payés avec du numéraire gaulois. Cela est certain pour les auxiliaires et probable pour les légionnaires qui auraient alors reçu ces monnaies gauloises soit en tant que solde soit au titre du butin, au moins jusqu’à l’ouverture de l’atelier monétaire de Nîmes, au lendemain d’Actium. Cette cité avait en effet été choisie par Octave pour accueillir la frappe d’une monnaie unitaire de bronze, dont l’absence se faisait sentir en Occident. Quoi qu’il en soit, les soldats dépensaient une bonne part de cet argent sur place, ce qui stimulait le commerce et l’artisanat locaux. Autre exemple, celui de la voie Bavay-Tongres-Cologne, qui était un axe particulièrement important dans le cadre de la préparation de la conquête de la Germanie. Tongres (Atuatuca) et Bavai (Bagacum) étaient des créations ex nihilo sur des carrefours stratégiques majeurs. À Tongres, les archéologues ont repéré une phase militaire dans l’occupation du site, qui précède une phase civile. Cette première phase n’a pas laissé de traces de constructions et a dû être très courte, sans doute moins d’un an. Cependant, elle a déterminé la trame urbaine. On suppose donc la présence d’un détachement stationnant ici avec pour mission de créer un centre civil et urbain apte à accueillir le chef-lieu de la cité récemment créée des Tongres (Tungri). Cette hypothèse trouve évidemment un appui très fort dans le parallèle offert par le site de Waldgirmes en Germanie (cf. p. 78).
Toutes les villes qui se développèrent sur ou à côté du nouveau réseau routier ne naquirent pas forcément sur des sites vierges ou des établissements militaires. Nombre d’agglomérations pré-romaines profitèrent aussi du mouvement, pourvu qu’elles se trouvassent à proximité des nouvelles routes. Ce fut le cas notamment des sites indigènes de Metz (Divodurum) chez les Médiomatriques, de Besançon (Vesontio) chez les Séquanes, où les niveaux d’après la conquête sont en continuité avec ceux de la proto-histoire, ou de Châteaumeillant (Mediolanum) et Saint-Marcel (Argentomagus) chez les Bituriges, sur la voie de Lyon à Nantes (Portus Namnetum). À Bordeaux, l’occupation indigène paraît assez limitée mais on a récemment mis en évidence une nette intensification autour de 30 av. J.-C., peut-être en lié à l’arrivée des Bituriges Vivisques. De la même manière, le site de l’oppidum de Langres (Andemantunnum) chez les Lingons, qui devint une des plaques tournantes du réseau d’Agrippa, se signale par l’absence d’éléments indigènes repérés en fouille jusqu’à ce jour. Toutefois, la présence d’un matériel contemporain de la guerre des Gaules laisse penser que l’agglomération s’est développée sur ce site à ce moment-là au plus tard. Au contraire, bien des centres anciens qui se situaient à l’écart du nouveau réseau déclinèrent et pour certains disparurent. Il en alla ainsi par exemple pour Essalois ou Jœuvres, sur le cours supérieur de la Loire, qui perdirent au profit de Roanne l’importance commerciale qu’ils avaient eue en Gaule indépendante. Pour terminer, on signalera le cas des anciens centres qui « émigrèrent » vers un site voisin, entre autres raisons parce qu’il était mieux placé sur le nouveau réseau. En dehors d’Augustonemetum (Clermont-Ferrand), qui remplaça Gergovie, deux exemples doivent être examinés. Bibracte, d’abord, dont les fouilles récentes ont montré qu’une basilique et un forum à la romaine y avaient été construits dès les décennies précédant 20 av. J.-C., ce qui en dit long sur la précocité de l’intégration au nouvel ordre du vieil oppidum des Éduens. Peu après, ses habitants se déplacèrent sur le nouveau centre d’Autun (Augustodunum) où les premiers niveaux d’occupation datent de la fin de l’époque augustéenne. La ville est dotée d’une enceinte comparable à celle de Nîmes et de Vienne, et les quatre portes monumentales ont été édifiées dès l’époque augustéenne. Sous Tibère, elle en plein développement et Tacite montre bien l’importance du rang qui est le sien en Gaule au moment de la révolte de 21 (Annales, III, 43). À l’est, la situation des Trévires est semblable. L’oppidum du Titelberg n’est pas abandonné avant les années 20 à 10 av. J.-C., alors que les bois du premier pont sur la Moselle à Trêves, sur la voie Langres-Reims-Cologne, sont datés de 17-16 av. J.-C. grâce à la dendrochronologie. C’est donc semble-t-il dans le contexte de la défaite de Lollius et de la préparation de l’expédition de Germanie que la capitale de la cité est établie sur ce nouveau site. Dans ces différents cas, quelles furent les parts respectives de la sollicitation impériale, liée à l’obtention d’un statut particulier (ici le chef-lieu de la civitas), et de l’initiative de la population ? Nous n’en savons malheureusement rien. Notons simplement que l’intégration du réseau des nouvelles capitales de cité à l’infrastructure routière était une nécessité administrative et militaire. Cela explique mieux que des raisons symboliques l’abandon fréquent de sites de hauteur (dont certains, comme Gergovie remplacé par Augustonemetum, avaient été des hauts lieux de la résistance gauloise) qui s’inséraient difficilement dans un réseau d’ensemble.
On notera enfin que la région du Rhin supérieur présente une chronologie un peu différente de celle de la Gaule et du nord et du Rhin moyen et inférieur. À Bâle (Augusta Raurica) et à Windisch (Vindonissa), des troupes ont dû séjourner de façon irrégulière dès l’époque de Drusus, mais ailleurs le stationnement d’unités légionnaires paraît plus tardif. À Windisch, la XIIIe légion ne s’installe pas avant 17 ap. J.-C. ; les premiers niveaux d’installations à Strasbourg (Argentorate) se placent entre Auguste et Tibère. D’une manière générale, on estime que cette région a subi une empreinte de l’armée plus tardive et moins massive, ce qui s’est traduit par un décalage de l’empreinte romaine. Il en va de même dans d’autres régions de la Gaule où l’armée romaine a été également moins présente ou présente moins longtemps. En revanche, l’installation de l’armée sur la frontière du Rhin dans des camps permanents, au débouché de l’axe majeur Rhône-Saône-Moselle, a été un facteur décisif d’expansion des échanges et d’accroissement des richesses dans cette région. Elle a permis à la partie orientale de la Belgique et plus encore aux Germanies, autour de centres tels que Reims, Metz, Trêves ou Cologne, de devenir aux iie et iiie siècles la région probablement la plus urbanisée et sûrement la plus romanisée de l’ensemble des Gaules, à l’exception de la Narbonnaise.


2. L’empereur et l’administration impériale
2.1. Les cadres administratifs
2.1.1. Le découpage provincial
Après la conquête, la Gaule forma une seule grande province, réunissant la Chevelue et la Transalpine, confiée à un seul gouverneur. Il faut attendre le début du règne d’Auguste pour voir réaliser un partage provincial que nous avons déjà évoqué plus haut (p. 74-75) et qui n’empêcha d’ailleurs pas les nouvelles provinces de Lyonnaise, Belgique et Aquitaine, comme la vieille province de Transalpine – qui prenait le nom de Narbonnaise –, de conserver à maints égards une certaine unité. Les transformations ultérieures, du moins jusqu’au début du iiie siècle, demeurèrent limitées. Au moment de la tentative de conquête de la Germanie, les régions frontalières occupées par l’armée devinrent des districts militaires qui, bien qu’étant encore théoriquement placés dans la juridiction du gouverneur de Belgique, étaient en fait administrés par les légats de légions. La situation fut réglée lorsque ces deux districts furent érigés en provinces (Germanies inférieure et supérieure) sous Domitien. Il y eut également peu de modifications concernant la répartition des cités entre provinces, en dehors des Lingons qui, à une date inconnue après 150, quittèrent la Germanie supérieure pour être rattachés à la Lyonnaise. On mentionnera enfin pour mémoire les trois petites provinces alpestres (Alpes maritimes, cottiennes, grées et pennines), qui furent organisées progressivement entre la Gaule et l’Italie.

2.1.2. Les gouverneurs
Le haut personnel administratif des provinces reflétait dans sa diversité les différents statuts provinciaux mis en place au début de l’Empire. En tant que province sénatoriale, la Narbonnaise était placée sous l’autorité d’un proconsul tiré au sort chaque année parmi les sénateurs de rang prétorien. En résidence à Narbonne, il était secondé par un légat, qu’il choisissait parmi ses proches, et par un questeur, désigné par le Sénat, qui s’occupait des questions financières (en dehors de celles touchant au patrimoine impérial qui était géré par un procurateur).
Les Trois Gaules étaient quant à elles des provinces impériales, et chacune d’elles était gouvernée par un « légat d’Auguste propréteur » (legatus Augusti propraetore) Auguste ici désignant tout empereur, nommé et révocable par l’empereur. C’étaient des sénateurs de rang prétorien, pour lesquels un gouvernement en Gaule représentait une des dernières étapes du cursus avant le consulat. Un légat d’Auguste pouvait rester en fonction pendant plusieurs années, mais en règle générale la durée d’une telle charge excédait rarement trois ans. Il était assisté par un ou plusieurs légats, nommés également par l’empereur. Les gouverneurs des provinces gauloises résidaient respectivement à Lyon, pour la Lyonnaise, Reims pour la Belgique et Saintes pour l’Aquitaine. Dans cette dernière province, le siège du gouverneur passa ensuite à Bordeaux, à une date inconnue entre la fin du ier et la fin du iie siècle. L’hypothèse selon laquelle la capitale de l’Aquitaine se serait entre-temps fixée à Poitiers est toujours discutée. Comme nous l’avons déjà dit, Lyon bénéficiait d’un statut plus élevé. En tant que colonie romaine, située à proximité immédiate du sanctuaire de Rome et d’Auguste et du Conseil des Gaules, siège de nombreuses administrations centrales et d’un atelier monétaire, elle s’élevait de facto à un rôle de capitale fédérale.
Les Germanies étaient pour leur part dirigées par des légats consulaires, rang supérieur à celui de leurs collègues des Gaules, qui s’expliquait par le nombre important de légions placées sous leurs ordres. Ils résidaient à Cologne (Germanie inférieure) et à Mayence (Germanie supérieure). Enfin, les provinces alpestres étaient confiées à des gouverneurs équestres, portant le titre de procurateur ou de préfet.
Les fonctions d’un gouverneur étaient à la fois simples et étendues. Revêtu de l’imperium, il administrait et rendait la justice au nom de l’empereur. Commandant les troupes de sa province (s’il y en avait), il devait bien entendu en maintenir l’ordre et la tranquillité, mais aussi assurer le fonctionnement régulier des institutions locales, en exerçant un droit de contrôle sur la vie civique et l’activité financière des cités. C’est ainsi qu’il pouvait éventuellement intervenir pour surveiller le bon déroulement des élections ou vérifier les comptes des magistrats. Il avait également la haute main sur les travaux publics et aucune construction importante ne se faisait sans son aval, ou celui de l’empereur. Ses compétences judiciaires étaient très larges ; il connaissait en première instance de toutes les causes capitales (mais il ne pouvait prononcer la condamnation à mort d’un citoyen romain) et jugeait en appel des autres affaires, qui étaient d’abord soumises aux magistrats des cités.
Il ne faut cependant pas se faire une idée trop flatteuse de la réalité de ces pouvoirs dont l’étendue même interdisait à leur titulaire de les accomplir dans leur intégralité. Dans les faits ils étaient limités par les privilèges éventuels des personnes et des communautés, par les vastes dimensions des provinces dont les gouverneurs avaient la charge, et par la légèreté de l’appareil administratif et coercitif à la tête duquel ils étaient placés. On rappellera à cet égard que l’entourage d’un gouverneur était des plus réduits, même s’il connut un accroissement durant les deux siècles et demi du Haut-Empire. Aux licteurs et hérauts qui l’accompagnaient traditionnellement, aux amis qui le conseillaient et à ses propres esclaves et affranchis qui assuraient son secrétariat, s’ajoutèrent en effet peu à peu des employés et des auxiliaires souvent fournis, surtout dans les provinces impériales, par l’armée. Ceux-ci finirent par former un personnel permanent, qui assurait la continuité du service, le suivi des dossiers et la conservation des archives, face à la succession des gouverneurs. Ce développement de l’administration provinciale au demeurant très modéré, n’empêchait pas le gouverneur de ne disposer d’aucun relais au niveau local. Les services et les bureaux étaient concentrés dans la capitale provinciale, et seules les tournées lui permettaient de prendre contact directement avec ses administrés. Or, même le gouverneur le plus zélé et le plus endurant ne pouvait durant sa charge visiter toutes les communautés et entendre toutes les affaires qui étaient de son ressort.
Les provinces gauloises ne comptaient, avec les procurateurs dont nous allons parler, qu’une petite vingtaine de responsables de haut niveau et, comme le reste de l’Empire, elles étaient selon nos critères modernes sous-administrées. Peu importe que cette faiblesse ait été le résultat d’une incapacité ou le fait d’un choix, seule compte finalement la contrepartie d’une telle situation qui est que l’administration locale reposait pour l’essentiel, en ce qui concerne les communautés, sur les notables. C’étaient donc les élites indigènes qui faisaient le relais entre le pouvoir central et la masse de la population, et l’on comprend que leur intégration ait été pour celui-là une nécessité vitale.

2.1.3. Les finances et la fiscalité
L’administration financière échappait au gouverneur et était confiée à des procurateurs qui, pour avoir des responsabilités considérables, ne lui en étaient cependant pas moins inférieurs en rang et en dignité. Au tout début de l’Empire on n’hésita pas d’ailleurs à faire appel à des affranchis, en raison de leurs compétences techniques et de leur habitude de la gestion des biens. Par la suite, ces fonctions furent confiées à des chevaliers et s’intégrèrent dans la carrière équestre, qui fut progressivement mise en place entre le ier et la fin du iie siècle. Sous Hadrien, une procuratèle financière en Gaule donnait à son titulaire un traitement de deux cent mille sesterces par an, qui le plaçait immédiatement au-dessous des grandes directions de la chancellerie impériale et des préfectures équestres. La répartition provinciale des procurateurs connut un certain nombre de changements avant de se stabiliser sous les Flaviens ; il y avait alors un procurateur basé à Trêves en charge de la Belgique et des Germanies, un autre à Lyon pour la Lyonnaise et l’Aquitaine et enfin un dernier en Narbonnaise, où il partageait l’administration financière avec le questeur.
Les procurateurs étaient d’abord responsables des deux tributs provinciaux (tributum soli, sur la propriété foncière, et tributum capitis, sur les personnes) et de leur rentrée dans les caisses du fiscus. César avait fixé le montant du tribut de la Gaule à quarante millions de sesterces, mais il fut ensuite certainement alourdi et l’exemption qui avait été accordée à certaines cités abolie sans doute dès le règne de Tibère. Les tributs étaient des impôts de répartition dont la perception était assurée par les communautés locales. Il en allait de même pour le recensement et l’établissement de l’assiette, effectués par les cités sous la supervision de légats spéciaux (legati ad census ou censitores), assistés de fonctionnaires équestres désignés à partir du iie siècle sous le nom de procurateurs ad census. La mise en place du recensement avait commencé dès 27 av. J.-C. Il s’agissait de relever et d’enregistrer les données personnelles et celles qui concernaient les propriétés foncières afin d’établir les registres fiscaux. Parallèlement, on diligenta aussi des opérations d’arpentage afin de poser clairement les frontières des civitates. C’était indispensable dans le cadre du système des tributs car il reposait sur la fixation par l’administration centrale d’un contingent fiscal global qui était ensuite réparti entre les cités. Il ne faut pas confondre ces opérations avec celles qui consistaient à mettre en place une centuriation, c’est-à-dire à réorganiser complètement un terroir, à partir de l’imposition d’une grille parcellaire orthogonale fondée sur un module régulier de superficie, la centurie (en général un carré de 700 x 700 m, environ 50 ha). Une telle entreprise, portant sur une vaste superficie, et qui accompagnait généralement une redistribution des terres après expropriation, s’avérait fort lourde et semble avoir préférentiellement concerné des territoires de colonies, comme en Narbonnaise (Béziers, Orange). Là, les centuriations étaient bien entendu articulées avec les routes, qui constituaient les points d’appui du système. En ce qui concerne les Trois Gaules, des traces d’aménagements de ce genre ont semble-t-il été décelées dans les plaines de la Saône, en Champagne et en Alsace. Mais en dehors de tout contexte colonial, on connaît encore mal les raisons, fiscales, juridiques, foncières ou politiques qui auraient pu amener l’État romain à réaliser des opérations de remodelage du paysage aussi systématiques et aussi coûteuses.
Les procurateurs étaient également chargés des paiements publics et de la gestion des domaines impériaux. Quant aux impôts indirects, la plupart étaient affermés directement à Rome par l’administration centrale et échappaient donc ainsi au procurateur provincial. Entre le ier et le iie siècle, la pratique de l’affermage de ces impôts à des sociétés de publicains s’effaça graduellement pour laisser la place à un système de gestion direct ou semi-direct, sous le contrôle de procurateurs spécialisés. On citera à cet égard l’exemple des douanes (la taxe du quarantième, 2,5 %, pesait sur les importations comme sur les exportations), ou du vingtième des héritages qui eurent alors des procurateurs particuliers d’un rang inférieur à celui des procurateurs provinciaux. Celui du quarantième, basé à Lyon, avait dans son ressort les Trois Gaules, la Narbonnaise, les Germanies et les provinces alpestres, tandis que deux procurateurs du vingtième des héritages se partageaient la même grande circonscription.


2.2. Le culte impérial et le Conseil des Gaules
Afin de donner au nouveau régime une manifestation religieuse qui soit susceptible de renforcer l’adhésion au prince, Auguste mit en place un culte public, dédié au numen de l’empereur. La diffusion de ce culte dans les provinces permettait à celui-ci d’y établir une sorte de présence et de recevoir de cette manière les témoignages de loyalisme de ses sujets. Dans les provinces gauloises qui, après Auguste et ses successeurs, ne furent plus visitées qu’exceptionnellement par les empereurs régnants, le culte impérial eut à cet égard, sous des formes fédérales, provinciales et municipales, une importance tout à fait essentielle. Il fut mis en place par Drusus, dans des circonstances que nous avons déjà évoquées (cf. p. 77), le 1er août 12 av. J.-C. à Lyon. Le beau-fils d’Auguste transmit alors aux délégués des Trois Provinces réunis pour l’occasion le vœu de l’empereur de voir chaque année leur assemblée se réunir à cette date pour célébrer le culte de « Rome et d’Auguste ». C’est donc à la fondation du culte impérial lui-même que le Conseil des Gaules (Concilium Galliarum) doit son origine, et les deux institutions furent de ce fait toujours étroitement liées.
Les cérémonies du culte avaient lieu chaque année au début du mois d’août, dans le cadre d’un vaste sanctuaire qui disposait d’un véritable district fédéral placé au lieu-dit Condate, sur les pentes du confluent Saône-Rhône, à l’emplacement du site actuel de la Croix-Rousse. On y accédait par une double rampe qui menait à un amphithéâtre, où se tenaient les réunions de l’assemblée et les jeux qui l’accompagnaient, et à l’autel des Trois Gaules proprement dit. C’était un monument de grande taille, entouré de deux colonnes surmontées de victoires porteuses de couronnes. D’après Strabon (Géographie, IV, 3, 2), l’autel portait une inscription énumérant les soixante cités gauloises, qui étaient représentées aussi par des statues.
C’était donc ce vaste complexe public et religieux, qui comprenait également des jardins, des thermes et des bâtiments de réception, qui accueillait chaque année les délégués des Trois Gaules venus célébrer le culte de l’empereur. Il est probable que le nombre de délégués envoyés par chaque cité dépendait de la taille et de l’importance de celle-ci. C’étaient des notables de haut rang, choisis parmi les membres les plus influents et les plus expérimentés des assemblées municipales. Le Conseil des Gaules avait pour mission de désigner parmi ses membres le sacerdos Romae Augusti, qui devenait pour un an le « prêtre de Rome et d’Auguste » pour les Trois Provinces et qui en présidait le Conseil. Cette fonction prestigieuse comportait de lourdes charges, à commencer par le financement des jeux qui avaient lieu au moment de la célébration du culte et de la réunion du Conseil.
Cela nous amène à dire un mot du rôle politique de cette assemblée. Celle-ci ne se limitait pas en effet à témoigner de son dévouement à l’empereur, par des déclarations solennelles ou des présents portés en grande pompe, mais pouvait le cas échéant émettre un avis sur la gestion des gouverneurs ou des procurateurs de province. Le ton demeurait mesuré et les liens étroits qui existaient souvent entre les grands notables et l’administration provinciale limitaient la portée de plaintes éventuelles. On voit ainsi dans une inscription célèbre, le Marbre de Thorigny (CIL, XIII, 3162), le sacerdos T. Sennius Solemnis user de son influence pour faire abandonner une tentative d’accusation contre un légat de Lyonnaise (238 ap. J.-C.). Il n’empêche que des échos pouvaient parvenir aux oreilles de l’empereur et influencer la carrière des hauts fonctionnaires concernés. Le Conseil des Gaules pouvait-il présenter des requêtes à l’empereur ? On a parfois voulu voir à l’origine de la réforme de Claude concernant l’adlectio de Gaulois au Sénat une démarche de cette espèce, mais rien ne vient prouver cette hypothèse. De toute façon, il s’agissait d’un organe dont l’opinion était importante pour le pouvoir puisque c’était par l’intermédiaire de ses membres, qui représentaient le gratin municipal gaulois, qu’il exerçait son autorité sur les cités.
Le culte impérial tel qu’il était organisé à Lyon pour les Trois Gaules servit de modèle aux provinces limitrophes. Peu après son homologue lyonnais, un autel fut érigé à Ara Ubiorum, qui devait être le centre religieux de la nouvelle province de Germanie (cf. p. 77). Quant à la Narbonnaise, des manifestations en l’honneur du numen d’Auguste s’y firent entendre (CIL, XII, 4333), et elle reçut, sans doute également sous le règne de celui-ci, une organisation analogue à celle des Trois Gaules, avec un flamine provincial et une assemblée siégeant à Narbonne (CIL, XII, 6038). Il faut insister aussi sur l’importance qu’eurent les hommages rendus à la mémoire des deux « princes de la jeunesse » Caius et Lucius César dans l’élaboration d’un modèle d’honneurs funéraires pour un prince défunt. Ils étaient les fils de Marcus Agrippa et de Julie, la fille d’Auguste. Celui-ci les avait adoptés dès leur naissance car il souhaitait les destiner à sa succession. Malheureusement, ils moururent prématurément, respectivement en 2 et en 4 ap. J.-C. Ces décès suscitèrent une grande émotion dans les cités de l’Empire. À Reims et à Trêves, on connaît des hommages qui leur furent dédiés (CIL, XIII, 3254 et 3671), et en Narbonnaise, à Nîmes, la construction du temple de la Maison carrée fut conçue ou réorientée en leur honneur, sans doute à l’instigation du proconsul (Caius César était mort à Marseille).
Le culte impérial ne se limitait pas à ces grandes manifestations provinciales, installées par l’autorité romaine, mais descendait aussi à un niveau plus local et éventuellement plus spontané. Les colonies, les municipes et nombre de cités pérégrines édifièrent des autels ou des temples, comme celui de Vienne dédié à Rome et Auguste, puis à Auguste et Livie, divinisés après leur mort, et eurent aussi leurs flamines et flaminiques (pour les femmes) d’Auguste. À côté de ces sacerdoces huppés, réservés aux membres éminents de l’ordre des décurions, on trouvait également des collèges de sévirs augustaux (seviri Augustales), recrutés dans le milieu des riches affranchis. C’était une charge onéreuse, car les sévirs devaient offrir, au nom de leurs concitoyens, des offrandes au numen de l’empereur, mais elle permettait à ses titulaires de prendre rang parmi les notabilités de la cité, en constituant un ordre intercalé entre celui des décurions et la plèbe. Agent de romanisation, le culte impérial s’avérait également ici un facteur de promotion sociale.
On a laissé de côté les aspects religieux de l’histoire de la Gaule celtique, et on n’abordera pas ici l’étude de l’évolution des cultes et du panthéon gaulois et de leurs rapports avec ceux du conquérant. Cependant, nous mentionnerons un visage particulier de la romanisation religieuse qui est la lutte contre les druides. Ceux-ci furent en effet soupçonnés d’avoir joué un rôle important dans les révoltes de 21 et de 68-70, mais d’une manière générale c’était autant la puissance de leur caste sacercotale que le caractère sauvage de leurs rites que la puissance romaine souhaitait supprimer. Auguste puis Tibère prirent un certain nombre de mesures, parmi lesquelles l’interdiction des sacrifices humains, et défendirent aux citoyens romains de participer à des cérémonies rituelles. Claude ensuite parvint à réduire le druidisme à la clandestinité et par la conquête de la Bretagne le priva d’un précieux refuge.


3. Les cités et l’intégration urbaine
3.1. « Politique urbaine » et romanisation
Nous avons déjà insisté sur la force du lien qui unit dans la romanisation le développement urbain et la diffusion des institutions civiques. L’importance du rôle de l’État romain dans ce processus autorise-t-elle pour autant à penser qu’il y eut un plan d’urbanisation et donc une « politique urbaine » dans les Gaules ? Cette question amène deux remarques préalables. Tout d’abord, si les mots de « plan » et de « politique urbaine » impliquent une part excessive de volontarisme, il n’en demeure pas moins que des décisions ont été prises au plus haut niveau, par exemple dans le choix des sites, et que des facilités et des privilèges ont certainement été accordés aux concentrations d’habitants qui se mettaient en place. Ensuite, il convient d’établir une distinction entre la Narbonnaise qui disposait dès le début de l’Empire d’une armature urbaine déjà ancienne et relativement dense, et les Trois Gaules. En effet, si les civitates du centre de la Gaule chevelue connaissaient sans doute dès avant la conquête une « proto-urbanisation » fondée sur l’apparition de réseaux élémentaires d’oppida principaux et secondaires, rien de tel n’existait dans le reste du pays, et surtout sur ses marges septentrionales où l’on ne rencontrait ni ville ni agglomération organisée mais tout au plus un habitat de hameaux dispersés. L’autorité romaine se trouvait donc en présence de situations urbaines fort différentes et se devait d’en tenir compte.
3.1.1. Colonies romaines et oppida latina
On connaît les objectifs que le conquérant assignait traditionnellement aux fondations coloniales : contrôle d’un point stratégique, déduction, c’est-à-dire installation, de citoyens romains (surtout des vétérans, nombreux à l’époque des guerres civiles) sur des terres généralement confisquées, et par là mise en place d’un pôle solide de romanisation. Les Gaules n’y firent pas exception et César puis Octave Auguste y créèrent une dizaine de colonies romaines, parmi lesquelles on distingue deux catégories : celles qui ont réellement bénéficié d’une « déduction » et qui sont donc souvent, mais pas toujours, des créations ex nihilo, et celles qui ont reçu le titre de colonie romaine, sans déduction de population, et qu’on qualifie alors de colonie « honoraire ». Quelques cas (Augst, Nyon, Valence, Vienne) demeurent à cet égard incertains. D’autre part, nous sommes également bien en peine de définir précisément ce qui revient à César ou à son successeur parmi toutes ces créations et quelques cas restent indéterminés (Béziers, Valence).
César envoya en Gaule un délégué chargé spécialement d’installer des colonies en la personne de Tiberius Claudius Nero, le père du futur empereur Tibère. Il procéda entre 46 et 44 à plusieurs déductions dont à coup sûr Arles et Narbonne (déjà colonie mais qui reçut alors une seconde déduction), et peut-être Béziers. Lyon, Augst furent fondées ensuite par Munatius Plancus en 43, probablement d’après les instructions de César. Il est possible, mais nullement établi, que Nyon doive également sa création à ce dernier. À Octavien Auguste reviendrait la création, avec déduction, d’Orange et de Fréjus. Ce dernier site avait vraisemblablement été créé par César au début de la guerre des Gaules, sous le nom de Forum Julii, pour servir d’étape sur la via Domitia. D’autres fora de ce genre, comme Carpentras et Lodève, sont connus et semblent dater aussi de l’époque césarienne, mais Fréjus est le seul à avoir ensuite reçu une déduction et le titre colonial. Enfin, c’est vraisemblablement à Caligula (37-41) que reviendrait la création, sans déduction, de Vienne.
On doit s’arrêter un instant sur le cas de Lyon qui est sans conteste la ville la plus importante des Trois Gaules et qui en est souvent considérée comme une sorte de capitale fédérale. Cette notion ne correspond cependant à aucune réalité administrative romaine même s’il est indéniable, d’une part, que le culte de Rome et d’Auguste qui y était célébré concernait les trois provinces gauloises, et que, d’autre part, certaines administrations impériales regroupant plusieurs provinces y avaient leur siège (par exemple le quarantième des Gaules). La création de la colonie ne se fit pas sur un site vierge. L’archéologie récente a montré l’existence d’une agglomération proto-historique dans la plaine de Vaise et d’un sanctuaire de La Tène finale sur la colline de Fourvière. Apparemment, la communauté implantée à cet endroit était déjà bien ouverte sur le monde romain, si l’on en juge par l’abondance de produits issus du commerce méditerranéen et par la présence de peintures pompéiennes du premier style, près d’un demi-siècle avant la venue de César en Gaule. Rome a dû trouver ici un contexte favorable dans lequel la romanisation s’est très vite épanouie : apparition, dès les années 20 av. J.-C., de maisons à atrium, construction de l’aqueduc du Gier, et ensuite, à partir du règne de Tibère, édification des grands monuments publics.
Par ailleurs, un certain nombre de communautés de Gaule narbonnaise reçurent rapidement le droit latin, un statut certes inférieur au droit romain mais qui apportait cependant d’importants privilèges juridiques (cf. p. 130). Pline l’Ancien nous a laissé une liste de ces oppida latina (Histoire naturelle, III, 4), dont un certain nombre se virent même attribuer le titre de colonie latine (qu’on ne confondra pas avec celui de colonie romaine précédemment évoqué). Parmi ceux-ci on citera les noms de Toulouse, Nîmes, Avignon, Forum Voconii (Le Cannet-des-Maures, Var), Aix, Glanum (Saint-Rémy-de-Provence), Carcassonne, Apt, etc. Il ne s’agissait pas ici, pour ces oppida et ces colonies latines, de créations ex nihilo ni de déductions mais plutôt d’une promotion de centres préexistants, en reconnaissance peut-être de leur loyalisme durant la conquête de la Chevelue. Quoi qu’il en soit, cela montre bien qu’en Narbonnaise, qui selon l’expression célèbre de Pline l’Ancien était « plutôt l’Italie qu’une province », l’urbanisation impériale se borna souvent à prendre en compte et à renforcer des réalités plus anciennes et déjà profondément marquées par la romanisation. En dehors de Lyon, Augst et Nyon, dont le rôle était d’ailleurs de protéger la Narbonnaise et la route de l’Italie, la colonisation sous César et Auguste concerna donc essentiellement le Midi. Ensuite, les fondations coloniales se firent plus rares et touchèrent la bordure orientale de la Gaule et surtout les Germanies. On mentionnera essentiellement Cologne et Trêves sous Claude (41-54), Avenches et Spire sous les Flaviens (69-96), Xanten et Nimègue sous Trajan (98-117).
Au total, la colonisation a été en Gaule un phénomène avant tout méridional et oriental, qui a profité à des régions déjà bien engagées dans le processus d’urbanisation et de romanisation, ou à celles dans lesquelles les armées introduisaient une présence romaine plus forte et plus constante. Faut-il invoquer, pour expliquer cet état de choses, la répugnance des vétérans à s’installer sous des climats par trop différents de celui de l’Italie, ou le souci de ne pas provoquer le mécontentement des Gaulois par les confiscations de terres liées à toute déduction ? On pouvait néanmoins indemniser les propriétaires spoliés et Auguste se félicite d’ailleurs dans les Res Gestae de l’avoir fait, contrairement à ce qui se pratiquait avant lui. Et puis, à défaut de déduction, il était toujours possible d’attribuer à une agglomération un titre colonial honoraire. Mais encore fallait-il qu’il existât des agglomérations jugées dignes de recevoir une telle distinction, et c’est sans doute là que se situe la clé du problème. Tout se passe en effet comme si Rome avait répugné à installer des colonies dans des régions dépourvues de tradition urbaine et de présence militaire, et préféré mettre en œuvre d’autres formes de développement de la vie urbaine, plus adaptées selon elle aux réalités indigènes.

3.1.2. La « municipalisation » des Gaules
C’est dans cette perspective que Rome introduisit un changement significatif dans l’organisation traditionnelle des structures politico-territoriales gauloises, consistant à mettre en place des cadres inspirés par le système de la cité-État. Nous avons qualifié ce processus de « municipalisation » des Gaules, en précisant bien, pour éviter toute confusion, que le sens très général que nous donnons ici à cette expression n’a rien à voir avec le statut de municipe (municipium) sur lequel nous reviendrons plus loin. Au cœur de ce changement se trouve l’évolution sémantique du terme civitas, que nous avons jusqu’ici employé comme l’équivalent du mot « cité ». Nous avons défini au chapitre 1 (p. 30)  ce qu’était une civitas gauloise, ou du moins ce que César appelait ainsi : un territoire généralement assez vaste, occupé par un peuple et comprenant plusieurs centres d’habitat aggloméré (oppida et vici) ou seulement un habitat dispersé. Il y a donc quelque différence entre cette réalité de la civitas gauloise et le modèle méditerranéen de la cité-État, c’est-à-dire l’ensemble organique formé par un terroir rural contrôlé par un centre urbain et politique. Les Trois Gaules ne connaissaient pas d’entités civiques de ce genre, mais des unités tribales, dotées d’une assise territoriale et de structures politiques communes.
À l’époque augustéenne, le sens de ce mot se transforme. Désormais, une civitas est une cité, c’est-à-dire que l’ensemble de son territoire est assimilé à une cité, indépendamment du ou des centres urbains qui s’y trouvent, et ses habitants deviennent les citoyens de cette cité. Cette surprenante fiction permettait de maintenir le cadre indigène en l’adaptant aux représentations et aux pratiques romaines, fondées sur le modèle de la polis, mais elle recélait aussi de notables ambiguïtés. D’abord l’assimilation de la civitas à son territoire ne reproduisait pas exactement la dualité centre urbain/terroir rural, indispensable à la cité-État classique. Ensuite, par un curieux retournement, elle faisait de la capitale de la civitas le simple centre aggloméré et monumental de celle-ci, la capitale de la cité et non la cité elle-même. Cela induisait une infériorité de la première par rapport à la seconde, qui était renforcée par le fait que la capitale de la cité, de même d’ailleurs que les autres centres urbains qui s’y trouvaient, n’avait pas de personnalité légale indépendante de la civitas dans laquelle elle se trouvait. On a souvent avancé que le nom même des nouveaux centres urbains semblait porter la marque d’une infériorité juridique liée à la prédominance ancienne de l’élément ethnique. Ainsi Samarobriva Ambianorum était-elle Samarobriva des Ambiens, la ville (de la cité) des Ambiens. Le nom ethnique l’aurait donc emporté sur le toponyme, annonçant l’évolution ultérieure bien connue de l’usage linguistique qui vit, à partir du iiie siècle, disparaître en bien des cas l’ancien toponyme au profit du nom du peuple, Samarobriva Ambianorum devenant de cette façon Ambianorum, puis Amiens.
On peut cependant remarquer que si le nom originel de telle ou telle ville s’est effacé, c’est au fond aussi parce que celle-ci était parvenue, grâce à son développement et à son rayonnement, à personnifier complètement la civitas, et son contenu ethnique, aux yeux de sa population. On quittera alors le plan strictement juridique et sémantique que nous venons d’évoquer à l’origine du processus de « municipalisation », pour mettre l’accent sur d’autres aspects de ce processus et sur l’évolution ultérieure de bon nombre de villes gauloises, qui les amena à tenir dans leurs civitates respectives une place de plus en plus importante.
Parmi les aspects plus concrets de la « municipalisation », certains entrèrent certainement dans le cadre des mesures décidées par Auguste lors de ses différents séjours en Gaule, pour homogénéiser et rationaliser les anciennes subdivisions des nouvelles provinces et faire en sorte que chaque civitas soit précisément définie et puisse être administrée à partir d’un seul centre. D’abord, les frontières des provinces et des civitates, en Narbonnaise comme dans les Trois Gaules, furent nettement définies. Malheureusement, le détail de ces limites demeure aujourd’hui assez mal connu, et la méthode régressive qui s’efforce de les restituer à partir de la carte des diocèses médiévaux demeure approximative. Ensuite chaque civitas reçut une capitale. Si en Narbonnaise les villes concernées étaient d’anciens centres dont l’importance était depuis longtemps reconnue, la Chevelue présentait quant à elle une situation plus complexe. D’abord le nombre de civitates est lui-même incertain. Les énumérations des auteurs anciens sont variables et l’on peut simplement estimer qu’il tournait autour d’une soixantaine. On connaît assez bien en revanche le réseau des nouvelles capitales de cité et il est intéressant de noter que, parmi la soixantaine de noms identifiés, seule une petite minorité correspond à des sites connus dans la période antérieure. L’érection en capitale a donc pu parfois découler de la prééminence d’un centre préexistant, ou d’un choix entre plusieurs anciens centres. Ailleurs, et c’est le cas le plus fréquent, nous avons affaire à un site inconnu jusque-là dans nos sources. Cela signifie donc que l’empereur a décidé d’une création ex nihilo, ou de la promotion d’une agglomération auparavant trop peu importante pour mériter une mention. Nous ignorons hélas tout du processus et des raisons précises qui aboutirent à tel ou tel choix, comme de la part laissée aux notables locaux et de la prise en compte de leurs éventuelles pressions. Simplement, nous avons déjà vu qu’en bien des cas l’articulation avec le nouveau réseau routier a dû être un facteur déterminant. Un certain nombre de capitales de civitas ont par ailleurs visiblement reçu un patronage impérial, marqué par la présence du cognomen Caesar ou des gentilices Julius ou Augustus dans leur nouvelle dénomination. Parmi quatorze cas connus on peut citer Augusta Treverorum (Trêves), Augusta Suessionum (Soissons), Augustomagus (Senlis), Augustoritum (Limoges), Juliobona (Lillebonne), Juliomagus (Angers), Caesarodunum (Tours).
Il faut préciser enfin que si les magistrats « siégeaient » dans les capitales, quel que soit leur lieu d’origine personnel à l’intérieur de la cité, leurs attributions s’étendaient sur l’ensemble du territoire de celle-ci et recouvraient plusieurs domaines : police, maintien de l’ordre, justice, entretien et construction des bâtiments publics et perception des impôts pour le compte des procurateurs. L’exercice et la coordination de ces fonctions sur un large territoire devaient parfois poser des problèmes, spécialement dans les vastes cités (les territoires des Éduens, des Rèmes, des Lémovices ou des Pictons recouvraient l’équivalent de plusieurs de nos départements) mais cela ne remet pas en cause le fait que les capitales exerçaient la plénitude des pouvoirs administratifs sur la totalité de leur civitas. Par ailleurs, la portée dans nos provinces du système de l’attributio, qui consistait pour le pouvoir central à placer un peuple sous le contrôle d’une cité, demeure mal connue. Un exemple est attesté en Narbonnaise (Nîmes, qui se vit « attribuer » vingt-quatre bourgades), mais rien ne prouve que ce fut une règle suivie pour l’ensemble des Trois Gaules.
Ces nouvelles capitales devinrent rapidement des centres importants. C’était là que résidaient, pendant une bonne partie de l’année, les personnalités les plus importantes de la civitas, là que s’arrêtait le gouverneur lorsqu’une tournée l’amenait dans la région, et là encore que se tenait l’essentiel de la vie politique de la cité et qu’étaient célébrées les cérémonies locales du culte impérial. Beaucoup de ces villes d’ailleurs reçurent une parure monumentale sur le modèle romain, financée par des fonds publics et surtout par l’évergétisme privé.
En effet, si l’urbanisation était le support indispensable au fonctionnement des institutions municipales romaines, le développement urbanistique et l’embellissement architectural en étaient quant à eux le cadre obligé. C’est dire que la « municipalisation » s’inscrivit dans la pierre, à travers ce qu’on appelle parfois la monumentalisation voire la « marmorisation » des centres urbains. Ce phénomène que nous voyons à l’œuvre dans toutes les nouvelles capitales de cités vint symboliser les transformations de l’organisation politique et urbaine de la Gaule nouvelle.


3.2. Le rôle des élites
Dans tout ce processus, les élites gauloises furent le plus souvent à l’avant-garde. Dans les débuts du ier siècle ap. J.-C., et dans chaque cité, ce sont les quelques grandes familles tenant le haut du pavé à l’issue de la conquête que nous retrouvons au pouvoir, dans les conseils et les magistratures. Ce sont elles qui sont à l’initiative des sollicitations vis-à-vis de Rome et de l’empereur, qu’il s’agisse d’obtenir un privilège, de défendre un acquis, de suggérer un geste du pouvoir ou une manifestation de loyalisme à son égard. Ce sont elles encore que nous voyons à l’œuvre dans les grandes réalisations évergétiques, amphithéâtres, aqueducs, temples, forums et complexes associés, et autres monuments publics de prestige par lesquels se manifestent à la fois leur prodigalité, l’adhésion au nouveau système et l’adoption de son mode de vie caractérisé par l’otium, la salubritas et l’amoenitas urbaines. Ce sont donc ces familles qui furent le moteur de l’intégration et elles aussi qui en retirèrent les plus grands bénéfices.
Pour les appréhender au plus près, le mieux est de prendre quelques exemples. À Saintes, plusieurs inscriptions dont surtout la dédicace de l’arc dit de Germanicus mais érigé en fait en 18-19 en l’honneur de l’empereur Tibère et des princes héritiers Germanicus et Drusus II (CIL, XIII, 1036), nous font connaître la généalogie d’une grande famille du lieu ayant fait très tôt allégeance à Rome et dont l’influence s’exerçait bien au-delà de sa cité. L’ancêtre se nommait Epotsorovidios ; il avait sans doute vécu dans les temps de l’indépendance mais sa mention sur l’arc prouve qu’il devait être un ami de Rome. Son fils Caius Julius Agedomopas est contemporain de la guerre des Gaules et il a reçu la citoyenneté romaine de César certainement pour services rendus. Le petit-fils s’appelle C. Julius Catuaneunius et enfin l’arrière-petit-fils, Caius Julius Rufus, est le donateur de l’arc. Ce digne rejeton de la lignée avait un cousin, Caius Julius Victor, fils de Caius Julius Congonnetodubnus, connu lui par une dédicace à Drusus III, le fils de Germanicus. La faveur dont jouissait la famille auprès des autorités romaines se marque par le fait que les deux cousins reçurent le titre de préfet des ouvriers. C’était une charge essentiellement honorifique mais qui faisait accéder à la dignité équestre. Victor pour sa part exerça encore la charge de tribun militaire de la 1re cohorte des Belges. Tous deux furent également prêtres de Rome et d’Auguste au Confluent. À cette occasion, Caius Julius Rufus finança la construction de l’amphithéâtre des Trois Gaules à Lyon et l’offrit à l’empereur et aux princes. Tout cela montre bien, d’une part qu’ils dominaient la société santonne et d’autre part que leur rayonnement s’étendait bien au delà, auprès de l’ensemble des notables des Gaules, représentés par les délégués des cités qui élisaient chaque année le prêtre de l’autel du Confluent. Il est intéressant de noter que cette famille si fortement acquise à Rome et dont l’onomastique se romanise complètement en l’espace de trois générations, ne renie cependant pas ses origines et étale fièrement ses ancêtres dont les noms bien gaulois auraient sans doute fait sourire dans la capitale de l’Empire. D’ailleurs, dans la dédicace de l’amphithéâtre de Lyon, Caius Julius Rufus a, au contraire, choisi de ne pas énumérer sa généalogie ; il a réservé cet étalage à Saintes où les aïeux en question devaient faire figure de gloires locales.
On connaît d’autres familles de ce genre. Chez les Éduens, Caius Julius Eporedirix commande des unités de cavalerie au service de César au moment de Gergovie, avant de le trahir quelques semaines plus tard lors de la défection de sa civitas. Il dut survivre à cet épisode, bénéficiant peut-être de la fameuse clémence de César, puisqu’il semble bien être à l’origine d’une lignée d’aristocrates formée de C. Julius Eporedirix, de son fils C. Julius Magnus, puis de ses petits-fils C. Julius Proculus et L. Julius Calenus (CIL, XIII, 2728 et 2805). Ce dernier est sans doute le Julius Calenus mentionné par Tacite (Histoires, III, 35) comme étant un des deux anciens vitelliens envoyés par Vespasien après sa victoire à Crémone, en octobre 69, pour rallier à sa cause les partisans de son concurrent malheureux dans les provinces occidentales. Chez les Pétrucores, enfin, c’est la gens des Pompéi qui domine la documentation épigraphique et monopolise les grandes réalisations évergétiques. À vrai dire, cette gens avait deux branches, les Auli Pompéi, d’origine indigène, et les Caii Pompéi qui étaient probablement des émigrés de Narbonnaise voire d’Italie du Nord. Il se peut d’ailleurs que les premiers aient obtenu la citoyenneté en entrant dans la clientèle des seconds. Quoi qu’il en soit, ils sont à l’origine des grands travaux urbains de Vesunna (Périgueux) pendant deux siècles ; ce sont eux qui ont construit l’amphithéâtre et l’ont fait restaurer, eux également qui ont financé le temple de la Tutelle (de la cité ; l’actuelle Tour de Vésone) et de grands thermes publics (peut-être les thermes « de Godoffre » au bord de l’Isle). Indispensable signe de haute notabilité gauloise, des membres de cette illustre gens locale ont été à deux reprises, et peut-être trois, élus à la prêtrise de l’autel du Confluent.
Les documents qui nous font connaître ces quelques exemples et particulièrement de grands monuments comme l’arc de Saintes montrent que c’est peu dire que ces grands caciques gaulois des débuts de l’Empire ont fait société avec Rome et avec ses valeurs. Disons-le franchement : ils se sont précipités vers elle, pour se vautrer corps et âme dans la romanité, ses actes, ses gestes et ses symboles. Ils ont parlé et écrit en latin, adopté une onomastique latine, reçu la citoyenneté romaine et les tria nomina ; ils ont construit des édifices selon les modèles de l’architecture romaine et se sont installés dans les nouveaux centres urbains dans des domus aménagées et décorées à la romaine ; enfin, ils ont eu tôt fait de se repérer dans les usages et les codes propres au monde des notables municipaux et à ses rapports avec le centre du pouvoir. Bref, ils sont devenus romains, avec une fougue et un zèle propre aux nouveaux convertis, et sans que l’empereur ni ses représentants aient besoin d’exercer de très fortes pressions. C’est dire que le modèle romain, à cette époque et dans cette région, a dû être très puissamment attractif et que, selon toute apparence, la romanisation n’a pas été seulement un moule façonné à partir de cadres juridiques et de références culturelles appliqués depuis les sommets de l’État, mais aussi et peut-être même surtout un idéal désiré et sollicité par ces élites locales, et qui a irrigué au-delà d’elles-mêmes les catégories intermédiaires de la société provinciale pour lesquelles elles représentaient un exemple à suivre.

3.3. Statuts et institutions des cités
3.3.1. Variété et hiérarchie des statuts
Les communautés de la Gaule, comme celles du reste de l’Empire, connaissaient une grande variété de statuts qui témoignait de l’inégalité juridique de leurs rapports avec Rome tout en favorisant une intégration progressive, par degrés, aux structures impériales. On distinguera d’abord celles qui avaient un statut de type romain de celles qui étaient pérégrines et considérées comme étrangères au droit et aux institutions de Rome, tout en étant sous sa domination. La diversité du statut des cités pérégrines procédait de la nature de leurs rapports avec la puissance romaine, et notamment de leur attitude au moment de la conquête. Les cités fédérées tout d’abord (civitates fœderatae), bénéficiaient d’une fiction juridique selon laquelle elles auraient conclu avec Rome un traité (foedus) postulant leur indépendance et les plaçant en position d’alliées. Ce traité était un acte léonin, unilatéralement octroyé par Rome, mais il définissait cependant le statut et les privilèges de la cité en question, parmi lesquels figuraient surtout l’autonomie administrative et l’exemption du tribut. Les cités libres (liberae) bénéficiaient elles aussi de ces privilèges mais sans que ceux-ci soient garantis par un traité. Ces deux statuts étaient les plus favorables et ils concernaient dans les Trois Gaules seize cités sur une soixantaine, proportion inhabituelle qui rappelle la générosité de César vis-à-vis des communautés qu’il souhaitait ménager. Ces cités sont les suivantes : fédérées : Éduens, Lingons, Rèmes, Carnutes, Helvètes (auxquelles on peut ajouter les Voconces et Marseille en Narbonnaise) ; libres : Nerviens, Trévires, Suessions, Silvanectes, Meldes, Leuques, Bituriges, Arvernes, Ségusiaves, Santons, Bituriges Vivisques. La troisième catégorie était la plus nombreuse et rassemblait les cités stipendiaires (stipendariae)e, réputées vaincues et soumises à Rome. Le signe le plus concret de cette soumission était l’obligation de verser les tributs. On doit malgré tout prendre garde à ne pas donner trop d’importance à ces catégories. Les cités stipendiaires, en effet, partageaient certains droits des cités privilégiées. Surtout, ces dernières perdirent rapidement, sans doute sous Tibère, leurs privilèges fiscaux (cf. p. 116) et les statuts des cités pérégrines tendirent donc à s’uniformiser. Les cités libres et fédérées continuèrent cependant à porter ces titres devenus honorifiques.
À cette première hiérarchie s’en ajoutait une autre qui plaçait au-dessus des cités pérégrines les cités et communautés de type romain, divisées elles-mêmes par ordre de prestige croissant en communautés de droit latin, municipes et colonies. Les institutions de ces deux derniers types de cités étaient plus ou moins intégralement calquées sur celles de Rome et la différence entre les deux tenait essentiellement à ce que le statut de municipe venait distinguer une cité pérégrine préexistante alors qu’une colonie était toujours juridiquement une création ex nihilo. Même lorsqu’il s’agissait d’une colonie « honoraire » on considérait en effet qu’il y avait une « déduction » (cf. p. 129), car celle-ci ne consistait pas seulement en l’implantation de colons mais possédait aussi un contenu juridique et religieux indissociable de toute fondation ou octroi de titre colonial. Les communautés de type romain se partageaient entre celles qui étaient de droit romain proprement dit et celles qui étaient de droit latin. Sans insister sur les origines de cette distinction qui remontent à l’expansion romaine en Italie, on doit dire que le premier donnait à tous les citoyens de la communauté concernée la pleine citoyenneté romaine (ils sont donc à la fois citoyens de leur cité et de Rome), tandis que le second ne l’attribuait qu’à ceux qui avaient géré une magistrature municipale et à leur famille. Ce dernier fut élargi cependant par Hadrien avec la création d’un droit latin « majeur » qui donnait la citoyenneté romaine à l’ensemble des décurions des cités qui se le voyaient accordé. Le droit latin ne bénéficiait pas seulement aux élites locales mais apportait aussi des avantages à tous les citoyens de la cité concernée. Ils pouvaient jouir des mêmes droits civils que les citoyens romains, notamment le commercium, qui leur offrait des garanties identiques dans les activités économiques et le conubium qui leur permettait de contracter un mariage romain, et de transmettre ainsi la citoyenneté romaine à leurs enfants. Ces statuts n’apportaient pas cependant de privilèges fiscaux dans la mesure où même les colonies romaines étaient soumises au tributum, à moins qu’elles n’aient par faveur impériale reçu le ius italicum, qui les assimilait au sol italien.
Malgré cela, on comprend à quel point les promotions juridiques ont pu être recherchées par les habitants des provinces. Malheureusement, nous sommes fort mal renseignés sur la présence et la répartition en Gaule de communautés ressortissant à ces différents statuts. Les colonies, dont nous connaissons pour l’essentiel la liste (cf. p. 121) ressortissaient, avec leur territoire, au droit romain, même si certaines ont été dans un premier temps des colonies latines. On connaît bien maintenant par exemple le cas d’Avignon, érigée en colonie latine entre 27 av. J.-C. et 14 ap. J.-C., et devenue colonie romaine sous Hadrien. Le droit latin constituait alors une sorte d’étape intermédiaire avant d’accéder au droit romain. Cependant, la promotion de l’un à l’autre n’était nullement automatique et bien des communautés gauloises de droit latin le sont demeurées pendant tout le Haut-Empire. On sait qu’il s’en trouvait un nombre important en Narbonnaise, et assez rapidement l’ensemble de la province a dû recevoir le droit latin (vraisemblablement dès César). Dans les Trois Gaules, quelques communautés méridionales comme les Auscitains ou les Convènes, semblent en avoir été dotées à une date précoce, et on pense que l’Aquitaine d’une manière générale l’eût avant la Lyonnaise et la Belgique. De même, on estime généralement que les cités fédérées ont dû y accéder assez tôt dans la première moitié du ier siècle ap. J.-C. Une généralisation du droit latin en Gaule est sans doute intervenue avant la fin de ce siècle, sans qu’on sache à quel moment précis, et si Claude est souvent présenté comme l’auteur d’une telle mesure, c’est sans preuve aucune. On insistera pour finir sur le fait que la variété et l’inégalité des statuts des communautés gauloises ne furent que lentement et incomplètement diminuées. La Narbonnaise bénéficia longtemps de privilèges qui la distinguaient de la Chevelue, où les cités libres et fédérées l’emportaient à leur tour. Et lorsque l’homogénéité commença à s’imposer, vers la fin du ier siècle ap. J.-C, les colonies romaines continuèrent à profiter des avantages qui leur étaient propres.

3.3.2. Les institutions municipales
Grâce à l’épigraphie, nous connaissons beaucoup mieux les structures et le fonctionnement internes des institutions qui régissaient les cités gauloises, même si nous n’avons pas ici l’équivalent des grandes lois municipales retrouvées en Bétique. Il y avait là encore des différences importantes, en raison même de l’hétérogénéité statutaire des communautés concernées, qui n’empêchaient pas toutefois l’existence d’un certain nombre de caractéristiques communes dues notamment à la diffusion du modèle romain. C’était celui-ci que l’on retrouvait d’abord dans les colonies romaines implantées en Gaule, avec une assemblée du corps civique, des collèges de magistrats élus (questeurs, édiles, duumvirs), et un conseil (ordo), formé des magistrats et des anciens magistrats, qui tenait en fait la première place. Les municipes avaient des institutions décalquées pour l’essentiel de celles des colonies romaines, comme les colonies latines.
Les cités pérégrines, tout en conservant parfois des magistratures ou du moins des dénominations d’origine celtique (on trouve ainsi la mention d’un vergobret chez les Santons et aussi chez les Lémovices), adoptèrent assez rapidement des formes et des nomenclatures romaines qui témoignent clairement du désir des aristocraties gauloises de se conformer aux us et coutumes institutionnels du conquérant et de s’intégrer au plus vite dans les structures politiques de l’Empire. D’une manière générale, et en réservant le cas d’inévitables variations locales, leur constitution reposait sur les trois organes essentiels qu’étaient l’assemblée des citoyens, le sénat ou ordre des décurions (ordo decurionum) et les magistrats. On discute du poids et des pouvoirs respectifs des deux premiers de ces organes mais il semble bien que le gouvernement des cités gauloises soit demeuré éminemment oligarchique, en accord autant avec la tradition celtique qu’avec les habitudes romaines, et que l’assemblée n’ait eu au mieux qu’un rôle consultatif. Il est à peu près certain par exemple que l’acte politique essentiel qu’était la désignation des magistrats était accompli non par élection « populaire » mais par choix, c’est-à-dire par cooptation, de l’ordo.
Ce dernier était l’organe dominant, non seulement parce qu’il désignait les magistrats mais aussi parce que ceux-ci administraient la cité selon ses vœux. On ignore quel était le nombre de ses membres. D’après un témoignage de Tacite, on peut estimer qu’il tournait dans les grandes cités autour de cent, mais ce chiffre a pu connaître d’importantes variations dans le temps et surtout dans l’espace. On sait en revanche fort bien que les sénats étaient constitués des représentants de l’élite sociale des cités. Les décurions étaient en effet recrutés sur la base de critères de moralité et de fortune, et la condition indispensable pour le devenir était d’atteindre un seuil minimal de richesse (foncière), le cens. Là encore, les données précises font défaut pour nos provinces et l’exemple le plus proche d’un cens municipal que nous connaissions se trouve en Italie (Côme), avec le chiffre de cent mille sesterces (rappelons que depuis Auguste le cens sénatorial était d’un million des sesterces et le cens équestre de quatre cent mille). Il s’agissait là d’un chiffre assez élevé, correspondant à une cité importante, et le cens était certainement plus faible dans les communautés plus petites et dans les provinces. Cette garantie de fortune était justifiée, en dehors des considérations sociales, par le fait que les décurions étaient collectivement responsables, sur leurs biens propres, des impôts dus à Rome par la cité. D’autre part, l’obtention d’un « honneur » municipal (décurionat, magistrature ou prêtrise) impliquait pour son titulaire une dépense tarifée destinée à l’organisation de jeux, ou le versement à la cité d’une somme équivalente (summa honoraria). Elle était proportionnelle au prestige et à l’importance de la cité et atteignait couramment plusieurs milliers de sesterces.
Selon l’usage romain, les magistratures municipales devinrent collégiales et annuelles. En Gaule, elles étaient le plus souvent organisées selon une hiérarchie à deux degrés. Au niveau inférieur, des questeurs et des édiles étaient en charge des domaines techniques (finances, travaux publics, voirie, construction et entretien des bâtiments publics, égouts, alimentation en eau, approvisionnement, marchés, jeux, etc.). Au-dessus d’eux la direction générale des affaires de la cité incombait à deux magistrats, les duumvirs (duumviri). On rencontrait là un certain nombre de variantes : la cité fédérée des Voconces par exemple demeurait dirigée par un préteur, tandis que les communautés de droit latin de Narbonnaise conservaient à leur tête un collège de quattuorvirs. Tous les cinq ans enfin, les magistrats supérieurs étaient chargés de réviser la composition de l’ordo (pour combler les vides causés par les décès et procéder à de nouveaux recrutements) et de vérifier les registres du cens et du cadastre à partir desquels les cités procédaient, pour le compte des procurateurs impériaux, à la répartition et à la perception des impôts directs. Précisons encore que l’ordo veillait au bon fonctionnement des cultes civiques et du culte impérial et en désignait en son sein les desservants annuels, en général d’anciens magistrats, comme il désignait les représentants de la cité au Conseil des Gaules.
On doit également mentionner l’existence dans plusieurs cités d’une magistrature originale, le magister pagi. On ne sait pas précisément quel était le contenu de cette fonction, de même qu’on connaît mal les rapports qui existaient entre la cité – entendue comme la dualité territoire (rural)/centre (urbain) – et ses subdivisions (pagi), ou entre la cité et les vici (bourgs), dont certains pouvaient être florissants et même concurrencer la capitale en titre. L’existence d’une telle magistrature, comme d’autres liées aux pagi comme aux vici, et son intégration dans les cursus municipaux (cf. CIL, XIII, 2949, chez les Sénons), montre bien en tout cas la force persistante des anciennes subdivisions territoriales (les pagi remontaient à la période protohistorique) et de leur identité à l’intérieur des communautés plus importantes, seules officiellement reconnues par l’administration romaine. Elle montre aussi que les notables des cités demeuraient soucieux de maintenir des attaches avec ce milieu local, même lorsque leurs centres d’intérêt et leurs activités les amenaient au centre de la cité, voire au-delà.



4. La Gaule romaine ? Des Gaules romaines ?
On a pu constater dans tout ce chapitre à quel point la ville était au cœur du processus de romanisation. Elle en constituait à tous égards le facteur le plus fécond et le plus dynamique, et on le retrouve à tous les niveaux et dans tous les aspects de la présence et de l’action de Rome dans les provinces gauloises. Dans la mesure où Rome ne concevait le développement de la vie politique et sociale qu’à travers les formes et le cadre d’une civilisation urbaine, elle ne pouvait imaginer qu’une communauté puisse s’intégrer pleinement au monde qu’elle dominait sans adopter des structures et un mode de vie définis par le modèle de la cité. D’autre part, la ville constituait pour elle le relais le plus approprié et le plus efficace pour exercer sa domination et romaniser les populations indigènes et d’abord leurs élites. Aussi le fait urbain, avec ses corollaires et son évolution en Gaule sous l’égide de Rome, s’impose-t-il comme le point de départ et l’axe majeur du bilan que nous voudrions maintenant tenter d’établir, pour répondre à la question que nous posions au début de ce chapitre concernant le degré d’intégration des Gaules dans l’Empire.
Sans parler de la Narbonnaise, qui est à cet égard un cas particulier, le phénomène urbain existait, ou commençait à exister, dans certaines parties de la Gaule avant l’arrivée des Romains. Si, au nord de la Belgique ou à l’ouest de la Celtique, il se révélait encore très embryonnaire, d’autres régions possédaient déjà une armature urbaine naissante et des ébauches de réseaux d’oppida et de vici, il est vrai encore peu hiérarchisés. Ainsi chez les Éduens ou les Bituriges, pourtant sans doute les plus avancés à cet égard, coexistaient plusieurs centres d’importance comparable, dominant chacun leur terroir respectif et exerçant tour à tour des prééminences fragiles et momentanées, en fonction de rapports politiques fluctuants. Le canevas urbain des civitates gauloises, même là où il était le plus développé, se caractérisait donc avant tout par son éclatement et son allure polycentrique.
Rome n’a pas totalement bouleversé cet état de choses et la réalité urbaine de la Gaule a souvent conservé, et même parfois accru, particulièrement dans les agglomérations secondaires, cet aspect foisonnant et multiple. La puissance romaine a, bien entendu, mené une action normative et incitative, elle a imposé un ordre institutionnel et implanté des traditions civiques et des modèles urbains, dont le répertoire et les formes avaient été expérimentés ailleurs, notamment en Italie et dans les Gaules Cisalpine et Transalpine. Mais elle l’a fait avec pragmatisme, en s’adaptant aux caractères originaux des structures proto-urbaines de la Gaule celtique. C’est ainsi qu’elle se montra peu soucieuse d’implanter systématiquement des colonies et choisit au contraire de créer un réseau de centres politiques et administratifs sur la base préexistante des civitates gauloises. De cette manière, elle donna une impulsion décisive là où le fait urbain était balbutiant et, plus généralement, provoqua l’émergence d’un tissu urbain plus rationnel et plus hiérarchisé, intégré au réseau routier et aux grands axes de communication de l’Empire.
Il est sans doute vain de se demander comment aurait évolué l’histoire urbaine de la Gaule si Rome n’y était pas intervenue, mais une telle question incite au moins à réfléchir sur la portée de l’apport de cette dernière. De tout ce que nous venons de dire il ressort clairement que Rome apporta plus de cohérence et d’homogénéité à ce que nous pourrions appeler l’urbanisation « naturelle » des Gaules, ce qui permit de développer l’agrégation et l’unité internes des communautés qui en faisaient partie, comme de favoriser leur intégration dans le reste de l’Empire. Cependant, il faut aussi marquer les limites d’un tel processus. En premier lieu, la volonté des fondateurs de l’Empire de créer une sorte de « vitrine » urbaine de la romanisation à travers un certain nombre de sites privilégiés, et les moyens importants qui y furent en certains cas consacrés, ne doivent pas nous amener à imaginer un pays couvert de « petites Romes » en l’espace d’une génération. La croissance urbaine de la Gaule romaine fut un phénomène beaucoup plus progressif qui, s’il connut des moments forts (particulièrement sous les règnes d’Auguste, Tibère et Claude), s’étala néanmoins sur plusieurs siècles. Au reste, l’État ne pouvait pas tout et il n’était pas de surcroît le seul agent de romanisation et de développement. On l’a vu, la conversion rapide des élites provinciales au genre de vie et aux modèles romains, et le zèle qu’elles mirent à les diffuser par l’évergétisme jouèrent également un rôle déterminant. Par ailleurs, si le choix des autorités et l’action de leurs agents, notamment militaires, s’avérèrent décisifs pour l’implantation et la progression de bon nombre de villes, d’autres facteurs comme leur situation par rapport aux grands axes de circulation et d’échanges (et l’accroissement de ceux-ci), la richesse de leur terroir et l’activité de leurs habitants, ne furent pas moins importants et décidèrent en fait des plus grandes réussites, comme le montrent les exemples illustres de Lyon et Trêves.
Une autre limite de la romanisation et de l’intégration urbaine tient à la persistance de forts éléments de tradition indigène et en particulier au maintien des vastes entités territoriales et ethniques qu’étaient les civitates, avec leur terroir atomisé en pagi et parsemé de vici. À vrai dire, Rome sut s’accommoder de ce désir d’autonomie au sein d’ensembles circonscrits, et ce sont eux qui se révélèrent les cellules les plus vivantes de l’espace gaulois, en particulier quand les chefs-lieux de cité demeurèrent relativement modestes et sans éclat. Finalement, plus encore qu’un héritage celtique, ce sont une empreinte et une personnalité profondément rurales que manifestent ici les provinces gauloises. Nous avons dit que l’urbanisation des Gaules fut progressive, mais elle fut aussi très inégale. En fonction des intérêts et des centres de gravité de l’Empire, elle se marqua avant tout dans le sud et l’est du pays, en Narbonnaise et dans les régions frontalières, laissant subsister à l’ouest, au centre et au nord de grandes zones de médiocrité urbaine. Christian Goudineau a ainsi établi, dans sa contribution à l’Histoire de la France urbaine (p. 382 et suivantes), un classement des villes gallo-romaines (excluant Marseille et les Germanies) sur la base d’une liste de trente-cinq critères de développement, à partir de données historiques, archéologiques et épigraphiques. La satisfaction d’un critère permet l’attribution d’un certain nombre de points, et il est significatif que l’écrasante majorité des vingt et une villes qui franchissent le seuil inférieur défini par un nombre minimal de points, pour apparaître dans le classement, se situent sur l’axe Méditerranée-Rhône-Rhin. Seules Bordeaux, Saintes, Limoges, Poitiers, Lutèce et Reims échappent à ce tropisme privilégié du développement urbain. Quant aux autres centres classés, au premier rang desquels se détachent Lyon, Narbonne, Nîmes, Trêves et Vienne, aucun ne pouvait prétendre à rivaliser avec les plus grandes villes du monde romain.
Dans le même ordre d’idées, on peut considérer la carte de localisation des quelque 21 500 inscriptions répertoriées à ce jour dans les Gaules et les Germanies et localisées dans 2 324 lieux différents, qui est présentée par Pierre Ouzoulias dans un volume récent (Ouzoulias & Tranoy, p. 203). Ce document fait bien apparaître les disparités de la pratique épigraphique. La zone de plus forte densité suit un axe sud-nord, avec les vallées du Rhône, de la Saône, de la Moselle et du Rhin. Une autre zone, un peu moins fournie, joint la Narbonnaise, surtout dans sa moitié orientale, au sud-est de l’Aquitaine, avec une pointe sur la Garonne vers Bordeaux et Saintes. Face à cela, les régions de la façade maritime, au nord d’une ligne Saintes – Nimègue, entre l’embouchure de la Sèvre et celle du Rhin, sont marquées par une densité bien plus faible des monuments épigraphiques. Dans cet espace, seuls quelques noyaux urbains sortent du silence, notamment autour de Poitiers, Bourges, Sens, Reims, Paris, Reims et Amiens. Cette carte en recoupe en partie une autre, celle des 1 123 villae les plus importantes des Gaules et des Germanies, établie aussi par Pierre Ouzoulias.
Que conclure de ces documents ? À première vue, ils opposent une Gaule orientale et méridionale, plus urbaine, et dans laquelle les inscriptions comme les grandes villae sont plus nombreuses, à une autre Gaule, celle d’une grande façade maritime, de l’Atlantique à la Manche, où la présence de ces signes majeurs de la romanité est beaucoup plus discrète. Cela peut signifier que ces régions ont été moins romanisées ; que les élites – dont on a vu l’importance dans le processus de romanisation – y ont manifesté plus de réticence, ou qu’elles étaient moins actives, voire moins puissantes ; ou encore qu’il s’agissait de régions reculées et demeurées marginales dans le grand mouvement qui a affecté la société et l’économie gauloise après la conquête. Soit. Cependant, d’autres éléments de réflexion doivent être pris en considération. Si on examine une autre carte de répartition, réalisée celle-là par Alain Bouet, et qui pointe les 21 plus grands ensembles thermaux publics dans les provinces gauloises – un autre signe fort de la romanisation – on est frappé de voir que la moitié se situe dans cette Gaule occidentale supposée moins « avancée ». On doit aussi se souvenir que l’inscription dite du Marbre de Thorigny (cf. p. 118), la plus importante des Gaules à part la Table Claudienne à Lyon, a été découverte à Aregenua chez les Viducasses (Vieux, Calvados). Elle figurait sur la base d’une statue dédiée par sa cité à cet important personnage, qui avait offert à ses concitoyens l’achèvement des thermes publics et des jeux pour un montant proche d’un million des sesterces. Il existait donc dans cette partie de la Gaule une classe de grands notables évergètes capables, comme ailleurs, de réaliser pour leur communauté des travaux d’envergure. Enfin, les épigraphistes eux-mêmes insistent sur l’idée que la pratique épigraphique ne saurait être prise pour seul critère du degré de romanisation d’une communauté. L’exemple de la cité des Osismes à l’ouest de la péninsule armoricaine est révélateur : seulement trois inscriptions y sont répertoriées et aucune au chef-lieu, Vorgium (Carhaix), alors que c’est là, habituellement, et pour des raisons évidentes, qu’on retrouve l’essentiel du matériel épigraphique. Pourtant Vorgium possédait un riche habitat privé et un aqueduc de 27 km de long alimentait son réseau hydraulique. De plus, plusieurs grandes villae y sont localisées.
Les choses sont donc peut-être plus complexes qu’il n’y paraît. À première vue, il serait tentant d’opposer ces deux grands espaces gaulois en fonction du degré supposé de romanisation et l’on ne peut exclure, au demeurant, que cette façon de voir recouvre une part de vérité. Toutefois, les quelques remarques qui viennent d’être faites montrent aussi que la carence relative d’un ou plusieurs signes extérieurs de romanité n’implique pas mécaniquement une romanisation faible ou un moindre degré d’intégration. D’autres raisons ont pu concourir à cet état de fait. On peut ainsi mettre en avant le rôle de l’armée, qui a beaucoup plus parcouru et fécondé l’est que l’ouest du pays, et pendant beaucoup plus longtemps. Surtout, c’est du côté de la société qu’il faut chercher une explication. Revenons aux deux grands ensembles en question. D’une part, un espace occidental, indiscutablement plus rural, d’une romanisation moins partagée, et dans lequel on suppose volontiers des élites plus restreintes et plus éparses et des classes intermédiaires peu fournies ; or, ce sont précisément ces catégories qui furent les grandes pourvoyeuses d’inscriptions et de villae. Cette Gaule présenterait donc une structure sociale moins favorable à une large expression de la romanité. Dans l’autre Gaule, des élites plus fournies et une société plus différenciée et plus citadine auraient au contraire été beaucoup plus nombreuses à s’en approprier les usages et les symboles.
Cet espace oriental et méridional fut indéniablement plus urbanisé et plus romanisé. Atteignit-il pour autant un niveau de densité et de prestige comparable à celui des grandes régions urbaines de l’Empire que furent la Bétique, l’Afrique proconsulaire, l’Italie centrale, la Grèce centrale ou la côte ionienne ? Non, si ce n’est peut-être dans quelques parties de la Narbonnaise et du Rhin. Globalement, les provinces gauloises firent partie de l’Empire, elles en reçurent l’empreinte et à bien des égards elles y furent pleinement intégrées. Mais elles demeurèrent un tout petit peu en deçà d’une romanité accomplie, manifestant une personnalité originale, davantage rustique et provinciale, à la fois analogue et un peu décalée, plus latine, pourrait-on dire, que proprement romaine.




Chapitre 5
Économie et société
 en Gaule romaine
1. VILLES ET CAMPAGNES
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3. LES MUTATIONS DE LA SOCIÉTÉ
 
			


Le développement économique et social de la Gaule romaine apparaît comme un fait indiscutable pour la plupart des historiens. On en veut généralement pour preuve aussi bien l’accroissement de l’occupation du sol que l’enrichissement des villes et des campagnes, dont témoignent les résultats de plus en plus probants obtenus par l’archéologie depuis maintenant plusieurs décennies. Cependant, nous ne nous livrerons pas ici à une étude de ceux-ci, pas plus par exemple pour analyser dans le détail la typologie et les structures matérielles des villae rurales que pour comparer les plans, monuments et équipements urbains à travers l’ensemble des provinces gauloises. Tout cela en effet a fait l’objet de plusieurs grandes synthèses récentes qu’il n’est pas utile de répéter ici. Partant du postulat que la Gaule a connu, dans les trois siècles du Haut-Empire et dans le contexte de la paix romaine, un phénomène de croissance, nous essaierons plutôt dans ce chapitre d’en définir plus précisément le contenu, de mettre en lumière ses fondements et ses modalités et d’en mesurer la portée, en liaison avec les transformations sociales, dans la mesure où nous pouvons les connaître. Pour commencer, nous nous proposons d’évoquer dans un rapide tableau quelques-uns des fondements essentiels de l’économie et de la société de la Gaule romaine, tels qu’ils apparaissent à travers l’analyse des structures rurales et urbaines.
1. Villes et campagnes
1.1. Les structures de l’économie et de la société rurales
Si nous avons jusqu’ici surtout prêté attention aux villes gauloises, il ne fait aucun doute cependant que ce sont les campagnes qui demeurent démographiquement et économiquement l’élément le plus important, pour ne pas dire le fondement, du système. On insistait beaucoup autrefois sur les changements qu’elles avaient connus durant l’époque romaine, en évoquant des défrichements massifs et la colonisation des terroirs par des villae contrôlant d’immenses domaines. Aujourd’hui, les progrès considérables de la prospection, aérienne puis terrestre, et l’essor de l’archéologie préventive comme des études paléoenvironnementales ont permis de réviser nombre d’idées fausses qui étaient auparavant profondément ancrées dans les esprits.
1.1.1. Les villae et l’occupation du sol
Pour les archéologues et les historiens qui, depuis le xixe siècle, se sont intéressés à la Gaule romaine, la structure fondamentale d’habitat et de mise en valeur des campagnes n’était pas le village mais la grande villa de la terminologie latine. Il s’agit d’un établissement isolé, à la fois lieu de résidence rurale et d’exploitation agricole. En général, elle constitue le centre d’un domaine foncier (fundus). En tant que telle, elle est le cadre d’une activité agricole, mais on peut aussi s’attendre à y trouver des activités artisanales (travail du métal, terre cuite) à l’échelle domestique, voire parfois à une plus grande échelle et éventuellement en liaison avec des sites d’activités de fabrication. L’influence italienne y est indéniable. Comme il est prescrit par Varron et Columelle, la villa est divisée en deux parties principales, la pars urbana, résidentielle, et la pars rustica, agricole. Mais il ne s’agit pas seulement d’un type architectural ou agricole parmi d’autres, mais du cadre par excellence de la mise en valeur et de la romanisation des terroirs. Inspirée des modèles italiens, et se substituant aux « fermes indigènes » de la fin de l’âge du Fer, la villa se serait immédiatement imposée comme le modèle d’exploitation qui convenait le mieux à la gestion des grands domaines par les nouvelles élites – foncières et civiques – et qui permettait de rationaliser et d’orienter la production dans la perspective des circuits d’échanges.
Depuis quelques années, ce tableau est remis en question. Entendons-nous bien : il ne s’agit pas de nier l’existence ni l’importance des villae. Il faut simplement prendre en compte le développement considérable des données de l’archéologie qui aboutit à contester l’exclusivité de la villa, à la fois dans l’économie rurale de la Gaule romaine et dans son historiographie. Plusieurs problèmes doivent être posés ici, et le premier, qui n’est pas le moindre, est celui de la chronologie de l’apparition des villae et de leur articulation avec les établissements de la période gauloise. Depuis Albert Grenier, on envisageait ce passage en termes de solution de continuité, un mode d’occupation en remplaçant un autre. Dans les années 1960-1970, les travaux de R. Agache semblèrent d’abord confirmer cette idée. À la suite de ses premières découvertes aériennes, on estima en effet que les sites révélés dans les vallées picardes, constitués de grands édifices généralement isolés en matériaux légers (terre, bois) et de systèmes de fossés et d’enclos, appartenaient à la période pré-romaine. Ces « fermes indigènes » auraient ensuite été abandonnées au profit des centaines de villae, repérées quant à elles sur les riches plateaux limoneux de l’Amiénois. Les contrôles au sol ont montré que cette « colonisation » massive des plateaux aurait commencé surtout à partir du second tiers du ier siècle ap. J.-C. Dans cette optique, la romanisation des campagnes picardes aurait donc correspondu à un passage des terres humides des vallées aux terres lourdes des plateaux. Toujours en Picardie, décidément un bon cas d’étude, les recherches postérieures ont modifié cette vision des choses. Des « fermes indigènes » ont été repérées sur des plateaux, ce qui paraît indiquer qu’elles n’y étaient pas aussi rares qu’on avait pu le penser tout d’abord. Surtout, les fouilles entreprises sur plusieurs sites ont révélé, premièrement, que beaucoup de ces établissements étaient restés occupés bien après la conquête et, deuxièmement, qu’ils comportaient fréquemment un nombre plus ou moins important de constructions en dur (brique, pierre). Parallèlement, des fouilles de villae ont permis d’établir que celles-ci possédaient aussi des systèmes fossoyés, des enclos et des constructions légères, à l’instar des « fermes indigènes ». Il semble donc nécessaire, en ce qui concerne la période qui couvre le siècle suivant la conquête, de renoncer à considérer ces deux types d’exploitations en termes d’opposition et de succession, pour admettre leur coexistence et envisager un processus plus complexe de filiations locales et de formes hybrides. Les exemples de la villa de l’Étoile (Somme), de celle de Mayen (Rhénanie), de l’établissement de Famechon (Somme) où l’occupation s’étale sur plus de quatre siècles, ou encore du site de Verneuil-en-Halatte (Oise), où une villa succède à une « ferme indigène » en reprenant son plan, sont significatifs de cette situation et de bien des sites où des fermes ont été édifiées « à la romaine » à partir de cadres indigènes.
Un peu partout en France, les études locales confirment ce schéma en l’assortissant d’un inévitable cortège de nuances. En Beauce, beaucoup de sites apparaissent seulement après le ier siècle ap. J.-C. ; dans le Berry, les établissements laténiens se maintiennent et les sites gallo-romains sont plutôt postérieurs au milieu du ier siècle ap. J.-C. ; dans la Limagne, l’impression est celle d’une continuité des structures foncières autour d’Augustonemetum (Clermont-Ferrand) ; dans le quart nord-ouest, au contraire, après une période de stabilité durant La Tène finale, les débuts de la période romaine sont marqués par des déplacements et des reconstructions.
Une impression d’ensemble se dégage de tout cela : ni la guerre des Gaules ni la conquête n’ont provoqué de bouleversement dans l’occupation des campagnes. Certes, des propriétés ont changé de main ; des patrimoines se sont défaits et d’autres ont émergé de la recomposition des groupes dirigeants ; des équilibres ont été modifiés à la suite du déplacement voire de l’élimination de certains peuples. Mais globalement, les débuts de la période romaine dans les campagnes ne se traduisent pas par le remplacement plus ou moins brutal d’un type d’habitat et d’exploitation par un autre, ni par des changements plus ou moins massifs des zones d’occupation et de mise en valeur (encore que cela ait pu localement se produire). On discerne plutôt un mouvement progressif, au fur et à mesure de la pénétration des conceptions et des modes nouvelles et en fonction des attitudes des propriétaires, anciens ou nouveaux, dans les réfections et les changements qu’ils apportent à leurs exploitations et à leurs résidences rurales. Plus tard, à partir du milieu du ier siècle ap. J.-C. et même en bien des endroits pas avant le iie siècle, le rôle des élites foncières est tout aussi déterminant dans la diffusion en Gaule de la grande villa à galerie façade et cour centrale. Les changements portent autant sur les plans d’ensemble et l’aménagement des bâtiments que sur les techniques de construction et les décors. On voit apparaître alors, à côté des établissements traditionnels et des fermes gallo-romaines précoces, ces amples manoirs étalés parfois sur plusieurs hectares avec leur partie résidentielle (pars urbana) et leur vaste complexe d’exploitation (pars rustica) dont le site d’Estrées-sur-Noye (Somme) peut donner une idée. On devine que les propriétaires de ces villae et de leurs vastes domaines étaient ceux-là mêmes qui peuplaient le sénat de leur cité dont ils dominaient à la fois la vie municipale et la structure sociale. Avec ces palais ruraux, ils renforçaient leur emprise sur la campagne, en même temps qu’ils manifestaient leur romanité et investissaient en direction des nouveaux marchés. Pour en terminer sur ce point, on notera que certains historiens ont relativisé la portée des changements de l’époque romaine pour insister sur l’idée selon laquelle la grande mutation des terroirs remonterait au iie siècle av. J.-C. avec la mise en place dans la Gaule celtique du couple fermes indigènes-oppida. La conquête n’aurait fait que précipiter la structuration de l’habitat et de la société en accélérant l’urbanisation, en renforçant le pouvoir des élites et en ouvrant largement l’économie sur les débouchés de l’Empire.
Le deuxième problème est celui de la diversité des modes d’habitat. La villa est sans doute la structure la plus visible dans l’archéologie de la Gaule, mais elle n’est pas la seule. On repère un peu partout des établissements et des édifices isolés, qui pouvaient être de petites fermes. Toutefois, l’absence de fouilles systématiques et approfondies interdit la plupart du temps d’analyser précisément la nature et la fonction de ces structures et il n’est pas impossible qu’il s’agisse là parfois d’éléments ayant appartenu à des ensembles plus vastes. Il est certain en tout cas que la sécheresse de notre lexique (villa, ferme, édifice annexe, etc.) n’est pas forcément adaptée à la variété de l’habitat rural gallo-romain telle qu’elle apparaît de plus en plus sur le terrain. Il est piquant de constater que dans les zones où des prospections et des inventaires systématiques ont été menés, y compris dans un pays comme le Santerre, en Picardie, qui passe pour une terre de villae, la proportion des sites correspondant aux critères habituellement définis pour ces établissements ne dépasse jamais un tiers du total des exploitations, le reste se partageant en une palette de structures dont la qualification ne peut être qu’approximative. En ce qui concerne les villae elles-mêmes, si elles ont des caractères communs qui se retrouvent un peu partout de l’Aquitaine au Rhin en passant par l’Armorique, elles révèlent aussi des particularités régionales et de notables variétés. Dans une région aussi bien étudiée que la Limagne, où les villae tiennent une place prépondérante, elles présentent de grandes différences de taille et de standing (selon la présence de thermes, de mosaïques, les matériaux employés) qui pourraient traduire une hiérarchie à l’intérieur du milieu foncier entre grands, moyens et petits domini. Elles recoupent aussi des divergences dans la répartition spatiale ; les villae les plus importantes se situent surtout au sud d’Augustonemetum (Clermont-Ferrand) mais sont absentes des zones basses du Grand Marais, où se concentrent en revanche les plus petites. Les villae de la catégorie intermédiaire quant à elles sont présentes sur tous les types de terroirs de la région.
De grandes études zonales ont par ailleurs mis en évidence l’existence de terroirs dépourvus de villae. Dans la partie de la cité des Rèmes qui correspond à la Champagne crayeuse, des prospections menées sur plusieurs centaines d’hectares montrent un habitat peu dense et assez modeste de hameaux construits en matériaux légers. Chez les Nerviens, sur les plateaux limoneux à proximité de Bavay, ce sont des territoires exploités par des fermes gallo-romaines assez nombreuses mais de dimensions relativement modestes. Enfin, il existait également en Gaule romaine un habitat rural groupé que l’on ne confondra pas avec le vicus. Celui-ci pose en effet des problèmes particuliers que nous évoquerons un peu plus loin. On connaît mieux maintenant ce type de structure agglomérée, même s’il est parfois difficile de le différencier sur le terrain par rapport à un établissement isolé de grande taille. La corrélation que l’on a avancée entre la présence d’établissements de ce genre dans certaines régions (Vosges, Auvergne, Eifel) et un degré moindre de romanisation ne doit pas être généralisée. Rappelons à cet égard que la Narbonnaise conservait, à côté de villae proches du modèle italien, nombre de communautés vivant dans des hameaux agricoles. Certaines d’entre elles ont même continué d’occuper, parfois durant tout le Haut-Empire, d’anciens sites d’oppida (Ambrussum). Au bout du compte, le constat est clair : la diversité de l’habitat rural, l’existence d’agglomérations, les terroirs sans villae, tout cela montre que celle-ci ne saurait plus être présentée comme l’alpha et l’oméga de l’occupation des sols en Gaule romaine. De la même manière, l’éventail des établissements qualifiés de villa, depuis la petite ferme cossue jusqu’au complexe palatial invite à revenir sur la définition même du terme et son articulation avec d’autres catégories d’habitat dispersé.

1.1.2. Propriété et exploitation
La question des structures foncières et des modes d’exploitation en Gaule romaine a été l’une des plus discutées et demeure toujours extrêmement délicate en raison, là encore, de l’insuffisance et de l’inadaptation des sources. Nous laisserons de côté le problème particulièrement complexe et rebattu de la propriété du sol en Gaule celtique car il serait beaucoup trop long d’en exposer ici les tenants et les aboutissants. Il nous suffira de dire que des formes de grande propriété y existaient bien et constituaient le fondement économique de la noblesse gauloise. Dans son souci de rallier les élites gauloises, du moins celles qui demeuraient en place après la conquête, Rome n’a pas cherché à modifier cet état de choses et a même plutôt conforté le système en place en confirmant les privilèges et la puissance des aristocraties indigènes. Aussi la grande propriété a-t-elle perduré en Gaule, et s’est peut-être même renforcée. On peut en effet imaginer que les terres appartenant aux nobles qui avaient tenté de s’opposer à Rome furent, au moins en partie, redistribuées à ceux qui avaient au contraire soutenu son action. D’autre part, bon nombre de possessions foncières usurpées durant cette période troublée ont dû être régularisées en propriétés pleines et entières au moment du premier recensement de 27.
L’existence de (très) grandes propriétés en Gaule pose d’abord le problème de l’identification des propriétaires. Généralement impossible à établir au plan individuel, elle paraît en revanche s’imposer en termes collectifs. Il est en effet assez clair que celles-ci appartenaient pour l’essentiel au groupe des grands notables dont nous connaissons l’existence, la carrière et la richesse par l’épigraphie. Cette richesse, nous la voyons se manifester par des dépenses réalisées dans le cadre urbain, sans connaître le détail des patrimoines concernés. Cependant, nous savons fort bien que les immenses sommes nécessaires au financement d’une carrière municipale et extra-municipale comme aux dépenses évergésiques ne pouvaient, dans le cadre d’une société ancienne, que procéder d’une solide base foncière.
Une des caractéristiques principales de ces patrimoines était leur dispersion, à l’intérieur d’une même civitas, sur plusieurs civitates et même à l’extérieur des provinces gauloises proprement dites. C’était là un phénomène courant dans les fortunes de l’époque et on ne peut donc bien entendu exclure le fait que de riches non Gaulois aient aussi possédé des terres en Gaule. On rappellera d’ailleurs à cet égard que l’empereur était également un grand propriétaire terrien, en Gaule comme ailleurs, notamment grâce aux confiscations qu’il opérait, et que nombre de communautés, à commencer par les cités, possédaient aussi des biens fonciers.
Tout cela montre que ces grands propriétaires ne pouvaient eux-mêmes s’occuper de l’ensemble des terres qui leur appartenaient, pas plus d’ailleurs qu’ils n’y résidaient en permanence. Plusieurs solutions existaient pour la gestion et la mise en valeur des domaines et elles revêtaient certainement une grande variété pratique. On s’accorde généralement pour estimer que le « domaine esclavagiste », qui connut son apogée en Italie centrale et méridionale aux deux derniers siècles de la République, ne fut pas très répandu en Gaule. La main-d’œuvre était donc le plus souvent libre, ce qui n’empêche pas certains tenanciers d’avoir pu, d’une manière ou d’une autre, être attachés à la terre qu’ils cultivaient. Beaucoup de domaines devaient être administrés par un intendant (vilicus). Il dirigeait un personnel vraisemblablement logé sur place et faisait sans doute appel, dans les moments d’activité intense, à une main-d’œuvre temporaire. Des tenanciers ou colons pouvaient également louer des terres à un propriétaire, éventuellement par l’intermédiaire d’un régisseur (conductor), et les exploiter avec leur famille et éventuellement du personnel salarié ou servile, fourni par le propriétaire ou par eux-mêmes. Certains de ces régisseurs et même de ces tenanciers pouvaient atteindre un rang et une fortune non négligeables, devenir des « coqs de village » et, pourquoi pas, se faire construire à leur tour des résidences plus confortables et plus au goût du jour.
Cette dernière remarque nous amène à poser le problème de la moyenne et de la petite propriété, ou exploitation. On se demande en effet comment on pourrait les distinguer uniquement d’après des vestiges matériels et en l’absence de toute source notariée, et par quel tour de passe-passe on pourrait deviner que tel site de villa était une moyenne propriété ou une moyenne exploitation appartenant à un grand domaine, et que tel établissement de petite taille appartenait à un petit propriétaire ou était loué à un petit tenancier ? De plus, il ne faut pas oublier que les catégories habituelles d’une population rurale : propriétaires-exploitants, tenanciers, ouvriers salariés, se chevauchent fréquemment et constituent des viviers de recrutement réciproques. Malgré cet obstacle de méthode à vrai dire difficilement surmontable, le seul moyen que nous ayons en fait d’avancer un peu dans la résolution de ce problème est de tenter de définir quelles étaient les limites et la superficie des exploitations correspondant aux sites repérés. On a ainsi inventorié les toponymes actuels en se fondant sur l’hypothèse que leur origine linguistique serait l’indice de la présence d’un domaine contemporain, dont les limites pourraient grosso modo se retrouver dans celles des seigneuries ou des paroisses médiévales. Un nom d’origine latine, comme par exemple ceux qui sont reconnaissables au nord de la Loire à leur suffixe en -y, pourrait donc indiquer la présence d’un domaine gallo-romain. Mais cette théorie, jadis imposée par Fustel de Coulanges et d’Arbois de Jubainville, a trouvé ses limites dans le maniement très délicat des données toponymiques et dans le développement de l’archéologie rurale. Ce sont en effet les progrès de cette discipline qui, à partir de l’étude de la densité des sites prospectés dans divers secteurs régionaux, ont permis d’estimer des surfaces d’exploitation de l’ordre de vingt, cinquante, cent hectares et plus. Le (très) grand domaine existait sans aucun doute en Gaule, sous une forme plus ou moins fragmentée, mais il faut aussi y restituer tout l’éventail des moyennes et des petites exploitations, présentant des degrés variables de morcellement selon les régions. Si l’on considère enfin le seul critère de la taille des villae, on constate que les très grands établissements, de type palatial, sont finalement assez exceptionnels et que la grande majorité d’entre elles sont des ensembles de grande ou de moyenne taille.
L’image de la société rurale qui se dégage de tout cela semble en tout cas plus complexe et plus nuancée qu’on ne le dit parfois. Il y avait évidemment de très riches magnats de la terre, et une masse de très pauvres dépendants aux statuts divers. Mais il y avait aussi, du moins peut-on raisonnablement le penser, une catégorie intermédiaire et variée de propriétaires et/ou exploitants, dont les plus aisés et les plus romanisés tenaient sans nul doute une place importante dans leur communauté.


1.2. Le tissu urbain
1.2.1. Armature et hiérarchie urbaines
Nous ne reviendrons pas ici sur ce que nous avons déjà dit dans le chapitre précédent sur l’urbanisation, c’est-à-dire sur le développement et la structuration du fait urbain en Gaule. Nous avons mis en évidence la caractéristique fondamentale de l’armature urbaine, telle qu’elle a été bien mise en évidence par C. Goudineau à partir de son classement des villes gallo-romaines (cf. p. 135). Il s’agit du partage entre le sud-est et le nord-ouest du pays, de part et d’autre d’une ligne Narbonne-Autun-Trêves, qui laisse de côté les centres importants mais relativement isolés de Bordeaux, Saintes et Reims. Les critères sur lesquels repose ce classement ne laissent aucun doute, la partie de la Gaule qui se trouve à l’est de cette ligne était la plus urbanisée, celle où les villes avaient atteint le statut juridique et le degré de développement monumental et urbanistique les plus élevés, et celle qui connaissait la plus forte romanisation et l’intégration la plus étroite à l’Empire. Les raisons de cet état de fait tiennent essentiellement à des facteurs historiques et politiques. Le groupement et la permanence de l’habitat étaient dans le Midi des phénomènes anciens. Rome a fait fructifier cet héritage protohistorique par la densité et la réussite de ses implantations, coloniales et autres. On a vu que ce dernier facteur avait également joué un rôle important dans les régions rhénanes où la présence de l’armée a aussi fortement contribué au progrès urbain. En revanche, le nord et l’ouest du pays ne possédaient pas le même substrat et n’ont pas bénéficié des mêmes apports. En dehors de quelques grandes capitales administratives et du réseau des chefs-lieux de civitates, l’occupation humaine y est demeurée fondamentalement rurale et la romanisation s’y est épanouie dans d’autres formes que celles de la ville.
Cependant, le fait urbain ne se limitait pas à ces agglomérations plus ou moins importantes que nous appelons les villes gallo-romaines, mais recouvrait aussi d’autres réalités sans doute plus discrètes et plus difficiles à appréhender. Il faut en effet restituer à l’habitat aggloméré dans les provinces gauloises une hiérarchie plus complète car, entre les villes proprement dites et les petits établissements et hameaux indigènes dont nous avons déjà parlé, se plaçait une autre catégorie qui est celle des « agglomérations secondaires », que nous n’hésitons pas à assimiler au fait urbain.

1.2.2. VIci et « agglomérations secondaires »
Cette expression doit d’abord être précisée et cela ne peut se faire qu’au prix d’une définition du vicus. En effet, la confusion est telle à l’égard de ce terme qu’il est utilisé aussi bien pour désigner des villages, voire des hameaux, que des petites villes et même des agglomérations plus importantes. On a même pu faire remarquer qu’un chef-lieu de civitas, s’il n’était pas colonie ou municipe, et faute d’un statut juridique particulier, devait être considéré comme un vicus.
La difficulté à définir le vicus vient essentiellement du fait qu’il existe deux approches distinctes, déterminées par des données documentaires différentes. Sans aller jusqu’à n’accorder le titre de vicus (ou de pagus) qu’aux communautés pour lesquelles il est attesté par une inscription, l’épigraphie insiste cependant sur le contenu juridique du terme et estime que celui-ci doit être privilégié. Pour sa part, l’archéologie se montre plus souple et tend à parler de vicus dès lors que la prospection et/ou la fouille ont révélé des structures d’habitat groupé relativement étendu et aux activités différenciées. Ces deux approches ne sont pas exclusives l’une de l’autre, mais il est rare que des sites les réunissent en offrant simultanément les deux types de sources. On peut toutefois les rassembler dans la mise en place d’un ensemble de critères de définition permettant de mieux comprendre ce que pouvait être un vicus, et quelles étaient les fonctions d’une « agglomération secondaire ».
Un vicus était un habitat groupé, généralement non fortifié et situé le plus souvent à proximité immédiate des grands axes routiers. Il reposait sur une communauté organisée (vicani), et possédait une relative autonomie reconnue par un statut et par des magistrats particuliers (magister vici). On y trouvait fréquemment des bâtiments publics et même parfois, comme en Rhénanie, une voirie organisée et des schémas d’alignement qui lui conféraient une allure indiscutablement urbaine. Il était enfin le lieu d’une activité économique fortement marquée par la redistribution (marché) et la fabrication (artisanat). Dès lors, une typologie illustrée par des exemples précis peut nous aider à envisager les choses d’une manière plus concrète.
On a beaucoup insisté sur l’existence de « vici routiers », étroitement liés au réseau romain de communications. Ils offraient grâce à leur situation privilégiée des sites de marché commodes pour les campagnes environnantes (Arlon en Belgique actuelle ou Saint-Ambroix-sur-Arnon dans le Cher). D’autres étaient, comme Alésia pour les Mandubiens, d’importants chefs-lieux de pagus. Enfin, on connaît nombre d’agglomérations marquées avant tout par leurs activités artisanales. C’est le cas de Schwarzenacker (Sarre), dont le site s’étendait sur quelque vingt-cinq hectares et qui a livré un atelier de foulons, des fours de potiers, des scories de fer et de cuivre, des outils pour la pose de canalisation en plomb, etc. Bien sûr, aucune de ces catégories n’est exclusive et la plupart des sites empruntent des caractéristiques à chacune. Ainsi le vicus Contiomagiensium à Pachter (Sarre), nœud routier important, centre artisanal (céramique) et commercial, possédait-il un grand sanctuaire dédié à Pritona (divinité fréquemment associée à Apollon), auquel était accolé un imposant théâtre en pierres de taille.
Plusieurs problèmes doivent maintenant être évoqués à propos des agglomérations secondaires, et d’abord celui de leurs origines. Nous avons déjà au chapitre précédent insisté sur l’importance du facteur militaire dans l’urbanisation des Gaules à propos d’un certain nombre de grands centres. On ne saurait pour autant négliger son importance pour les centres mineurs et notamment pour les vici routiers dont beaucoup doivent leur naissance à la présence d’un camp. On ne dispose malheureusement d’aucune étude d’ensemble concernant ce phénomène, mais on peut signaler à titre de comparaison qu’en Angleterre du Sud, la moitié des sites de ce genre sont d’origine militaire. Quant aux groupements d’origine indigène, c’est-à-dire ayant donné la preuve de leur existence avant la conquête, ils sont rarement des vici, au sens strict et juridique du terme, mais correspondent en fait plutôt aux établissements isolés de petite taille, aux hameaux agricoles que nous avons évoqués plus haut. C’est certainement là que passe la limite entre habitat rural et habitat urbain, beaucoup plus qu’entre les vici et les grands centres urbains.
Un deuxième problème est celui du délicat rapport entre le pagus et le vicus. Dans la mesure où les pagi paraissaient être des subdivisions de cités, on pensait traditionnellement qu’ils avaient à leur tête un vicus chef-lieu, et que tout vicus était capitale d’un pagus. Si nous en avons plusieurs exemples en Gaule, les choses se révèlent différentes dans d’autres provinces de l’Empire où ces termes désignaient plutôt des formes de communautés regroupant administrativement les populations rurales, indépendamment de l’aspect même de l’habitat. C’est dans le contexte démographique, économique et social de la Gaule romaine que le mot vicus en serait venu à désigner des habitats groupés dont l’importance croissante les aurait intégrés, au moins pour les plus importants d’entre eux, au tissu urbain. Ils y seraient alors les équivalents de ce qu’étaient les municipes des régions plus urbanisées et plus romanisées.
Un dernier problème concerne les centres à fonction spécifiquement religieuse que l’on a cru mettre au jour sur les sites de sanctuaires repérés et fouillés (au moins partiellement) notamment à Sanxay (Vienne), Champlieu (Oise), Ribemont-sur-Ancre (Somme), etc. Il s’agit de très grands ensembles cultuels, souvent implantés sur d’anciens sanctuaires indigènes, et composés d’édifices de culte et de spectacle, de thermes et de bâtiments résidentiels. Par leur taille et leur composition, ils évoquent de véritables fora ruraux et l’on a pensé qu’ils servaient autant de lieux de pèlerinage que de centres de rassemblement civique à l’usage des populations environnantes. Force est cependant de reconnaître que l’on sait encore très peu de choses à propos de ces sites, de leur environnement immédiat et de leurs fonctions. On a peut-être notamment eu trop tendance à en faire des ensembles isolés et sans rapport direct avec des structures d’habitat, alors qu’il est possible que celles-ci apparaissent grâce à des prospections plus approfondies. Il est sûr en revanche qu’il faut bannir le terme de conciliabulum qui avait été naguère proposé pour les désigner. En effet, celui-ci n’apparaît jamais à propos de la Gaule dans les textes anciens et il ne semble pas qu’il puisse s’appliquer à ce type particulier d’établissement.


1.3. Les villes et l’économie rurale : les limites des schémas traditionnels
On ne négligera pas enfin le fait que nombre de vici et d’agglomérations secondaires devaient conserver des liens étroits avec l’économie du monde rural, et pas seulement en tant que marché local. L’activité agricole est en fait demeurée importante pour beaucoup d’entre eux, à côté des autres fonctions qui les distinguaient des hameaux paysans et qui leur conféraient cette allure urbaine sur laquelle nous avons insisté, notamment parce qu’une partie de leur population travaillait dans ce secteur. À l’origine même du développement de ces centres, il est probable que beaucoup de clients maintenus dans un état de dépendance par les coutumes celtiques ont dû échapper à leur état, ou être abandonnés par leur patron, pour venir s’installer dans les nouvelles agglomérations. Certains sont devenus de petits tenanciers plus ou moins indépendants, mais la plupart appartenaient à n’en pas douter à une masse de main-d’œuvre salariée, dans laquelle les exploitants des villae environnantes venaient puiser pour l’utiliser temporairement sans avoir à l’employer ni à la nourrir en permanence. Comme on a pu le deviner d’après les parcellaires restitués de certains vici, il est probable que quelques-uns possédaient de petits lopins qu’ils travaillaient en propre afin de compléter leurs moyens de subsistance. Mais pour beaucoup cependant, le travail saisonnier devait constituer la seule source de revenu disponible.
On voit donc à travers ce que nous venons de dire que le débat traditionnel sur la « ville de consommateurs », à travers lequel on envisage depuis Max Weber et Werner Sombart les rapports ville/campagne dans l’Antiquité, se trouve dépassé dans le cas des vici et des agglomérations secondaires. Si l’on a pu dire, comme le fait C. Goudineau dans l’Histoire de la France urbaine, que les grandes villes étaient des « parasites économiques » qui vivaient « du prélèvement infligé au monde rural », le schéma paraît en effet assez différent pour ces centres de moyenne importance qui, tout en présentant des caractéristiques proprement urbaines, vivaient davantage en symbiose avec des campagnes environnantes largement dominées par le système d’exploitation de la villa. Quant aux grandes villes elles-mêmes, on ne doit pas négliger qu’elles se trouvaient en fait à l’origine du surplus qu’elles consommaient. Sans l’appel du marché urbain, les campagnes n’auraient certainement pas augmenté leur production dans les mêmes proportions, et on peut donc presque considérer de ce point de vue que, dans la mesure où il n’aurait pas existé sans elles, ce surplus appartenait aux villes. Par ailleurs, les campagnes recevaient aussi leur part des profits réalisés par la commercialisation de ce surplus sur le marché urbain local ou sur des marchés plus éloignés. Le développement et la densité des villae en sont des témoignages suffisamment éloquents.


2. La croissance de l’économie gauloise
2.1. Les Gaules et l’économie impériale
Après la conquête, l’économie gauloise connaît une évolution rapide, qui radicalise les tendances apparues depuis le iie siècle av. J.-C. en fonction de la montée de la domination romaine. Sa capacité de production peut désormais être exploitée à fond dans le cadre de l’économie impériale, en liaison avec les besoins d’approvisionnement de l’armée et avec les grands marchés de consommation qu’étaient Rome et l’Italie. D’autre part, ses réseaux commerciaux, à présent directement contrôlés par les Romains, permettent un meilleur accès aux richesses potentielles de Germanie et de Bretagne. Mais la croissance de l’économie gauloise au Haut-Empire n’est pas due qu’à des facteurs externes et il est évident que l’augmentation de la population – on évoque à présent des chiffres supérieurs à 10 millions d’habitants – comme le développement urbain en Gaule même y contribuèrent aussi largement.
Deux problèmes généraux et étroitement liés apparaissent préalablement à l’étude des différents secteurs de l’économie gauloise : comment la Gaule s’est-elle intégrée à l’économie impériale romaine et quel a été l’impact de Rome sur l’économie des provinces gauloises et germaniques ? Afin d’apporter quelques éléments de réponse on examinera d’abord l’importance de la monnaie et de la fiscalité dans le processus d’intégration économique des provinces gauloises.
2.1.1. Progrès de la monétarisation de l’économie
On a vu que la monnaie jouait déjà un rôle important en Gaule indépendante, concurremment au troc, et que certains monnayages s’étaient alignés sur le modèle romain bien avant la conquête. Celle-ci se traduisit par une hémorragie de l’argent et surtout de l’or gaulois, qui disparut pratiquement de la circulation. Elle favorisa cependant le développement de la monétarisation de l’économie, indépendamment même de la transition progressive du monnayage gaulois à celui de Rome dont le détail demeure complexe. L’armée en fut bien sûr un facteur essentiel là où elle était présente, dans la mesure où elle payait son approvisionnement en numéraire et où une partie au moins des soldes était dépensée sur place. Ailleurs, le monnayage indigène en bronze se développa aussi bien pour les transactions locales que pour les échanges à l’intérieur des provinces gauloises, au moins jusqu’à l’ouverture après Actium de l’atelier monétaire de Nîmes qui fut remplacé un peu plus tard par celui de Lyon. Des monnaies indigènes continuèrent cependant à circuler pendant assez longtemps à côté des monnaies romaines, en partie du reste parce que celles-ci s’avéraient insuffisantes à satisfaire les besoins des échanges.

2.1.2. La fiscalité et les marchés de l’Empire
Un autre agent déterminant du développement de la circulation monétaire et de la monétarisation de l’économie fut l’introduction de la fiscalité romaine et notamment du tribut dont on pense, même si ce point fait l’objet de discussions, qu’il était pour l’essentiel perçu en espèces. Ceux qui y étaient assujettis devaient donc se procurer du numéraire, particulièrement par la vente de surplus agricoles sur le marché. C’est ainsi que l’on a pu soutenir l’idée que la fiscalité romaine avait eu un effet stimulant sur la production et les échanges dans les provinces. En cas de besoin, une partie du tribut (surtout foncier – le tributum soli) était peut-être néanmoins exigée en nature, et éventuellement des réquisitions ou ventes forcées à prix fixés venaient le compléter. En espèces ou en nature, il est clair qu’une part importante du tribut était destinée à entretenir l’armée aux frontières et comme la majorité des produits qu’elle consommait était d’origine locale, on devine que c’étaient les régions où elle stationnait et leurs voisines qui en bénéficient principalement. On a pu calculer que la nourriture quotidienne de base des quarante-cinq à cinquante mille hommes présents sur le Rhin au iie siècle (et il y en avait plus au ier siècle) nécessitait entre cinquante et soixante-dix tonnes de blé. À cela s’ajoutaient les animaux qu’elle utilisait et leur nourriture, les vêtements, les armes, le harnachement, le bois d’œuvre et de chauffage (15 à 20 000 stères pour l’édification d’un camp légionnaire), le fer et les matériaux de construction, le vin, le cuir, etc. Sans doute l’armée subvenait-elle elle-même à certains de ses besoins, mais pour la plus grande partie de ces produits elle devait s’adresser à des fournisseurs locaux, et dans certains cas à des marchés plus éloignés. On sait ainsi que des unités stationnées en Bretagne s’approvisionnaient en Gaule.
Un autre élément doit être pris en considération pour compléter cette analyse des implications de la fiscalité directe dans les relations économiques entre Rome et les provinces. Le tribut en effet ne servait pas seulement à assurer l’approvisionnement de l’armée car une part importante en parvenait aussi à Rome même et en Italie. Il venait renforcer ici un exceptionnel marché de consommation, favorisé déjà par l’exemption de l’impôt direct dont bénéficiaient la capitale de l’Empire et la péninsule dans son ensemble, et qui constituait un débouché de premier ordre pour les produits des provinces et notamment pour ceux des Gaules.
On peut sans doute estimer que par bien des aspects les provinces étaient exploitées par Rome dans le cadre d’un système impérialiste fondé sur le droit de conquête et sur une forme évoluée et institutionnalisée de prédation économique. Cependant, on doit bien considérer aussi que ce système ne fonctionnait pas à sens unique. Les provinces en tiraient également profit, d’abord parce qu’il leur assurait la paix et ensuite parce qu’il les amenait à s’intégrer au cœur de ce rapport complexe entre la fiscalité et les échanges, le centre et la périphérie, qui était à la base de l’économie impériale romaine et qui a constitué pour les Gaules et les Germanies un incontestable agent de développement et de prospérité.


2.2. La production et les échanges
2.2.1. Les routes commerciales
L’ensemble des données dont nous disposons montrent qu’il y a eu une augmentation considérable des échanges intérieurs et extérieurs dans les Gaules et les Germanies durant le Haut-Empire. Le grand commerce continua d’emprunter les axes hérités de la protohistoire, à savoir :
– l’axe Méditerranée-Rhône-Saône-Seine-Bretagne, présenté par Strabon comme le plus important (Géographie, IV, 1, 14) ;
– celui qui empruntait en parallèle la voie de terre à l’ouest du Rhône pour rejoindre la Haute-Loire et de là l’Atlantique ;
– l’axe de l’« isthme gaulois » : Méditerranée-Aude-Garonne-Atlantique-Bretagne ;
– et bien entendu l’axe qui courait le long du littoral méditerranéen, joignant par la Gaule la péninsule Ibérique à l’Italie.
Cependant, de nouvelles routes ne tardèrent pas à se développer, en liaison avec le réseau routier mis en place à partir d’Agrippa et avec les nouveaux marchés ouverts par l’intégration des Gaules à l’Empire :
– l’axe Méditerranée-Rhône-Lyon-Boulogne, qui offrait au trafic transmanche une liaison plus directe avec l’archipel breton et dont la mise en place fut semble-t-il à l’origine d’un déclin relatif du vieux système atlantique ;
– l’axe Méditerranée-Rhône-Saône-Moselle-Rhin, qui devint le plus important avec l’approvisionnement de l’armée et l’accroissement du commerce outre-Rhin.
Le développement d’ensemble des voies de communication favorisa naturellement celui des centres qu’elles desservaient, nœuds routiers, ports fluviaux et/ou maritimes. Lyon, pour commencer, cumulait ces trois situations dans la mesure où les navires de haute mer pouvaient l’atteindre en remontant le Rhône. La colonie devint rapidement la capitale économique des Gaules et le demeura au moins jusqu’au iiie siècle. Grâce à l’épigraphie on connaît un peu les contours du milieu artisan et négociant qui était surtout implanté dans le quartier des Canabae, sur l’île qui se trouvait au confluent des deux fleuves. Il était organisé en associations professionnelles : nautes de la Saône et du Rhône, utricularii (bateliers), vinarii (marchands de vin), etc. On est frappé par l’origine étrangère et souvent lointaine de beaucoup de ces marchands, qui devaient donner à la population lyonnaise une allure assez cosmopolite. À l’inverse, on trouvait nombre de marchands gaulois installés en dehors de leur cité et même de Gaule, comme ces Trévires dont on connaît l’existence en Germanie, en Bretagne et dans les régions danubiennes.
En dehors de Lyon, plusieurs autres villes profitèrent de cet essor. On citera brièvement sur l’axe Rhône-Rhin : Marseille, qui est loin d’avoir connu au Haut-Empire le déclin qu’on lui assignait traditionnellement, Arles, Chalon-sur-Saône, et bien sûr Metz, Trêves, Cologne, Mayence. Le trafic vers la Bretagne favorisa quant à lui Amiens et Boulogne, tandis qu’entre Méditerranée et Atlantique, Narbonne, Toulouse et Bordeaux connaissaient toujours une activité importante.
L’archéologie quant à elle conserve la trace d’un certain nombre de produits, sans qu’il soit toujours possible de distinguer ce qui était importé ou exporté de ce qui circulait à destination du marché intérieur. La céramique a voyagé en importantes quantités et constitue un témoin privilégié des échanges. D’autres produits manufacturés faisaient l’objet d’un grand négoce comme le verre, les objets en bronze, les sculptures et autres éléments décoratifs, et bien d’autres choses encore. Circulaient également le vin, l’huile, les céréales, le bois, le minerai, les pierres et les matériaux de construction, les produits textiles et le cuir, sans oublier bien sûr les animaux et les esclaves. Cette liste rapide n’est évidemment pas exhaustive mais elle donne une idée de l’importance et de la variété du trafic dans et en dehors de la Gaule.

2.2.2. La production agricole
L’agriculture était la principale activité créatrice de richesse dans le monde antique, en Gaule comme ailleurs, et beaucoup de signes militent en faveur d’une croissance de ce secteur à l’époque romaine. Il est certain que la satisfaction des besoins des nouveaux marchés militaires et urbains nécessita en premier lieu une augmentation de la production céréalière. D’autres produits faisaient l’objet d’une demande importante, notamment la viande, l’huile et le vin. On rappellera aussi l’accroissement des besoins en bois, pour la construction (y compris navale), la cuisson, le chauffage (pensons à la quantité de bois nécessaire ne serait-ce qu’au fonctionnement des thermes) et l’artisanat (les fours des potiers). Pour expliquer comment l’économie rurale de la Gaule a pu répondre à cette demande, on a souvent mis en avant les améliorations techniques qu’elle aurait connues : progrès de l’outillage agricole, avec l’utilisation de la herse et le perfectionnement des instruments aratoires, développement du transport par bât et diffusion du tonneau, etc. Les observations de Pline l’Ancien (Histoire naturelle, XVIII, 172-261-296), à propos d’une charrue à roues et d’une moissonneuse à blé semblent plus anecdotiques. Elles auraient spécialement été mises au point afin d’économiser la main-d’œuvre, mais dans les faits il demeure impossible d’en mesurer la portée pratique et l’impact économique. Plus assurées en revanche sont nos connaissances sur les modifications culturales intervenues durant cette période. L’accroissement de la surface cultivée fut un des moyens utilisés mais dans des proportions certainement bien moindres qu’on ne l’a longtemps cru, tout simplement parce que la Gaule celtique avait déjà depuis longtemps fait l’objet de défrichements importants. Si l’on s’en tient aux études palynologiques et environnementales, le manteau forestier de la Gaule tardo-indépendante devait même être moins important que celui de la France actuelle, en dehors peut-être de quelques secteurs marginaux. L’accroissement des récoltes procéda en fait surtout d’une mise en valeur plus systématique des terroirs, de l’utilisation d’une main-d’œuvre plus nombreuse et de l’amélioration de la productivité dues à des progrès dans la rotation des cultures, l’abrégement des jachères et la sélection des semences et des espèces. Des progrès furent aussi réalisés dans le secteur de la transformation, surtout avec la diffusion des moulins hydrauliques. La grande meunerie de Barbegal (Bouches-du-Rhône) est sans doute un cas exceptionnel à l’échelle du monde romain, mais il est acquis que pratiquement toutes les villae devaient disposer d’au moins un moulin à eau. C’est aussi à l’époque romaine que s’impose, aux dépens des silos enterrés, le stockage dans des granges et des greniers maçonnés, dont la capacité est parfois considérable comme à Richebourg (Yvelines).
Les progrès tinrent aussi à une plus grande spécialisation des cultures. Dans le Nord, la céréaliculture tend à dominer, mais c’est surtout le développement en Narbonnaise d’une culture spéculative de premier plan, la vigne qui marque – durablement – l’économie gauloise. Sous l’influence grecque, puis romaine, et pour la satisfaction des besoins indigènes, des vignobles avaient été précocement implantés dans le Midi, à côté d’une autre culture éminemment spéculative, l’olivier. Entre le ier siècle av. J.-C. et le iie siècle ap. J.-C., la culture de la vigne gagna la vallée du Rhône et remonta vers le nord, en direction de la Bourgogne et du Rhin. La demande locale et régionale en Gaule s’accrut encore avec l’abaissement des prix, consécutif au développement de la production sur place, et l’extension du marché urbain. Si le vin italien domina le marché gaulois jusqu’à la fin du ier siècle av. J.-C., il s’effaça ensuite devant celui d’Espagne, hormis de grands crus que l’on continua d’importer pour une clientèle fortunée. Le vin espagnol céda ensuite la place à celui de Gaule, dont une partie se dirigeait également vers les marchés extérieurs. On n’oubliera pas enfin que la production et la commercialisation du vin entraînaient plusieurs activités induites, telles que la fabrication de dolia pour le stockage et bien entendu celle d’amphores et de tonneaux pour le transport.
Il ne fait pas de doute que la productivité tout comme la production agricoles ont augmenté durant l’époque romaine et que les campagnes gauloises ont connu des transformations. Cependant, ces progrès se placent pour l’essentiel dans la continuité de la période précédente. Il ne s’agit pas d’une rupture structurelle mais plutôt d’une intensification et d’une accélération des évolutions intervenues durant la phase finale de l’âge du Fer. La raison essentielle de ce mouvement tient à l’impact de la conquête sur les campagnes à travers les deux phénomènes de grande ampleur que furent, d’une part, la structuration renforcée des territoires qui résulte du développement urbain et des infrastructures liées au contrôle de Rome (voies de communication ; arpentages voire centuriations) et, d’autre part, l’intégration complète des provinces gauloises dans la sphère globale de l’économie impériale, qui ouvrit la voie à une monétarisation accrue et à une amplification des échanges vers les grands marchés urbains et militaires.

2.2.3. Les activités de fabrication : l’exemple de la céramique
Tout ce que nous pouvons savoir de la production artisanale en Gaule montre qu’elle était extrêmement dispersée, dans les vici, les hameaux et même à l’intérieur de bon nombre de villae. Nous examinerons ici plus en détail le domaine de la terre cuite et de la céramique, pour lequel les sources permettent de se faire une idée un peu plus précise de la réalité. L’argile était abondante en Gaule et sous l’influence romaine, l’architecture fit un usage de plus en plus important des matériaux de construction en terre. Les briques, tuiles, conduites d’eau et éléments décoratifs étaient pour la plupart fabriqués sur place, comme le montre l’abondance des fours associés à ce type de produits retrouvés dans les Gaules et les Germanies. Mais le secteur le plus connu de la production céramique est incontestablement la sigillée. À côté des produits dits « indigènes », de facture plus grossière et dont les faciès et les types régionaux commencent à être mieux connus, c’est elle qui a fait l’objet des études les plus complètes et qui permet de donner la vision la plus large des systèmes de fabrication et de distribution de produits manufacturés.
C’était un produit céramique de haut de gamme, à la pâte fine et vernissée, souvent ornée de motifs végétaux stylisés ou de décors figurés, dont la mode avait pénétré la Gaule par l’intermédiaire des légions. À l’origine, la sigillée était fabriquée par les ateliers de la région d’Arezzo, dans le centre de l’Italie. Mais, vers 10 av. J.-C., les potiers arétins installèrent une forme de succursale à Lyon, vraisemblablement pour se rapprocher du marché gaulois et réduire les coûts liés au transport. Durant la période augustéenne les ateliers lyonnais fabriquèrent, en grande quantité, des produits directement copiés sur les modèles italiens. Ils étaient diffusés dans toute la Gaule et surtout sur les sites militaires de la frontière rhénane. Au début du ier siècle ap. J.-C. leur activité diminua, parallèlement d’ailleurs à celles des ateliers d’Arezzo, et ce sont des centres spécifiquement gaulois qui prirent alors le relais. Les plus importants étaient ceux du Centre (Lezoux, les Martres-de-Veyre, non loin de Clermont-Ferrand) et surtout ceux du Midi (Montans, Bram, entre Narbonne et Toulouse, La Graufesenque, près de Millau). Dans un premier temps, ce sont ces derniers qui s’imposent, grâce à une production de qualité supérieure et à un système de fabrication mieux structuré.
La Graufesenque était un vicus où la densité des ateliers, l’abondance des fragments de poteries et l’importance des installations retrouvées (certains fours par exemple permettaient la cuisson simultanée de plusieurs dizaines de milliers de pièces), autorisent à parler d’artisanat groupé et de production en série. Ses produits connurent un très grand succès et furent commercialisés sur l’ensemble des Gaules et dans tout l’Occident, en Italie, Espagne, et jusqu’en Afrique. On estime que plusieurs millions de pièces y furent fabriquées durant le ier siècle. Leur qualité valait celle des potiers d’Arezzo mais les formes en étaient plus simples, mieux adaptées au transport en quantité, et leur décoration reflétait davantage le goût des militaires et des provinciaux. La réussite commerciale de La Graufesenque et des ateliers du sud de la Gaule connut son apogée dans les années 70-90, avant de traverser une crise qui, sans mettre fin à leur activité, entraîna un déclin irréversible. Paradoxalement, c’est le succès même de leur production qui est à l’origine de cette récession. L’accroissement de la demande de sigillée avait en effet amené les potiers des officines méridionales à produire toujours davantage, aux dépens de la qualité qui avait fait la réputation de leurs poteries, et la désaffection de la clientèle vint sanctionner cette évolution. D’autre part, de nouveaux centres étaient apparus ou s’étaient développés, précisément pour répondre à l’expansion du marché, en Espagne, en Afrique et en Gaule même. La production des ateliers du Midi se replia alors sur le marché local, en Narbonnaise et en Aquitaine, sur la base de modèles plus simples et de qualité plus fruste.
Le centre de gravité de la fabrication et de la consommation de la sigillée s’était en fait déplacé vers le nord et le nord-est, autour des officines du Massif central (surtout Lezoux), de Moselle, de Lorraine et de Rhénanie (entre Strasbourg, Mayence et Trêves). Durant la première moitié du iie siècle, Lezoux devint le plus gros centre de production. La diffusion de ses céramiques s’étendait sur toute la partie nord de l’Empire : Bretagne, Gaules (à l’exception du Midi) et régions danubiennes. Une grande partie du marché de l’Est et des Germanies lui échappait cependant, au profit des ateliers de cette région. Ces derniers avaient une aire de diffusion incontestablement plus réduite, mais certains centres comme Rheinzabern ou Trêves exportaient cependant leurs produits à une échelle approchant celle de Lezoux.
À la fin du iie siècle, l’ensemble du marché de la sigillée connut un essoufflement sensible. Le contexte général de crise, les difficultés croissantes du transport des marchandises, la baisse du pouvoir d’achat ont certainement joué là un rôle important. Mais des facteurs internes au secteur doivent également être soulignés. On notera ainsi qu’il y eut une indiscutable baisse de la qualité et une diminution de la demande pour ce type de produit. Celle-ci semble s’être portée soit vers des objets plus luxueux, comme la verrerie (fabriquée notamment en Rhénanie) ou les vases métalliques, soit vers des produits à meilleur marché, d’autant plus que la qualité de ces derniers s’était sensiblement améliorée. D’une manière générale, l’écart qualitatif entre la céramique commune et la sigillée avait diminué. La disparition de celle-ci, au profit de produits céramiques de valeur égale ou même supérieure, semble donc avoir principalement obéi à l’évolution même du marché.
L’étude rapide de la production de céramique sigillée, que nous avons choisie à titre d’exemple de développement d’un secteur artisanal, ne doit pas nous amener à exagérer la portée des progrès qualitatifs et quantitatifs dans le domaine des activités de fabrication. Il s’agissait là d’un secteur privilégié, porté par un marché en expansion, dans le contexte éminemment favorable de l’économie impériale et de la paix romaine. Pas plus dans ce cas que pour l’ensemble des activités économiques en Gaule et dans l’Empire, on ne peut parler de transformations structurelles décisives. Il est incontestable que l’intégration économique fut une réussite pour nos provinces. Elles connurent un accroissement sans précédent de leurs activités d’échange et de production, qui confirma et accéléra les tendances apparues à la fin de l’âge du Fer, mais qui demeura strictement limité au cadre d’une économie préindustrielle.



3. Les mutations de la société
3.1. Les élites de la Gaule romaine
On a depuis longtemps mis en évidence l’apparition en Gaule, avec la conquête et les guerres civiles, d’une nouvelle aristocratie. Les historiens qui ont étudié ce phénomène de près ont donné à ce groupe la dénomination collective de Julii, d’après le gentilice Julius que ses membres reçurent avec la citoyenneté romaine accordée à titre individuel (viritim) par César ou Auguste, en récompense de leur ralliement. Avant d’aller plus loin, précisons cependant qu’on ne peut ignorer la possibilité que nombre de porteurs de ce gentilice l’aient obtenu grâce à l’octroi précoce du droit latin dans certaines cités, par exemple les Éduens. En ce qui concerne ceux qui l’ont reçu, disons, pour services rendus, la plupart devaient appartenir à l’aristocratie militaire gauloise. À la tête de leurs soldats groupés en unités de cavalerie, ils s’étaient mis au service de César au moment de la conquête des Gaules, ils le suivirent dans la guerre civile, de même qu’ils combattirent aux côtés d’Octavien dans sa lutte pour le pouvoir suprême. C’est ainsi qu’ils ont acquis prestige, honneurs et richesses. Ce caractère guerrier faisait des Julii les dignes successeurs de la noblesse celtique, dont beaucoup étaient d’ailleurs issus. Quoi qu’il en soit, leur réussite se marque ensuite de manière éclatante : ils fournissent les premiers grands-prêtres du culte provincial de Rome et d’Auguste, à Condate (par exemple C. Julius Vercondaridubnus, cf. Tite Live, Per., 139 et voir plus haut, p. 126), financent les premières grandes évergésies et donnent aux Gaules leurs premiers chevaliers et sénateurs. Incontestablement, ils ont été les grands bénéficiaires de la conquête et ce sont eux qui ont ensuite dominé le pays. Il semble cependant que leur pouvoir ait subi un sérieux choc au moment de la crise de 68-70 et qu’ils aient même dès lors disparu rapidement en tant que groupe social. On se souvient en effet que c’est de leurs rangs qu’est parti, avec Julius Vindex, le signal de la révolte contre Néron. Ensuite, beaucoup ont participé, plus ou moins directement, au mouvement de Civilis et en ont évidemment supporté les conséquences. Dans la mesure où ils s’effacent ensuite de nos sources, on a pu penser qu’ils avaient été éliminés dans les diverses répressions qu’avait endurées l’aristocratie gallo-romaine durant cette période troublée et dont la dernière, contre les partisans de Civilis, ne fut certainement pas la moindre. Ce fut certainement le cas, au moins en partie, dans les cités qui, comme les Trévires, s’étaient massivement ralliées au Batave. Tous les Julii de Gaule et de Germanie ne subirent cependant pas un sort analogue, et il faut faire la part d’autres facteurs si l’on veut comprendre leur disparition.
Tout d’abord, il est très probable que leur richesse a connu un affaiblissement bien avant ces événements à cause de leur tradition de prodigalité, de l’évergétisme et d’un train de vie dispendieux et sous le poids des impôts et de l’endettement (cf. les circonstances de la révolte de 21, p. 81) et même des confiscations impériales. À cela s’ajouta la disparition progressive du caractère guerrier qui avait été le principal fondement de leur ascension. Après les guerres civiles et la victoire d’Octave, les unités indigènes furent en effet dissoutes et renvoyées dans leurs foyers. La tradition militaire des élites gauloises ne s’éteignit cependant pas complètement, grâce au maintien dans certaines cités de Belgique et en Germanie (chez les Trévires et les Bataves, par exemple), de troupes auxiliaires recrutées localement, encadrées et commandées par des officiers indigènes, qui jouèrent un rôle important au moment des expéditions outre-Rhin. D’autre part, les notables des Trois Gaules qui s’engageaient dans les carrières sénatoriale et surtout équestre devaient débuter leur cursus par des commandements réguliers dans des unités auxiliaires et légionnaires. La facilité avec laquelle les nobles révoltés de 21 et de 68 levèrent et encadrèrent des milices montre bien à quel point la tradition et l’activité guerrières restaient fortement ancrées dans les mœurs gauloises. Mais après 70, les choses changèrent assez radicalement. Les troupes intégralement indigènes disparurent ou furent ramenées dans le droit commun des régiments auxiliaires et confiées à des officiers romains. Désormais, tout ce qui touchait à la chose militaire était confiné dans le cadre régulier de la hiérarchie et du recrutement romains, et un commandement ne pouvait s’exercer que par le biais d’une carrière sénatoriale ou équestre.
Ce « désarmement » désormais complet de l’aristocratie gauloise achevait l’évolution amorcée à la fin des guerres civiles et portait un coup sévère aux Julii. À cela s’ajoutait la disparition de la dynastie julio-claudienne à laquelle ils devaient tant et étaient si intimement liés. C’est peut-être là une des raisons de la faible représentation des notables gallo-romains dans les ordres supérieurs de l’Empire. Quoi qu’il en soit, la fin de cette tradition guerrière, jointe à l’affaiblissement des Julii qui avaient dominé la Gaule pendant plus d’un siècle, facilita l’ascension d’éléments nouveaux ou demeurés jusque-là dans l’ombre.
Nous l’avons dit, il est évidemment impossible de penser que tous les Julii aient été physiquement éliminés au moment de la crise de 68-70. On a vu les facteurs qui ont amoindri leur fortune et leur puissance, mais il faut tenir compte d’un dernier phénomène qui peut expliquer l’effacement du gentilice Julius lui-même. L’onomastique gauloise était en effet assez souple et permettait l’évolution rapide des différents éléments qui entraient dans la composition des noms de personne. L’exemple de Tiberius Julius Pacatianus (CIL, XIII, 1708), dont le fils s’appelait Tiberius Sulpicius, montre assez que la disparition d’un gentilice ne saurait préjuger de l’extinction de la famille qui le portait, et a fortiori d’un groupe social tout entier.
L’effacement des Julii pose le problème de savoir qui les a remplacés au sommet de la société gauloise, et ce problème est lui-même lié à un fait que nous avons seulement effleuré jusqu’ici, qui est l’existence, à côté des Julii, d’autres groupes dominants souvent négligés par l’historiographie. Depuis longtemps, des historiens avaient avancé l’idée que ceux qui avaient succédé à l’aristocratie guerrière des premiers temps de la Gaule romaine étaient les représentants d’une classe nouvelle de commerçants dont la richesse était fondée sur le négoce et le transport. Les documents ne manquent pas pour soutenir cette hypothèse, depuis les riches tombeaux montrant de tels personnages associés aux symboles de leur réussite, découverts à Arlon, Trêves, Bordeaux, etc., jusqu’aux témoignages épigraphiques attestant de leur importance dans un centre tel que Lyon et des liens qu’ils avaient tissés avec les grands notables municipaux. Plusieurs de ces derniers, ayant occupé des fonctions au sanctuaire des Trois Gaules, sont ainsi également connus pour avoir été les patrons de corporations comme celle des nautes de la Saône et du Rhône (CIL XIII, 1688 et 1695). On peut ajouter dans cet ordre d’idée le cas d’un Trévire, C. Apronius Raptor, négociant en vin et naute de la Saône, qui était aussi décurion de sa cité (CIL XIII, 1911).
La cause semblait donc entendue. Une classe de riches commerçants avait succédé aux Julii pour occuper le sommet de la hiérarchie sociale, et notamment les curies et les magistratures des cités. On mettait d’ailleurs ce phénomène en relation avec le développement de domaines fonciers de taille moyenne, qui aurait résulté du démembrement des très grandes propriétés de l’aristocratie de l’époque julio-claudienne au profit des marchands enrichis des villes, désireux de placer une partie de leurs avoirs en biens-fonds ruraux. A. Grenier, qui fut le promoteur de cette idée, donnait l’exemple des Secundinii de Trêves dont le célèbre monument funéraire situé à neuf kilomètres de là, à Igel, montre à la fois les activités marchandes (négoce et transport du drap) et des scènes de la vie dans leur villa située probablement à proximité.
Pour séduisant qu’il soit, ce modèle se révèle néanmoins très schématique et empreint d’anachronisme. On doit d’abord prendre garde à ne pas généraliser le cas trévire. Les notables de cette cité payèrent au prix fort leur soutien à Civilis, ce qui peut effectivement expliquer que la place ait ensuite été libre pour d’autres catégories de la société, jusqu’alors écartées des affaires publiques (il est remarquable d’ailleurs que la période d’activité d’Apronius Raptor se situe immédiatement après cette crise). D’autre part, on sait que les activités économiques connurent dans cette région et à ce moment une forte expansion. Les Trévires en furent les premiers bénéficiaires et essaimèrent en dehors de leur cité à tous les niveaux et dans tous les hauts lieux occidentaux du négoce. On peut donc comprendre que les marchands aient tenu ici une place particulièrement importante.
L’évolution des élites gallo-romaines dans leur ensemble se révèle en fait plus complexe et nuancée que l’image traditionnelle ne le laissait penser. Tout d’abord, il convient d’admettre que les transformations qu’elles ont connues durant le Haut-Empire ont des racines profondes et ont débuté bien avant la crise de 68-70. Tous les aristocrates gaulois n’étaient pas des Julii et l’on connaît même des personnages qui tinrent un rang de tout premier plan dans leur cité sans être citoyen romain (CIL, XIII, 5). De même voit-on émerger, au milieu du ier siècle ap. J.-C., des notables portant le gentilice impérial Claudius et donc récemment promus citoyens. Ils occupent eux aussi des fonctions municipales et militaires et se signalent par leurs évergésies (CIL, XIII, 1642). La frange supérieure de la société gallo-romaine était donc hétérogène et mêlait aux Julii d’autres notables, citoyens ou pérégrins, dont la fortune et l’influence semblent non négligeables. Il s’agissait là de nouveaux venus ou bien de descendants de la noblesse indigène. Pour une raison ou pour une autre, ils n’auraient pas profité de la conquête dans les mêmes proportions que les Julii et seraient restés dans l’ombre avant de saisir à leur tour les opportunités offertes par l’intégration à l’Empire. Ils auraient alors concurrencé les Julii dont la situation et le prestige commençaient précisément à se dégrader. On peut d’ailleurs voir ici un autre facteur de l’instabilité et de l’affaiblissement de la position de ces derniers.
La conquête, puis les besoins militaires des imperatores au moment des guerres civiles, avaient permis à certains dynastes gaulois de monopoliser les premiers rôles, et de créer à leur profit une situation de concentration et de polarisation de la fortune et du rang qui avait profondément perturbé la strate supérieure de la société gauloise tardo-indépendante. Quant aux autres composantes de cette strate, elles n’avaient pas disparu pour autant, mais s’étaient en quelque sorte effacées à l’arrière-plan. Bientôt cependant, la richesse et l’éclat des Julii les soumirent à toutes sortes de sollicitations et de dépenses et ne tardèrent pas à les exposer à la convoitise impériale, tandis que leur tradition guerrière les amenait à prendre les armes lorsqu’ils estimaient leurs intérêts menacés. Dans cette perspective, leur déclin et l’ascension parallèle d’autres groupes seraient finalement plus un réajustement de la répartition du pouvoir et de la fortune au sein des élites gauloises qu’une profonde mutation de la composition de ces dernières. On en trouve aussi peut-être la trace dans la multiplication de ces fameuses villae de taille moyenne des campagnes gauloises à partir du milieu du ier siècle ap. J.-C. qui pourrait alors être interprétée comme le retour à une structure de propriété plus équilibrée. Pourtant, il serait absurde de penser que la (très) grande propriété aurait alors disparu en Gaule. Tout d’abord parce que, une fois de plus, nous ne pouvons écarter la possibilité que nombre de ces villae aient été des exploitations appartenant à de vastes domaines, et ensuite parce que la fortune attestée de certains membres de l’aristocratie municipale suppose une base foncière considérable.
Ce que nous pouvons savoir de l’évolution des élites sociales de la Gaule romaine montre à l’évidence une montée des catégories liées au négoce et au transport, sans pour autant qu’elles supplantent les anciennes aristocraties municipales. Elles demeurent en effet globalement moins riches que ces dernières, et très peu présentes dans les instances locales de pouvoir, tant il est vrai qu’en Gaule comme ailleurs à cette période, la terre reste la base fondamentale de la puissance politique et sociale. Cela dit, on ne peut nier que des rapports ont existé entre ces deux groupes, rapports de proximité (dans des centres comme Lyon par exemple), de patronage et vraisemblablement d’intérêts. En certains cas, il est probable que ces rapports ont même pu déboucher sur des rapprochements et des fusions, facilités par l’investissement foncier des marchands et concrétisés par des alliances matrimoniales ou des adoptions.
Au bout du compte, il apparaît en tout cas clairement que l’on ne saurait se faire une idée univoque et réductrice de la composition et de l’évolution de l’aristocratie gallo-romaine. Les images traditionnelles montrant un groupe restreint de magnats de la terre, ou de puissantes corporations de négociants établis dans des villes actives, renvoient assurément à des réalités, mais il est certain également que celles-ci coexistaient avec tout un éventail de situations et de franges intermédiaires et mouvantes.

3.2. Les catégories intermédiaires et inférieures
Nous avons déjà évoqué furtivement le sort des catégories inférieures de la société gallo-romaine, sur lequel nous savons à vrai dire peu de chose. Plutôt que de nous livrer ici à une tentative d’inventaire des métiers et des conditions juridiques et économiques du petit peuple des villes et des campagnes, qui a déjà trouvé sa place dans d’excellents ouvrages, nous voudrions simplement faire quelques remarques d’ordre général concernant les problèmes du statut, de la mobilité sociale et du niveau de vie.
Tout montre d’abord que l’esclavage en Gaule était un phénomène plutôt peu important et essentiellement urbain. On trouvait des esclaves dans la domesticité au sens large, comprenant aussi bien le cuisinier que la servante ou l’intendant, dans les activités spécialisées (médecin, pédagogue, comptable…), dans les boutiques et les ateliers et bien sûr dans les administrations (esclaves des cités et esclaves impériaux de la familia Caesaris). On rappellera pour mémoire que dans l’Antiquité, le statut juridique et la condition socio-économique de l’esclave étaient deux choses différentes, et que certains esclaves comptaient beaucoup plus dans la cité que bien des hommes libres de basse extraction. On pourrait en dire autant de bien des affranchis, et notamment de ceux à qui leur richesse ouvrait les portes du sévirat augustal. Les six titulaires de cette charge qui, après les décurions, occupaient le second rang dans la hiérarchie de la cité, n’étaient d’ailleurs pas obligatoirement des affranchis. Les étrangers pouvaient également y prétendre, mais aussi les hommes libres, pourvu que leur fortune leur permette de payer les dépenses et les évergésies qu’elle impliquait. Elle constituait en tout cas la filière privilégiée par laquelle l’enrichissement pouvait déboucher sur un mouvement d’ascension sociale.
Une telle possibilité ne concernait toutefois qu’une infime minorité de la population libre ou servile. Pour sa plus grande part, cette dernière restait donc cantonnée dans une situation modeste. La population rurale était majoritairement libre mais dépendait, dans une mesure et des modalités encore très mal connues – entre le colonat, la main-d’œuvre salariée et les petits cultivateurs – de ceux qui possédaient ou exploitaient la terre. Dans les villes et les vici, la diversification des activités et l’absence relative d’organisations professionnelles contraignantes, donnaient peut-être une plus grande indépendance aux travailleurs de l’artisanat. Cependant, le rôle des négociants et les rapports qu’ils entretenaient avec ces derniers demeurent encore mal connus.
Enfin, il faut tenir compte d’une catégorie que l’on peut qualifier d’intermédiaire, proche de ce que Paul Veyne a appelé la « plèbe moyenne ». Il s’agit d’une population essentiellement urbaine – encore qu’on pourrait y joindre des propriétaires ruraux – dont l’existence nous est surtout connue par les monuments religieux et funéraires dont ils furent les commanditaires et qui nous sont parvenus en grand nombre. Gens de métier, petits rentiers, pérégrins ou citoyens romains, affranchis de bon rang, ils n’étaient pas assez riches pour s’offrir un mausolée et figurer au premier rang de la société censitaire, mais assez aisés cependant pour se payer les services d’un atelier de sculpture et d’épigraphie. Dans cette société bigarrée où chacun se définissait autant et si ce n’est plus par le statut que par la fortune, l’organisation sociale n’était pourtant pas figée. Une mobilité relative y existait, en même temps que s’y développaient, sur un fond de valeurs communes, des mentalités de groupes particuliers (notamment chez les artisans et commerçants). C’est la raison pour laquelle ces catégories moyennes furent si soucieuses de marquer et de faire connaître leur place, leur richesse et aussi leurs valeurs, et le firent d’abord par les monuments et les inscriptions placées dans l’espace public. Il est significatif de ce point de vue que dans le Bas-Empire, caractérisé par une société plus statique, la pratique épigraphique ait reculé et pratiquement disparu.
Si l’on examine enfin quels ont été, pour l’ensemble de la société gauloise, les effets de l’intégration, on aboutit à un résultat d’ensemble qui est loin d’être négatif et qui montre que de larges parts en profitèrent. Durant le Haut-Empire, Rome assura la paix, ce qui n’est pas rien si l’on pense aux périodes antérieure et postérieure, elle donna aux Gaules une administration stable et régulière, et mit en place les conditions qui leur permirent de connaître une réelle prospérité économique et une amélioration sensible de leur niveau de vie, y compris pour les plus humbles. Le développement urbain et l’accroissement des échanges, l’abondance des infrastructures, des thermes, des lieux de spectacle et des aménagements de toute sorte édifiés à ce moment dans les villes, les vici et les campagnes en témoignent suffisamment. D’ailleurs, la large diffusion de la pratique épigraphique, dès les débuts de l’Empire, montre que cette société avait confiance dans l’avenir. Par les milliers d’inscriptions honorifiques et d’épitaphes qu’ils gravaient dans la pierre, les habitants des Gaules comme ceux de tout l’Empire adressaient à leurs descendants, directs ou non, un message de stabilité et d’optimisme. Ce fut un temps que l’on pensait éternel.





Chapitre 6
Le temps
 des mutations
 (235-406)
1. LA CRISE DU iiie SIÈCLE
2. LA PROVINCIA GALLIARUM DANS L’EMPIRE CHRÉTIEN DU ive SIÈCLE
1. La crise du iiie siècle
Entre les deux siècles d’or de la Pax romana et les deux siècles qu’autrefois on qualifiait du terme péjoratif de Bas-Empire, entre le zénith de l’astre romain sur le monde méditerranéen antique et l’irrémédiable fin des empires, s’intercale un siècle quelque peu oublié ou en tout cas si mal connu et si mal aimé que l’on s’empresse de le résumer par le seul mot fatal de « Crise ». C’est faire peu de cas des trois dernières décennies du règne des Sévères qui laissent au début de ce siècle le bilan d’une prospérité nuancée, mais incontestable et de premières difficultés géographiquement circonscrites.
Le vrai temps de la crise ne commença en réalité qu’en 235 et s’acheva cinquante ans plus tard en 284, lorsque Dioclétien amorça une grande politique de réformes structurelles qui jetèrent les fondements d’un nouvel empire. Un demi-siècle de crise et non pas cent ans dont la pulsation interne fut commandée par les diverses vagues d’invasions barbares aux frontières. Les plaies des années terribles furent pansées par le retour de bonnes récoltes et par les reconstructions, parfois par le retour de la paix obtenue par l’empereur en place, proclamé sur les monnaies « restitutor, pacator et conservator orbis » avec l’enthousiasme optimiste mais non feint de la propagande impériale de la fin de l’Antiquité.
Parce que limitrophe d’une des deux frontières les plus sensibles de l’Empire, la Gaule subit de plein fouet les effets en chaîne des défaites militaires et des dysfonctionnements économiques. Mais elle fut également le théâtre de constructions politiques aléatoires, de tentatives de gouvernement semi-autonome consécutives d’une part aux constantes usurpations et d’autre part aux lassitudes d’une population gallo-romaine exaspérée de payer les erreurs du pouvoir central. Pendant quinze ans environ, de 260 à 274, plusieurs usurpateurs se firent proclamer empereurs par leurs propres troupes en Gaule. L’historiographie ancienne n’a pas hésité à parler d’« Empire gaulois », mêlant dans cet intitulé chauvinisme revanchard et celtomanie obsessionnelle. Nous verrons ce qu’il faut effectivement penser de ce séparatisme comme nous aurons à nous interroger sur le bilan des destructions matérielles et économiques consécutives à cette période de troubles.
1.1. Les difficultés du pouvoir central (235-260)
Trois éléments vont concourir constamment à l’affaiblissement de l’édifice impérial. Les revers militaires favorisèrent la montée au pouvoir des généraux, principalement illyriens, bousculant ainsi les conceptions politiques et le rôle traditionnels de l’aristocratie sénatoriale romaine. Anarchies militaire et politique furent donc liées : les armées firent et défirent les empereurs au gré surtout de leurs défaites et de leurs difficultés à assurer le ravitaillement et le paiement de leurs troupes. Ces empereurs étaient peu soutenus, voire combattus par la classe sénatoriale qui ne se reconnaissait pas dans ces hommes de guerre parfois un peu frustes. Elle était en outre minée par la nostalgie d’un système impérial fondé sur les principes dynastiques et la fiction du pouvoir partagé avec le Sénat. Néanmoins, le Sénat gardait, par l’investiture qu’il pouvait ou non conférer au général acclamé par ses troupes, le privilège de distinguer ainsi, au moins légalement, empereurs légitimes et usurpateurs.
Il fallait pourtant parer la menace aux frontières et singulièrement le long de cette frontière danubienne qui fit la promotion des armées des provinces de Pannonie I, II et de Dacie I, II, au rôle de rempart du monde romain. Les Alamans et les Sarmates furent combattus une première fois par Maximien (235-238) en 236, mais il fallut de nouveau les contenir en 242 par une campagne en Thrace et en Mésie et conclure avec les Goths un traité qui leur octroyait un subside annuel supprimé quelques années plus tard. En 249, ce fut à la mise en place d’une vaste coalition des peuples barbares passant la rive droite du Danube à laquelle dut faire face le nouvel empereur Dèce. Vaincu en août 251, Dèce fut le premier empereur romain à tomber sous les coups des Barbares.
Tout aussi dangereuse, voire plus encore si l’on s’interroge sur les causes géostratégiques à long terme de la disparition de l’Empire romain, fut la menace perse sur la frontière orientale de l’empire. Rome avait désormais face à elle un pouvoir sassanide nationaliste et religieux dont l’agressivité était symbolisée par la forte personnalité du roi Sapor Ier. Ce dernier captura l’empereur Valérien en 260 et le mit à mort. Rome se résolut à soutenir au moins temporairement le royaume indépendant de Palmyre, une zone tampon qui inaugura les premières concessions territoriales et politiques indispensables à court terme à la survie de l’idéal d’un Empire romain si étendu.
La pression des peuples barbares sur les frontières impressionnèrent des populations qui imaginaient difficilement que l’empire puisse être réellement menacé. Ce choc psychologique explique en grande partie le ton de nos sources, presque exclusivement faites de chroniques désenchantées ou de témoignages personnels mélodramatiques qu’aucune œuvre historique plus objective (il faut attendre un siècle pour que paraisse à nouveau un travail de très grande envergure comme celui d’Ammien Marcellin) ne vient contrebalancer. La grande peste qui commença en 251 et dura quinze ans, comme les persécutions contre les chrétiens pendant les règnes de Dèce et Valérien (250-260), eurent sans doute un rôle non négligeable dans ce climat de déréliction.

1.2. L’« Empire gaulois » (260-274) : mythes et réalités
La capture de l’empereur Valérien en 260 et la fragilité de la défense orientale de l’Empire favorisèrent les desseins des peuples barbares qui exerçaient depuis le début du siècle une pression de plus en plus constante sur le limes danubien et rhénan. La même année, de nouveaux migrants plus septentrionaux (Vandales, Hérules, Gépides) poussèrent en avant les Goths qui s’installèrent en Bithynie, en mer Égée et dévastèrent la province d’Asie. De la même manière, ils contraignaient les peuples germains Alamans et Francs à passer en Gaule. Les premiers se rendirent maîtres des Champs Decumates tandis que les seconds se trouvèrent sur la rive droite du Rhin, entre le Taunus et la mer du Nord pour les Francs moyens, et en Hollande pour les Francs Saliens. On a longtemps reconstitué leur trajectoire en analysant les dépôts de « trésors » (monnaies, vaisselle et vases d’or et d’argent) que les populations apeurées se seraient empressées de mettre à l’abri dès l’annonce de leur avancée en Gaule lyonnaise, en Narbonnaise et jusqu’en Espagne près de Tarragone. C’est aujourd’hui une théorie controversée (thèse de S. Estiot).
1.2.1. Le règne de Posthumus (260-269), premier usurpateur gaulois
L’empereur Gallien (253-268), resté seul empereur après la mort de son père, se trouva donc confronté aux difficultés militaires sur trois fronts à la fois, alors que Valérien lui avait confié la défense de la seule Gaule. Il y était secondé par un général renommé, Latinius Posthumus. Gallien suivit la politique de partage des fonctions de son défunt père et confia à son propre fils, Valérianus le jeune, les destinées du front gaulois. Les armées de Posthumus contestèrent cette décision et assassinèrent le nouveau représentant du pouvoir central ainsi que le tribun Sylvanus, son conseiller qui commandait les troupes de Germanie inférieure. La révolte ne s’arrêta pas là : à l’été 260, Posthumus fut proclamé empereur à Cologne. L’exigence de l’heure ou l’intuition d’une nouvelle politique incita Gallien à ne rien entreprendre, au moins dans un tout premier temps, contre ce pouvoir illégal installé sur la frontière rhénane. Il s’accommoda en quelque sorte d’un compromis tacite : Posthumus s’engagea rapidement dans la seule défense de la Gaule, de la Bretagne et de l’Espagne sans jamais prétendre à la pourpre légale et sans tenter quoique que ce soit en direction de l’Italie. Même si Gallien chercha ensuite à le renverser, en 262 et en 265, force était pour lui de reconnaître que la défense de l’Empire passait obligatoirement par celle de la Gaule, ce qu’entreprenait justement Posthumus avec ses sept ou huit légions et des auxiliaires barbares, sans mettre en place pour autant un État séparatiste. Mais l’intelligence politique accompagnait les qualités militaires chez Posthumus, comme en témoigne le maintien de l’organisation administrative (nomination de consuls, de sénateurs d’origine gauloise à des postes de commandement) dans sa capitale Trèves et dans le secteur géographique qu’il contrôlait.
L’aire d’influence effective de ce pouvoir illégal peut se mesurer par les émissions monétaires ordonnées par Posthumus, qui firent concurrence aux monnaies officielles. Une partie de la Narbonnaise à l’est du Rhône resta sous le contrôle des empereurs de Rome. Certaines monnaies frappées par Posthumus indiquent la nature du message qu’il voulait transmettre aux provinciaux gallo-romains. Cette propagande devait également l’aider à maintenir sa position face aux Italiens et à l’empereur Gallien lui-même : ainsi cette pièce de bronze où est gravée la formule Salus Provinciarum autour de la représentation d’un dieu fleuve muni de cornes dans lequel on peut reconnaître le Rhin bicorne chanté par le poète Virgile aux temps heureux de la naissance de l’Empire. Pour la première fois, la propagande impériale, par la voix de Posthumus, signifiait clairement que le rempart de la Gaule était le limes rhénan et que le rempart de l’Empire, au moins dans sa partie septentrionale, était la Gaule. Il réussit non sans mal à contenir les Francs qui ne cessèrent pas pour autant leurs incursions périodiques dans le nord des Gaules. Malheureusement, les troupes de Posthumus étaient animées par des sentiments moins nobles : elles massacrèrent leur chef en 269 parce qu’il leur avait refusé le pillage de la ville de Mayence.

1.2.2. Les successeurs de Posthumus (269-273)
Cet assassinat déclencha le retour de l’anarchie politique alors que les successeurs de Posthumus s’engageaient comme lui dans la défense énergique de la Gaule. Les régions rhénanes reconnurent pendant quelques mois Laelianus (juin 269-juillet 269) et Marius Aurelius (juillet-août 269-octobre-novembre 269) qui s’étaient déjà illustrés auparavant en contestant l’autorité de Posthumus, le premier en 267, le second en 269. Aurelius fut vaincu par Posthumus à Mayence peu de temps avant l’assassinat de ce dernier. Ailleurs, le ralliement se fit autour de Victorinus que Posthumus avait désigné comme futur successeur et qui fut également assassiné lors d’une émeute à Cologne en novembre 271.
La mère de Victorinus joua un rôle non négligeable dans la désignation de son successeur et les historiens ont tendance à la comparer à la reine Zénobie qui présidait, au même moment, aux destinées du royaume indépendant de Palmyre. Le choix se porta cette fois-ci sur un civil, membre de l’aristocratie sénatoriale, un notable de Bordeaux, gouverneur de la province d’Aquitaine, Tétricus (novembre-décembre 271-mars 274). Pensait-on que son statut purement civil l’aiderait à conjurer le sort de ses prédécesseurs ? Cherchait-on déjà à négocier avec Rome une reconnaissance autre que formelle de cet usurpateur qu’autoriserait le profil plus conforme à la tradition de Tétricus ? En effet, la situation avait quelque peu évolué. Une partie de la Gaule soutenait désormais très officiellement le successeur de Gallien, Claude II (début septembre 268-août 270). Sans doute, l’annonce de ses succès contre les Juthunges en Italie du Nord lui avait-t-elle conféré une réputation de possible protecteur de la Gaule. Ce ralliement de la Gaule méridionale valut à la cité d’Autun un siège de sept mois qui fut suivi de son pillage : les légions rhénanes encore une fois s’illustrèrent par leurs violences et l’on peut y lire leur volonté de maintenir leurs prérogatives militaires et politiques.

1.2.3. La fin de l’« Empire gaulois »
Le prudent Tétricus se rallia finalement au pouvoir impérial officiel, désormais détenu par une forte personnalité, l’empereur Aurélien (septembre 269-septembre 275). Grâce à la mise en place d’un habile programme de réformes administratives et à la conduite d’une stratégie militaire bien conçue, ce dernier réussit, en dépit d’une situation générale pourtant très dangereuse aux frontières, à donner quelque répit à l’Empire. Il sacrifia tout d’abord la Dacie afin de rétrécir le front contre les Goths puis mit fin à la dissidence du royaume de Palmyre qui fut livré au pillage des troupes en 273. Désormais, il lui était loisible de s’occuper de la Gaule. Tétricus entama des négociations puis se fit volontairement capturer par les troupes d’Aurélien à la bataille de Châlons-sur-Marne. Il marquait ainsi une confiance plus grande à l’égard de son ennemi qu’envers ses propres troupes dont il connaissait les méthodes expéditives ! Il avait bien calculé, puisqu’après avoir figuré en compagnie de la reine Zénobie dans le cortège triomphal d’Aurélien à Rome, ce dernier le laissa paisiblement achever sa carrière de sénateur comme corrector de la province italienne de Lucanie.
Les sources ne nous en apprennent guère plus que cette sèche chronologie des faits. Les auteurs, chroniqueurs et historiens du ive siècle, s’attardent surtout sur le récit haut en couleurs de la reddition de Tétricus et du triomphe d’Aurélien. En revanche, avec le sens du pamphlet politique parfois révélateur qui distingue les auteurs anonymes de l’Histoire Auguste, ce point de vue sur la dissidence de Posthumus et de ses pâles épigones échappe au laconisme des autres sources littéraires :
« Ainsi donc, tandis que Gallien entraînait l’État à sa perte, la Gaule vit surgir des défenseurs du renom de Rome, d’abord Posthumus, puis successivement Lollianus et Victorinus et enfin Tetricus, quant à Marius, mieux vaut n’en rien dire. Tous ces hommes furent, selon moi, octroyés par la volonté divine pour éviter que cet individu malfaisant, empêtré dans les rets de son incroyable dépravation, ne fournît aux Germains la possibilité de s’emparer du territoire romain. » (Histoire Auguste, Vie des Trente Tyrans, V, 5, 6, éd. A. Chastagnol, coll. Bouquins, Robert Laffont, 1994, 869.)
D’autres témoignages livrent la nature de ce pouvoir dissident. Le matériel épigraphique apporte de précieuses indications sur son étendue à la fois dans l’espace et dans le temps. Bornes miliaires, inscriptions érigées par des troupes ayant reconnu ces empereurs, épitaphes portant le formulaire « Postumo cos » (« Posthumus étant consul »), l’image que fournit leur ensemble traduit la réalité d’une zone contrôlée à partir de Cologne et Trèves mais encerclée, au sud-est comme au sud par des régions qui demeurèrent fidèles à Rome. L’Espagne est reprise dès le règne de Claude II et jamais, nous l’avons vu, la Narbonnaise à l’est du Rhône ne quittera l’orbite romaine. Ensuite, peu de temps après la bataille de Châlons-sur-Marne en 274, les inscriptions au nom d’Aurélien témoignent des progrès de sa reconquête à l’ouest du Rhône, dans le nord et l’est des Gaules puis enfin en Bretagne. Outre leur intérêt économique dont nous reparlerons immédiatement, les émissions monétaires sont révélatrices des choix politiques. L’iconographie exploitée pour la propagande des usurpateurs semble bien destinée à exalter chacun d’entre eux, mais elle tire parti également de thèmes classiques de la propagande religieuse et impériale et de thèmes iconographiques empruntés aux monnaies des Antonins, des Sévères, des empereurs officiels contemporains. Cela prouve l’existence d’une « école de graveurs » commune à Rome et aux ateliers de province, mais surtout l’absence d’originalité dans le programme politique et religieux de l’« Empire gaulois ».
Tout en assumant sa dissidence pour mieux assurer sa mission stratégique, le pouvoir installé sur le limes rhénan demeura fidèle aux idéaux de Rome et à ses institutions qu’il reproduisit intactes. Ces conclusions, formulées par les numismates (J. Lafaurie notamment) à la suite des recherches entreprises sur les récentes trouvailles monétaires, donnent un fondement tangible à la chute de la dissidence gauloise, sans résistance en 274. Il suffit qu’elle eût face à elle un pouvoir fort, capable de reprendre en main l’Empire. Tout ceci infléchit singulièrement le caractère autonomiste ou nationaliste que l’on a bien voulu prêter à cette période.
À la mort d’Aurélien en 275, les Barbares envahirent à nouveau la Gaule et cette fois-ci ne se limitèrent pas aux régions limitrophes de la frontière. Mais il est peu défendable, en l’absence de tout autre fossile directeur sur un site archéologique, de dater toute couche d’incendie des années 275-280, comme on a eu trop tendance à le faire autrefois. Certes, aux dires des chroniqueurs du ive siècle comme de l’Histoire Auguste, ce fut un déferlement de milliers de Germains qui auraient occupé entre soixante et soixante-dix cités des Trois Gaules. L’ensemble des villes des deux Germanies, des deux Belgiques, de toute la Gaule celtique et de l’Aquitaine aurait ainsi été l’objet de sièges et d’occupations. Cela paraît malgré tout exagéré si l’on considère les qualités poliorcétiques des armées barbares de l’époque. Beaucoup de cités prises furent évacuées très rapidement par l’intervention de l’armée du troisième successeur d’Aurélien, Probus (276-282), un empereur illyrien qui s’installa sur le Rhin de manière quasi permanente (il ne put se rendre qu’une seule fois à Rome en 281). Il contint les Francs sur le Bas-Rhin, mais il ne put guère empêcher un certain nombre de ses lieutenants de prétendre à la pourpre : Bonosus à Cologne, Proculus à Lyon puis, une seconde fois, en Bretagne.


1.3. Inflation et mouvement des Bagaudes : deux manifestations de la crise économique et sociale de la deuxième moitié du iiie siècle
On ne surestimera pas le contrecoup des invasions et des sursauts politiques qui ont moins amorcé qu’accompagné une crise économique de l’Empire au iiie siècle. Celle-ci reflète un renversement inéluctable de la conjoncture, une phase de dépression et de bouleversement des structures d’un monde romain arrivé au terme de son expansion. Certaines régions, la Gaule notamment, furent particulièrement touchées mais d’autres connurent une prospérité fort peu affectée par les difficultés de l’Empire. Enfin, il faut bien insister sur le fait que les véritables effets dramatiques d’une crise économique ne se firent sentir que dans les trois dernières décennies du siècle, après le trop bref règne d’Aurélien.
1.3.1. Les phénomènes inflationnistes
Ce sont les besoins accrus de l’armée qui entraînèrent rapidement le système monétaire romain dans une voie sans issue, marquée par l’inflation chronique et par la dépréciation des métaux précieux qui favorisèrent le développement outrancier de la thésaurisation et du faux-monnayage. Cette difficile conjoncture économique ne fut malheureusement pas jugulée par les réformes sans effets à long terme de Gallien et d’Aurélien. Les nécessités de la défense de la Gaule suscitèrent la création d’ateliers monétaires supplémentaires (Cologne, Trèves) à l’usage des usurpateurs pour le paiement de leurs armées. Si l’on ajoute à cela la mise en circulation frauduleuse, surtout en Gaule du Nord, des imitations de monnaies officielles, c’est une augmentation des échanges en numéraire et non un passage à l’économie autarcique qui accompagna le phénomène inflationniste. Les bonnes monnaies se firent rares effectivement mais la petite monnaie de cuivre totalement dévaluée, le billon, facilita le paiement des soldes, mais aussi de l’impôt : ce que gagnait l’État d’un côté, il le reperdait irrémédiablement de l’autre en mettant et en laissant sur le marché cette monnaie de mauvais aloi. Les deux phénomènes furent facteurs d’inflation et de hausse des prix, compensées malgré tout par une augmentation, certes un peu moins systématique, des salaires.
En tout état de cause, ces dysfonctionnements du système monétaire entraînèrent paniques et attitudes de prudence économique extrême. Ces réflexes sont attestés avec évidence par les trésors enfouis et par la pratique de la thésaurisation, que l’on peut comparer aux investissements boursiers et immobiliers non productifs de notre phase actuelle de crise économique.

1.3.2. Les Bagaudes
Sévissant de manière endémique jusqu’à la fin de notre période (voir chap. 7), la Bagaude ne fut sans doute qu’une forme exacerbée de brigandages et de commotions paysannes, telles qu’elles existèrent dans toutes les sociétés préindustrielles. Le Code théodosien est rempli de lois dénonçant dans de nombreuses provinces l’activité nocive des latrones, des vargi, c’est-à-dire des brigands, stipulant même leur collusion avec les bergers des zones de pâturages extensifs ou des grands domaines impériaux.
Les bagaudae sont mentionnés à partir des années 280-290 dans les chroniques du ive siècle (celles d’Eutrope, de saint Jérôme, d’Aurélius Victor) et dans le Panégyrique de Mamertin de 289 prononcé en l’honneur de l’empereur Maximien devenu Auguste. On parle d’eux en termes de « paysans incultes, de bandes organisées de paysans et de brigands », mais cette terminologie reste bien insuffisante pour que l’on puisse déterminer avec certitude l’origine sociale exacte des révoltés. Il faut écarter l’hypothèse un peu vieillie de la révolte servile (aucun texte ne signale des servi) et pencher davantage vers celle d’une collusion d’intérêts convergents d’un certain nombre de déclassés : coloni fugitifs, paysans indépendants ruinés, soldats déserteurs que le langage des codes juridiques désigne également sous le terme de latrones. N’y eut-il d’ailleurs que simple coïncidence à ce que la Bagaude fût en recrudescence lorsque le nombre des soldats augmente en Gaule et en Espagne, en l’occurrence au moment des invasions ? Tous ces marginaux choisissaient la forêt pour ultime refuge, le brigandage comme moyen de survie, la révolte organisée en dernière extrémité. L’aggravation supposée de la condition paysanne au Bas-Empire ne peut donc à elle seule expliquer ce phénomène. Troubles guerriers, invasions, solidarités paysannes suffirent à rendre endémiques dans certaines régions le brigandage et l’insécurité. Tributaires de sources peu explicites, les historiens en ont conclu un peu trop rapidement à une forme de révolte sociale des humiliores que rien n’atteste formellement.
Certains historiens sont allés jusqu’à supposer que ces révoltés se seraient soumis à l’autorité de chefs locaux, retournant ainsi à des liens traditionnels de dépendance sociale hérités de la période gauloise. Parmi ces chefs il faudrait inclure, selon cette hypothèse, les empereurs usurpateurs eux-mêmes. Or, la Bagaude n’est signalée et ne s’explique que par les conditions très spécifiques survenues justement en Gaule après la fin de l’« Empire gaulois » en 274. La situation générale fut en effet aggravée dans un premier temps par le déferlement des Barbares en 274-275 et par la reprise en main du pouvoir impérial, surtout en matière d’imposition fiscale. La restauration du contrôle impérial explique mieux la Bagaude car elle mit en évidence le désordre social. Les notables purent difficilement tenir leur rôle de protecteurs et de représentants du pouvoir central pendant les décennies de la dissidence dont ils étaient, selon l’historien J. Drinkwater, les alliés objectifs : grands propriétaires fonciers, petits fermiers, nautes et negotiatores gallo-romains avaient tout intérêt à soutenir un pouvoir qui dépendait d’eux pour le ravitaillement des armées des Germanies et de Bretagne.
L’ordre fut rétabli par le César Maximien à partir de 286 dès qu’il put réinstaller le pouvoir impérial à Trèves et opposer aux Bagaudes des soldats aguerris. C’est à cette occasion qu’il fut élevé au rang d’Auguste. La situation économique, en voie de redressement après l’arrivée au pouvoir de Dioclétien, contribua beaucoup à la fin des commotions paysannes. Cette accalmie dura tout le ive siècle.


1.4. La vie religieuse en Gaule à la veille de la promulgation de l’Édit de Milan
L’émergence des religions orientales se révèle en Gaule essentiellement dans le culte de Mithra, notamment dans la région rhénane, c’est-à-dire dans la zone de plus forte concentration militaire. Bien souvent des chapelles dédiées à ce dieu se substituent à des lieux de culte existants. Son culte était associé aux dieux plus traditionnels de la religion romaine en Gaule : Mars, Mercure, Apollon, Jupiter dans leur configuration syncrétiste (Apollon-Belénus, Mercure-Silvanus, etc.).
Mais la singularité religieuse de la Gaule consistait surtout dans la diffusion d’une pratique cultuelle bien particulière : celle des cultes guérisseurs installés à proximité des sources, thermes et fontaines, sanctuaires du culte des eaux. Ils ont entraîné une plus grande longévité des temples construits sur leurs sites, car il s’agissait en même temps de centres médicaux très réputés dans l’ensemble de l’Occident romain.
« Au total, ni déclin ni renaissance. C’est plutôt la continuité de la religion romaine qui caractérise le iiie siècle. Si en maintes régions le nombre de dédicaces accompagnant des constructions ou des restaurations, et la quantité d’ex-voto exprimant la piété des fidèles a diminué, ce n’est pas tant le sentiment religieux qui est en cause que le coût financier à engager. C’est la pression fiscale et la crise financière qui sont directement responsables du “silence” des monuments », notait Marcel Le Glay.
Aline Rousselle a analysé les données archéologiques qui rendent compte de la destruction des temples païens gaulois. Elle en arrive aux mêmes conclusions générales, mais plus nuancées en ce qui concerne ces cultes guérisseurs particulièrement représentatifs des croyances païennes gallo-romaines. Ce ne sont ni les raids barbares, ni les chrétiens qui furent responsables de la destruction et de la désaffection des temples. Ils subirent un premier abandon de la part de l’autorité de la cité et de ses notables qui négligèrent les restaurations ou les constructions à entreprendre. Puis survint un second abandon dont furent responsables les populations locales, désertant des lieux de culte devenus étrangers à la sociabilité nouvelle, avant d’être remplacés par les lieux saints chrétiens (voir chap. 8).


2. La provincia Galliarum dans l’empire chrétien du ive siècle
2.1. La réorganisation administrative, politique, économique et militaire sous Dioclétien et Constantin (286-337)
2.1.1. Une entreprise de reconstruction générale
Les règnes de Dioclétien (284-305) et de Constantin (306-337) inaugurent un nouvel Empire marqué par une audacieuse réforme politique, le système de la tétrarchie (quatre empereurs). Il se caractérisait par la mise en place d’un couple de deux Césars soumis hiérarchiquement, matrimonialement et religieusement à deux Augustes auxquels ils doivent succéder après avoir choisi leurs successeurs au césarat. Ce système novateur, loin de scinder l’Empire, aurait dû au contraire en renforcer l’unité durablement si les principes dynastiques inhérents à toute politique matrimoniale n’avaient pas contrecarré ceux qui préconisaient l’élection du plus digne. Ce demi-siècle où s’installèrent à la tête de l’Empire deux personnages hors du commun, deux réformateurs avisés, fut toutefois assombri par les quelque vingt années de guerres de succession qui se déclenchèrent immédiatement après l’abdication de Dioclétien et de Maximien et qui se terminèrent par la victoire de Constantin, fils du César Constance Chlore (devenu Auguste en 305-306) à la célèbre bataille du Pont Milvius contre le dernier des prétendants occidentaux, Maxence.
Laissant le problème des réformes militaires pour y revenir un peu plus loin, nous résumerons rapidement les réformes administratives et économiques. Leur esprit est tout entier concentré sur un objectif : la centralisation du pouvoir afin d’échapper aux invasions et aux guerres civiles. Cela explique l’apparition d’une bureaucratie de plus en plus procédurière, une réforme monétaire et fiscale draconiennes pour assainir les finances de l’État, une tentative avortée de dirigisme économique marqué par un rescrit (la loi du Maximum de 301) contenant une extraordinaire litanie de prix, de coûts de transport et de salaires. Paradoxalement, cette centralisation du pouvoir s’est construite sur une réorganisation administrative de l’Empire, apparemment inverse : morcelées, les entités provinciales deviennent plus petites et plus nombreuses. Le contrôle du gouverneur, la surveillance de la collecte des impôts et le ravitaillement des armées en sont facilités ; les provinces se voient en outre chapeautées par une entité administrative intermédiaire nouvelle, celle des diocèses dirigés par des vice-préfets du prétoire appelés vicaires.
Les dix-sept provinces des Gaules (chiffre qui traduit la réalité administrative de la fin du ive siècle et que l’on retrouve dans le Laterculus de Polemus Silvius (398), la Notice des Gaules (fin ive siècle) et la Notice des Dignités (vers 428), sont ainsi divisées en deux diocèses. Le diocèse des dix provinces, dont la capitale est Trèves, comporte les provinces de la Lyonnaise, de l’ancienne Gaule celtique et de Belgique. Le diocèse de Viennoise dont la capitale est Arles, Constantina Urbs à partir du règne de Constantin, renferme tout le Sud-Est romanisé précocement de l’ancienne Provincia et l’Aquitaine. Ce nouvel ensemble se trouve sous la direction d’un préfet du prétoire (Praefectus praetorii Galliarum), dont les compétences purement civiles s’étendent à la Gaule, l’Espagne et la Grande-Bretagne actuelles.
On a longtemps pensé que cette coupure Nord-Sud avait contribué à fixer la limite entre langue d’oc et langue d’oïl (théorie de W. von Warburg reprise notamment par A. Piganiol). Or, il s’avère aujourd’hui, après les avancées de la recherche en dialectologie diachronique que cette frontière linguistique passait beaucoup plus au sud que la ligne septentrionale des provinces d’Aquitaines, de Lyonnaises et des Alpes.

2.1.2. La défense de la Gaule
Cette œuvre de renovatio imperii ne pouvait se concevoir sans une reprise en main militaire des destinées de l’Empire. Celle-ci fut conçue et mise en pratique dès le début du règne de Dioclétien et reposait sur un renforcement des défenses du limes, une augmentation des effectifs et la création d’une armée mobile détachée auprès de chaque empereur, le comitatus, que Constantin développa considérablement par la suite. Ces trois éléments correspondaient aux objectifs clairement assignés à la réforme : barrer la menace barbare tout en brisant dans l’œuf les menaces d’usurpations. « L’armée des comitatenses du Bas-Empire est donc née d’une conception stratégique de Gallien, dont le danger politique a été supprimé par Dioclétien, et dont Constantin a perfectionné l’organisation technique » résume W. Seston.
Pendant la période de la tétrarchie, ce sont les Césars Maximien (devenu Auguste en 286) et Constance (nommé César le 1er mars 293) qui assurèrent la défense de la Gaule. Trèves devint ainsi leur capitale effective de 286 à 306, destin inouï pour la cité des Trévires sur le plan politique, économique et culturel (voir chap. 9). Ils furent d’abord occupés à réduire la Bagaude, puis l’usurpation de Carausius étendue dans un premier temps à la Bretagne puis au nord de la Gaule. Constance soumit les Francs qui s’étaient laissés convaincre par Carausius de l’opportunité d’une alliance, consolida la frontière du Rhin et put mettre définitivement fin en 296 à l’usurpation, en débarquant en Bretagne pour vaincre Allectus, le successeur de Carausius assassiné en 293.
L’année suivante, Constance luttait contre les Alamans qui, poussés par les Burgondes, franchirent le Rhin et dévastèrent l’est des Gaules. Il s’empressa de contrecarrer leur avance et augmenta la sécurité du limes en créant la nouvelle province de la Grande Séquanie. Battus à Windisch, les Alamans constituèrent une Alamannia septentrionale qui occupait tout l’ex-territoire provincial entre le Rhin et l’ancien limes germano-rhétique. Ces peuples romanisés depuis le iiie siècle, étaient organisés en royaumes puissants et dynamiques qui s’érigèrent parfois en coalition et devinrent le principal adversaire de l’Empire en Occident au ive siècle.
Constantin dès 306 vint à Trèves hériter du fardeau laissé par son père Constance. Pendant dix années, il y séjourna de manière permanente, combattant à nouveau les Alamans et les Francs en 306, en 309 et en 313-315. Appelé à la guerre contre Licinius, il chargea son propre fils Crispus de poursuivre son œuvre et de nouvelles campagnes eurent lieu en 318-321, 324. Leurs victoires furent célébrées à Trèves par des Jeux, ludi Lancionici, ludi Francionici, par des monnaies et par des panégyriques. L’ordre romain consolidé, la Gaule connaît ainsi après les difficiles années de la fin du iiie siècle quelques belles décennies de paix et de prospérité. Dès 328, le César Constantin II s’attela également à la tâche en s’installant lui aussi à Trèves pour une douzaine d’années.


2.2. Les retombées de la paix en Gaule : l’attitude de l’aristocratie gallo-romaine
Quel fut le retentissement de cette politique auprès des populations gallo-romaines ? Il est certain que le simple retour à la paix durable, en dépit des incursions alémaniques récurrentes, favorisa chez les autochtones l’éclosion d’un sentiment de fidélité pour les représentants de la tétrarchie puis pour la dynastie constantinienne. Les habitants de la Gaule avaient trois sujets de satisfaction : la fin des désordres sociaux ; la mise en place d’une monnaie plus saine, surtout après la réforme de Constantin instituant le solidus, le futur « sou » ; l’attraction économique que représentaient d’une part le marché de l’approvisionnement d’une capitale impériale et de nombreuses troupes et d’autre part la réorganisation administrative des provinces. Certaines injustices disparurent après la grande enquête qui réorganisa les données de l’assiette de l’impôt : travaux d’arpentage des sols et de recensement des populations, qui prirent fin en Gaule seulement en 311. Constantin put ainsi exercer dès l’année suivante ses libéralités impériales en procédant à une mesure de soulagement du fardeau fiscal. Son indulgentia (ici au sens technique de décret impérial) est nettement explicité par les remerciements que la cité d’Autun lui adressa, grâce aux talents de l’un des siens qui écrivit le panégyrique de l’empereur et le lut à Trèves en 312.
Ces panégyriques, issus d’une longue et prestigieuse tradition de la rhétorique antique, sont des discours d’éloges prononcés à la cour en diverses occasions par des rhéteurs devenus parfois hauts fonctionnaires. La postérité a transmis une anthologie de ces discours, tous écrits et prononcés par des rhéteurs gaulois des iiie et ive siècles. Les philologues situent à l’époque du règne de Théodore l’élaboration finale de ce recueil. Il fut sans doute rédigé et diffusé pour mettre en évidence l’attachement, déjà ancien, des provinces gauloises et de leurs notables au pouvoir central.
En effet, plus que la geste glorieuse des différents empereurs couverts de victoires, la scrupuleuse affirmation permanente de cette allégeance requérait le talent des éminents représentants de l’aristocratie gallo-romaine, Eumène, Mamertin, Pacatus et d’autres demeurés anonymes. L’auteur du discours de 312 insista lourdement sur la fidélité extraordinaire pour Claude II de la ville d’Autun, ce qui lui valut d’être assiégée pendant sept mois par les troupes de Victorinus. En retour, Constance et Constantin s’appuyèrent sur cette fraction légitimiste et lui octroyèrent un certain nombre de largesses : reconstruction de monuments publics, installation de colons barbares pour la remise en culture des terres dévastées, visites protocolaires (adventus) et distribution de hautes charges publiques pour les notables les plus dévoués à la cause de Rome.
Cette adhésion au légitimisme impérial n’excluait pas un certain chauvinisme, que cette école de rhétorique gallo-romaine exprima avec d’autant plus d’assurance que la Gaule demeurait essentielle dans le dispositif de défense de l’Empire et que Trèves brillait des ornements monumentaux et humains que lui prodiguait son rôle de capitale occidentale. Loin de n’être seulement que des éloges hyperboliques, les panégyriques s’avèrent refléter un discours idéologique double. On doit y voir bien entendu l’expression la plus achevée de la propagande impériale qui se déployait par ailleurs sur les monnaies, ces « tracts métalliques » de l’Antiquité. Mais on peut également y lire les volontés d’une aristocratie gallo-romaine bien décidée à profiter de la place qui put ainsi lui revenir dans l’édification d’un nouvel ordre politique.

2.3. La Gaule, théâtre des luttes de succession des Constantinides (337-363)
La mort de Constantin fut suivie par un massacre des membres de la famille impériale perpétré par les trois fils de Constantin, Constantin II installé en Occident, Constance II dirigeant l’Orient et le très jeune Constant. Ils ne souhaitaient pas voir refleurir les luttes de succession qui avaient amené la guerre civile en 306. Cela n’empêcha pourtant pas Constant de s’opposer à Constantin II et de lui succéder à la faveur d’une victoire à Aquilée en 340. Il ne resta donc que deux empereurs : Constant en Occident et Constance II en Orient, jusqu’à ce qu’il devienne seul empereur en 350.
L’activité du jeune empereur occidental, outre ses prises de position religieuses opposées à l’arianisme offensif de son frère en Orient, se concentra pendant la dizaine d’années où il fut au pouvoir sur les problèmes de défense des frontières septentrionales. Il combattit notamment sur le Rhin contre les Francs, puis décida d’installer les Francs Saliens en 342 en Toxandrie. Pour la première fois, des Barbares recevaient le statut de soldats fédérés, chargés d’assurer la défense du territoire que l’État romain leur concédait. Cette décision impériale inaugurait une nouvelle politique dont les conséquences ne seraient clairement visibles qu’un demi-siècle plus tard. En tout cas, elle favorisa l’assimilation, l’acculturation rapide des Francs dans le creuset romain, humain et culturel que constituait l’armée.
2.3.1. L’usurpation de Magnence (350-353)
L’autoritarisme et les mauvaises mœurs soupçonnées de Constant entraînèrent une conspiration montée contre lui à Autun par un membre de la cour, Marcellinus et par un officier supérieur, d’origine franque par sa mère, Magnence. Ce dernier, revêtu du costume impérial, fut acclamé par l’armée. Autun se rallia à lui, rompant ainsi avec ses traditions de légitismisme alors que Trèves ne voulut jamais le reconnaître. Bien au contraire, la ville se révolta contre le « César » Decentius que Magnence avait mis au pouvoir pour défendre la ligne du Rhin. Selon Ammien Marcellin (XV, 6, 4), elle se donna un défenseur, Pœmius, qui fut l’âme de la résistance à ce nouvel usurpateur.
Reconnu le 27 février 340 à Rome, Magnence conquit rapidement la soumission de l’Italie, de l’Afrique et de la Cyrénaïque. Si l’usurpateur était en quelque sorte le successeur des « empereurs gaulois » du iiie siècle, le centre de gravité de son pouvoir ne se trouvait cependant plus à Trèves ou à Cologne, mais plus au Sud, d’où il contrôlait plus directement l’Italie dont il fit sa base d’opération à partir de 351. Il était donc plus dangereux pour le pouvoir central et pour s’en débarrasser, Constance II employa une tactique qui s’avéra efficace à court terme, puisqu’elle permit de le battre définitivement près de Gap en 353, et de le contraindre au suicide en août de la même année.

2.3.2. De nouveau, le danger barbare menace la Gaule
Face à ce péril, Constance II prit une décision dont les conséquences furent désastreuses pour la Gaule.
Il ne trouva pas meilleure stratégie que de soudoyer un chef d’un peuple alaman, le roi Chnodomar dont les sujets étaient installés près de Bâle, afin qu’il envahisse la Gaule, là où la frontière rhénane avait été dégarnie par Magnence. Ce dernier serait ainsi pris en étau entre la déferlante barbare au Nord et les troupes de Constance II au Sud.
Ce fut une formidable invasion : tout le pays entre le Rhin et la Moselle fut occupé. Une fois le danger de l’usurpation de Magnence définitivement éliminé, une fois les vicennalia fêtées avec faste durant l’hiver 553-354 à Arles, Constance II dut se retourner en 354 contre ses anciens complices. Les problèmes de ravitaillement de l’armée provoquèrent retard et mutinerie larvée. Les soldats et officiers barbares dans l’armée, surtout alamans d’origine, trahirent et renseignèrent leurs anciens congénères. Il fallut conclure une paix que les Alamans ne respectèrent pas.
La rébellion d’un officier franc, Silvanus, maître de la cavalerie envoyé en Gaule par Constance II, retarda encore les plans de campagne de l’empereur. Silvanus avait réussi à dégager Autun et s’était installé à Cologne, mais il fut l’objet d’une cabale à la cour. Pris de peur, il voulut se défendre en prenant la pourpre en août 355. Son usurpation ne dura que vingt-huit jours, mais elle avait entravé le processus de soumission des Alamans. Ceux-ci en avaient profité pour assiéger et prendre une quarantaine de cités sans compter les plus prestigieuses, pillées les premières : Cologne, Mayence et Strasbourg.
Les circonstances nécessitaient l’aide d’un nouvel empereur, car Constance II était tout autant préoccupé de la frontière avec les Perses que de celle avec les Francs et les Alamans. Il fit appel à son cousin Julien, rescapé de la tuerie de 337 et relégué depuis loin des fastes et des intrigues de la cour. Le prince-philosophe, celui qui s’illustra par sa tentative de retour au paganisme et par sa lutte contre la Perse, fut proclamé César le 6 novembre 355 à Milan et envoyé en Gaule.

2.3.3. Julien (361-363) : un empereur acclamé par ses troupes à Lutèce
Sans aucune expérience militaire, Julien arriva en Gaule avec quelques soldats, des officiers chargés à la fois de le guider et de le surveiller et découvrit les dangers auxquels on l’exposait. Il fut contraint de supporter la tutelle des envoyés de Constance, tout en essayant d’adopter une stratégie personnelle qui lui évitât la déroute militaire, le coup d’État de ses officiers ou les effets d’une accusation de complot susurrée à l’empereur. Par ailleurs, toute gloire militaire était invariablement attribuée à Constance II, habile manipulateur des faits dont le tenaient informé par des rapports ses généraux ou ses agentes in rebus, ses espions.
La situation de Julien fut périlleuse durant la campagne de 356. Il dut même subir un siège de trente jours à Sens durant l’hiver 356-357 sans recevoir aucun secours des troupes du maître de la milice, censé le seconder durant cette campagne. L’année suivante, s’affranchissant non sans péril de la tutelle de ses officiers supérieurs, Julien réussit à vaincre le roi Alaman Chnodomar à la bataille de Strasbourg le 25 août 357. Il y mourut six mille Germains et seulement trois cent quarante-deux Romains alors que Julien n’avait pu disposer que de treize mille hommes. Ce triomphe militaire transforma définitivement sa position en Gaule et son rôle sur l’échiquier politique de l’Empire. De pâle César choisi essentiellement pour garantir la légitimité dynastique et empêcher un quelconque général de se porter au pouvoir illégalement en Gaule, Julien était devenu un héros et un possible usurpateur aux yeux de ses troupes qui le proclamèrent une première fois Auguste à Strasbourg au lendemain de la bataille. Julien refusa et gagna Lutèce pour y prendre ses quartiers d’hiver. La campagne militaire de 358 fut consacrée à repousser les Chamaves, peuple qui menaçait les Francs Saliens installés en Toxandrie, et à reconstruire les cités de la frontière rhénane. L’année suivante, il put faire parvenir à cette région sinistrée un convoi de six cents navires transportant du blé de Bretagne, après avoir réussi à empêcher les pirates saxons de couper comme à l’ordinaire la route maritime.
Cette geste héroïque et triomphante ne pouvait qu’assombrir les relations de Julien et de Constance II. Arguant de ses difficultés en Orient, ce dernier ordonna le déplacement sur le front est des troupes d’élites de Julien, les Hérules et les Bataves, les Celtes et les Pétulants des auxilia Palatina, les meilleurs des Scutaires et des Gentiles de la garde impériale. Julien optempéra, mais ce sont ses soldats qui refusèrent de partir en laissant la Gaule et leurs propres familles sans défense. Le sentiment national, la volonté de défendre la patria gauloise prenaient corps dans l’esprit de ces troupes barbares au service de l’Empire. Elles réitérèrent leur choix de la bataille de Strasbourg et cette fois-ci, Julien accepta d’être proclamé empereur, comme le raconte avec précision le passage suivant des Res Gestae d’Ammien Marcellin (XX, 17-18). « Mais les clameurs n’en continuaient pas moins de tout côté et, comme tous insistaient avec une seule et même ardeur avec un vacarme grondant mêlé d’invectives injurieuses, César fut forcé de donner son assentiment. Alors, placé sur un bouclier d’infanterie et soulevé en l’air, acclamé Auguste sans que personne gardât le silence, il fut invité à présenter un diadème. Il affirma n’en avoir jamais eu… Alors un certain Maurus… enleva le torque qu’il avait en qualité de porte-drapeau et le posa résolument sur la tête de Julien. Celui-ci réduit à la dernière nécessité et voyant qu’il ne pouvait éviter le danger menaçant s’il persistait dans son refus, promit à chacun cinq pièces d’or et une livre d’argent. »
Il demeura encore deux ans en Gaule, menant de brillants combats durant les campagnes des étés 360 et 361 pour parachever la reconstruction économique et défensive de la Gaule grâce à l’octroi d’exemptions d’impôts extraordinaires et de diminution du taux de la capitation de vingt-cinq solidi à sept solidi (voir le chap. 9). Ensuite, il se dirigea avec son armée vers l’Orient pour se porter contre Constance. L’affrontement ultime n’eut pas lieu : Constance II mourut brusquement à Tarse le 3 novembre 361. Désormais seul Auguste, Julien consacra son énergie à la restauration du paganisme et à la défense de l’Empire contre les Perses. Il mourut le 26 juin 363, tel Alexandre le Grand, lors de la retraite de son armée après la bataille de Ctésiphon.


2.4. La Gaule sous la dynastie valentino-théodosienne : la montée en puissance des chefs barbares (363-406)
La mort de Julien sonna le glas de la dynastie constantinienne. Le système de succession choisi par Constantin se trouvait brusquement mis à l’épreuve et de nouveau l’unité de l’Empire pouvait être menacée. Un premier successeur, Jovien, fut choisi car il appartenait à la fois au parti chrétien et au parti illyrien et qu’il correspondait à un habile compromis, décidé par les deux armées réunies, entre l’Orient et l’Occident. Mais il mourut asphyxié le 17 février 364.
2.4.1. L’empereur Valentinien Ier (364-375), protecteur des Gaules
Un tribun de schole palatine fut désigné pour lui succéder. Valentinien était originaire de Pannonie et chrétien. Assez rapidement, il fit acclamer son frère Valens comme deuxième Auguste par les foules de Constantinople et décida d’un partage du pouvoir et de toutes les ressources de l’Empire entre les deux empereurs. La partitio imperii entre l’Orient et l’Occident, latente depuis la fin du iiie siècle, devint effective à partir de la dynastie valentino-théodosienne. Ce choix politique et stratégique effectué, Valentinien Ier confia l’Orient à Valens et se rendit à Milan.
Depuis le départ de l’empereur Julien, la Gaule, laissée aux mains d’un général franc, Charietto, comte des deux Germanies, n’avait pu échapper à la reprise des incursions barbares. Valentinien comprit immédiatement que là résidait l’essentiel de sa tâche et il consacra ses dix années de règne à la reconstruction de la ligne de défense de la Gaule.
Il s’installa à Paris puis à Reims et dès la fin de l’hiver 365, il remporta quelques victoires sur les Alamans. À partir de 367, il délaissa sa capitale italienne pour venir, comme autrefois Constantin et ses fils, s’installer durant tout son règne à Trèves. La cité des Trévires retrouva ainsi son lustre impérial. Une cour brillante attira l’ambition des notables gallo-romains, tel l’écrivain Ausone qui devint le précepteur du jeune prince héritier Gratien. Une partie des membres de sa famille bénéficia de cette promotion en tenant de très hautes fonctions par la suite. Tout ceci témoigne en faveur de la prospérité et du dynamisme de l’aristocratie gallo-romaine en cette seconde moitié du ive siècle (voir chap. 9).
Valentinien prépara pour la campagne militaire de 368 une grande expédition au-delà du Rhin à laquelle participa Ausone. Elle atteignit selon ses dires les sources du Danube. La nette victoire de Solicinium intimida les Alamans pendant quelque temps. Mais par la suite, les campagnes contre l’un des peuples alamans fixé en face de Mayence devinrent annuelles (de 370 à 374).
Le cantonnement hivernal des troupes fut employé à la mise en chantier d’un vaste programme de fortifications tout le long du Rhin. Cette sorte de muraille de Chine s’avérera à l’usage tout aussi peu capable que l’ancien limes d’empêcher ni l’acculturation réciproque des populations frontalières, ni l’invasion de vagues humaines migrantes venues de plus loin. Déjà en son temps, Ammien Marcellin considérait ce type de stratégie défensive inefficace et dangereuse.
Quoi qu’il en soit, un an avant sa mort, l’empereur Valentinien accepta de signer un accord avec les Alamans. Conclue sur le Rhin lui-même, à bord de bateaux où avaient pris place le roi alaman Macrianus et l’empereur, cette paix eut un résultat ambigu car elle pouvait faire croire à une égalité entre les deux chefs, ce que l’esprit romain ne pouvait concevoir.

2.4.2. Les succès durables de la politique extérieure et de la politique religieuse de Théosose le Grand
À Valentinien succéda son fils Gratien (375-383). Poursuivant, avec un moindre succès, la politique de son père, il fut le dernier empereur romain à décider d’une expédition transrhénane (378). Le désastre d’Andrinople pendant lequel son collègue oriental Valens fut tué et l’armée romaine anéantie, marqua la même année un retournement de la situation de l’Empire, de nouveau pris entre mille assauts et troubles.
Au début de l’année 379, Théodose, le fils d’un général espagnol, particulièrement efficace en Occident (campagnes victorieuses en Bretagne, Afrique, sur le Danube) fut proclamé empereur et prit un certain nombre de décisions en politique étrangère qui amorcèrent le tournant décisif des rapports entre Romains et Barbares. Le 3 octobre 382 il installa, entre le Danube et les Balkans, les Goths d’Athanaric, ces mêmes Barbares qui avaient conduit à l’humiliation d’Andrinople. Ils devenaient des fédérés offrant à l’Empire des recrues contre des terres et un tribut qu’ils recevraient chaque année de l’empereur. On confia, mais plus implicitement, la garde du Rhin aux Francs installés depuis plusieurs décennies dans la partie inférieure du fleuve.
Le temps des usurpations reprit également en Gaule. En 383, celle de Maxime provoqua la mort de Gratien, remplacé par le jeune Valentinien II que Théodose fit aussitôt surveiller par un général franc, Arbogast et qui fit rapidement office de régent, d’abord à Milan, puis à Trèves à partir de 388. Pendant cinq ans, l’usurpateur se maintint à Trèves. Chrétien et espagnol, il bénéficia d’une certaine sympathie de la part de Théodose qui le reconnut en 384. Mais lorsque ses ambitions se portèrent vers l’Italie et l’Afrique, Théodose s’opposa à lui et l’élimina en août 388.
L’unité religieuse et politique, plus symbolique qu’efficace, se réalisa entre 388 et 395 lorsque Théodose se retrouva seul empereur en exercice. Valentinien II, jusqu’à son assassinat en 392, demeura en effet sous l’emprise d’Arbogast. Ce dernier s’empressa de susciter la montée au pouvoir d’un usurpateur qu’il choisit parmi les membres de la cour, le rhéteur Eugène. Reconnu en Afrique et en Italie, il s’appuya non seulement sur la force armée des Francs que lui offrait Arbogast, mais également sur le parti conservateur des membres de l’aristocratie occidentale, en favorisant une réaction païenne opposée en tout point à la politique ultra-chrétienne de Théodose. Ce dernier se débarrassa des deux conjurés et de leurs troupes le 6 septembre 394 au nord d’Aquilée, à la Bataille de la Rivière froide. Il mourra l’année suivante sans avoir profité de la paix intérieure ainsi recouvrée.
L’Occident se trouva sous la conduite d’un empereur enfant, Honorius, le fils de Théodose, à peine âgé de neuf ans. La logique de la régence prévalut à nouveau et une fois encore, ce fut un général à demi-barbare qui s’empara du pouvoir ainsi vacant. Le maître de la milice de Théodose, Stilicon, de père vandale et de mère romaine, devint à la fois le chef militaire de l’Occident et le régent craint par tous les membres de la cour de Milan. Jusqu’en 406, il réussit par deux fois à faire reculer les Goths d’Alaric et les Ostrogoths de Radagaise qui s’étaient avancés en Italie du Nord. Cette dernière victoire remportée à Fiesole lui valut une superbe statue et une dédicace honorifique de la part du peuple de Rome. Il en serait tout autrement l’année suivante.
La Gaule est donc au centre des événements qui symbolisent l’histoire de ces deux siècles. Au long des décennies, la fracture entre, d’une part, un pouvoir politique encore centré sur l’Italie mais contrôlé de plus en plus par Constantinople et d’autre part, une défense militaire complètement limitée à la frontière du Rhin et du Danube explique tant les multiples tentatives d’usurpations que les longues années de basculement du pouvoir impérial vers Trèves. Lorsque ces deux politiques pour résoudre la contradiction s’avérèrent insuffisantes, il fallut chercher une troisième voie : dissocier défense de la frontière et pouvoir impérial, ce qui fut effectif dès la mise en place des fédérés francs et goths sur le Rhin et le Danube. Jusqu’à ce que ces mêmes peuples revendiquent la possibilité de réassocier de nouveau pouvoir politique et puissance militaire afin de garantir leur patrie des menaces barbares nouvelles. C’est de cette logique qu’allaient sortir les royaumes romano-barbares.






Chapitre 7
De la Gaule romaine
 à la Francia mérovingienne
1. L’INSTALLATION DES FÉDÉRÉS ET L’AUTONOMIE DES ROYAUMES ROMANO-BARBARES À PARTIR DE 476 AP J.-C.
2. LA GAULE MÉROVINGIENNE AU vie SIÈCLE
1. L’installation des fédérés et l’autonomie des royaumes romano-barbares à partir de 476 ap J.-C.
1.1. Le choc de l’invasion (406-407)
Le passage du Rhin gelé par les Vandales, les Alains et les Suèves, demeuré l’un des événements les plus célèbres de l’histoire de l’Europe, a longtemps fait l’objet d’interprétations excessives. Si cette invasion eut effectivement des conséquences déterminantes sur le sort de la Gaule romaine, le sac de Rome commis en 410 par Alaric révéla de manière plus frappante encore les difficultés des Romains occidentaux face aux groupes de soldats barbares intégrés en tant que fédérés dans l’exercitus romanus.
1.1.1. La situation générale au tournant des ive et ve siècles
Si l’on veut comprendre quels barbares avaient choisi de passer le Rhin et de s’établir par la suite en Espagne, il faut replacer ces invasions du début du ve siècle dans le contexte géopolitique de l’époque.
Paradoxalement, les deux événements précités relèvent l’un et l’autre d’une volonté de résistance de la pars occidentalis. Car, menacée une première fois en 401-402 par les Wisigoths, puis une seconde fois par les Ostrogoths en 406, c’est le cœur de celle-ci, son espace symbolique, l’Italie et surtout Rome, qu’elle chercha à tout prix à protéger.
Stilicon et le jeune empereur Honorius (395-423) ne furent guère secondés dans cette tâche par leurs homologues orientaux, l’empereur Arcadius et ses conseillers successifs, Eutrope et Aurélien. Bien au contraire, Constantinople avait sans doute décidé depuis longtemps de garantir sa propre défense, sans hésiter, pour y parvenir, à pousser les troupes fédérées vers l’ouest, loin de ses propres frontières et même à les utiliser comme utiles remparts contre les ambitions de Ravenne. Ainsi, ce fut dans un premier temps, le préfet du prétoire d’Arcadius, Eutrope, qui installa les Wisigoths dans l’Illyricum oriental et qui nomma leur chef Alaric magister militum de la province.
Stilicon réagit en s’efforçant de la même façon de ménager cet adversaire encombrant, en le nommant à son tour magister militum d’un Illyricum enfin annexé au début de l’année 407. Dès lors, la politique anti-orientale et « gothique » de Stilicon lui valut d’être considéré comme un traître à l’idéal de l’Empire romain, empire double certes, mais théoriquement uni dans la concordia des deux empereurs frères. Ses origines vandales servirent de caution à un parti anti-germanique dont la pression sur Honorius eut pour résultat l’assassinat, le 22 août 408, de celui qui avait par deux fois, en 402 et en 406 réussi à négocier un statu quo avec Alaric. « Ce qui s’est produit n’est pas la faute de nos empereurs, car ils sont très religieux ; c’est le crime du traître à demi-barbare qui s’est servi de nos ressources pour armer contre nous nos ennemis. » Sévère jugement de saint Jérôme exprimé en 409 et qui reflète bien la communis opinio des milieux aristocratiques italiens de l’époque.
La conjoncture du conflit politique entre les deux empires et de leur accomodements respectifs avec les chefs des fédérés goths explique en partie l’invasion de la Gaule. Elle eut lieu dans une période de grande fragilité du pouvoir romain. Les sentiments anti-germaniques d’une partie du personnel politique, à Rome comme à Ravenne, mais plus encore à Constantinople, se nourrissaient de la place faite aux généraux et soldats barbares au sein de l’armée impériale. Comme les Wisigoths servaient de pions dans la lutte entre les deux parties de l’Empire, les contradictions de la ligne de défense des Romains ne pouvaient que favoriser les ambitions militaires et politiques des warlords fédérés, avides d’obtenir des postes dans l’état-major de l’armée et par là la reconnaissance de leur valeur guerrière par leurs troupes qui les reconnaissaient alors comme des reiks. Anciens fédérés établis depuis 382 dans l’Empire d’Orient, ils se considérèrent naturellement comme les « Germains de l’intérieur » et justifièrent leur progression vers l’ouest en réclamant le juste prix de leur fonction de soldats de l’Empire.

1.1.2. Les préludes à l’invasion
Pour défendre l’Italie en 401, il fallut dégarnir d’un grand nombre de troupes la frontière rhénane. Mais cinq ans plus tôt, Stilicon avait renouvelé les traités avec les chefs des Francs et des Alamans, installés de l’autre côté du Rhin. Ils avaient même laissé des otages aux Romains, gage diplomatique traditionnel pour témoigner de leurs intentions pacifiques. À tel point qu’un poète put chanter « le Rhin dont les garnisons sont éloignées, est protégé par la seule terreur qu’inspire le nom romain… la Germanie… se soumet docilement aux ordres de Stilicon ; elle ne tente pas de franchir une frontière dégarnie, ni d’avancer dans un pays largement ouvert, elle redoute de passer un fleuve dont la rive est sans défense » (Claudien, De bello Getico, v. 421-429). Naïveté d’un intellectuel de cour ? Apologie trop optimiste d’une politique si décriée dans les milieux aristocratiques italiens ? Ou plutôt méconnaissance chronique des réalités complexes d’une « Germanie » proche, dans les esprits romains de l’Antiquité tardive, de celle que décrivit Tacite ? Car ce ne furent pas les peuples installés tout près de la frontière qui menacèrent l’équilibre du monde romain. Ce furent en fait des peuples non riverains, venant de très loin et poussés vers l’ouest par la pression des Huns. L’objectif de ces « Germains de l’extérieur » était, non de détruire l’Empire, mais sans doute d’obtenir des statuts similaires à ceux des Francs et des Goths ou bien tout simplement de survivre.

1.1.3. La Gaule envahie de toutes parts ?
Les Vandales et Alains, installés en Pannonie puis rejoints par les Suèves en 406, trouvèrent là une brèche commode pour envahir l’Empire. Partis du Danube vers le Rhin, rejoints par les lambeaux des troupes de Radagaise, ils obliquèrent vers le nord-ouest et tentèrent donc le passage du Rhin, gelé en ce 31 décembre 406 (ou plutôt 405, si l’on suit la thèse de M. Kulikowski). L’annonce de ce franchissement, puis celle des destructions de villes avec leur cortège de violences provoquèrent la stupeur. Face aux barbares, il n’y avait guère que onze petites garnisons, six mille hommes pour contenir une masse d’environ cent cinquante mille personnes dont un quart environ d’hommes en armes. On est loin toutefois des chiffres très exagérés d’Orose ou de Zosime. Ils furent repris par la tradition historiographique qui inventa l’imagerie d’Épinal des « Grandes Invasions », faute d’avoir su décrypter les nombreux topoï et messages eschatologiques qui émaillent les récits des contemporains, Orientius d’Auch, Paulinus de Béziers ou saint Jérôme.
Après les Germanies, les provinces de Belgique furent à leur tour envahies. Tournai, Thérouanne, Arras, Amiens, Reims connurent un sort identique à Mayence. Il s’y reproduisit les mêmes scènes de violences.
Les riches plaines céréalières du nord de la Gaule et dans un second temps la prospérité de l’Aquitaine attirèrent rapidement le flot des Barbares. Les axes de communication vers ces deux régions sont jalonnés de trésors monétaires enfouis à la hâte. Sont-ce là des témoignages archéologiques beaucoup plus fiables que ne le sont les traces de destructions (couches d’incendie), que l’on a eu tendance autrefois à surinterpréter, faute d’une bonne analyse des indicateurs stratigraphiques ? Les numismates sont désormais plus prudents dans leurs interprétations du phénomène. La Loire franchie, sans doute avant le 1er mai 408, les Vandales-Alains-Suèves se dirigèrent vers le Sud. Face au danger qui la menaçait tout entière, la Gaule chercha à se secourir seule.

1.1.4. L’usurpation de Constantin III (407-410)
Les légions de Bretagne, laissées à elles-mêmes sans renforts dès 405-406, proclamèrent en effet empereur trois usurpateurs successifs et le dernier, un soldat au nom prédestiné, Constantin, sitôt les Barbares parvenus à Boulogne, décida de passer en Gaule et d’organiser sa défense. Refoulant donc les Germains vers le sud-ouest, Constantin III leur interdit l’accès du Rhône et des provinces du sud-est. Il installa sa capitale à Lyon pendant l’été 407 puis à Arles en mai 408, après avoir dû se battre contre l’armée d’Honorius devant Valence. Frappant monnaie aux noms d’Honorius, de Théodose II et de lui-même, il se comporta de la même façon que les « empereurs gaulois » du iiie siècle.
L’usurpateur devint l’interlocuteur des Barbares avec lesquels il négocia des contrats d’auxilariat dans ses armées et tenta d’affirmer sa légitimité auprès d’un empereur cependant moins enclin à le reconnaître que ses prédécesseurs un siècle et demi plus tôt. Le siège de Rome mené par Alaric à partir de janvier 409 ramena Honorius à plus de réalisme : il se réconcilia avec Constantin III qui de fait, avait réussi à ramener la paix en Gaule et dans le nord de l’Espagne. Cette paix fut de courte durée, au moins pour les populations des régions septentrionales de la Gaule qui subissaient les incursions saxonnes et une dépression économique générale. En revanche, une partie de l’aristocratie méridionale notamment auvergnate, se rallia à lui, satisfaite d’une protection somme toute efficace, puisqu’elle empêcha la destruction de Toulouse assiégée et l’invasion de la Narbonnaise. Les Vandales-Alains-Suèves se tournèrent de ce fait vers l’Espagne dont ils franchirent les cols pyrénéens en octobre 409.
Mais l’empereur d’Arles allait bientôt faire les frais de la politique de restauration du pouvoir légitime qu’entreprit le nouveau magister militum d’Honorius, Constantius. La bataille décisive eut lieu près d’Arles et força Constantin III à se livrer. Ses partisans proclamèrent à Trèves un empereur pour lui succéder, Jovinus, mais ce dernier connaîtra le même sort funeste en 413. Entre-temps, il avait été soutenu par les Burgondes et les Alains et il avait parachevé cette stratégie en recherchant l’alliance avec les Wisigoths demeurés en Italie du Sud après le Sac de Rome. Mais si Jovinus sous-estimait la capacité de résistance de l’Italie et son rejet de tout « empereur provincial », le souverain wisigothique, Athaulf, successeur d’Alaric mort en 410, en était bien conscient. Il préféra quitter rapidement l’Italie, gagner la Gaule, mais il abandonna très vite son alliance avec Jovinus.


1.2. L’installation des Wisigoths en Aquitaine (413-418)
Les Wisigoths ayant commandé en partie la défaite de Jovinus qu’ils livrèrent à ses ennemis, reprirent alors les négociations avec l’empereur légitime. Sans doute les Wisigoths étaient-ils à ce moment-là en Aquitaine : Bordeaux les accueillit en effet pacifiquement dès 413.
1.2.1. Le traité de 416 et les modalités d’installation
Obtenir d’Honorius un établissement territorial stable, si possible prospère, tel avait été jusque-là le but des incursions wisigothiques en Italie et celui du fameux sac de Rome. Il n’est donc pas étonnant que les Wisigoths aient choisi en Gaule la région la plus riche. Dans un premier temps, Honorius ne tint pas ses promesses. Narbonne et Toulouse furent prises de force et la région connut un sort plus douloureux encore qu’en 407.
Le compromis entre les deux forces politiques intervint en 414 et fut scellé par le mariage du roi goth avec la sœur d’Honorius, Galla Placidia. Les rois wisigoths, depuis le début du ve siècle, se considéraient et se comportaient avec le pouvoir impérial comme des adversaires politiques de puissance équivalente. Pour se faire entendre, ils expérimentèrent diverses méthodes : les négociations, la politique matrimoniale, l’usage de la terreur comme en 415, lorsque Constantius les contraignit à évacuer l’Aquitaine et à refluer vers l’Espagne.
Atteindre l’Afrique fut rapidement un projet avorté et Wallia, le successeur d’Athaulf assassiné à Barcelone en 415, finit par se rendre au commandant en chef de l’Occident, le généralissime Constantius. Après la conclusion d’un foedus en 416, qui devait être suivi d’un établissement territorial dûment garanti par le droit romain, Wallia passa au service de l’Empire romain. C’est lui qui mena en Espagne la guerre contre les Vandales et les Alains (416-417) et il regagna ensuite la Gaule avec son peuple.

1.2.2. Rois des Goths et chefs des fédérés romains : l’ambiguité du statut des rois wisigoths
« Grâce à toi (l’empereur Avitus), j’apprécie depuis longtemps les lois romaines et mon père exigea que tout petit j’apprisse mot à mot de ta bouche les antiques poèmes de Virgile, bien propres à atténuer la rudesse scythique du bon élève que je fus. » Sidoine Apollinaire fit ainsi parler fictivement le roi Théodoric II dans son panégyrique en l’honneur d’Avitus, qu’il eut à déclamer devant un parterre d’aristocrates italiens, rassemblés à Rome le 1er janvier 456 pour valider la nomination du nouvel empereur. Ce portrait grossit à des fins politiques immédiates (voir plus loin) la romanophilie de Théodoric II. Il n’en était pas moins révélateur du rôle et de l’image que revêtait désormais en Gaule le souverain du futur royaume romano-barbare. Il était en effet apprécié à la fois comme un représentant de l’empereur, un « vice-empereur » en quelque sorte que les provinciaux appelèrent bientôt « Dominus noster » (à partir du règne de Thorimond 451-453), mais également comme le chef d’un peuple en voie d’acculturation rapide qui, peu à peu, parvint à se fondre facilement dans le paysage social et politique de la Gaule du Sud-Ouest.
Le généralissime Constantius avait organisé cet établissement en concertation avec les représentants des provinciaux concernés, lors de l’assemblée générale des Sept Provinces qui eut lieu à Arles en août-septembre 418. L’aristocratie romaine de Gaule accepta donc, voire applaudit l’assignation d’une aire de peuplement aux Goths comprenant l’Aquitaine Seconde et quelques civitates de Novempopulanie et de Narbonnaise Première. Cela n’est surprenant que si l’on s’en tient à la vision obsolète de l’historiographie ancienne. Non seulement les provinciaux n’avaient pas été conquis par la force, puisque les Goths s’installaient en tant qu’armée légale désormais cantonnée sur place, mais ils représentèrent à leurs yeux la seule force disponible pour éradiquer les désordres sociaux endémiques (voir plus loin).
Toulouse fut la capitale principale des Wisigoths mais ils pouvaient également résider à Bordeaux puis à Arles. Était capitale la cité où était le trésor royal, attribut essentiel du pouvoir wisigothique : « La deuxième heure est-elle arrivée : il se lève de son trône pour donner son temps à l’inspection de ses trésors ou de ses écuries. » (Sidoine Apollinaire, portrait de Théodoric II, Lettre à Agricola, 455.) La possession de la ville royale et du trésor fondait sa légitimité sur son peuple.
La vie de cour se développa à Toulouse dans un palais que des fouilles récentes ont sans doute identifié sur un site proche de la Garonne et de l’église de la Daurade. Intellectuels, artistes, tel Lampridius ou représentants de l’administration centrale, tel Léo de Narbonne de rang sénatorial élevé devenu conseiller d’Euric, ou le magister militum Arborius et encore Namatius, l’amiral d’Euric, l’élite romaine des Gaules ne semble pas avoir refusé sa collaboration intéressée, sinon sa cordiale participation, au rayonnement intellectuel et politique de la cour du roi wisigoth. Pour beaucoup d’entre eux, la vie continuait sans césure apparente. Les civitates demeuraient administrées par des curiales romains et constituaient les circonscriptions territoriales de base, contrôlées par des comites civitatis, agents et « gens » du roi, si l’on veut traduire correctement cette locution qui donnera plus tard le mot français « comte ».

1.2.3. Les modalités de l’installation des Goths en Aquitaine
L’armée, l’exercitus Gothorum, était composée de Goths, de Lètes ou d’autres barbares établis dans telle ou telle cité, mais aussi de quelques provinciaux volontaires ou mobilisés, en général de nobles romains de la classe sénatoriale gauloise qui avaient fait partie de l’armée avant 418.
Le cantonnement de cette armée de fédérés en Aquitaine, fondé sur le système dit de l’hospitalitas, a fait naître de nombreuses théories. On est fondé à penser aujourd’hui que, puisque les troupes fédérées devaient désormais stationner pour une longue période dans la région, le commandement militaire romain décida d’étendre à l’ensemble des fédérés goths le système, existant auparavant de manière ponctuelle pour l’armée romaine, de l’hébergement par la population locale. La région choisie pour ce cantonnement n’étant plus grévée des impôts nécessaires à l’entretien de l’armée (l’annone), il était logique que l’armée wisigothe disposât de ces revenus fiscaux à la source. On a encore bien des difficultés à comprendre les modalités concrètes de ce système et plusieurs théories se contredisent à ce propos. Le roi wisigoth dut également exploiter une partie des domaines du fisc impérial pour distribuer des terres aux nobles de l’exercitus Gothorum. Ces derniers pouvaient aussi acheter en biens propres des terres. Les expropriations massives semblent donc relever du mythe de l’invasion. La preuve en est que peu de documents attestent de difficultés entre goths et provinciaux d’Aquitaine. La législation du royaume veilla, grâce à un certain nombre de lois et de bureaux d’arbitrage, à réprimer les possibles manquements à la règle dont se seraient rendus responsables certains chefs goths. Citons le cas exemplaire de Paulin de Pella, petit-fils d’Ausone et notable aquitain à la vie tourmentée par le cours de l’Histoire. Il reçut, plusieurs décennies après son départ de la région, une somme correspondant au prix d’achat d’une petite propriété qu’il avait autrefois possédée dans la région de Bazas. Elle provenait d’un Goth qui la lui faisait parvenir volontairement. Sans doute ce dernier avait-il retrouvé la trace de Paulin de Pella grâce aux archives locales.
Décrire la culture et les relations qui se développèrent entre ces Goths et la population locale s’avère extrêmement difficile. Les établissements goths et par conséquent les sépultures qui apportent aux archéologues les meilleurs témoignages des modes funéraires, vestimentaires et des niveaux de culture et de fortune de la population du haut Moyen Âge, ne sont pas localisés. Les études toponymiques aboutissent bien souvent à des impasses. Force serait de s’en tenir prudemment à l’hypothèse d’une acculturation relativement rapide des Goths. Ces derniers étaient peut-être d’ailleurs déjà bilingues avant leur arrivée en Aquitaine, ce qui expliquerait la faiblesse d’indicateurs ethniques spécifiques retrouvés dans les nécropoles étudiées jusqu’à présent. Il faudrait parler plutôt d’acculturation réciproque, comme le suppose désormais un grand nombre d’historiens des peuples barbares, car ces derniers ont également influencé rapidement les modes et coutumes des Gallo-Romains.


1.3. Bagaudes, Burgondes, Alains et Saxons dans le reste de la Gaule (406-475)
La Gaule méridionale demeurait dans cette première moitié du ve siècle largement sous le contrôle, certes affaibli, du pouvoir central romain par l’intermédiaire de la Préfecture des Gaules. Il n’en était plus de même dans le reste du pays. Dès 410, les provinces bretonnes et le Tractus Armoricanus furent coupés de l’Empire et durent se chercher une défense et une organisation propres. La Gaule du Nord et de l’Ouest subit en fait avec beaucoup plus de violence les contrecoups de la faiblesse défensive de Rome. En dépit de la carence des documents, elle donne l’impression d’avoir été victime plus durablement et plus sévèrement de ce que l’on pourrait appeler le « ciel de traîne » de l’invasion de 406-407 : lenteur de la reprise agricole, stagnation du dynamisme urbain, famine et surtout désordres sociaux qui aboutirent à la reprise de la Bagaude. Celle-ci est attestée par les Chronica en 435, de nouveau en 443. Elle semble avoir été endémique dans plusieurs régions et mieux organisée que ne l’était celle du iiie siècle.
La pression barbare s’accentua dans cette zone. Trèves fut pour la quatrième fois prise par les Francs ripuaires. La Bretagne connut en 439 une nouvelle invasion des Saxons et demanda en vain l’aide de l’Empire. Enfin, la pression hunnique eut pour conséquence l’établissement des Burgondes en tant que second royaume fédéré en 443(ou bien dès 439, selon la théorie la plus récente).
1.3.1. Les Burgondes
Passés en 411 au service de l’usurpateur Jovinus, les Burgondes avaient ensuite conclu avec l’Empire en 413 un foedus qui les autorisait à s’installer le long du Rhin, en Germanie Première. Ce royaume rhénan allait durer trente ans. Mais sévèrement battus par les Huns et contraints d’immigrer à nouveau, ils acceptèrent la proposition d’Aetius qui les autorisa, en 439, à se fixer définitivement en Sapaudia (la Suisse romande et le sud du Jura français actuels).
Ce furent des fédérés exemplaires, luttant pour l’Empire contre Attila en 451, contre les Suèves d’Espagne en 456, contre les Alamans qui les menaçaient constamment le long de leur frontière septentrionale. Ils protégèrent ainsi la Gaule mais aussi l’Italie. L’autorité impériale accorda le titre de magister militum Galliarum au roi Gondioc (peu avant 463), celui de magister militum praesentalis à son fils Gondebaud et de nouveau celui de magister militum Galliarum à son frère Chilpéric Ier, ce qui fut confirmé par l’empereur d’Orient Zénon en 477. C’était reconnaître le juste prix de la loyauté des Burgondes à l’égard de l’Empire. Durant le règne du roi Gondioc (457-470 ?), l’établissement des Burgondes fut étendu à la Viennoise et à une grande partie de la Lyonnaise Première. L’empereur Majorien y vit un élément de son programme de reprise en main de la Pars Occidentis (voir plus loin).
État à la monarchie bicéphale à partir de 476 (un roi à Lyon, son héritier à Genève) et aux lois binationales (égalité presque totale entre Burgondes et Romains), le royaume burgonde connut aussi la paix religieuse : les Burgondes ne procédèrent à aucune répression à l’encontre des catholiques dont certains évêques (Avit de Vienne notamment) étaient bien accueillis à la cour de Lyon. Le catholicisme se répandit rapidement, même au sein de la famille royale : la future épouse catholique de Clovis était une princesse burgonde.
Bien que son existence s’achevât rapidement sous la poussée des Francs dans le deuxième tiers du vie siècle, le royaume burgonde peut nous apparaître comme le « modèle du royaume romano-barbare » réussi : modèle d’équilibre ethnique et religieux, modèle d’organisation administrative et militaire.

1.3.2. Aetius face au péril barbare en Gaule
La double décennie 430-350 fut marquée par le renforcement des peuples barbares, pourtant sérieusement limité par l’action du généralissime Aetius. Longtemps otage à la cour du roi hun, Aetius réussit, grâce à la connaissance et l’amitié acquises de ce peuple, à établir avec lui des liens cordiaux et à se doter des meilleurs soldats barbares. S’imposant auprès de la régente Galla Placidia et du jeune empereur Valentinien III, cet habile militaire devint commandant en chef des troupes romaines (magister utriusque militiae) et patrice. En 439, après que les Wisigoths eurent fait le siège de Narbonne et vaincu le général Litorius devant Toulouse, il négocia avec eux un nouveau traité qui, tout en validant une extension du territoire sous leur contrôle, n’en restait pas moins dans la ligne juridique tracée par le foedus de 418. Il parvint en outre à les convaincre de se joindre à la coalition qui défendit la Gaule contre l’invasion hunnique. Le peuple hun subit alors la défaite des Champs Catalauniques (Campus Mauriacus entre Troyes et Châlons-sur-Marne) en 451 qui ruina ses espoirs d’installation en Occident. Aetius avait réussi le tour de force de lui opposer non seulement les Wisigoths, mais également des Francs de Rhénanie (alliés par un foedus négocié en 446), des Bretons, des Lètes, des Burgondes et des Saxons.

1.3.3. Avitus, un éphémère empereur gaulois
Les soubresauts politiques en Italie (assassinat d’Aetius en septembre 454, puis de Valentinien III en mars 455) inaugurèrent une décennie de faiblesse chronique du pouvoir politique. Lié de longue date à l’ancien préfet du prétoire des Gaules, Avitus, le roi wisigoth encouragea ce dernier ou le poussa fermement à satisfaire les vœux d’une partie de l’aristocratie gauloise. Celle-ci estimait que la Gaule avait largement payé le prix de la paix en Occident et qu’elle avait ainsi permis la pérennité du pouvoir romain en Italie. Elle voyait donc avec quelque exaspération l’aristocratie italienne affaiblir l’Empire par des intrigues de cour et le rejet systématique des politiques énergiques menées depuis le début du siècle (Stilicon, Aetius). Cette exaspération était d’autant plus aiguisée que les Italiens demandaient à la Gaule de compenser la perte de l’annone de l’Afrique par un surcroît d’impôts qui servaient à défendre une Italie menacée chaque année de la disette et d’une nouvelle invasion vandale.
Des clivages religieux exarcerbaient les tensions entre les grandes familles aristocratiques de Rome dont une partie était demeurée attachée au paganisme, malgré la législation de Théodose. Ils divisaient tout autant l’aristocratie gallo-romaine. Le jeune Sidoine Apollinaire, gendre d’Avitus, défendit brillamment les positions de l’aristocratie gauloise pro-gothique dans son Panégyrique prononcé le 1er janvier 456 à Rome.
Mais cela ne suffit pas à garantir à l’empereur gaulois son maintien au pouvoir. Plus soucieux de l’Espagne que de l’Italie, et plus attaché à son entente avec Ricimer (petit-fils du roi wisigoth Wallia et successeur d’Aetius comme généralissime de l’Occident) et à ses bonnes relations diplomatiques avec l’arien Aspar devenu tout-puissant à Constantinople, Théodoric II ne put et ne voulut lui apporter l’aide nécessaire en 456 pour qu’il se maintienne au pouvoir. « Le problème est toujours de savoir qui s’est le mieux servi de l’autre. » (K.F. Werner.)
Le successeur d’Avitus, l’empereur Majorien (457-461) tenta une habile politique de restauration du pouvoir romain en Gaule, marquée par des avancées significatives : soutien au général Aegidius dans le Nord, traité avec les Burgondes qui évacuèrent Lyon, négociation du roi wisigoth Théodoric II devant Arles (avril 459) qui dut accepter un renouvellement du foedus avec l’Empire. Mais, comme Avitus, Majorien échoua dans sa politique anti-vandale. Il fut assassiné par le maire du Palais, le généralissime arien Ricimer qui présida alors aux destinées de l’Occident jusqu’à sa propre mort en août 472.


1.4. Triomphe wisigothique (476-507)
Le sort de l’Occident romain à l’orée du dernier quart du ve siècle mérite un rapide bilan.
1.4.1. L’Occident romain en 476
En 476, Constantinople décida de ne plus reconduire un empereur sur le trône en Occident et accrédita les fédérés comme détenteurs du pouvoir dans des royaumes romano-barbares désormais légitimes et autonomes.
Les Vandales sont maîtres de l’Afrique du Nord et des îles méditerranéennes (Sardaigne, Corse, Sicile). Les Ostrogoths d’Odoacre occupent la Rhétie, la Dalmatie et le Norique et passent (en 493) en Italie. Le royaume burgonde occupe une grande partie du sud-est de la Gaule. Les Armoricains sont indépendants et tout l’ouest de la Gaule subit les contrecoups des vagues d’émigrés bretons ou saxons (prise d’Angers en 463 puis en 469). L’Espagne, depuis la mort de Majorien, est presque entièrement conquise par les Wisigoths qui s’étendent en Gaule jusqu’à la Loire, la Saône et le Rhône tout en occupant les terres situées entre la Durance, les Alpes et la mer. Ils constituent ainsi un royaume d’environ dix millions d’habitants sur sept cent cinquante mille km2.
Seul demeure un îlot romain en Belgique Seconde, qualifié de « royaume » par la tradition historiographique et gouverné par le magister militum Galliarum sous Majorien, le général Aegidius jusqu’en 464 puis par son fils Siagrius. Ils faisaient partie d’une grande famille sénatoriale de la Lyonnaise I, les Siagrii. Indigné par l’assassinat de Majorien perpétré par Ricimer et voyant l’incapacité du pouvoir à mettre en place un véritable projet diplomatique et militaire inspiré de celui de Majorien, Aegidius décida de mener une politique indépendante en Gaule. Il se rapprocha des Francs Saliens, ce qui lui conféra une force militaire qui lui permit de refouler Wisigoths et Burgondes et il se serait allié à Genséric contre le nouveau pouvoir impérial, ce qui aurait entraîné son assassinat par Ricimer à l’automne 464. Son fils Siagrius fut reconnu par l’empereur Anthémius qui le nomma patrice en 471. Mais bientôt réduit aux cités de Soissons, Senlis et Beauvais, son « royaume » fut le creuset de la puissance franque sous les règnes de Childéric et Clovis (voir plus loin).

1.4.2. L’évolution de la Gaule sous contrôle wisigothique du règne d’Euric (466-484) à celui d’Alaric II (484-507)
Il faut désormais lire cette période décisive avec des interprétations neuves (travaux de Ch. Delaplace). Loin de vouloir conquérir toute la Gaule et à tout le moins l’Auvergne, les fédérés wisigoths se virent progressivement menacés par les autres puissances montantes que constituaient sur leurs limites septentrionales et orientales les Francs et les Burgondes. Leur réaction fut davantage défensive qu’offensive, notamment dans leurs expéditions sur la Loire en 470/471 ou bien sur la Provence en 472/475 car ils cherchaient par là à demeurer des fédérés fidèles aux empereurs occidentaux légitimés par Constantinople dans leur lutte contre le patrice Ricimer, allié, quant à lui, aux Burgondes et aux Francs dans cette véritable guerre civile que connut l’Empire romain d’Occident avant que Constantinople ne décide n’y mettre fin en ne remplaçant pas le dernier empereur déposé par leur agent en Italie, Odoacre.
Au printemps 475, l’évêque Épiphane de Pavie arriva à Toulouse avec un seul mandat de l’empereur Népos : renégocier les termes du traité avec les Wisigoths en les acquittant de leur rôle de fédérés pour leur concéder un royaume politiquement et territorialement autonome. Le nouveau traité reconnut toutes les avancées territoriales acquises par les Goths. L’aristocratie de l’Auvergne s’était cette fois-ci battue contre les Wisigoths et non plus avec eux comme au temps d’Avitus mais celle de Provence se voyait épargnée pour quelque temps, au grand dam de Sidoine Apollinaire, devenu à la fois évêque de Clermont-Ferrand en 470 et ardent défenseur de l’Auvergne romaine qui connut quelques années d’exil avant de solliciter son retour en grâce auprès du roi Euric.

1.4.3. Une politique juridique et religieuse nouvelle
L’annulation du foedus de 418 à partir de 476 modifiait considérablement les rapports romano-barbares : Euric était désormais le seigneur de ses sujets romains et non plus l’autorité de tutelle déléguée par le pouvoir impérial. Il devenait donc nécessaire de les inclure dans un cadre juridique propre au royaume : le Code d’Euric et le Bréviaire d’Alaric (promulgué le 2 février 506) notifièrent la transformation de l’ordre social du royaume. Nous connaissons bien la procédure qui a été mise au point pour la rédaction du Bréviaire d’Alaric. Une commission de jurisconsultes présidée par un comes, le sénateur Gorianus, se réunit pour rédiger les lois. Celles-ci furent approuvées par les évêques et des notables romains. S’inspirant très nettement du Code théodosien, cette législation transmettrait ainsi de manière vivante l’héritage du droit romain.
Durant les règnes précédents et notamment celui du romanophile Théodoric II, l’église catholique n’avait pas été inquiétée. Certains évêques prièrent même pour le salut de la wisigothique Toulouse assiégée en 439 par Litorius, général romain certes, mais païen ! Après 469, l’épiscopat catholique devint ouvertement hostile à Euric, davantage par patriotisme et conviction politique (comme ce fut le cas de Sidoine Apollinaire) que pour répondre à une persécution dont les historiens minimisent aujourd’hui l’importance. En fait, il s’agissait pour Euric de neutraliser le pouvoir politique de l’épiscopat catholique, premier bastion de la résistance et son plus habile organe de communication, comme en témoignent les exils nombreux d’évêques pendant deux décennies. Alaric II tâcha de mettre fin à cette opposition sourde et chercha à intégrer les structures de l’Église catholique dans l’organisation du Royaume. Certains évêques se rallièrent, comme s’étaient ralliés une partie des notables romains. Mais la géographie ecclésiastique n’était plus en conformité avec la géographie des royaumes romano-germaniques : certaines provinces ecclésiastiques étaient des zones frontières entre les Wisigoths et les Francs, entre les Wisigoths et les Burgondes. Comme certains évêques représentaient des cités métropolitaines au cœur des luttes entre les forces wisigothiques, franques et burgondes, ils furent considérés comme les chefs de la résistance anti-wisigothique, alors que leur position relevait davantage d’une défense du rang métropolitain de leur siège épiscopal. Ainsi, en 495-496 Volusianus, évêque de Tours de 488 à 495, fut accusé de connivence avec les Francs et exilé à Toulouse où il mourut. Césaire d’Arles, devenu évêque en 502-503, passa pour favoriser l’avance des Burgondes et dut s’exiler en 505. Mais l’année suivante, Alaric II convoqua le concile d’Agde de 506 qui mit fin aux mesures anti-cléricales des années antérieures et il chargea Césaire d’Arles de l’organiser, ce qui tendrait à prouver le caractère non religieux des conflits.



2. La Gaule mérovingienne au vie siècle
2.1. Montée en puissance des Francs (418-498)
La fin du ve siècle marqua la disparition du royaume de Toulouse sous la poussée inexorable d’une nouvelle puissance militaro-politique en Occident : celle des Francs. Avant de la matérialiser par leur expansion territoriale en Gaule, les Francs avaient pu s’intégrer aux divers grades de l’armée romaine depuis plusieurs décennies et en avaient constitué les corps d’élite. Cette longue fréquentation de la romanité contribua largement à leur rapide acculturation. En revanche, restées à l’écart de l’arianisation, les tribus franques passèrent directement au catholicisme à la fin du ve siècle, ce qui leur valut l’estime, selon l’historiographie traditionnelle, des populations des royaumes romano-barbares ariens.
2.1.1. Les Francs Rhénans
En 418, les Francs Rhénans étaient encore, quant à eux, hors de l’Empire et représentaient une menace pour les provinces riveraines. Trèves ne connut-elle pas cinq pillages commis par les Francs Rhénans tout au long de la première moitié du ve siècle (406-407, 411, deux fois à des dates indéterminées avant 440-450) ? Mais cette Francie rhénane était « surtout importante comme état tampon entre le monde barbare et la Gaule : dorénavant, elle supporte la pression saxonne au Nord et à l’Est, la pression alémanique au sud-est ; le calme relatif qui règne en Gaule trouve ici son explication » (K.F. Werner). Alliés aux Burgondes en 463 contre les Alamans, les Francs Rhénans s’intégrèrent à une coalition que suscita Ricimer et accédèrent ainsi au rang de puissance politique. Dans le même temps, les différentes tribus franques acceptèrent de se soumettre à une royauté unifiée sous la bannière du roi de Cologne, Sigebert.

2.1.2. Les Francs Saliens
Les empereurs successifs du ive siècle et du début du ve siècle avaient installés quelques Francs comme laeti ou comme limitanei dans la moitié septentrionale de la Gaule. Ces Francs Saliens (cette dénomination ne semble plus guère faire l’unanimité des archéologues) furent cantonnés surtout dans la province de Germanie Seconde, durement éprouvée par les incursions saxonnes du ive siècle. Fidèles alliés du pouvoir romain en Gaule, ils ne se révoltèrent qu’une seule fois en 432 : leur roi Clodion prit la ville de Cambrai et occupa une partie de la Belgique Seconde jusqu’à la Somme. Après une bataille (au vicus Helena en 446) qui le força à évacuer une partie des territoires conquis, Clodion fut malgré tout reconnu par Aetius comme roi allié fédéré. Il s’en suivit la promotion de la ville de Tournai au rang de capitale du royaume de ses successeurs, Mérovée et surtout Childéric (457-481). On ne possède que peu d’informations sur le roi éponyme de la dynastie franque. Son successeur Childéric fut sans doute un allié de Ricimer, récompensé comme tel. La découverte, à Tournai, de sa tombe et de l’important trésor qu’elle contenait pourrait confirmer cette promotion politique précoce en Occident des rois mérovingiens.
Après avoir combattu Attila en 451, les Francs reprirent leur progression territoriale en Belgique Seconde, puis dans l’ensemble des pays au nord de la Loire, s’opposant bientôt aux Wisigoths (à Orléans en 463).

2.1.3. L’« enclave romaine » d’Aegidius et Siagrius, creuset de la puissance franque (461-486)
Mais Childéric combattit la puissance territoriale d’Aegidius, magister militum Galliae de 456 à 464 et de son successeur le comte Paul, tous deux en révolte ouverte contre Ricimer qui ne reconnaissait même plus les empereurs promus par Constantinople en Italie. Frappant des monnaies sans marque d’atelier et avec des légendes déformées, Aegidius et le comte Paul tentèrent de maintenir néanmoins intacte l’administration romaine sur un territoire dont nous ne connaissons pas l’exacte étendue et qui eut Soissons pour dernier quartier général. C’est dans de cette enclave romaine autonome que grandit la puissance franque dans une symbiose « belgo/gallo-franque » qui explique la facilité ultérieure du Regnum Francorum à réunifier l’ensemble de la Gaule.
Ayant hérité en 482 d’un royaume qui s’étendait désormais jusqu’à la Somme, Clovis finit en 486 par renverser à Soissons le dernier représentant du réduit romain, Syagrius (469-486) dont il annexa le territoire. C’est ici que se situe le fameux épisode du vase de Soissons relaté par Grégoire de Tours et qu’une relecture habile de M. Heinzelmann replace judicieusement dans son contexte romain : un coup d’État militaire plus qu’une conquête qui entérinait un conflit latent, né des divergences politiques survenues entre les deux chefs.
Clovis, comme son père Childéric, s’était décidé en effet à s’allier au nouveau chef de l’Italie, Odoacre, tandis que Siagrius était allié au roi wisigoth. Mal lui en prit puisqu’une fois vaincu et en fuite chez son nouvel allié, ce dernier le livra à Clovis qui le fit exécuter.
La victoire sur Siagrius était celle des guerriers francs de Clovis sur les guerriers francs du Comitatus de l’armée romaine en Gaule. Ce renversement uniquement militaire laissa les institutions administratives et fiscales intactes. Clovis ne se priva pas de les exploiter à son profit, tout en se maintenant dans la légalité impériale. Les monnaies était frappées au nom de l’empereur d’Orient. Il se fixa à Paris, dont il fit en 507 sa capitale, c’est-à-dire dans une cité au centre de l’ancien « royaume romain » de Siagrius. Ses monuments romains soulignaient avantageusement son parti pris de continuité.
Le roi franc acheva la conquête de la Belgique Seconde. Ensuite, il poursuivit sa progression vers les cités entre Seine et Loire où les Francs rencontrèrent la résistance des Armoricains, avec lesquels ils durent traiter. Les autres provinciaux se rallièrent car ils préférèrent dépendre de Clovis que du roi wisigoth arien et négocier plutôt que d’être vaincus et asservis. Ce ralliement devint encore plus manifeste après le mariage de Clovis avec la nièce catholique de Gondebaud (situé entre 492 et 494, probablement comme le pensait déjà Grégoire de Tours en 493) et la conversion du roi franc qui fut suivie de celle de son peuple.

2.1.4. Le baptême de Clovis et sa signification historique
Clovis fut considéré par Grégoire de Tours comme le fondateur d’un ordre nouveau. L’auteur des Decem libri Historiarum n’hésita pas à faire de Clovis un nouveau Constantin. Telle qu’il la présente, sa conversion au christianisme, par sa préparation et par sa « mise en scène » comme par les conséquences politiques qu’elle entraîna à l’échelle de la Gaule peut effectivement se comparer à celle du fondateur de l’Empire chrétien. À la veille de la bataille contre les Alamans à Tolbiac en 496, il aurait fait le vœu de se convertir au christianisme si le dieu de Clotilde lui donnait la victoire. La similitude est évidente avec l’épisode de la bataille du Pont Milvius qui précéda la victoire de Constantin sur Licinius et sa reconnaissance du christianisme : Grégoire de Tours se place dans la continuité d’Eusèbe de Césarée, l’hagiographe officiel de Constantin. À Tours, à l’intérieur de la basilique de saint Martin dont il allait faire le saint protecteur de la dynastie, Clovis aurait alors promis solennellement de se faire baptiser. La Gaule entière en fut rapidement avisée, les évêques des provinces méridionales sous le joug arien, s’empressèrent de divulguer l’annonce de cet événement qui élevait Clovis au rang enviable de seul souverain catholique à côté de l’empereur.
Son mariage avec une princesse catholique, bien que burgonde, avait favorisé cette conversion, ardemment souhaitée par un grand nombre d’évêques influents. Ceux-ci apparurent vite au roi franc comme autant d’utiles alliés dans sa politique de conquête des royaumes barbares du Sud. Mais ce mariage avec Clotilde fut aussi dans un premier temps le symbole d’une alliance, celle issue du pacte de non-agression signé avec le roi burgonde Gondebaud. Même si Clovis prit ensuite prétexte d’une lutte entre les deux rois-frères burgondes en 500 pour tenter une première conquête de leur royaume, celle-ci ne sera achevée que par ses fils. Certains évêques, notamment Avit de Vienne, ont pu d’ailleurs lui conseiller la neutralité qu’il adopta. Ils se trouvaient en effet très satisfaits de l’œuvre législative et religieuse de Gondebaud que nous avons vu fort conciliant à l’égard de ses sujets gallo-romains.
Le baptême de Clovis fut célébré à Reims par l’évêque Rémi, un jour de Noël, entre les années 496 et 508 (les arguments en faveur d’une datation tardive sont notamment ceux d’historiens anglo-saxons), suivi d’un baptême collectif de guerriers francs. Ainsi Clovis n’étant pas seul à renier la religion de ses ancêtres, il facilita la conversion ultérieure de tous les Francs, sans prendre le risque politique d’une rupture avec les siens.


2.2. Le Regnum francorum, consolidation du nouvel ordre politique
2.2.1. La fin du royaume Wisigoth
Clovis passa la Loire en 507 : la guerre contre Alaric II était déclarée et se présentait, aux dires de Grégoire de Tours, comme une croisade des Francs catholiques contre les Goths ariens. La bataille décisive eut lieu à Vouillé près de Poitiers en 507. Alaric II y perdit la vie. Bordeaux puis Toulouse furent prises l’année suivante. Tout le royaume de Toulouse fut occupé, à l’exception de la Septimanie qui demeura wisigothique, la Provence et le Bas-Languedoc soumis très vite aux Ostrogoths d’Italie. Le règne du premier rex francorum s’acheva par l’élimination violente des autres rois francs maintenus jusque-là sur les frontières orientales du royaume.
Clovis fut reconnu par l’empereur d’Orient Anastase comme personnage politique de premier plan : il lui accorda « le consulat » selon Grégoire de Tours. Cela signifiait qu’il lui conférait les attributs romains du pouvoir : tunique de pourpre, chlamyde, diadème, qui autorisaient le triomphe militaire avec défilé (profectio et adventus) au souverain légitime de tous ses sujets francs et romains.
Clovis prit modèle sur les grands rois wisigtohs et burgondes : étendant à l’ensemble de ses sujets romains le Bréviaire d’Alaric, il étendit l’usage d’un droit directement issu du Code théodosien pour les Francs, le Pactus legis salicae, qui donnerait à terme la fameuse Loi salique.
Enfin, en juillet 511, il convoqua à Orléans le premier concile des Gaules. La moitié des évêques du royaume s’y rendirent. Parmi les nombreux canons édictés par l’assemblée, on doit souligner les conséquences à long terme du canon qui fit obligation, pour tout laïc voulant recevoir l’ordination, d’obtenir l’autorisation préalable du roi. On mesure dès lors les liens qui se nouèrent entre une Église catholique ayant soutenu les débuts de la monarchie franque qu’elle avait considérée comme un pouvoir libérateur et ce même pouvoir qui tint à contrôler désormais un épiscopat devenu l’encadrement spirituel et social le plus important de la société mérovingienne (voir chap. 8).
Clovis mourut le 27 novembre 511. Il fut inhumé dans le sacrarium de la basilique des Saints-Apôtres (l’église Sainte-Geneviève actuelle) qu’il avait fait édifier à Paris, ce qui n’est pas sans rappeler à nouveau Constantin. Clovis avait en peu de mois jeté, comme le premier empereur chrétien mais aussi comme le futur Charlemagne, les bases du nouveau régime politique de la Gaule.


2.3. Austrasie, Neustrie, Burgondie, évolution territoriale et affirmations régionales dans la Gaule franque (511-613)
« Ces Francs ne sont pas des nomades comme le sont souvent les Barbares. Ils usent de l’administration et des lois romaines. Ils ont en commun avec les Romains le droit de commerce et du mariage, ainsi que le culte de Dieu. Ils ont des fonctionnaires et des prêtres. Il semble qu’ils soient assez civilisés pour un peuple barbare : ils ne se distinguent vraiment des Romains que par leur langue et leurs vêtements. Ce que j’admire le plus en eux, c’est leur droiture et leur union. Déjà dans le passé, et encore récemment, leur royaume a été divisé entre trois rois et même plus. Mais ce n’est point pour eux une occasion suffisante de guerre civile. Certes, leurs rois se menacent et leurs armées entrent en campagne. Mais une fois face à face, les Francs préfèrent s’arranger, et exercent une pression en ce sens sur leurs rois : ce n’est chez eux ni droit ni usage que l’État soit en difficulté à cause d’une querelle de rois. C’est pourquoi les Francs ont une puissance solide et des lois stables. Ils n’ont rien perdu de leurs terres. Ils en ont conquis beaucoup d’autres. » Ainsi parlait Agathias (536-582), à la fois historien de langue grecque et envoyé de Constantinople en Occident. Son témoignage, celui d’un lettré oriental dégagé de la subjectivité des écrivains occidentaux nostalgiques de la Rome antique, nous livre une réflexion sur le mode de fonctionnement de la royauté mérovingienne qui invite à une relecture des témoignages littéraires de l’époque.
2.3.1. La logique des partages
L’histoire mérovingienne a en effet longtemps pâti d’une lecture excessivement romanesque de l’œuvre de Grégoire de Tours, réduite aux meurtres, querelles et divisions incessantes entre les membres de la dynastie. Des historiens, notamment E. Ewig, K.F. Werner, M. Heinzelmann et W. Goffart ont très récemment réhabilité la logique interne des partages successoraux de 511, 524 et 561. L’idée même de partager le royaume entre les différents héritiers mâles, quel que soit leur nombre, n’est en rien relevable d’une arriération barbare. Le principe héréditaire était inscrit dans la logique de l’Empire romain tardif et il avait même correspondu, au moins au départ, à une meilleure gestion spatiale de l’imperium. Dans l’esprit de nombreux Romains, l’Empire demeurait un et indivisé bien après le partage effectif des partes Occidentalis et Orientalis.
En Gaule mérovingienne, il en fut de même : le Regnum Francorum n’était pas un terme utilisé au singulier, employé pour décrire tel ou tel royaume, mais englobait au contraire l’ensemble des territoires sous le contrôle des Mérovingiens. Chaque entité géographique était désignée par son intégration dans un regnum portant le nom de celui qui présidait à sa destinée. Unité du royaume et égalité des différents reges francorum, ainsi se percevait le pouvoir mérovingien dans une logique rappelant celle de la tétrarchie.
L’héritage barbare se trouve dans ce système, non dans les conséquences des partages et des ambitions personnelles, mais plutôt dans leur origine fondamentale : le royaume n’est pas conçu comme une entité territoriale mais comme un patrimoine privé, un élément du butin, la part la plus incontrôlable du Trésor. Guerres, décès, usurpations (celle de Chramn par exemple, le fils rebelle de Clotaire II) redéfinissent continuellement ce royaume, mais de manière moins anarchique qu’on a longtemps voulu le croire. Le partage de 511 comme celui de 561 respectent la cohérence dynastique et la « mémoire franque ».
À Thierry Ier (511-534) échut le territoire des anciens Francs Rhénans en Germanie et en Belgique Première ainsi qu’une partie de la Belgique Seconde et les civitates d’Aquitaine qu’il avait conquises depuis 508. Il fit de Reims sa capitale et ses successeurs Théodebert (534-548), Théodebald (548-555), Sigebert Ier (561-575), Childebert II (575-595) et enfin Théodebert II (595-613) purent construire, dans des limites territoriales parfois très différentes selon les règnes (voir les très bonnes cartes établies par F. Cardot), un royaume dont le cœur resta toujours cette ancienne Francie rhénane des rois de Cologne, apparue dans les textes comme formant l’Austrasie à la fin du vie siècle.
Childebert (511-558) régna sur un large espace autour de Paris, de Troyes à la Manche et à la Loire.
À Clotaire II (511-561), qui régna seul entre 558 et 561, était dévolu, outre quelques civitates d’Aquitaine, les régions du Nord jusqu’à la Meuse, un royaume dont la capitale était toujours Soissons, émanation du royaume agrandi des Francs Saliens de Clovis et qui fut plus tard baptisé Neustrie par le Pseudo-Frédégaire dans sa chronique (rédigée au milieu du viie siècle).
Le royaume de Clodomir (511-524) s’organisa autour d’Orléans dans un périmètre géographique allant d’Auxerre à Bourges et Poitiers. Après sa mort en 524, l’assassinat de ses fils par leurs oncles Childebert et Clotaire II, qui évitèrent ainsi un morcellement prématuré, permit un premier regroupement des trois autres royaumes.
Le partage de 561 se fit entre les quatre fils de Clotaire II, qui avait pour un temps réunifié la Gaule franque. Charibert (561-567) reçut tout l’Ouest, de Rouen aux Pyrénées avec pour capitale Paris. C’était le royaume de Childebert quelque peu étendu. Gontran (561-592), au prénom burgonde prédestiné, reprit l’héritage territorial de Clodomir et acquit le territoire de Burgondie : le royaume de Bourgogne ou Burgondie était en cours de constitution. Sigebert Ier (561-573), au prénom lui aussi curieusement rhénan, conserva l’Austrasie déjà constituée par Thierry Ier et ses successeurs. Il put même lui adjoindre une partie de l’Auvergne et de la Provence. Enfin, à Chilpéric Ier (561-584) échut le royaume de Soissons, la future Neustrie déjà sous l’autorité de son père. Les quatre capitales choisies en 511 restèrent les mêmes, Paris devenant indivise et capitale commune après la mort prématurée de Charibert en 567. La logique et le respect d’une histoire en train de s’écrire étaient garantis.
Le dernier tiers du vie siècle et les premières années du siècle suivant sont marqués par l’hostilité qui envenima les rapports entre Sigebert Ier et Chilpéric Ier d’une part et surtout leurs épouses respectives, Brunehaut et Frédégonde, d’autre part. Le roi Gontran jouait tantôt le rôle d’arbitre, tantôt celui de protecteur de la veuve et de l’orphelin après l’assassinat en 575 et 584 des deux rois. À la suite de plus de quinze ans de conflits, on en arriva à une sorte de trêve, le pacte d’Andelot conclu le 28 novembre 587.
Mais de nouveau, Austrasiens et Neustriens reprirent la guerre qui s’acheva par la défaite de Clotaire III, le fils de Chilpéric Ier, à Dormelles en 600. Il dut céder une partie de ses territoires neustriens à ses cousins austrasiens, Théodebert II qui avait hérité de l’Austrasie, et Théodoric II qui avait hérité de la Burgondie de son défunt oncle Gontran décédé sans héritier mâle. Les deux frères se disputèrent à leur tour, ce qui profita à Clotaire III.
L’aristocratie austrasienne, lasse de tant d’années de guerre et de la mainmise continuelle de la vieille reine Brunehaut, négocia avec le roi neustrien après la disparition de Théodobert exécuté par son frère en 612 et celle de ce dernier, mort une année plus tard, en 613. Cette lassitude, exprimée aussi par le peuple, révélait le glissement progressif qui s’était effectué au cours de ces années de guerre civile : d’une conception patrimoniale du royaume, on passa lentement à une vision territoriale de ce dernier, à une fidélité à la patria qui ne se confondait plus avec la fidélité dévolue au roi en exercice. Cette évolution mentale des élites qui servaient, au-delà des conjonctures troubles, d’armature administrative, militaire, voire épiscopale aux royaumes mérovingiens, contribua à affirmer davantage le rôle des tria regna comme cadres politiques de l’avenir.
Après avoir supplicié Brunehaut, Clotaire III ajoutait à son propre héritage celui de ses cousins et de ses oncles : les trois parties du Regnum Francorum étaient réunies sous un seul Rex Francorum.

2.3.2. La poursuite des conquêtes pendant tout le vie siècle
Le royaume burgonde fut le premier à faire les frais des velléités expansionnistes des rois mérovingiens. Sigismond avait succédé à son père Gondebaud en 516. Allié de Théodoric le Grand mais catholique, il dut faire face à l’opposition d’une partie de son aristocratie hostile à cette conversion et perdit son alliance avec les Ostrogoths. Les Francs en profitèrent pour lancer en 523 une première offensive où le roi burgonde trouva la mort mais qui eut pour conséquence de raviver la résistance de l’aristocratie burgonde, réunifiée autour de son frère Gondomar. L’année suivante, le projet franc avorta à nouveau et c’est dans une bataille en territoire burgonde que le jeune chef franc Clodomir trouva la mort. Le royaume burgonde se défendit courageusement jusqu’en 534, puis fut partagé entre ses vainqueurs Childebert Ier, Clotaire II et Théodebert.
La Provence suivit de près le sort du royaume burgonde, à la différence près que ce territoire ostrogoth qui permettait l’accès à la Méditerranée fut cédé aux Francs par les pâles successeurs du roi ostrogoth Théodoric, menacés par la reconquête justinienne. Justinien confirma ensuite définitivement ce transfert.
L’Aquitaine, conquête de la première heure, ne trouva guère de stabilité durant cette période. Ses cités furent partagées entre les quatre fils de Clovis en 511 et furent par la suite l’objet de nouveaux partages arbitraires. Cette région connut donc une succession de périodes troubles : la révolte des sénateurs d’Auvergne en 531, réprimée l’année suivante ; la révolte de Chramn, vice-roi d’Aquitaine choisi par son père Clotaire II, qui entraîna l’aristocratie aquitaine à se rebeller une seconde fois contre le pouvoir franc entre 555 et 560 ; l’usurpation de Gondevald, se prétendant fils de Clotaire II en 584-585.
La Novempopulanie conserva une certaine indépendance jusqu’en 602, lorsque les Francs réussirent à pacifier les Vascones qui conservèrent néanmoins leur autonomie dans leur duché de Gascogne.
La Septimanie wisigothique ne laissa pas d’intéresser les Francs. Si les fils de Clovis évitèrent de réintervenir après les sérieux revers de 509-510, leurs successeurs, en 531 par une intervention sans lendemain, puis en 542 par une expédition en Espagne même, firent face à leurs puissants voisins sans succès. Le Languedoc-Roussillon demeura donc sous obédience wisigothique jusqu’en 720.
L’Armorique constamment sujette aux vagues d’émigrés britanniques, ne fut pas domestiquée par les Francs qui s’affrontèrent jusqu’au milieu du viie siècle à des royautés tribales dominantes.
La Bretagne eut des contacts sporadiques avec les Francs, sauf durant le long règne du roi Aetelbert du Kent (565-618). Ce dernier épousa une fille de Charibert, le roi de Paris. Dans une lettre de Grégoire le Grand aux rois Theudoric et Theudebert à propos de l’évangélisation des Anglo-Saxons, ces derniers sont considérés par le pape, de manière exagérée, comme les sujets des souverains mérovingiens. La monarchie mérovingienne et l’épiscopat des Gaules jouèrent un grand rôle dans la christianisation de la Grande-Bretagne.
La Germanie connut plusieurs phases d’expansion de son puissant voisin, le royaume austrasien. La Thuringe fut annexée par Theodoric Ier en 531 mais son irrédentisme imposa de nombreuses expéditions par la suite. L’Alémanie fut cédée en même temps que la Provence par Vitigès, le successeur en Italie de Théodoric le Grand. La Bavière et la Saxe entrèrent dans la dépendance du royaume franc. Toutes ces terres furent terres de mission chrétienne, notamment monastique.

2.3.3. Un espace gaulois ouvert au monde extérieur
La puissance franque était née au sein du cadre politique et diplomatique de l’Empire romain tardif. Childéric et Clovis avaient entrepris leur expansion dans le respect du rôle de fédérés qui leur avait été assigné et en jouant des déséquilibres politiques existant dans la seconde moitié du ve siècle. Le pouvoir mérovingien demeura par la suite soucieux d’entretenir, voire de développer sa participation diplomatique et reçut en retour toutes les marques honorifiques traditionnelles de la part de Constantinople. Les rois mérovingiens ne furent-ils pas qualifiés par l’empereur lui-même d’excellentissimi, gloriosissimi, c’est-à-dire reconnus à un rang bien déterminé de la hiérarchie des puissances de l’époque ?
Plus que les autres reges Francorum, les rois austrasiens se trouvèrent en contact diplomatique étroit avec Constantinople. L’Italie constituait un lien et un enjeu communs aux deux puissances. La forte personnalité d’un Théodebert Ier, frappant des monnaies d’or avec sa propre effigie, décrivant à l’empereur ses possessions en utilisant des termes géographiques surannés, ceux des provinciae romaines et des gentes germaniques, ajouta un facteur personnel à une tendance évidente du pouvoir mérovingien. Ce dernier envoya et reçut nombre d’ambassades, entretint et reçut une correspondance officielle. Ces échanges se firent, en plus de l’Empire d’Orient, avec toutes les puissances du moment (Wisigoths d’Espagne, Ostrogoths puis Lombards d’Italie, principautés bretonnes d’Armorique, rois anglo-saxons). Les lettres de Grégoire le Grand aux souverains mérovingiens permettent en outre de juger leur emprise sur l’Église des Gaules, à la lumière de ces relations d’État à État. Rien de plus faux donc que d’imaginer le souverain mérovingien confiné dans sa villa, préoccupé uniquement de régler d’éternelles querelles familiales.

2.3.4. Une administration bâtie sur une symbiose réussie des traditions romaines et franques
Une grande partie des institutions romaines, encore en vigueur en Gaule au début du vie siècle furent ou maintenues ou transformées par leur intégration à des modes de fonctionnement administratifs d’origine franque. C’est le cas du système de perception des impôts que s’empressèrent de pérenniser les rois francs, de celui de la justice où le droit romain pallia avantageusement les lacunes de la Loi salique et de celui de l’administration palatine dont on surestime bien souvent le caractère germanique.
Le palatium était le centre de l’organisation du royaume. Itinérant comme les rois eux-mêmes, il réussit pourtant à jouer un rôle centripète efficace en raison du mode de recrutement des agents du roi. Choisis personnellement par ce dernier, attachés à sa personne par des serments de fidélité (c’est le cas des leudes et des antrustions), par des liens de recommandation (pour les jeunes hommes des grandes familles aristocratiques) ou par des liens d’intérêts personnels et d’esclavage (pour les nombreux domestici), ils finirent par constituer une élite au sens contemporain du terme. L’éducation palatine généra une culture commune, un mode de vie et de dépenses commun, des liens d’amitié et d’expérience suffisamment forts pour transcender les différences ethniques originelles.
La cour mérovingienne ressemblait également beaucoup à ce qu’elle fut à Ravenne ou Trèves : les termes de comtes, de ducs correspondaient à la fois à un niveau de décentralisation territoriale (cité ou duché), mais aussi à un rang hiérarchique précis parmi les serviteurs du roi à la cour ou en délégation (comme ambassadeur ou légats en mission) et recouvraient une dualité de fonctions, militaire et civile, qui fut le fondement de tout le système administratif de la Rome antique jusqu’aux réformes de Constantin. Les domestici et leurs supérieurs hiérarchiques (majordomes, les futurs « maires du palais ») sont assez semblables aux eunuques, au Praepositus sacri cubiculi, questeur du palais qui, dans l’entourage de l’empereur, s’occupaient non seulement des tâches matérielles et protocolaires du palais mais aussi des grandes affaires de l’État, en tant que conseillers très privés, espions ou agents de l’empereur.
Si les sources nous présentent une administration décentralisée au niveau de la cité, elle n’était cependant pas conçue de manière inamovible. Un chargé de mission, un conseiller du roi, un duc en expédition militaire, quelquefois un évêque, pouvaient interférer dans les rouages administratifs locaux aux mains des comtes qui représentent le roi dans ses attributions militaire, administrative, fiscale et judiciaire. Cette souplesse du système aboutira au viie siècle à la naissance des duchés, principautés territoriales situées aux confins encore fragiles des royaumes mérovingiens.
Si le terme Francia, dès le iie siècle après J.-C., désigne l’aire de peuplement franc en Germanie, puis la zone de contrôle franc au nord de la Loire en opposition à l’Aquitaine, et enfin de manière polémique le royaume de Paris dans les documents du viie siècle, il commence à exprimer en cette fin du vie où nous sommes parvenus, un sentiment d’appartenance à un territoire, certes divisé en tria regna, mais qui est également une patria au sens romain du terme. Ce territoire réussit à demeurer en l’espace de deux siècles, dans la continuité plutôt que dans les ruines, dans la réussite de la symbiose plutôt que dans l’élimination physique et culturelle, à la fois une Gaule à la romanité préservée et un Regnum Francorum au germanisme tempéré.






Chapitre 8
Christianisation
 et rôle de l’Église en Gaule
 (iiie-vie siècle)
1. LES DÉBUTS DU CHRISTIANISME EN GAULE
2. LA CONSOLIDATION D’UNE NOUVELLE AUTORITÉ SPIRITUELLE, SOCIALE ET POLITIQUE (ve-vie SIÈCLE)
1. Les débuts du christianisme en Gaule
1.1. Le christianisme en Gaule avant saint Martin de Tours : grandes cités et premiers évêchés
Dresser un rapide bilan du christianisme avant le début de la période qui nous occupe est difficile : presque rien ne nous est parvenu de cette préhistoire de la foi chrétienne en Gaule. Une première évangélisation des côtes méditerranéennes à l’époque apostolique peut se concevoir à partir de la lecture de l’Épître aux Romains (XV, 23-28) et de celle de saint Clément de Rome aux Corinthiens, qui relatent l’une et l’autre un voyage en Espagne de l’apôtre Paul. Mais cette première évangélisation se trouverait, si on lui accordait foi, en contradiction avec l’aire limitée de l’expansion du christianisme au premier siècle. La population cosmopolite de Rome fut le seul milieu, clairement attesté par nos sources, où pénétra la mission dans l’Occident romain.
Tout laisse à croire que le message évangélique ne fut transmis en Gaule qu’au cours du iie siècle, par l’intermédiaire des communautés orientales de marchands et de juifs installés depuis de longues décennies. Cette sociologie du premier christianisme recouvre donc la géographie du commerce gaulois, celle des routes et des ports d’accès à la Méditerranée. La Narbonnaise et la région de Lyon furent touchées rapidement ; les ports de Marseille, d’Arles, le sillon rhodanien étaient les zones les plus dynamiques des colonies orientales. Comme à Rome, les premiers chrétiens gaulois furent donc orientaux et de langue grecque (le premier pape écrivant en latin fut Victor en 189). Les liens, même ténus, persistaient avec leurs patries d’origine, l’Asie, la Phrygie, la Palestine ; les informations circulaient rapidement dans ces milieux chrétiens du négoce. Ainsi, c’est une lettre envoyée par les chrétiens lyonnais à leurs frères d’Asie et de Phrygie qui constitue le premier élément de l’histoire du christianisme en Gaule. Elle leur relate les souffrances endurées en 177 par les communautés de Lyon et de Vienne qui comptèrent alors quarante-huit martyrs. Elle nous a été transmise par Eusèbe de Césarée qui la transcrivit dans son Histoire Ecclésiastique.
Ce premier évêché de Gaule eut à sa tête Irénée, originaire de Smyrne, grand pourfendeur des « hérésies » qui fleurissaient à cette époque, notamment gnostiques. Sa réfutation fut non seulement théorique (le Contre les hérésies s’intitule en fait « Exposé et réfutation de la prétendue gnose »), mais aussi pratique : il voulut éradiquer le progrès des sectes gnostiques à Lyon.
Dans la première moitié du iiie siècle, les premières implantations firent tache d’huile. Nous savons, grâce à une lettre de saint Cyprien de Carthage au pape Étienne, qu’il existait des évêques à Lyon, Vienne, Arles, Marseille, Narbonne (et peut-être d’autres cités de Narbonnaise). Ils organisèrent ainsi un chapelet de communautés urbaines le long de la vallée du Rhône et des côtes méditerranéennes. Ces cités comportaient un siège épiscopal, étaient donc sous la conduite d’un évêque (episcopus), les autres communautés étant seulement dirigées par un diacre ou un prêtre.
Dans la partie septentrionale de la Gaule, les progrès de l’évangélisation furent plus lents et suivirent plus encore les voies de communication : la voie de Lyon à Trèves, les vallées de la Seine et de la Loire, les grandes routes unissant la Bretagne et les Germanies à l’Italie et à l’Espagne. Ne sont attestés pour cette période que les sièges de Paris, Reims et Trèves. Le sixième évêque de Paris est en effet en vie en 346 lors du concile de Cologne dont les souscriptions sont fiables ; les quatrièmes évêques de Reims et de Trèves siègent l’un et l’autre au concile d’Arles de 314, dont la liste de signatures ne comporte aucune difficulté d’authentification. On remonte ainsi à la première moitié du iiie siècle pour la création de ces trois évêchés.
L’ouest de la Gaule, plus éloigné des grands circuits de communication et où les civitates étaient beaucoup plus étendues, semble une zone délaissée : il n’est pas sûr que Bordeaux y soit déjà un évêché. Les légendes hagiographiques ont très rapidement relayé ce vide historique, notamment celle de sept évêques venus de Rome pour évangéliser la Gaule vers 250 que rapporte Grégoire de Tours. Ces missionnaires auraient été Saturnin à Toulouse, Gatien à Tours, Eutrope à Saintes, Austremoine à Clermont-Ferrand, Martial à Limoges, Ursin à Bourges et Trophime à Arles.
E. Griffe a bien montré la part de vraisemblance qu’il fallait retenir dans ce type de légendes. Les recherches actuelles, appuyées sur le renouveau de l’archéologie paléochrétienne en France, vont dans le même sens. Elles se donnent pour tâche fondamentale de mesurer la justesse des prétentions ecclésiales ou politiques qui ont favorisé, à l’époque mérovingienne ou médiévale, la rédaction d’une histoire locale, souvent l’objet d’embellissements volontaires. C’est le but que poursuivent par exemple l’équipe de chercheurs qui édite la collection Topographie chrétienne des cités de la Gaule, des origines au milieu du viiie siècle et toutes les équipes archéologiques qui travaillent, sur le terrain, à la préservation et à l’étude des monuments paléochrétiens.
Entre la persécution de Dèce et Valérien et celle de Dioclétien, cinquante ans de paix religieuse facilitèrent la consolidation du christianisme en Occident. La Gaule fut protégée de la dernière persécution par la position clémente du César Constance Chlore. En Aquitaine, s’érigèrent à ce même moment les évêchés de Bordeaux, Eauze, Javols, Clermont-Ferrand, Limoges, Saintes, Bourges. L’évangélisation fut consolidée en Lyonnaise. Au début du ive siècle, toutes les cités de Narbonnaise avaient leur évêque. En 314, peu après l’Édit de Milan qui rendit licite la religion chrétienne, se réunit à Arles un concile des évêques d’Occident. Si seize cités gauloises avaient pu s’y faire représenter par leur évêque ou par son suffragant, c’est sans doute sur une bonne trentaine de sièges épiscopaux que l’Église des Gaules put désormais compter. La liste des souscriptions au concile de Cologne, réuni trente ans plus tard, ne donne elle aussi qu’une partie de cette infrastructure : vraisemblablement soixante-dix évêchés. Seuls quelques évêchés de l’Ouest (Angers), des Alpes (Digne, Embrun) et d’Aquitaine (Angoulême, Albi, Saint-Bertrand-de-Comminges) naquirent dans la seconde moitié du ive siècle. Désormais, il exista une solide hiérarchie épiscopale qui affronta, outre les soucis de l’organisation concrète des communautés, les contrecoups des grandes batailles théologiques du siècle, particulièrement la plus grave d’entre toutes, autour de l’arianisme. À la tête de l’épiscopat gaulois, face à l’intransigeance impériale qui lui valut l’exil, se trouva Hilaire (vers 300-367), évêque de Poitiers, dont le De Trinitate devint le pilier de l’orthodoxie théologique.

1.2. Saint Martin et l’Église des Gaules à la fin du ive siècle
1.2.1. Un évêque peu ordinaire ?
Le premier évêque gaulois dont nous connaissions bien et la biographie et l’activité épiscopale, est saint Martin (vers 316-397), évêque de Tours de 371 à sa mort. Si l’histoire a surtout retenu son rôle de thaumaturge, c’est-à-dire de guérisseur et de faiseur de miracles, Martin s’est avant tout illustré dans ses fonctions de prédicateur, d’évangélisateur, d’ascète et de fondateur de monastères. C’est en tout cas ainsi que Sulpice Sévère, influencé par le succès de la Vie de saint Antoine, le père du monachisme oriental, a voulu le présenter dans sa Vita Martini, première grande biographie hagiographique en Occident. Grâce à Sulpice Sévère, la Gaule eut un grand saint à vénérer, ce qui compensait, pour la geste chrétienne gauloise, l’absence de martyrs gaulois prestigieux.
La Vita Martini coïncide en effet avec l’émergence de deux phénomènes appelés à structurer durablement la spiritualité chrétienne du haut Moyen Âge : la littérature hagiographique (l’ensemble des œuvres littéraires qui mettent en scène la vie des saints) d’une part et le culte des saints et des reliques d’autre part. Après bien des controverses et des rejets exprimés durant la période de l’hypercritique au début de ce siècle, les spécialistes de la langue latine chrétienne et les historiens du christianisme (J. Fontaine, L. Pietri) s’accordent aujourd’hui pour apprécier les éléments éminemment historiques de ce récit, tout en mettant bien en évidence tant son caractère archétypal que l’influence de son immense succès et sa longue postérité. Après Sulpice Sévère, Paulin de Périgueux au ve siècle, Fortunat et Grégoire de Tours dans la seconde moitié du vie siècle ont en effet chacun augmenté la gloire de la geste martinienne en écrivant à leur tour une Vita sancti Martini. Quant au vocable d’église Saint-Martin ou de nom de village Saint-Martin, c’est le plus répandu en France.
Nul doute que Martin fut un grand évêque et un grand saint. Il naquit en Pannonie dans une famille païenne. Son père était tribun militaire et son fils embrassa normalement la carrière pour parvenir, lors de sa démobilisation vers l’âge de quarante ans, au rang d’officier d’une des scholes palatines. Déjà baptisé, il quitta l’armée au cours d’une expédition de Julien en Gaule en 356. Durant quelques années de pérégrination (Poitiers, Illyricum, Milan, à nouveau Ligugé près de Poitiers où il fut le disciple d’Hilaire), il expérimenta les diverses voies de l’ascétisme. Ses miracles le firent connaître. Réputé alors thaumaturge, il fut élu en 371 au siège épiscopal de Tours, « ravi » par les habitants et élu contre son gré et contre celui de certains évêques présents qui « déclaraient indigne de l’épiscopat un homme de si piteuse mine, mal vêtu, mal peigné ». Pendant vingt-six ans, cette sourde hostilité ne cessa d’altérer les relations entre un Martin resté fidèle au mode de vie ascétique – il séjourna dans le monastère qu’il avait fondé à Marmoutier et non dans la domus ecclesiae, le palais épiscopal, de Tours –, et une partie de l’épiscopat gaulois trop vite soumise, à son avis, aux fastes du siècle et à ses compromissions politiques. N’hésitant pas à s’opposer à une partie des dignitaires de l’Église, il décida en 387 de ne plus participer à aucun concile : l’hostilité était devenue réciproque.
À l’opposé de son maître Hilaire de Poitiers, Martin ne s’imposa pas par un engagement théologique et une œuvre doctrinaire. Son auctoritas fut plus constructive dans son diocèse, là où ses miracles et ses guérisons lui valurent l’adhésion puis l’amour de nombreux convertis, le respect et la fidélité de nombreux moines et prêtres. Contrairement à une idée trop répandue, l’activité évangélisatrice de Martin s’est circonscrite à cette Touraine épiscopale et aux régions limitrophes. Même si beaucoup d’églises et de villages portent en France le vocable de Saint-Martin, c’est au cours des siècles suivants qu’ils furent ainsi dénommés, lors des résurgences périodiques du culte martinien.
Évêque missionnaire et thaumaturge, mais également abbé d’un monastère, Marmoutier, Martin fut surtout pour ses contemporains l’exemple même de la sainteté par son humilité, sa charité, sa modestie et surtout par son ascétisme rigoureux. Il mourut dans l’une de ses paroisses, à Candes le 8 novembre 397 à l’âge de quatre-vingt-un ans. Ses funérailles furent l’occasion d’une cérémonie religieuse qui, tel l’adventus de l’empereur, accueillit avec majesté la sainte dépouille à Tours. Le culte qui allait assurer à cette cité le rang de capitale religieuse de la Gaule fut aussitôt fondé.

1.2.2. L’organisation de l’Église à la fin du ive siècle
Les divisions territoriales de l’Église se moulèrent dans le cadre provincial de la Gaule civile : autant de provinces administratives, autant de provinces ecclésiastiques. Chaque cité devint le diocèse d’un évêque qui séjournait dans le chef-lieu de la civitas. Plus difficile à organiser fut la prééminence métropolitaine dans le cadre de chaque province. Mais au milieu du ive siècle, le souci de tenir efficacement des conciles dans les limites provinciales fit taire les querelles nées des revendications d’ancienneté de certaines communautés chrétiennes et l’on s’en tint rapidement au choix des cités les plus importantes. Les démembrements successifs de provinces qui furent décidés par les empereurs plusieurs fois au cours du ive siècle (on passa de quatre à onze puis dix-sept provinces), provoquèrent à nouveau un certain nombre de conflits de juridiction que régla le concile de Turin en 398. Les deux cités devenues successivement capitales d’Empire, Trèves et Arles, bénéficièrent sur le plan religieux de la présence de la Cour. La nécessité de codifier la discipline ecclésiastique rendit obligatoire la convocation de conciles interprovinciaux (les premiers à Valence en 374, Bordeaux en 384, Nîmes en 396) qui pouvaient dépasser les frontières de la Gaule (conciles de Saragosse en 380, de Milan en 390), puisque l’on prenait soin d’inviter les évêques des contrées voisines et de tenir compte de leurs conseils et de leur expérience en telle ou telle matière disciplinaire, notamment dans le cas de la lutte contre les hérésies. Cependant, l’autorité supérieure que l’on consulta en dernier recours fut très vite celle du pape. Mais elle n’apparaît pour la première fois dans nos documents qu’avec la décrétale Ad Gallos envoyée par le pape Sirice (384-390) vers 386.

1.2.3. Le christianisme combattu : arianisme et hérésies
La Gaule ne fut pas un foyer d’hétérodoxie, mais elle vit ses communautés gagnées par les dissensions et l’épiscopat divisé et affaibli par les querelles théologiques et par les recours aux condamnations concilaires ou impériales.
Engagés seulement en tant qu’arbitres dans l’affaire du donatisme (concile d’Arles en 314), les évêques gaulois durent se prononcer en 325 lors du concile de Nicée pour ou contre les positions d’Arius ; l’intransigeance de l’empereur Constance et son ingérence dans les affaires de l’Église favorisèrent la création à Trèves ou à Arles d’une coterie d’évêques, conseillers du Prince dont ils imposèrent à l’épiscopat gaulois les choix religieux.
À partir de 356, Hilaire de Poitiers, devenu le chef d’une Église gauloise à nouveau décidée à défendre l’orthodoxie, subit, comme quatre autres évêques d’Occident avant lui, une condamnation à l’exil qui dura quatre années. L’évêque Rhodanius de Toulouse fut victime de la même décision. L’épiscopat gaulois raffermit sa position, excommunia l’évêque Saturninus d’Arles et fit front. Seules les provinces ecclésiastiques de Viennoise et de Narbonnaise, influencées par les pressions de la Cour, demeuraient sous l’autorité de l’évêque excommunié. L’arrivée au pouvoir en 360 de l’empereur Julien les libéra du césaropapisme de Constance, Hilaire rentra d’exil la même année et put réconcilier un clergé bouleversé par ses propres faiblesses face aux tenants de l’arianisme.
De même que l’arianisme était apparu d’abord comme une affaire de l’Église d’Orient, l’hérésie priscillianiste allait de nouveau semer la discorde entre 360 et 385. C’était une déviance de l’Église espagnole, née dans une province moins complètement christianisée que ses voisines gauloise ou italienne. Difficile à définir, en l’absence de production théologique doctrinaire, le priscillianisme fut une hérésie proche du néo-gnotiscisme, marquée par une surenchère ascétique et une tendance à l’illuminisme. Elle toucha surtout les régions de Mérida et de Cordoue, puis remonta vers le Nord en conquérant essentiellement les milieux aristocratiques espagnols et leurs familiae. Ses deux premiers chefs furent des laïcs, le rhéteur Elpidius et le noble Priscillianus, avant que des évêques ne prêtent leur autorité à cette communauté. Un premier concile espagnol (concile de Saragosse en 380), où furent invités les évêques gaulois voisins Delphinus de Bordeaux et Phébade d’Agen, les rejeta de la communion mais les priscillianistes ne se soumirent pas. Priscillien fut même promu au siège épiscopal d’Avila. En présentant à l’autorité publique les hérétiques comme manichéens, leur plus farouche adversaire, l’évêque Ithace voulait exploiter un édit de proscription adopté en 297 par Dioclétien. Condamnés à l’exil, les trois évêques priscillianistes se réfugièrent en Aquitaine et furent accueillis avec beaucoup de bienveillance dans la région d’Eauze où ils firent quelques adeptes parmi l’aristocratie locale. Ithace portant alors l’affaire à Trèves, réussit à convaincre les évêques installés à la Cour et le nouvel empereur Maxime de la justesse de son combat.
Le concile de Bordeaux en 384 décida d’une condamnation religieuse. Mais en faisant appel à l’empereur, Priscillien s’exposa lui-même à une condamnation civile à laquelle saint Martin s’opposa très violemment. Accusé lui-même d’appartenir à la secte, il s’agaçait de la faiblesse morale des conseillers du prince. Il stigmatisait surtout le déshonneur de l’épiscopat qui acceptait ainsi « une nouveauté inouïe, monstrueuse, de faire juger une affaire ecclésiastique par un juge séculier ». Priscillien fut condamné à mort ; la répression des hérétiques en Espagne fut sanglante. En dépit de cette saine position de l’évêque de Tours, la condamnation à mort de Priscillianus provoqua par la suite une tension permanente au sein de l’épiscopat gaulois durant au moins une quinzaine d’années, jusqu’à l’apaisement obtenu grâce au concile de Turin réuni en septembre 398.



2. La consolidation d’une nouvelle autorité spirituelle, sociale et politique (ve-vie siècle)
2.1. Le développement du monachisme
Le monachisme apporta une impulsion nouvelle au christianisme en Occident, en suscitant des vocations chez des chrétiens peu attirés par les fonctions cléricales mais animés d’un zèle ascétique et missionnaire. Ces derniers contribuèrent de ce fait à l’évangélisation de la Gaule et des pays limitrophes. L’apparition des premières règles monastiques, dont la forme la plus élaborée, au vie siècle, fut celle de saint Benoît (écrite entre 530 et 560), forgea rapidement un cadre d’organisation de la vie matérielle et spirituelle des ascètes qui exerça une attraction décisive sur le monde séculier.
Tout à la fois centres de scriptoria fonctionnant comme de véritables conservatoires des textes antiques et chrétiens, ainsi qu’écoles d’instruction élémentaire et de formation des moines et des futurs clercs, les monastères, refuges des intellectuels du temps, constituèrent les « sauvegardes culturelles » dont la contribution à la survie de la culture antique fut décisive.
2.1.1. Une aspiration à la sainteté venue d’Orient
Le monachisme est d’abord né en Orient, dans les déserts d’Égypte et de Syrie au cours du ive siècle. Il s’est ensuite répandu en Occident grâce aux récits des exploits ascétiques des monachi, rapportés par les pèlerins revenant de Terre sainte, puis grâce à une tradition littéraire dont le point de départ fut la Vie de saint Antoine d’Athanase, traduite en latin par Évagre d’Antioche vers 375.
On possède malheureusement peu de documents concernant ce monachisme naissant en Gaule. Si Martin peut prétendre en être le premier représentant en fondant son ermitage de Ligugé en 360, l’allusion faite par saint Augustin dans ses Confessions à un petit groupe de moines aux portes même de Trèves vers 380 suppose une lente et sporadique diffusion du phénomène dans les dernières décennies du ive siècle. On doit d’ailleurs davantage parler d’« ascétaires » que de « monastères » pour cette époque. Le monachisme se nourrit certes des volontés ascétiques des conversi les plus déterminés, mais ce mouvement se développe à l’origine sans structures, à l’initiative d’individus comme Sulpice Sévère dans sa propriété de Primuliacum ou de l’ancien préfet du prétoire des Gaules, Claudius Dardanus, dans son domaine, qu’il baptise Théopolis (« Cité de Dieu »), près de Sisteron.
Le monastère que fonde Martin à Marmoutier est la première réalisation connue d’un groupement d’ascètes en nombre important (quatre-vingts environ au temps de Martin), soumis à l’autorité d’un abbé et destiné à perdurer par le recrutement de futurs moines éduqués à cet effet. L’élan ascétique qui caractérise si fortement cette antiquité finissante suscita dès lors une floraison de conventicules. Il fallut légiférer et adopter une réglementation qui canalisât ce qui aurait pu devenir un mouvement anarchique.
Le cénobitisme, qui n’excluait d’ailleurs pas la possibilité de pratiquer l’érémitisme aux abords du monastère, devint, sous l’influence décisive de Cassien (vers 360-après 435), la forme la plus convenue du monachisme institutionnel. L’ascétisme individuel perdura sous des formes diverses, contrôlées par l’Église : simples conversi vivant dans la chasteté, veuves et vierges consacrées, mais aussi moines ou clercs devenant ermites ou reclus. Cette tradition érémitique, si décisive pour la christianisation définitive des campagnes, fut plus tard revivifiée par les moines irlandais pratiquant une pérégrination obligatoire et qui, à l’instar de Colomban, ranimèrent le mouvement d’évangélisation dans les franges les plus septentrionales de la Gaule à la fin du vie siècle.
Le monastère dont l’influence fut la plus importante à la fin du ive siècle et au cours du ve siècle fut institué par Honorat, futur évêque d’Arles, sur les îles de Lérins. Privilégiant le travail intellectuel dans l’austérité des solitudes insulaires, ce monastère devint très rapidement une pépinière de futurs évêques et un modèle d’organisation pour le monachisme gaulois.
Fonder un monastère constitua, au cours des ve et vie siècles, l’acte de piété par excellence pour les puissants, l’entrée en sainteté pour les futurs évêques ou hommes pieux. Il est toujours signalé en bonne place dans toute biographie. Devant le nombre grandissant de fondations urbaines, suburbaines et rurales, le contrôle épiscopal se fit plus sévère, s’obligeant à surveiller de près ces initiatives privées, allant jusqu’à soumettre les abbés à leur autorité. Les évêques devaient aussi composer avec des fondateurs illustres, rois tels Clovis, Childebert, Clotaire, reines comme Radegonde à Poitiers ou membres de l’aristocratie.
Les monastères épiscopaux, tels ceux de Martin et de ses successeurs à Marmoutier, de l’évêque Victrice de Rouen, après ceux de saint Augustin en Afrique et de Paulin de Nole en Italie, furent, aux ve et vie siècles, le modèle idéal : l’évêque y veillait en tant qu’évêque et abbé, sur une communauté de moines urbains, modèle que l’on retrouve au Moyen Âge dans l’ordre des chanoines.

2.1.2. Un style de vie, des règles de vie
Au vie siècle s’amorça le mouvement de fondation de monastères ruraux qui se développa surtout au viie siècle, dans l’est et le nord de la Gaule, sous l’égide du monachisme colombanien, fortement soutenu par la monarchie franque.
Les monastères du Jura, fondés par Lupicinus et Romanus à Condat près de Saint-Claude vers 435, bien connus grâce aux Vitae Patrum Jurensium, présentent une organisation vraisemblablement commune aux monastères ruraux, dans laquelle la pratique du travail manuel et agricole était indispensable à la survie de la communauté. Elle fut de ce fait plus systématiquement prônée par les rédacteurs de règles. Dans les communautés fondées près des cités, le recrutement plus fréquent d’hommes et de femmes de haute naissance, créait des revenus importants sous forme de legs et de dotations foncières, qu’augmentaient encore les subsides octroyés par la monarchie franque. Dans ces monastères urbains, les fonctions hospitalières et le travail de copie de manuscrits dans les scriptoria l’emportaient sur les activités manuelles.
Dans tous les monasteria, l’austérité vestimentaire et alimentaire, la vie contemplative et la communauté des biens s’opposaient au décorum parfois luxueux de certaines domus ecclesiae des évêques. À l’époque mérovingienne, la diversité des premières règles, de saint Augustin, de Cassien – qui fut l’abbé de Saint-Victor de Marseille qu’il fonda en 419 – puis des Pères du Jura ou de Césaire d’Arles (rédigée vers 520-530), pour ne citer que les plus connues, concourt à donner au monachisme l’image d’un mouvement extrêmement dynamique que l’absence de données chiffrées fiables (certains ont supposé que l’ensemble se montait à un total de deux cent vingt monastères à la fin du vie siècle) ne peut illustrer. Mais le nombre de moines, moniales, reclus, ermites dut être considérable.


2.2. La lente christianisation des campagnes
La première vague d’évangélisation avait touché les grandes cités. Dans une région où le réseau urbain n’était pas aussi dense que dans les pays méditerranéens (les nombreuses civitates d’Afrique du Nord ont souvent comme chef-lieu de gros bourgs auréolés d’une couronne de petits villages), la progression du message évangélique fut plus lente en Gaule et ne toucha les campagnes de manière sporadique qu’à la fin du ive siècle. En fait, il fallut deux siècles encore pour que cette christianisation aboutisse à une structuration en profondeur des attitudes mentales et des mœurs.
2.2.1. Le premier temps de la christianisation : le rôle des milites Christi
Il est très difficile de retracer cette entreprise de défrichement spirituel que fut l’évangélisation des campagnes : œuvre intrépide d’anonymes missionnaires, elle nous est parvenue quelque peu « folklorisée » dans les Vies de saints tardives, d’époque carolingienne. L’étude scrupuleuse des sources hagiographiques les plus anciennes apporte cependant l’éclairage d’un certain nombre de testimonia, extrêmement précis quant aux méthodes d’évangélisation utilisées par les évêques mais aussi par les moines et les ermites missionnaires.
Tous reprirent, avec plus ou moins de zèle et de dons thaumaturgiques, l’exemple de Martin dans les campagnes du diocèse de Tours. La christianisation passa d’abord par l’éradication des coutumes païennes. La lutte, toujours spectaculaire et miraculeuse de l’évangélisateur avec les démons, suscitait les conversions collectives et la destruction des temples païens.
Ce premier temps de la christianisation, s’il peut se situer assez clairement dans la seconde moitié du ive siècle pour le diocèse de Tours grâce à la Vita Martini, se prolonge manifestement jusqu’au vie siècle dans certaines contrées reculées, si l’on en juge par certains épisodes de vies d’ermites rapportées par Grégoire de Tours. Moines et ascètes ont donc très efficacement relayé les autorités épiscopales et cléricales dans cette mission, comme en atteste la Vie de saint Colomban pour l’extrême fin du vie siècle et le début du viie siècle. Mais il ne faudrait pas oublier l’influence qu’ont pu exercer les puissances laïques dans ce processus de christianisation, notamment aux ive et ve siècles. La frange de l’aristocratie gallo-romaine convertie dès le ive siècle et le début du ve siècle, les conversi dont nous parlent Sulpice Sévère ou Paulin de Nole dans leurs opuscules et leurs lettres, ont procuré les appuis matériels à la milice chrétienne. Ils diffusèrent le christianisme dans les esprits de leurs paysans par l’exemple de leur mode de vie et par la construction d’oratoires dans leurs villae et de chapelles dans leurs domaines, sans toujours hésiter devant une coercition brutale, tolérée sinon plébiscitée par les autorités conciliaires.

2.2.2. Le second temps de la christianisation : le rôle des infrastructures
L’évangélisation par l’exemple (celui des évêques, des ascètes, des moines, des élites) fut rapidement suivie par la mise en place d’une infrastructure ecclésiastique. Celle-ci demeura étroitement contrôlée par chaque évêque dans son diocèse qui veilla à ce que seules des structures officielles encadrassent les populations rurales. Au moins jusqu’au milieu du ve siècle, seule l’église du chef-lieu de la civitas demeura le centre de la vie religieuse, la parrochia, là où se trouvait l’évêque qui baptisait et célébrait les grandes cérémonies annuelles.
Très vite cependant, le développement numérique et spatial des communautés chrétiennes imposa une décentralisation : les prêtres des paroisses rurales reçurent un certain nombre de fonctions cléricales, étroitement encadrés d’un côté par une autorité épiscopale qui veilla à la bonne marche de l’ensemble diocésain (visites pastorales annuelles que nous fait connaître Césaire d’Arles dans ses Sermons au peuple) et de l’autre, par une législation canonique qui nous laisse percevoir en filigrane les difficultés que rencontraient les évêques pour recruter et pour former le clergé rural. L’ecclesia (l’église) de ce qui allait être la paroisse rurale, devint le centre de la vie religieuse à la campagne. Les oratoires privés des grands propriétaires fonciers, leurs chapelles funéraires (site de La Gayole dans le Var) ou même les oratoires dédiés aux reliques d’un saint ne furent considérés, dans un premier temps, que comme des lieux de culte sans autonomie, en tout cas pour la célébration des grandes fêtes annuelles, notamment le baptême.
Lorsque Grégoire de Tours dressa la liste des évêques qui l’avaient précédé sur le siège de sa cité, en rappelant leur activité pastorale respective (Decem Libri Historiarum, XI, 31), il révélait ainsi à quel point la fondation des paroisses rurales dépendit du dynamisme des premiers évêques de la cité. Nous ne possédons malheureusement pas de témoignages aussi diserts pour le reste des diocèses de la Gaule.
Il faut donc avoir recours à des sources et des méthodes variées pour essayer de reconstituer cette naissance de la paroisse en Gaule : étude de la toponymie et surtout de l’hagiotoponymie (étude des vocables des églises), analyse des Vies de saints mérovingiennes, exploitation des données topographiques, cartographiques et des résultats de l’archéologie du peuplement. Ces champs historiques connaissent un regain de dynamisme en France depuis une vingtaine d’années, mais les fouilles d’églises rurales sont encore peu nombreuses (fouilles de Saint-Martin de Mondeville près de Caen ; de Viuz-Faverges en Haute-Savoie), en comparaison des résultats acquis par d’autres pays européens. Elles pourraient cependant aider à confirmer ou infirmer un certain nombre d’hypothèses dues aux lacunes documentaires : continuité des lieux du sacré entre la période païenne et la période chrétienne (superposition d’une église sur un ancien fanum détruit) ; existence mieux connue par les textes que par l’archéologie d’oratoires ou de chapelles dans les villae qui donnèrent naissance, bien après la destruction définitive de ces dernières, à des églises rurales, bien souvent entourées d’un cimetière ; enfin, priorité donnée aux vici comme centres de christianisation dans les campagnes.
À la fin du vie siècle, le clergé rural était suffisamment nombreux pour que s’établisse une hiérarchie calquée sur celle du clergé urbain : en quelques endroits sous l’autorité d’un archipresbiter vicani, le clergé d’un vicus put désormais compter des prêtres, des diacres, des sous-diacres et de jeunes lecteurs. Ils formaient une petite communauté de clercs soumise à une règle de vie assez proche de celle des moines.

2.2.3. Le troisième temps de la christianisation : la conquête des esprits
Il serait injuste de prétendre que les premiers évangélisateurs ne se soucièrent pas de la profondeur spirituelle de la conversion des populations paysannes. Mais cette préoccupation ne se conceptualise qu’à la fin du ve siècle et au cours du vie siècle, lorsque de grands évêques s’illustrèrent dans un genre littéraire nouveau et qu’ils révélèrent ainsi les insuffisances de la christianisation. Des prédicateurs s’approprièrent les facilités de communication qu’offrait le sermo rusticus, afin de toucher les esprits simples des campagnes : acceptant de sacrifier leur amour du beau style hérité de la culture romaine traditionnelle, ils firent en sorte que le latin ecclésial fonctionne comme langue de communication orale.
En Gaule, Césaire d’Arles par ses Sermons au peuple et Grégoire de Tours par ses opuscules hagiographiques ont illustré ce genre littéraire. Ils ont aussi cherché à répandre cette méthode de prédication au moment où l’évêque était tenu de déléguer aux prêtres des paroisses rurales le soin de prêcher aux fidèles. La simplicité du style et le contenu des sermons convenaient au public visé parfois illettré, mais toujours capable de comprendre le latin. Mais il s’adressait également aux prêtres des campagnes, de culture plus rudimentaire que celle des évêques des cités.
Les arguments prédicatoires visent surtout les coutumes ancestrales des communautés paysannes (danses et fêtes, rites agraires, amulettes et pratique de la magie ou de la divination) que les évêques considéraient sans distinction comme des coutumes païennes. La morale chrétienne, le respect des rites furent opposés à tout un ensemble de pratiques qui relevait davantage de la superstition que de cultes païens bien organisés. Ces derniers ne subsistaient que dans les rites et lieux de culte chthoniens (arbres, sources, fontaines, fête de solstice d’été).

2.2.4. Le quatrième temps de la christianisation : l’intégration du monde rural dans la société chrétienne
Cette littérature au service de la prédication, comme d’ailleurs les décisions des conciles, reflète le degré de christianisation atteint par la société mérovingienne à la fin du vie siècle. L’instauration des rogations, des grandes fêtes annuelles, le respect du repos du dimanche et du culte des saints imposèrent à la société rurale le temps chrétien, puissant agent d’intégration spirituelle et culturelle. La ville et la campagne demeurèrent étroitement liées par ce temps chrétien, mais également par le culte du saint protecteur de la cité et par le soin vigilant que portait l’évêque à l’ensemble de son diocèse. L’église et le cimetière, le monastère et la cellule de l’ermite, la tombe d’un saint furent des loca sancta qui se signalèrent comme autant de points géodésiques dans un monde des campagnes devenu chrétien. Que le vieux fond de coutumes ancestrales subsistât et qu’il s’intégrât même peu à peu dans le rituel des fêtes chrétiennes ne doit pas faire déprécier le succès relativement rapide de cette christianisation.


2.3. Le culte des saints et l’évolution des rites funéraires chrétiens
2.3.1. Le culte des saints
Le culte des saints est la forme majeure que prit la dévotion chrétienne à la fin de l’Antiquité. Né de la mémoire entretenue des faits et gestes des martyrs lors des persécutions ainsi que des anniversaires de leur mort glorieuse sur le lieu même de leur tombeau, il s’est peu à peu étendu à l’ensemble des milites Christi, évêques, confesseurs puis moines et abbés ou pieuses femmes que les communautés chrétiennes reconnurent comme leurs saints. La réputation des uns et des autres dépassa assez rapidement leur patrie d’origine, d’abord grâce aux récits de leurs exploits, de leurs vertus et de leurs miracles (les récits hagiographiques), ensuite par le commerce des reliques qui devinrent les symboles matériels de cette dévotion, au même titre que le tombeau ou l’autel au-dessous duquel était enterré le corps vénéré. Les sancti viri furent d’autant plus vénérés dans les régions qui n’avaient eu que peu de martyrs durant les persécutions, comme la Gaule.
Ce qui paraît une nouveauté choquante aux théologiens des iiie et ive siècles, c’est l’attachement manifesté aux corps défunts, aux zones cimétériales et la croyance non seulement en l’intercession des saints pour les vivants, mais également en la vertu miraculeuse de tout ce qui fut au contact de leur corps ou de leur tombeau, principalement les reliques. Cette dévotion entraîna une modification des rites funéraires : afin de bénéficier de la virtus du saint après la mort, les chrétiens cherchèrent à être inhumés au plus près d’eux, ad sanctos.
Le culte des saints se propagea rapidement dans un grand nombre de loca sancta. Se rattacha également à cette dévotion la rédaction des vitae et des récits de miracles, c’est-à-dire toute une littérature hagiographique dont la fonction première était de rappeler, le jour de la fête du saint, les exploits et la vertu de ce dernier.
La dévotion pour des défunts remarquables et la place nouvelle assignée à la mort dans la vie quotidienne des hommes de l’Antiquité tardive semblent marquer une rupture profonde avec les mentalités de l’Antiquité. Il est vrai que le transfert dans les cités des tombeaux vénérés qui occasionne la construction de basiliques et de memoriae, puis l’organisation de cimetières à l’intérieur de l’espace habité constituent une nouveauté et une évolution fondamentales des rites funéraires.
L’attachement au corps du saint, l’aspect quelque peu morbide de cette dévotion pour des morts, tant décriée par l’empereur Julien et les derniers païens, recouvraient une valeur spirituelle, bien mise lumière par les Pères de l’Église : elle devait rappeler le corps du Christ, son Incarnation et la promesse de la Résurrection. C’est pourquoi les saints furent dits membra Christi, membres du Christ, et que pour canaliser leur culte, Ambroise de Milan juge nécessaire de le lier à la célébration eucharistique. Au ive siècle, l’Église s’obligea en effet à définir une doctrine, à enrayer les débordements festifs, à imposer une mise en scène.
L’organisation du culte se fit par la hiérarchie épiscopale, à la fois dans le temps, par la consécration officielle du Natalis du saint (le jour anniversaire de sa mort), et dans l’espace, par la surveillance des loca sancta et du clergé qui les desservait. Le caractère liturgique est très clairement affirmé, le respect de la fête du saint local devint une obligation pour toutes les communautés chrétiennes et pour tous les individus. Cette dévotion pour les saints déborda très largement le cadre de leurs fêtes. Elle devint quotidienne, dans la foi accordée aux miracles, aux guérisons survenues sur les tombes ou grâce aux reliques, dans la recherche d’une intercession par la prière ou par le don, ou par la croyance à une protection des défunts enterrés près des memoriae des saints. L’historiographie ancienne y voyait le dévoiement du christianisme par les classes populaires (« une concession à la vulgarité populaire », selon E. Gibbon). Théologiens protestants et historiens positivistes du christianisme (P. Saintyves, Les saints successeurs des dieux. Essai de mythologie chrétienne, 1930) rejoignaient les tenants du folklorisme pour considérer le culte des saints comme la continuité pure et simple des cultes païens ou de celui des héros. Manifestations de la superstition la plus simpliste, les banquets, les libations sur les tombes, les croyances aux miracles les plus triviaux, ont été considérés comme les marques tangibles de la survie du paganisme jusqu’à une période avancée du Moyen Âge.
Les spécialistes de la religiosité populaire ont aujourd’hui un discours plus nuancé. Les uns s’attachent à mettre en évidence le caractère anthropologique et non sociologique de tels comportements et à analyser les spécificités psychologiques et pathologiques qui se dégagent des récits et des lieux de guérisons. D’autres sont plus convaincus de voir, dans ces coutumes, un langage et un outillage mental, certes hérités de l’Antiquité, mais n’oblitérant pas le sens chrétien des rituels. Les théories qui opposaient deux mondes cloisonnés, celui de la culture populaire et celui de la culture savante, pour expliquer l’apparition d’une telle dévotion qui aurait été étrangère à la rigueur intellectuelle et à la profondeur théologique des premiers conversi aristocrates, ont cédé le pas à une analyse comportementale plus nuancée, enrichie par une lecture moins négative des documents hagiographiques. L’extrait suivant de Grégoire de Tours, qui rapporte le conflit survenu entre une communauté villageoise et une représentante de l’aristocratie locale (la matrona) à propos de l’appropriation du corps d’un reclus, saint Lupicinus, permettra d’en juger. Les arguments utilisés dans la controverse illustrent un attachement identique au saint et qui se manifeste matériellement par le même type de dévotion, quel que soit le niveau de culture et de prestige social. Les paysans s’écrièrent : « Il n’a jamais quitté notre pays, alors le limon de son corps doit nous revenir. » La matrona leur répondit : « Si vous revendiquez quoi que ce soit à propos de sa nourriture, sachez que moi je lui ai fait parvenir très souvent du froment et de l’orge, pour qu’il puisse les prendre lui-même ou que d’autres puissent les lui apporter… » (Grégoire de Tours, Vitae Patrum, XIII, 3, ed. MGH, 716-717.)
C’est au contraire l’un des effets les plus novateurs du culte des saints que de permettre la Concordia entre tous les éléments de la société. L’inhumation d’un saint homme, l’entrée des reliques dans une ville (illustrée par le De laude Sanctorum de Victrice de Rouen), les grandes fêtes étaient des moments précieux où, pour un temps, dans une grande communion des ordres sociaux, étaient abolis les drames et les clivages quotidiens.
Pour chaque chrétien de l’Antiquité tardive, le saint représentait un intermédiaire entre Dieu et lui-même, un « compagnon invisible » qui protégeait et conseillait, dont la « praesentia » rassurait. Tout un vocabulaire se développe pour désigner ces relations et les sentiments, parfois ambigus, qu’elles suscitaient. Ce vocabulaire, emprunté au langage de l’amitié et à celui des relations sociales de l’Antiquité classique et païenne, jouait avec les analogies. Car il existe un vocabulaire syncrétiste du monde spirituel comme il en eut un dans le domaine de l’iconographie chrétienne. Ainsi le terme patronus si souvent affecté au saint doit-il peut-être plus à la relation de l’esclave avec son maître lors de la manumissio (l’affranchissement) – le chrétien étant lui aussi libéré des chaînes du monde grâce à sa foi et à l’intercession du saint – qu’à celle du patron au sens quotidien et économique de la terminologie sociale romaine.

2.3.2. L’évolution des rites funéraires
Les données archéologiques du phénomène permettent de situer à la fin du ive siècle l’émergence du rite de l’inhumation ad sanctos en Gaule. Ainsi une jeune fille baptisée par saint Martin à Vienne vers 386-386 fut-elle enterrée près des reliques de saint Gervais et de saint Protais : « Et maintenant que les martyrs lui ont accordé un digne séjour, c’est auprès d’eux, les saints Gervais et Protais, qu’elle demeure, ayant obtenu dans la foi, avec ce tombeau, un repos mérité ; elle a porté longtemps témoignage, elle qui gît associée aux saints. » De nombreuses églises paléochrétiennes fouillées depuis vingt ans ont permis de découvrir un grand nombre d’inscriptions funéraires : « Dans ce tombeau repose Osildus… dont l’âme se réjouit d’avoir saint Laurent pour protecteur… » (datation : règne de Clovis II, mort en 580.)
À la suite des nombreuses fouilles de nécropoles ces dernières années, les anthropologues sont parvenus à la conclusion que ce ne fut qu’à la fin de la période mérovingienne (viie-viiie siècles) que se développèrent des rites funéraires explicitement chrétiens, notamment dans le soin apporté à la disposition du corps du défunt, désormais bras croisés sur la poitrine et dans l’abandon de tout mobilier funéraire. Il est donc difficile de mettre en évidence, pour notre période, ce qui peut relever du christianisme dans les modes d’inhumation, si l’on exclut les sarcophages à décor chrétien et l’inhumation ad sanctos. On peut seulement noter au cours du ive siècle, la progression de l’« orientation » du défunt, c’est-à-dire la tête regardant vers l’Orient. Mais il semble que tout le reste relevait de coutumes familiales plus que du respect de tel ou tel rite imposé par le clergé. L’indicateur le plus éclairant pour attester de la christianisation de la population locale reste donc la présence d’églises ou de monuments funéraires chrétiens dans les fouilles de nécropoles.

2.3.3. Basiliques et loca sancta gaulois
Le paysage urbain antique des cités de la Gaule se transforma avec la christianisation. Le centre, constitué du forum, de la basilique civile et des temples, se vit supplanté par le groupe épiscopal – cathédrale, et parfois église double (Genève, Trèves, Lyon), baptistère, domus ecclesiae – qui concentra les activités ecclésiales dans de nombreuses cités. Il y eut bien souvent déplacement du centre de la cité vers ce nouveau pôle attractif, bâti le plus souvent, par manque d’espaces disponibles, à la périphérie ou près des remparts. Églises et monastères se construisirent dès les origines du culte chrétien à l’intérieur du tissu urbain, mais également aux abords de la ville, dans les faubourgs (suburbia), où furent construites, à partir du ve siècle mais plus encore au vie, nombre de basiliques funéraires et de nécropoles, prolongeant parfois d’anciens lieux d’inhumation païens.
L’élan nouveau donné aux fouilles urbaines a rejailli sur la connaissance de l’Antiquité tardive, bien souvent totalement oblitérée par les fouilles anciennes. Genève (cathédrale et église saint-Gervais), Lyon (Saint-Just et Saint-Laurent-de-Choulans), Grenoble (Saint-Laurent) où ces églises paléochrétiennes ont été étudiées avec précision, Rouen où l’on a découvert la cathédrale primitive, les fouilles de l’église Saint-Martin-des-Champs sur le site du Conservatoire des Arts et Métiers à Paris, fournissent un échantillon des progrès accomplis en deux décennies. À ce travail de terrain s’ajoute la lecture nouvelle des documents littéraires, épigraphiques (La Topographie chrétienne des cités de la Gaule) et la remise en perspective chronologique et esthétique menée par les historiens de l’art. Outre les monographies de sites archéologiques, il existe aujourd’hui des synthèses novatrices sur l’histoire de l’art chrétien en Gaule (Naissance des arts chrétiens, et les trois tomes de l’Atlas des monuments paléochrétiens de la France). Cet ensemble de travaux aboutit à une meilleure compréhension de l’histoire architecturale, du décor et de l’organisation liturgique des premières églises de Gaule et à une présentation typologique des monuments. Les vestiges découverts corroborent ainsi un certain nombre de descriptions littéraires dépréciées autrefois comme hyperboliques, telle la peinture que fait Sidoine Apollinaire vers 469-470 de la cathédrale de Lyon : « C’est un édifice élevé et étincelant : il ne se déporte ni vers la gauche ni vers la droite, mais par le sommet de son fronton, il regarde vers le levant équinoxial. À l’intérieur scintille la lumière ; le plafond couvert de feuilles d’or attire le soleil et celui-ci joue sur le métal fauve dont il adopte la couleur. Moiré d’un éclat polychrome, un revêtement printanier de gazon utilise de la pâte de verre émeraude pour faire s’incliner des tesselles de saphir. À l’édifice est adossé un triple portique fier de ses colonnes d’Aquitaine : un second portique, sur le même modèle, forme un atrium situé plus à l’écart, et l’espace intermédiaire est recouvert de colonnes qui se dressent au loin comme une forêt de pierre. » (Sidoine Apollinaire, Lettre à Hespérius, II, 10, traduction J.-C. Fredouille.)
Les églises paléochrétiennes n’étaient pas toutes aussi magnifiquement décorées. Beaucoup de petits édifices et notamment les memoriae, les martyria étaient construits en bois. De tels édifices sont constamment mentionnés dans les sources hagiographiques, mais l’architecture des églises en bois est encore peu étudiée, sauf en Suisse.


2.4. Rôles et personnalités des évêques
Sollicité comme arbitre lors d’une élection disputée au siège épiscopal de Bourges, Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont-Ferrand depuis 471, s’adressant aux fidèles, leur présenta le candidat de son choix, Simplicius, comme l’évêque idéal : « Béni soit Simplicius qui a été jusqu’ici un membre de votre classe et qui va désormais appartenir à la nôtre… il répond si bien aux vœux des deux partis, par ses actes comme par sa profession que l’État peut trouver en lui de quoi admirer et l’Église de quoi chérir. Si l’on doit avoir égard à sa naissance, les ancêtres de Simplicius ont occupé le premier rang dans les chaires des églises comme sur les estrades du tribunal. Illustre dans cette double direction, son ascendance a vu fleurir ou des évêques ou des préfets… Si nous essayons de juger de sa personnalité par un examen plus poussé, nous trouvons qu’il occupe ici le premier rang parmi les sénateurs… Si nous faisons entrer en ligne de compte sa culture ou son talent, la nature chez lui dispute à la science… Si la nécessité s’imposait d’assumer brusquement la charge d’une ambassade, c’est lui qui plus d’une fois, a fait front pour défendre les intérêts de cette cité devant les rois couverts de fourrure comme devant les princes vêtus de la pourpre… C’est une église qu’il a bâtie pour vous, alors qu’il était encore jeune, au service de l’État, pauvre et sans aide extérieure… Ferme dans l’adversité, fidèle dans les moments critiques, modeste dans la prospérité, il est simple dans sa tenue, affable dans son langage, égal dans le commerce quotidien, excellent dans le conseil… bien digne d’être vivement sollicité parce qu’il ignore complètement l’ambition, il ne s’attache pas à s’emparer du sacerdoce, mais à le mériter. » (Sidoine Apollinaire, Lettres, VII, 9, trad. et édit. A. Loyen.)
Ce discours ne ressortissait pas seulement à la tradition antique de l’éloge que Sidoine sut si bien mettre en valeur dans ses Panégyriques. Il faisait apparaître avec lucidité quelles étaient, après l’examen préalable des critères religieux, les qualités sociales et humaines nécessaires à tout candidat à l’épiscopat. L’origine sociale des évêques au ve siècle s’était uniformisée : ils appartenaient à l’aristocratie gallo-romaine, étaient parfois même descendants de sénateurs, mais comptaient en tout cas parmi les premiers citoyens des cités. Au vie siècle, on constate à nouveau ce monolithisme social, mais élargi aux familles aristocratiques franques. Cela facilita la constitution de véritables dynasties d’évêques. C’était déjà le cas de la famille de Simplicius à la fin du ve siècle dont parlait l’évêque de Clermont-Ferrand ou de celle des Léontii monopolisant le siège épiscopal de Bordeaux jusqu’à la fin du vie siècle. Comme l’avait remarqué Ch. Pietri, cette osmose entre l’élite sociale et l’élite cléricale fut propre à la Gaule et elle ne se produisit pas parmi les élites italiennes.
L’Église pouvait y trouver les hommes dont elle avait besoin : formés à l’école de la vieille rhétorique antique, tout entiers au service de la défense de la culture savante, ils étaient en quelque sorte techniquement tout à fait préparés à l’une de leurs tâches principales, la prédication. Certains candidats ne cachaient pas leur timidité face à cette responsabilité. Sidoine Apollinaire lui-même confia à un de ses amis qu’il jugeait sa culture théologique insuffisante à la veille de son ordination. Par la suite, la formation monastique prodiguée aux fils des grandes familles dans les monastères comme ceux de Marmoutier ou de Lérins, comblera amplement cette lacune. En revanche, près d’un siècle plus tard, certains candidats à l’épiscopat doutaient toujours de correspondre au modèle idéal : l’évêque Domnolus du Mans refusa le siège épiscopal d’Avignon que lui proposait le roi Clotaire en 559, car il craignait « que sa candeur fût mise à l’épreuve au milieu de sénateurs rompus à la sophistique et de magistrats versés dans la philosophie », rapporte Grégoire de Tours. Sans doute les paroissiens du Mans étaient-ils moins cultivés que ceux d’Avignon. Mais cette anecdote semble révéler d’une part combien le recrutement s’était en fait élargi à des couches nouvelles de l’aristocratie barbare, parfois un peu complexée devant l’éclat méridional et d’autre part, à quel point ce recrutement dépendait surtout du bon vouloir du prince sans que les évêques y consentissent toujours avec facilité.
Au ve siècle comme au vie siècle, cette aristocratie pratique encore l’évergétisme traditionnel, même s’il est devenu une sorte de mécénat religieux. Sidoine Apollinaire signalait en bonne place que son candidat avait construit autrefois une église pour ses concitoyens. Ceci faisait la preuve de son évidente piété, mais laissait supposer également qu’une fois évêque, ces largesses seraient encore plus conséquentes pour l’entretien, la construction des bâtiments religieux ou des établissements charitables de la ville.
L’image de l’évêque bâtisseur devint un topos dans la littérature hagiographique. Or, elle reflétait très exactement le poids fondamental d’une activité édilitaire que les évêques eurent le sentiment de devoir assumer. Dépenser ses richesses en construisant des églises ou en fondant des monastères, surveiller les travaux de construction des monuments sacrés que la piété des grands faisait surgir dans toutes les cités, relevait pour un évêque, de sa pastorale. « Tu fais en sorte que tous les citoyens se plaisent à y (l’église) accourir et ta seule demeure appelle à elle tout ce qui réside dans la ville. Tu as embelli ta patrie en lui faisant des dons impérissables : tu mérites certainement l’honneur d’être appelé “l’honneur de Bordeaux” », écrivit, dans un de ses poèmes, Venance Fortunat à propos de l’évêque Léonce de Bordeaux. Brictius de Tours travailla à la splendeur des églises martiniennes édifiées par ses prédécesseurs dans la cité tourangelle.
Mais certains allèrent plus loin, comme Nicétius de Lyon qui répara aussi les remparts de la ville ou Sidonius de Mayence qui fit de grands travaux sur le Rhin. Ainsi se trouvaient-ils en charge des calamités du temps ou des soucis de leurs concitoyens en tant que pasteur et que patronus (protecteur) de la cité. Cette fonction de protection, en apparence matérielle pour des pasteurs d’âmes, était d’autant plus évidente et nécessaire à accomplir, que l’évêque était l’intercesseur entre le saint patron de la cité et les habitants de celle-ci. Il put d’ailleurs s’arc-bouter sur cette haute fonction pour résister aux exigences du pouvoir royal. Au-delà de ces fonctions matérielles et protectrices, l’évêque était parfois thaumaturge comme saint Martin, très souvent le guide spirituel et moral de son peuple, toujours l’ordonnateur du temps sacré de sa cité. Les grandes cérémonies qui scandaient l’année liturgique, les fêtes du saint patron de la cité, les rogations instituées en Gaule par l’évêque Mamertus de Vienne au milieu du ve siècle, l’ensemble des cérémonies chrétiennes relevèrent de sa seule direction.

2.5. L’Église et le pouvoir mérovingien
On a souvent dit que l’aristocratie gallo-romaine était passée sans transition ni état d’âme, du service de l’État à celui de l’Église, des magistratures du cursus honorum aux divers grades de la hiérarchie épiscopale et qu’elle se comporta assez rapidement dans ses nouvelles fonctions comme une fidèle exécutrice du pouvoir qui lui assurait ainsi sa pérennité. Dans ses diverses activités, l’évêque s’acquitterait d’une fonction juridiquement établie de « premier magistrat », de fonctionnaire de l’administration mérovingienne, au même titre que le comte ou le duc local.
L’Église des Gaules aux ive et ve siècles avait certes connu les tensions nées de la querelle arienne, mais le pouvoir impérial n’avait pas fait montre d’un interventionnisme excessif. Si dans les royaumes romano-barbares ariens, l’Église catholique, nous l’avons vu, subit pendant la période des règnes d’Euric et d’Alaric II les contrecoups politiques de son engagement dans la résistance, elle ne fut pas soumise à une répression systématique (voir chap. 7).
Dès les débuts du Regnum Francorum, l’Église fut étroitement associée au pouvoir mérovingien. Le concile de 511 réuni par Clovis Ier à Orléans, révéla la volonté du pouvoir franc de s’insinuer peu à peu dans les rouages de l’Église pour les contrôler et les mettre au service de sa politique. La hiérarchie épiscopale tenta de résister à cette usurpation sans négliger les avantages indirects multiples de la protection royale.
Il est certain que les structures administratives du pouvoir royal franc ne pouvaient que limiter l’autonomie de l’Église : le serment de fidélité imposé à chaque avènement, la présence des fonctionnaires royaux (comtes ou ducs) dans chaque cité, la réussite même de cet encadrement doivent nous rappeler que l’évêque n’était pas le seul grand personnage de la cité, ce qu’il ne fut jamais, même au ve siècle. Le pouvoir mérovingien accentua cependant sa pression en intervenant dans les élections épiscopales. Dès le concile de 511, les prélats votèrent un canon interdisant à un laïc d’entrer dans le clergé sans l’autorisation du roi ou de son représentant, ce qui fut rappelé une nouvelle fois au cours du concile d’Orléans de 549. Un effet immédiat de cette ingérence apparaît dans la tendance à placer sur les sièges épiscopaux des protégés du pouvoir (Arnulf imposé à Metz par Clothaire II, Ommatius devenu évêque de Tours sur ordre du roi Clodomir). Grégoire de Tours lui-même fut nommé par le roi Sigebert sans que les électeurs tourangeaux aient été consultés. Il fut d’ailleurs consacré par un prélat d’une lointaine cité, hors de la présence des évêques de sa propre province alors que la règle voulait que l’on soit élu par le métropolitain de sa province, assisté de ses suffragants. Il fut donc assez mal accueilli par le clergé tourangeau.
L’épiscopat fut ainsi confié à des hommes parfois sans expérience cléricale, issus des milieux de la cour, très différents les uns des autres par leur origine sociale et géographique, par leur formation et par la force de leur vocation. Les candidats choisis parmi les grands du palais conservaient, tout en étant évêques, un rôle administratif et politique, notamment en Austrasie : ce sont des figures importantes comme Égidius de Reims ou Arnulf de Metz. Les plus soumis étaient des hommes âgés, demeurant peu de temps sur le siège épiscopal (neuf évêques se sont succèdés sur le siège de Tours entre 519 et 556). N’ayant aucune politique à long terme, ils n’offraient pas la moindre résistance aux injonctions du pouvoir. Cette volonté d’ingérence fut plus constructive en Austrasie : Théodebert Ier s’occupa très efficacement de restaurer l’infrastructure ecclésiastique de son royaume et choisit pour ce faire des hommes venus d’Aquitaine (Nicétius à Trèves).
Toutes les assemblées d’évêques eurent lieu avec l’accord des rois mérovingiens et sur leur convocation la plupart du temps. Les conciles nationaux furent décidés par plusieurs rois à la fois : ainsi Théoderic Ier, Childebert Ier et Clotaire II convoquèrent-ils le concile d’Orléans en 533 et de nouveau, celui de 541 fut préparé par les rois de chacun des trois regna mérovingiens. Le choix du lieu de réunion conférait à la géographie ecclésiastique, quelque peu malmenée par les partages successoraux, la valeur d’un facteur de cohésion nationale. Orléans, Paris, Clermont-Ferrand, Tours, Reims furent de véritables capitales religieuses reconnues au même degré que les capitales administratives.
Il y a donc des nuances à apporter à un jugement trop sévère porté sur ces liens entre les pouvoirs politiques des souverains et les fonctions des évêques. Ils étaient d’autant plus logiques que les rois mérovingiens dévolurent aux évêques le soin de pourvoir au salut de leur âme. Ils avaient également celui de veiller sur le devenir spirituel de la dynastie mérovingienne, par le fait même qu’ils se trouvaient les ordonnateurs du culte des saints tutélaires du Regnum Francorum (saint Martin à Tours). En contrepartie, l’évergétisme et la magnificence royale ne firent jamais défaut aux églises dont l’enrichissement est visible au vie siècle, comme en témoignent toutes les constructions religieuses de ce temps.
L’interventionnisme royal suscita malgré tout des réactions, sinon une résistance, surtout dans la seconde moitié du vie siècle. Les conflits dynastiques qui émaillèrent cette période ainsi que les troubles violents qui les accompagnèrent, émoussèrent la fidélité à l’égard des autorités séculières, tant celle du peuple que celle des évêques. Ceux-ci commencèrent à réagir. D’une part, ils osèrent se prononcer en faveur de mesures d’expulsion de sièges épiscopaux afin de s’opposer à l’arbitraire de certaines nominations épiscopales. D’autre part, ils se rebellèrent contre l’interdiction qui leur était faite de tenir des synodes sans en avoir préalablement informé le roi, alors que ces synodes devaient être réunis très normalement au moins une fois par an. Le canon vingt-cinq du concile de Tours réuni en 567 osa même condamner les guerres entre souverains francs et dénia toute valeur à la géographie mouvante des royaumes.
Cette résistance se renforça lors du troisième concile de Paris (entre 556 et 573) : le droit d’intervention du souverain dans les élections épiscopales fut cette fois-là clairement dénoncé. Durant cette époque troublée, l’Église, et parmi tous ses évêques Grégoire de Tours le premier, tenta d’user de son influence du mieux qu’elle put pour ramener la paix et s’autorisa à résister aux ingérences inadmissibles qui accompagnaient les luttes territoriales entre souverains. Ainsi la création de nouveaux évêchés, comme ce fut le cas à Châteaudun par le fait de Sigebert, fut-elle ardemment combattue. L’Église fit montre d’une vigilance extrême qui révèle malgré tout sa capacité à tenir tête, dès lors que le pouvoir politique menaçait réellement les fondements de son organisation.
L’évolution de la Gaule dans l’Antiquité tardive est donc inséparable de ces christiana tempora qui constituèrent les fondations de l’édifice politique, culturel, monumental et surtout spirituel de la France médiévale. Si la religion chrétienne emprunta à l’évidence un certain nombre d’institutions et de traditions à la société antique (le découpage provincial, la terminologie administrative, le vivier humain de la classe sénatoriale, certains lieux de culte), elle transforma de manière radicale l’horizon spirituel et culturel de l’homme de l’Antiquité tardive. Cette révolution ne toucha pas tous les habitants de la Gaule au même moment, ni avec la même efficacité, mais à la fin du vie siècle, le temps chrétien imprima sa marque définitive sur la société mérovingienne.





Chapitre 9
Mutations économiques
 et sociales dans l’espace
 gaulois à la fin
 de l’Antiquité
1. UN DIFFICILE INVENTAIRE ÉCONOMIQUE
2. LA SOCIÉTÉ : CHANGEMENTS DANS LA CONTINUITÉ DE LA ROMANIA
1. Un difficile inventaire économique
1.1. Une phase de déclin économique ?
1.1.1. Bilan historiographique
Nous avons déjà pu constater, dans le chapitre 6, à quel point il est difficile de cerner les aspects économiques de la période de l’Antiquité finissante.
« Pourquoi l’Empire romain s’est-il écroulé ? », « Comment est-on passé de l’Antiquité au Moyen Âge ? » et plus précisément « Comment est-on passé du système esclavagiste des latifundia romains de l’Antiquité au système des seigneurs féodaux sur leurs grands domaines ? », autant de problématiques auxquelles la science historique n’a cessé de chercher des réponses définitives.
À la conception catastrophiste des historiens du xixe siècle et de la première moitié du xxe siècle (jusqu’à A. Piganiol : « La civilisation romaine n’est pas morte de sa belle mort. Elle a été assassinée. »), s’est ajoutée celle de l’école marxiste qui appliqua à la fin de l’Antiquité la théorie de la possession du mode de production économique comme moteur du changement intervenu dans l’Occident romain. Les grandes invasions auraient ainsi accéléré, par l’apport d’une nouvelle classe dominante, les Barbares, le processus de renouvellement des structures économiques et sociales, permettant le passage d’une économie esclavagiste à une économie féodale. Selon cette théorie, la lutte des classes, dont les révoltes de l’Antiquité tardive (Bagaudes en Gaule, Circoncellions en Afrique) étaient le symptôme, accompagne cette démonstration car elle aurait préalablement affaibli les détenteurs du capital, c’est-à-dire les grands possessores romains.
Si cette tendance à expliquer le passage de l’Antiquité au Moyen Âge est encore légitimement présente dans les travaux des chercheurs actuels, ceux-ci, du fait que leurs horizons de recherche se sont diversifiés, (économie, numismatique, archéologie, chaque secteur ayant tendance à se refermer sur lui-même), réhabilitent l’étude du court terme et l’étude régionale. Ils estiment fondamentale une précise collecte des données documentaires. Les grandes synthèses (A.H.M. Jones, The Later Roman Empire, A Social Economic and Administrative Survey, qui date de 1964 ; R. Latouche, Les origines de l’économie occidentale (ive-xie siècle) qui parut en 1956), sont donc abandonnées au profit d’études archéologiques et numismatiques, d’ouvrages collectifs (Histoire de la France rurale, contribution de M. Le Glay au tome I ; Societa romana e impero tardoantico, sous la direction d’A. Giardina) ou de publications de colloques dans lesquelles les études économiques sur la Gaule tardive sont de plus en plus nombreuses depuis une dizaine d’années.

1.1.2. Les analyses de la conjoncture économique (iiie-vie siècles)
La tendance générale se caractérise par une succession de quatre phases qui correspondent assez bien à la notion moderne de cycles économiques. Un troisième siècle de crise dont il faut, nous l’avons vu, réduire les décennies de difficultés réelles aux années 250-295 ; un quatrième siècle de reprise économique, auquel succède un cinquième siècle contrasté dans l’espace et dans le temps, mais largement marqué par les conséquences des invasions ; un sixième siècle enfin, vraisemblablement peu prospère où les indicateurs (famine, peste) semblent dénoter une paupérisation des classes inférieures.
Les notions de déclin économique et celle de décadence méritent donc d’être relativisées sur la longue durée, comme la plupart des spécialistes l’admettent désormais. De plus, la connaissance totalement renouvelée ces dernières années d’un certain nombre de secteurs de production, donne une indication plus juste du dynamisme maintenu de manière plus ou moins constante dans le domaine des productions commercialisables.
En céramologie, il s’agit des progrès décisifs accomplis dans la connaissance de la céramique commune et des dérivées de sigillées paléochrétiennes, à peine signalées autrefois dans les rapports de fouilles. Pour la production des marbres et de celle des sarcophages en marbre et en pierre, les analyses chimiques et physiques pratiquées sur des échantillons de pierre, permettent désormais de connaître la provenance exacte des fragments. En numismatique, la prise en compte de la durée de circulation des monnaies, beaucoup plus longue qu’on ne l’imaginait autrefois au seul constat des exemplaires retrouvés dans les trésors monétaires, suggère la continuité de l’économie monétaire et discrédite l’image traditionnelle d’un monde passé à l’économie de troc. Ces diverses productions plaident en faveur de l’idée d’un maintien, même partiel dans les périodes troublées, du commerce en Gaule et de relations suivies avec les autres régions de l’Empire. Nous y reviendrons.

1.1.3. De l’économie étatique à l’économie du haut Moyen Âge
Le Bas-Empire se signalait par une participation de l’État à l’organisation et à la consommation des productions agricoles, minières et artisanales. La faible documentation disponible se disperse sur l’ensemble du territoire de l’Empire, il est donc illusoire de vouloir dresser un tableau spécifique à la Gaule.
• Ateliers monétaires, Metalla et Fabricae d’État
Les ateliers monétaires sont les mieux connus car ils faisaient l’objet d’un monopole impérial (d’où les frappes illégales durant les périodes d’anarchie), surveillés et contrôlés par le comte des Largesses sacrées. L’augmentation des besoins dans les régions de garnison contraignit les empereurs à multiplier les ateliers monétaires, notamment en Gaule où celui de Lyon fut complété par les ateliers de Trèves, Amiens et Arles. On y frappait la monnaie d’or, le solidus, crée par Constantin, la monnaie d’argent, en quantité de plus en plus faible jusqu’à l’arrêt des émissions au début du ve siècle, et surtout les pièces de cuivre qui servaient à l’usage quotidien, les numni de faible poids (seulement trois grammes parfois). Les mines étaient elles aussi placées sous la direction du comte des Largesses sacrées, mais leur exploitation était concédée en partie à des personnes privées. On exploitait, en Gaule, souvent à ciel ouvert, de nombreuses mines de fer, d’or et de plomb, attestées par des documents du Haut-Empire. Il faut toutefois attendre certains documents du haut Moyen Âge (la Vie de saint Éloi par exemple), pour les voir réapparaître concrètement dans la documentation écrite. Mais les nombreuses mentions d’outils en fer qui émaillent les règles monastiques et les Vies de saints dès le ve siècle ne laissent pas de plaider en faveur de la transmission, sans solution de continuité, des savoirs technologiques dans ce domaine, bien que nous soyons incapable d’en mesurer la production.
Pour la consommation des armées et celle des fonctionnaires, l’État impérial avait institué un grand nombre de fabriques d’armes et d’armures, d’ateliers d’orfèvrerie, de manufactures de tissage et de confection de vêtements comme celles d’Amiens, Arles, Lyon, qui confectionnaient des lainages et autres tissus de luxe. Si l’on ajoute à cela les services de la poste publique, le cursus publicus qui comportait un service des marchandises, les carrières publiques de pierre et de marbre, il est certain que l’État subvenait en partie à la plupart de ses besoins.

• Le rôle des impôts dans la dynamique économique
Le produit des impôts indirects, comme les taxes militaires payées par les cités ou par les propriétaires terriens, était également perçu en nature : fourniture de chevaux, productions agricoles, approvisionnement en bois de chauffage. Était ainsi grandement facilité l’entretien sur place des troupes ou du personnel administratif, mais cet impôt en nature ne constituait qu’une part limitée des rentrées fiscales, payées surtout en numéraires. Les empereurs ont toujours cherché à faire preuve de leur clementia, en acceptant des demandes de dégrèvement d’impôts ou de révision des rôles avant indication. Nous possédons de ce fait des témoignages de remerciements émanant de cités ainsi soulagées (Autun par exemple à la fin du iiie siècle par Constantin).
On a longtemps considéré excessive, étouffante, totalitaire, cette ingérence de l’État dans les circuits économiques, qui se seraient ainsi atrophiés, laissant en place une économie naturelle dont les invasions barbares auraient ensuite aggravé la léthargie. Un certain nombre de nuances sont à apporter. Il était toujours loisible aux contribuables de préférer fournir l’équivalent de leur impôt en numéraire : il s’agit de la pratique de l’adaeratio qui se généralisa au cours du ive et surtout du ve siècle : le futur empereur Julien, lorsqu’il n’est encore que César, en allégea le taux en Gaule, le faisant passer de vingt-cinq solidi par caput (l’unité d’imposition foncière) à sept solidi. Il poursuivait ainsi la politique d’apaisement déjà signalée à l’égard des provinciaux, qui préféraient donc ce type de paiement à celui de l’annone en nature.
Cette mesure favorisa par conséquent le maintien de la circulation monétaire, irriguant elle-même les circuits commerciaux de courtes et longues distances, comme viennent le confirmer les découvertes archéologiques et leur traitement scientifique actuel, même si l’on doit constater une raréfaction plus importante de ces trouvailles pour la fin de notre période.

• La production des grands domaines et sa circulation
L’économie de l’Empire tardif était de plus irriguée par un circuit commercial « privé », celui des grands propriétaires fonciers. Il est difficile de parler d’autarcie, en dépit d’une solide tradition historiographique qui milite en ce sens. Les témoignages d’Ausone pour le ive siècle, celui de Sidoine Apollinaire pour le ve siècle, nous présentent ces échanges de denrées et de produits artisanaux, se faisant de villa en villa possédées par un propriétaire unique, mais également entre domaines de parents et alliés. Ce commerce privé de l’aristocratie accompagne tout un mode de vie dans les campagnes.

• Les modalités de la continuité dans la Gaule mérovingienne
Que reste-t-il de tout cela au vie siècle ? Les rois francs ne renièrent pas l’héritage romain dans ce domaine, pas plus que dans d’autres, nous l’avons vu. Il leur fut malgré tout difficile de lever l’impôt foncier, auquel les populations s’étaient déshabituées au cours des décennies de troubles. Mais ils conservèrent le monopole de la frappe des monnaies et l’usage d’ateliers artisanaux nombreux, répartis dans les différentes cités et villas où résidaient les cours mérovingiennes.
Les grands domaines royaux, les villae de l’aristocratie gallo-franque et les domaines si nombreux des églises et des monastères restaient le cadre de ce commerce « privé » qui s’est développé dans la période précédente en Gaule et qui demeurait tout aussi déterminant pour les échanges. Quant au commerce des produits de luxe lointains, il arrivait dans les ports à l’embouchure des grands fleuves (Marseille, Nantes, Bordeaux). Il restait aux mains de commerçants orientaux et de juifs, signalés de nombreuses fois par Grégoire de Tours, poursuivant ainsi les activités de leurs ancêtres installés dans ces cités dès les débuts de la romanisation de la Gaule. C’est sans doute le commerce à moyenne distance, celui qui avait fait la fortune des petites cités gallo-romaines du Haut-Empire qui subit plus intensément les bouleversements économiques de la fin de l’Antiquité.



1.2. Les diversités régionales
On ne peut dessiner une carte de la Gaule économique sans être contraint de laisser faute de vestiges archéologiques ou de testimonia littéraires de larges espaces de terrae incognitae. Le tableau qui suivra tentera donc d’établir pour l’Antiquité tardive un bilan de nos connaissances en décrivant de grandes aires géographiques. Elles correspondaient en réalité, au-delà du schématisme didactique, à des zones de dynamisme inégal.
1.2.1. Partout la civilisation du saltus
Même si le couvert forestier dominait avec plus de vigueur encore des régions pourtant très boisées aujourd’hui (l’Armorique, les massifs montagneux de l’Est de la Gaule et des Pyrénées, une grande partie du territoire de la future Austrasie forêt Charbonnière, les Ardennes, forêt d’Argonne, de Thiérache, plus les Vosges et une partie du Jura déjà cités, l’Auvergne), il s’avère aléatoire de vouloir comparer cet univers forestier avec le nôtre : la forêt française a subi de telles modifications, à partir du xviiie siècle, et surtout du xixe siècle, qu’elle ne correspond plus guère, quant à son paysage et à ses espèces, à son ancêtre du Moyen Âge ou de l’Antiquité.
Le domaine privilégié de la végétation naturelle, le saltus des Romains, recouvrait une réalité beaucoup plus large et vivante que ne peut traduire le terme de forêt dans son acception contemporaine. Il s’agissait de tout ce qui n’était pas cultivé : forêt et surtout bois, landes et marais (si nombreux avant les grands travaux de drainage de l’époque moderne, nous l’avons oublié), terres en friches et terres de pâturages et de transhumance, également très nombreuses car l’élevage était un élément primordial de l’économie. Quant au saltus impérial, puisque les domaines cultivés, les terres et les bois en friche appartenaient à l’empereur, il passa vite aux mains des rois wisigoths, burgondes puis mérovingiens qui y taillèrent leurs indispensables réserves de chasse : ils inventeront au viie siècle le mot forestis pour les désigner. Ils firent respecter à leur profit la sévère législation théodosienne établie dans le monde romain pour lutter contre les braconniers, les voleurs de troupeaux et les brigands.
Cet univers de la silva est donc l’élément le plus immuable dans l’espace et dans le temps de la Gaule de l’Antiquité tardive. Le recours aux documents littéraires et à leur interprétation réussit davantage à le faire revivre que les vestiges archéologiques encore trop peu étudiés et dont l’essentiel a malheureusement disparu.
Les palynologues et les climatologues semblent aujourd’hui convaincus que les siècles qui nous intéressent ont été le cadre d’une modification climatique (humidité et fraîcheur accrues), dont le principal effet en Gaule fut une nette progression des espèces arborifères. Des habitats du ier siècle ap. J.-C. qui ont ensuite été abandonnés au iie ou au iiie siècle, ont en effet été retrouvés dans des zones actuellement boisées. Il faut cependant conclure avec prudence et sans dramatisation du phénomène. Car s’il y eut des villages et des villae désertés, ce fut aussi pour trouver de meilleurs sites après d’éventuelles conjonctures défavorables. Enfin, nous ne pouvons pas totalement écarter comme facteur d’explication la mobilité des habitats ruraux durant l’Antiquité et le Moyen Âge. Le village temporaire, le campement précaire dans des zones de défrichement ou l’habitat de refuge, de durée indéterminée, dans des grottes ou des îles sont des formes marginales des structures de peuplement auxquelles les archéologues sont désormais plus attentifs. Ils révèlent en effet un paysage humain, une occupation et une exploitation des zones boisées, là où l’on ne voyait que désert, ce qui renouvelle bien des problématiques anciennes.
L’univers des textes littéraires de la fin de l’Antiquité et surtout des Vies de saints mérovingiennes met en évidence la place déterminante de ce monde de la forêt, non seulement dans la vie quotidienne et économique, mais également dans la vie culturelle, sociale et religieuse qui ne nous retiendra pas ici. Bois, charbon, minerai, pierres, pacages, glandées, miel, fruits sauvages, gibier, poissons des marais, glu, osier, la liste serait longue de tout ce qui entrait dans l’organisation de la ferme et de toute maison rurale. Le paysan allait parfois très loin pour la corvée de bois comme le signale une anecdote narrée par Grégoire de Tours. La plupart du temps cependant, il disposait assez facilement de ces matières premières dans les lisières des forêts, près des clairières de défrichement qui permettaient de discipliner quelque peu cet univers trop dense.

1.2.2. Prospérité de la Gaule méridionale aux ive et ve siècles
• La richesse des villae tardives
La correspondance que s’échangèrent certains grands aristocrates du sud de la Gaule, Ausone, Paulin de Nole ou Sidoine Appolinaire, les vestiges de villas Montmaurin (Haute-Garonne), Séviac (Gers), Plassac (Gironde), Saint-Julien-les-Martigues (Bouches du Rhône), les admirables mosaïques à décor végétal retrouvées à Bordeaux ou les sarcophages de l’école d’Aquitaine, tous ces éléments contribuent à mettre en scène le sentiment de prospérité et de douceur de vivre que pouvaient ressentir les élites du sud de la Gaule, et dans une moindre mesure sans doute, le reste de la population. Ces témoignages littéraires et archéologiques correspondent au mode de vie et aux richesses d’une élite, d’une fraction extrêmement étroite de la population, celle de l’aristocratie propriétaire de biens fonciers. Ils sont néanmoins révélateurs des ressources que possédait une Gaule méridionale, et plus particulièrement l’Aquitaine, qui semble traverser les vissicitudes de l’époque la crise du iiie siècle, les invasions puis l’installation des barbares, avec une capacité de reprise agricole, voire commerciale, assez remarquable. N’est-ce d’ailleurs pas la raison qui incita les Wisigoths à choisir l’Aquitaine comme terre d’élection ?
Un siècle et demi plus tard, Venance Fortunat peut encore décrire la luxuriance d’une propriété de l’évêque Léonce de Bordeaux en ces termes : « Ta campagne est délicieuse, tes champs verdoyants, la nature a répandu ses grâces sur toutes les terres environnantes. À l’endroit où la maison est assise, le plateau présente un monticule dont le sommet ne s’impose point par une trop grande élévation ; le terrain descend en pente douce vers le fleuve, là verdoient les prairies émaillées d’un gazon fleuri… Ailleurs croît une moisson aux épis jaunissants et une vigne abondante couvre de son ombre la terre nourricière. La Garonne ne manque pas de poissons, elle en fourmille. » (Fortunat, Carmina, I, 20.)
Or, cette partie des Gaules a toujours été considérée comme une prolongation du domaine méditerranéen pouvant donner blé, huile, vin, fruits, selon les méthodes préconisées par les agronomes romains. Les sites choisis correspondaient à leurs conseils en la matière. La villa de Léonce de Bordeaux fut bâtie méthodiquement selon les préceptes de Columelle, agronome latin du ier siècle ap. J.-C. : « Je lui demanderais une terre située dans un climat sain et fertile, partie en plaine, partie en collines légèrement inclinées du côté du midi ou de l’Orient : elle se composerait de terrains labourables, de bois et de terrains incultes ; elle se trouverait près de la mer, ou d’un fleuve navigable qui faciliterait l’exportation de ses différents produits, et l’importation des denrées nécessaires à son exploitation. Les plaines qui entoureraient les bâtiments de la métairie seraient distribuées en prairies, en terres labourées, en saussaies, et en plantations de roseaux. Quant aux collines, la partie qui ne sera point plantée d’arbres sera réservée exclusivement au blé, bien qu’il vienne mieux dans les plaines médiocrement sèches et grasses que dans les terrains en pente. Pour cette raison, les terres à blé, même les plus élevées, devront être aplanies autant que possible et présenter une pente très douce. » Le critère de la proximité d’un fleuve fut parfaitement respecté dans le sud-ouest de la Gaule, l’essentiel des sites connus aujourd’hui s’éparpillant le long de la Garonne et de ses affluents.
Ces domaines abritaient des villae, très nombreuses et de dimensions extrêmement variables. L’archéologie aérienne, en mettant en évidence les substructions d’un nombre considérable de bâtiments, a largement contribué à ces progrès de la recherche archéologique. Du petit domaine décrit par Ausone (262 ha) aux grandes villae telle Séviac (plus de 500 m2 de constructions) ou Montmaurin (18 ha !), se dessine toute une gamme de réalisations architecturales et d’exploitations agricoles dont les archéologues mesurent mieux aujourd’hui la diversité, au point parfois de mettre en doute l’existence de gigantesques domaines, véritables palais impériaux, fouillés dans cette optique autrefois : ainsi P.A. Février, Premiers temps chrétiens en Gaule méridionale, p. XXX, avait-t-il proposé pour le site de Montmaurin l’hypothèse de deux villae accolées, ou distinctes dans le temps.
Chaque villa comportait une ferme, la pars rustica qui permettait non seulement d’exploiter le domaine, mais également d’y entreposer les récoltes afin d’avoir des réserves, souci constant des propriétaires (« Mes récoltes sont engrangées toujours pour une double année, car pour qui n’a pas de provisions durables, la faim est prompte à venir », dit Ausone dans sa description de son domaine dans le Bordelais). Le surplus était commercialisé soit dans le cadre des échanges entre villae dont on a déjà signalé l’importance, soit dans le cadre d’un commerce urbain avec les marchés proches ou d’un commerce interrégional, voire spéculatif en période de famine, puisque la proximité d’un fleuve navigable qui avait présidé à l’établissement d’une villa permettait ces échanges lointains.

• Le grand commerce des ports du sud de la Gaule
Les ports du Sud de la Gaule demeuraient en effet actifs, que ce fussent Bordeaux, Narbonne, Arles ou Marseille. Leur activité est désormais mieux quantifiable grâce à l’étude des provenances et des lieux d’expédition des céramiques et des amphores. Les ports de Marseille, Lyon, Arles et Narbonne importaient encore au viie siècle de la vaisselle d’Afrique (sigillée C et D), alors que les amphores africaines représentaient quant à elles, plus de la moitié du volume des arrivages de denrées transportées dans ce type de conteneur au ve siècle à Marseille. La cité portuaire demeurait donc la « porte de l’Afrique » et recevait l’huile, le vin des anciennes provinces romaines africaines. La vocation orientale de l’ancienne Phocée ne s’était pas amoindrie, loin s’en faut : on y trouvait encore au ve siècle de la céramique orientale et jusqu’à la fin du vie siècle, les fameux vins de Gaza signalés par Sidoine Appolinaire et par Grégoire de Tours. Cette vitalité est confirmée par la découverte de très nombreuses amphores ayant contenu des vins orientaux. Elles disparurent au cours des viie-viiie siècles.
L’activité portuaire est aussi intense dans les ports d’Arles et de Narbonne. Mais les cargaisons qui y étaient débarquées paraissent avoir été davantage en provenance d’Espagne, comme le signalait déjà Ausone à propos de Narbonne : « La richesse te vient de la mer orientale comme de l’Océan ibérique, des flottes de la mer Lybique ou Sicule et de tout ce qui est amené par les fleuves ou par les flots : de l’univers entier tout vient aborder chez toi » ; et à propos d’Arles : « divisée par les flots en son milieu par un pont de bateaux, tu formes en son milieu une avenue, où tu accueilles les exportations du monde romain, mais sans les retenir : tu enrichis les autres peuples et les autres cités dont jouissent la Gaule et l’Aquitaine au vaste sein. » Ce témoignage est corroboré par les études du matériel archéologique, bien représenté sur ces sites portuaires pour la période du ve siècle (importations de vin, mais surtout d’huile, de conserves de poisson et de garum). Enfin, la présence parmi les nombreux sarcophages et chapiteaux d’Arles et de Marseille de spécimens fabriqués avec des marbres de Proconèse témoigne du maintien de ce courant d’échange avec l’Orient jusqu’à la fin du ve siècle au moins. Un sarcophage découvert à Trinquetaille près d’Arles en 1974 a permis de démontrer que des pièces coûteuses en marbre de Carrare, sculptées dans les ateliers de Rome, étaient également achetées en Gaule, au moins au ive siècle.
Le dynamisme économique d’Arles, qui avait reçu le nom de Constantia Urbs sous Constantin, grandit grâce à sa fonction de capitale impériale à partir de l’année 407. Détrônant Trèves, prise dans la tourmente des invasions, elle devint rapidement dans le sud de la Gaule la cité la mieux placée pour accueillir les bureaux du préfet du prétoire des Gaules-Espagnes-Bretagnes, et ceux du vicaire des Sept provinces. Elle communiquait en effet plus aisément que d’autres cités (sa rivale, Vienne, par exemple) avec la plaine du Pô par le col du Mont-Genèvre et par mer, avec l’ensemble de l’Italie, et notamment avec Ravenne.

• Les productions de la Gaule méridionale
Outre les denrées agricoles produites dans la région (les vins et les huîtres du Bordelais par exemple), la céramique faisait partie des exportations de la Gaule du Sud : une céramique dite « à l’éponge » qui imitait la sigillée, se fabriquait à Poitiers et à Bordeaux. Elle fut produite du iiie au ve siècle. Sa commercialisation s’effectuait par mer et on la retrouve dans tout l’Ouest de la Gaule et peut-être en Bretagne. Aux ive-ve siècles, des sigillées tardives étaient produites dans tout le sud de la Gaule et furent diffusées en Espagne, dans les pays de la Loire, de la Seine et dans le sud de la Grande-Bretagne. Contrairement à ce que l’on croyait autrefois, les zones de fabrication n’ont donc pas subi une décadence ; et l’on constate la réactivation des ateliers de Lezoux au ive siècle.
Dans le domaine de l’artisanat, on peut supposer que les solides traditions gauloises se conservèrent. On sait en tout cas que des verreries installées dans le sud-est de la Gaule à Vienne, Marseille, Maguelonne, produisaient des pièces de grande valeur décorative et que l’industrie du marbre se poursuivait activement dans les Pyrénées. Extraits notamment des carrières de Saint-Béat, ces marbres étaient ensuite sculptés dans les ateliers pyrénéens ou expédiés, bruts, par voie d’eau (la Garonne) : on les retrouve jusqu’à Poitiers. Lorsqu’ils étaient sculptés sur place, leur décoration très soignée, œuvre des artistes de l’« école d’Aquitaine » (décor végétal ou scènes historiées des Saintes Écritures), en faisait des objets de luxe très recherchés par les riches chrétiens du sud de la Gaule.
On ne peut manquer d’évoquer dans ce monde aquitain une Auvergne qui, à la lumière des témoignages de Sidoine Appolinaire, évêque de Clermont au ve siècle et de Grégoire de Tours, originaire de la région, connut une mise en valeur agricole similaire au reste de la Gaule méridionale.
À la frontière de ce monde prospère, Lyon, longtemps capitale économique des Gaules en même temps qu’elle en fut la capitale politique, connut une éclipse qui se traduit par la disparition des témoignages sur les corporations de navicularii (ce qui ne signifie pas d’ailleurs leur totale disparition) et par la rétraction de son trafic commercial, notamment méditerranéen. L’ancienne capitale des Gaules se trouva en difficulté à partir du iiie siècle, lorsque de nouvelles cités se révélèrent plus adaptées à ce rôle dans l’Empire romain tardif : Arles bien sûr, mais surtout Trèves.


1.2.3. Belgiques et Germanies, terres de garnisons et d’échanges
« La Gaule belliqueuse brûle d’être célébrée, ainsi que le trône de la cité trévire, elle, qui, proche du Rhin, repose en sûreté pour ainsi dire au giron de la paix, car elle nourrit les forces de l’Empire, les habille et les arme. Ses vastes remparts courent à travers une colline étendue. Abondante, la Moselle la baigne de son cours tranquille, transportant les lointaines exportations des pays les plus divers. » (Ausone, Ordo urbium nobilium, VI.)
Le rôle économique de la cité de Trèves grandit dès le iiie siècle en même temps qu’elle devenait le point d’appui militaire des « empereurs gaulois », puis des empereurs de la tétrarchie qui l’élurent capitale de l’Empire d’Occident. Elle était le centre d’un artisanat qui devait pourvoir aux nécessités des troupes cantonnées tout le long du limes : ateliers de textiles et d’armes (boucliers et balistes). Les horrea, situées dans le quartier Saint-Irmine, découvertes lors de fouilles en 1975-1976, étaient d’immenses greniers à blé (de 70 x 50 mètres chacun), destinés à l’approvisionnement de la ville et des garnisons rhénanes. L’acheminement des denrées agricoles venant des riches plaines céréalières de la Gaule du Nord et de l’Est, de même que la production vinicole locale (les vins de la Moselle qui enchantèrent à la cour de Trèves le poète Ausone, consul en 375-379 et précepteur du jeune empereur Gratien) et tous les produits méditerranéens de luxe, expédiés depuis le sud de la Gaule par les routes (par Langres notamment) et les voies d’eau (la Saône), assuraient le dynamisme des corporations de marchands, naviculaires et nautiers. Leurs extraordinaires monuments funéraires, illustrés de scènes de commerce, notamment les tombes sculptées au iiie siècle dans la bourgade de Neumagen, sont des témoignages extrêmement rares de l’activité économique en Gaule.
Cet intense trafic commercial et cette prospère industrie s’écoulaient en partie chez les peuples barbares installés de l’autre côté du Rhin : vases de bronze, orfèvrerie, argenterie, verreries, objets de luxe qui se diffusèrent en Germanie libre, au-delà du limes, au cours des iiie et ive siècles. Ce commerce fut à l’origine d’une industrie de la verrerie qui s’implanta le long du Rhin au iie siècle pour atteindre son apogée au Bas-Empire.
D’autres villes tiraient profit des marchés rhénans et trans-rhénans : Langres, nœud routier important, centre de production textile tout comme Amiens qui fut aussi un centre de production d’épées longues et de boucliers ; Cologne, centre le plus actif de l’industrie de la verrerie ; Reims, fabrication d’épées longues ; Xanten et la cité des Ménapiens qui connurent une phase d’expansion au iiie siècle.
La situation de la région se ressentit des raids barbares et des nombreux pillages de cités, mais la description de Trèves faite par Salvien dans le dernier tiers du ve siècle stigmatise les vices de la population dans le cadre, qui semble conservé, des grandes festivités publiques.
Grégoire de Tours nous signale encore à Verdun l’existence de marchands qui « étaient devenus riches et sont encore fortunés » sans que l’on sache quelle était la nature de leur négoce. Metz se distinguait par l’importance du commerce du sel. Devenue capitale de l’Austrasie à partir de 534, elle comportait encore à cette époque de nombreux ateliers monétaires et un palais royal.

1.2.4. Les cités : prospérité ou ralentissement sans déclin ?
Les villes que nous venons de citer en analysant la prospérité de ces deux régions gauloises suffiraient à démontrer qu’elles n’ont pas cessé d’être des cités actives, sinon prospères. Cela ne concorde plus avec la vision pessimiste qui déduisait la décadence urbaine de la réduction supposée des surfaces habitées. On raisonnait d’après la construction d’enceintes réduites, élevées à la hâte au iiie ou au ve siècle, en sacrifiant la parure monumentale de la ville romaine.
Les progrès récents de l’archéologie urbaine ont permis de reposer en des termes tout à fait nouveaux la question des enceintes urbaines. D’une part, il s’avère désormais que dans certains cas, l’enceinte du Haut-Empire revêtait une fonction symbolique et non pas exclusivement défensive. Le large périmètre des murs de Marseille, Toulouse, Nîmes, Fréjus ou Vienne n’aurait pas délimité une surface totalement habitée. D’autre part, « si l’enceinte fait la ville, la définit et lui donne son statut, la place comme une autre Rome au sein de la cité, elle n’est pas la ville » comme le signalait si justement P.A. Février. Il faut sans cesse supposer, au moins comme hypothèse de travail, un habitat extérieur à des enceintes tardives qui parfois n’enserrent que moins de dix hectares (Paris, Senlis, Le Mans, Tours). A contrario, une cité comme Orléans se dote dans la seconde moitié du ive siècle d’une enceinte dont le tracé, désormais connu grâce aux fouilles de 1980-1981, enserre tout l’espace bâti, soit environ vingt-cinq hectares (Topographie chrétienne des cités de la Gaule, volume VIII, Province ecclésiastique de Sens, notice d’Orléans). Retenons donc des recherches actuelles en matière de topographie urbaine, la nécessité d’éviter tout discours réducteur pour tenir compte d’une grande variété de situations que seules des fouilles attentives peuvent caractériser.
• Les suburbia
Les citadelles laissèrent, à l’extérieur de leurs murs, certaines zones d’habitation provisoires ou définitives ainsi que les quartiers d’artisanat, les nécropoles et les loca sancta qui s’y développèrent. Des jardins et des vergers, des vignes (comme à Auxerre, connues par le texte de la fondation de la basilique Notre-Dame-la-D’Hors par l’évêque Vigilius avant 686), y furent cultivés pour les besoins immédiats des citadins. Le développement du suburbium (les quartiers hors les murs) est lié à celui des bâtiments religieux qui s’y construisirent. Basiliques oratoires, monastères, xenodochia (hôpitaux et hospices des pauvres), baptistères (au total près de vingt monuments pour une cité d’importance moyenne comme Auxerre), formaient une couronne de fondations religieuses qui modifie ici encore l’image traditionnelle de villes réduites à leur plus simple expression.
La prospérité des cités de la Gaule romaine s’est jugée à l’aune de leurs constructions publiques et évergétiques. Or, si les grands temples, les monuments de distraction, les thermes publics, les forums ont bien été détruits ou reconvertis, ils ont été remplacés dans leurs fonctions édilitaires, évergétiques et économiques par la construction des monuments chrétiens, cathédrale ou groupe épiscopaux dans le centre urbain, multiples fondations dans les suburbia. Cette activité bâtisseuse est en soi la preuve d’une richesse urbaine qui a su trouver là l’expression de son patriotisme urbain.




2. La société : changements dans la continuité de la Romania
L’évolution sociale amorcée par les grandes réformes du iiie et du début du ive siècle a transformé la société d’ordres qui prévalait sous l’Empire en une société de classes, où la distinction fondamentale ne se fit plus qu’entre une minorité d’honestiores, membres de la notabilité décurionale et de l’aristocratie sénatoriale (qui absorbe l’ordre équestre sous le règne de Constantin) et une majorité d’humiliores.
2.1. De l’aristocratie sénatoriale aux grandes familles gallo-franques : continuité des élites
2.1.1. Les notables gallo-romains durant les iiie et ive siècles
Il a déjà été question du mode de vie et des richesses des membres de l’aristocratie romaine de Gaule. On s’attardera ici à préciser leur place dans le système social, économique et politique de la province gauloise et de l’Empire, sans négliger l’évolution de ces diverses fonctions au cours de ces deux siècles.
Parler des notables gallo-romains revient à évoquer « une aristocratie cultivée… et sans ancêtres » (J.-C. Picard), dont il est en effet difficile de reconnaître les origines ou de suivre les généalogies (les stemmata) au iiie siècle. La Gaule se trouve dépourvue des trésors épigraphiques qui permettent aujourd’hui la constitution de véritables « who’s who ? prosopographiques » comme en Afrique ou en Italie. Cette carence des sources s’ajoute à toutes celles qui, nous l’avons vu, concourent à rendre très difficile la perception du iiie siècle en Gaule.
En revanche, au siècle suivant, cette aristocratie gallo-romaine se livre plus facilement à nos investigations. Les écoles de rhétorique gauloises formèrent un contingent d’écrivains, qui figurèrent en première place dans la « renaissance culturelle » du ive siècle. Qu’ils fussent païens ou chrétiens, des auteurs tels Ausone, Paulin de Nole, Paulin de Pella, Rutilius Namatianus ou les panégyristes, fournissent volontiers de précieux renseignements sur leurs familles, sur les liens qui les unissaient les unes aux autres, ainsi que sur les carrières et les ambitions qui les menaient parfois jusqu’aux premiers rangs du système administratif et politique de l’Empire.
Ces privilégiés étaient moins des héritiers de vieilles familles sénatoriales que les bénéficiaires de la promotion accordée à l’ordre équestre et à une grande quantité d’homines novi. Cette ascension d’une nouvelle élite de l’Empire fut rendue possible grâce à l’augmentation considérable du nombre de sénateurs (deux mille pour le Sénat de Rome à partir de 312), grâce aussi au développement de la bureaucratie et à l’éclatement du pouvoir impérial en plusieurs capitales. Toutes ces innovations imposèrent la création d’une seconde carrière sénatoriale, une carrière aulique à laquelle aspirèrent tous les notables lettrés.
Ces transformations sont bien visibles en Gaule. Trèves, pendant tout le ive siècle et ensuite Arles, ont joué un rôle attractif et mobilisateur pour des forces aristocratiques disponibles en Gaule, comme pour les notabilités municipales (les décurions, membres des curies de chaque cité).
Cette classe sociale aspirait au rang plus élevé du clarissimat, le premier grade sénatorial qui lui permettait, une fois obtenu, de parcourir ensuite tous les échelons de la carrière sénatoriale administrative. Ce mouvement s’était amorcé lorsque l’obligation de résider à Rome, imposée jusque-là aux sénateurs avait été abrogée. Cela avait « abouti à faciliter la constitution d’aristocraties issues de la classe curiale et composées à la fois de sénateurs, qui parcouraient la carrière administrative et demeuraient dans leur cité dans l’intervalle entre les fonctions, et de clarissimes qui, après l’adlectio, n’exerçaient plus de charges, formant au-dessus de la curie locale l’élite des honorati » (A. Chastagnol).
Bien loin d’avoir perdu le rôle politique qui lui était dévolu sous le Haut-Empire, la classe sénatoriale retira de la transformation administrative de l’Empire effectuée sous Constantin un surcroît d’influence à la fois politique et sociale. Mais cette évolution s’accompagna de la mise à l’écart définitive, loin du champ militaire, des sénateurs au profit d’officiers de carrière.
La nobilitas gauloise bénéficia largement de ces possibilités de promotion pendant les règnes de Valentinien Ier et de Gratien. Puis ce fut au tour de celle de la péninsule Ibérique et de l’Aquitaine lors du règne de Théodose, comme en témoigne la carrière du panégyriste de l’empereur, le Bordelais Pacatus. De manière plus remarquable encore, en 378-380, l’Occident tout entier fut administré par la famille d’Ausone : lui-même exerçait la préfecture du prétoire des Gaules, puis celle de Gaule-Italie-Afrique en collégialité avec son fils Decimius Hilarianus Hesperius, par ailleurs proconsul d’Afrique ; le cousin de ce dernier, Arborius, était à ce moment-là, à Rome, au sommet de la Carrière : préfet de la Ville.

2.1.2. Éducation et culture : un facteur de continuité
Selon Isocrate, apprendre à bien parler, c’était en même temps apprendre à bien penser et même à bien vivre. La place de la rhétorique dans le système de valeurs de la fin de l’Antiquité explique qu’il y ait eu si peu de distinction entre éducation et culture : la maîtrise de l’éloquence en demeurait la valeur de référence.
Critère se rajoutant à la richesse et au mode de vie, l’éloquence distingua les honestiores des humiliores et très rapidement, l’homme civilisé du Barbare, le Romain du Wisigoth, du Burgonde ou du Franc, comme autrefois le Grec se sentait différent du Perse. D’où l’intime conviction de ces notables lettrés qu’il fallait maintenir coûte que coûte l’enseignement traditionnel, que la survie de la culture antique témoignait non seulement des traditions héritées, mais aussi qu’elle était un facteur de résistance dont on devait se servir, même – et surtout – lorsque les armes s’étaient tues et que le pouvoir de Rome avait laissé la place aux puissances barbares.
Ce conservatisme créateur et militant s’illustra en Gaule par le dynamisme des lieux du savoir et de l’éducation. Marseille, Autun et Bordeaux furent les grands centres d’études, comparables en raison de leur prestige intellectuel et de leur formation aux métiers de l’administration impériale aux universités de Carthage, Milan, Antioche ou Athènes. Les cités entretenaient des scholae publicae, municipale. Ausone nous en fait connaître l’existence à Lyon, Besançon, Toulouse. Les membres de la curie municipale choisissaient eux-mêmes les professeurs et les rhéteurs en leur faisant subir un examen de leurs talents oratoires. Une loi de l’empereur Julien fit obligation de faire ratifier leur choix par l’autorité impériale et le montant de leur traitement fut directement fixé par elle sur le budget municipal.
À ces gardiens de la civilisation romaine, les cités rendaient des honneurs bien mérités car d’une part ils renforçaient le prestige de chacune d’entre elles mais d’autre part, ils permettaient à la jeunesse locale de poursuivre les études indispensables à leur carrière dans la bureaucratie et à leur maintien dans l’élite des notables locaux.

2.1.3. Les élites gauloises aux ve-vie siècles
Sous le règne de Valentinien III (entre 440 et 450), fut décidée une réforme des modalités du recrutement sénatorial qui réserva désormais la présence et l’influence effective dans l’assemblée du Sénat de Rome aux seuls illustres. Les autres membres de la classe sénatoriale, les spectabiles et les clarissimi, se voyaient de ce fait dépossédés de tous les privilèges, notamment juridiques et fiscaux, découlant de la fiction du domicilium dignitatis, c’est-à-dire de leur domiciliation à Rome, même lorsqu’ils n’y résidaient pas. Ils étaient relégués à leur rôle d’honorati provinciaux et seul un tout petit nombre d’entre eux parvenait à franchir l’obstacle de l’« italianisation » de l’Assemblée sénatoriale.
• Une aristocratie livrée à elle-même
Cette coupure d’avec le centre du pouvoir fut aggravée en Gaule du fait de la politique menée par les souverains barbares, wisigothiques et burgondes, que la disparition de l’empereur à partir de 476 légalisa et rendit définitive. Jusqu’à cette date, il semble qu’il demeura un grand nombre de clarissimes en Provence et en Auvergne, zones non contrôlées par les souverains barbares. Les fonctions officielles continuèrent en Arles d’être l’apanage presque exclusif des aristocrates gallo-romains, tandis que les carrières civiles plus prestigieuses à la cour de Ravenne et à Rome, la préfecture de la Ville en tête, étaient réservées aux notables italiens et surtout aux membres les plus éminents des nobles familles romaines.
À partir de 476 et jusqu’à la mainmise des Francs sur l’ensemble de la Gaule, toute une génération de notables se vit écarter de force des postes qui avaient constitué le cursus honorum de leurs pères et grands-pères : la préfecture du prétoire des Gaules, le diocèse des Gaules, les gouvernements de province disparurent. À l’inverse de ce qui se produisit en Italie sous Odoacre et Théodoric, les souverains wisigoths et burgondes ne s’embarrassèrent pas des prérogatives de cooptation (c’est le système de l’adlectio) que s’étaient arrogées les empereurs afin d’intégrer des homini novi dans le sénat. Désormais en Gaule, à partir de cette dernière génération de clarissimes, on conféra par tradition le titre de sénateurs aux descendants de ces familles. Mais sans qu’une carrière effective, une faveur du roi, ou l’assentiment de leurs pairs réunis en séance à Rome ne justifient réellement cette dignité et ses différents grades.
Les structures anciennes se rétablirent en Provence de 508 à 536 durant l’occupation ostrogothique, mais dans le reste de la Gaule devenue franque, les élites gallo-romaines s’étaient, dès 506, décidées à accepter le ralliement et la collaboration avec le souverain franc. En contrepartie, les rois mérovingiens acceptèrent par la suite et tout le long du vie siècle le maintien des titres de vir spectabilis et de vir illustris, en échange des services et fonctions que voulaient bien assumer dans leurs royaumes les descendants de la noblesse romaine. Il n’est donc pas étonnant que le terme senator ait encore revêtu un grand prestige au début du viie siècle, plus d’un siècle et demi après la disparition du système institutionnel qui régissait cette dignité.

• Un idéal qui se perpétue malgré tout
D’une certaine manière, on peut dire que ces notables eurent l’instinct de survie et y appliquèrent les méthodes appropriées aux circonstances. Dès le début du ve siècle, les fonctions palatines et le haut commandement militaire revinrent aux nobles barbares dans les royaumes burgonde et wisigothique, mais une partie de l’aristocratie, nous l’avons vu, fit l’apprentissage précoce de la collaboration (voir chap. 7).
Dans le royaume franc, en acceptant de se fondre dans un nouveau système de pouvoir, d’abord en concurrence avec les élites barbares, puis bien souvent à parité avec elles, voire en situation de supériorité, l’aristocratie gallo-romaine préserva en grande partie son mode de vie, ses richesses et également ses idéaux culturels et religieux. En prenant rapidement les rênes de l’organisation de l’Église catholique, en acceptant les charges de l’épiscopat, elle se tourna vers des ambitions que n’offrait plus la carrière civile. Cette construction des bases institutionnelles ecclésiales fut le résultat des efforts conjoints de l’autorité royale et de l’autorité épiscopale. Mais celle-ci fut très largement détenue par de ce que d’aucuns ont pu appeler une « aristocratie ecclésiastique ».

• Le style de vie des notables aux ve-vie siècles
Peu de détails diffèrent dans les descriptions des villas des notables amis de Sidoine Apollinaire au milieu du ve siècle de celles faites un siècle plus tôt par Ausone ou un siècle plus tard par Fortunat. Le style de vie de ces élites demeura centré sur un habile usage des loisirs studieux et conviviaux, parfois teinté d’une forte coloration ascétique. L’otium et le séjour prolongé dans les villas à la campagne ne leur firent pourtant pas négliger les devoirs dus à la cité, à laquelle était toujours destinée la magnificence d’un évergétisme tant profane que chrétien.
La culture classique, qui était à la fois un ornement et un outil de promotion sociale au ive siècle, subit deux évolutions. D’une part, elle devint un bien précieux qu’il était facile de monnayer auprès des souverains mérovingiens. Ceux-ci favorisèrent même l’émigration des notables aquitains vers les régions septentrionales du royaume franc, moins riches en hommes de savoirs. D’autre part, si les auteurs de l’Antiquité classique continuèrent d’être enseignés, la culture de l’élite sociale mérovingienne prit, à partir du ve siècle et surtout au vie siècle, un caractère plus chrétien. Cela contribua à faire des familles sénatoriales traditionnelles un véritable vivier de l’épiscopat gallo-romain durant ces deux siècles.


2.1.4. Des nobles germains à l’aristocratie franque de la fin du vie siècle
Des nobles qui contribuèrent avec leurs chefs wisigoths, burgondes et francs à s’établir dans la Gaule du ve siècle, nous n’avons qu’une connaissance très fragmentaire. Peu de personnages sont connus par les documents littéraires ou épigraphiques et il est impossible d’en établir une prosopographie exhaustive. Compagnons d’armes et conseillers des souverains barbares, ils constituaient une aristocratie dont la domination économique, les fonctions auliques et militaires comme les traditions généalogiques édifiaient des barrières nettes avec le commun des hommes de troupes et des esclaves. La mise en place des regna gothorum et burgondorum ne modifia pas sensiblement ce rapport de force social. Au contraire, le règlement de l’hospitalitas eut pour conséquence de le figer dans l’espace territorial, si l’on en croit certains toponymes aux accents germaniques indubitables et qui dérivent d’un nom de chef suivi du terme-ville (villa de untel).
• Cohabitation avec les notables gaulois
L’aristocratie gallo-romaine entra en contact avec ces nobles germains du fait des rapports de subordination administrative et fiscale qu’entraînait la nouvelle répartition des pouvoirs : comtes et ducs wisigoths et burgondes administraient les districts alors que les notables gaulois étaient cantonnés à la gestion des cités. Il n’est donc pas étonnant que son point de vue ait été dans un premier temps réservé ou négatif. Mais les problèmes de cohabitation dont témoigne Sidoine Apollinaire semblent davantage issus du cantonnement de soldats barbares et de leurs familles que d’une réelle hostilité à l’égard des élites germaniques. Le même Sidoine ne nous livre-t-il pas des descriptions enthousiastes de la cour wisigothique de Toulouse ou des éloges de nobles barbares romanisés tel le comte de Trèves, Arbogast ?
En effet, ces nobles barbares abandonnèrent assez rapidement une partie de leurs coutumes ancestrales et adoptèrent le mode de vie romain. Cela se fit naturellement par le passage au latin comme langue de communication usuelle et l’ouverture à la littérature romaine, même si le bilinguisme, le maintien de systèmes juridiques étanches et l’arianisme ne favorisèrent pas une totale acculturation dans un premier temps.

• L’aristocratie franque
Celle-ci fut davantage le fait de l’aristocratie franque. Convertie au catholicisme par son roi, elle trouva dans les rangs de la noblesse gauloise d’outre-Loire d’ardents supporters de la cause franque. Ce ralliement entraîna une fusion d’abord fonctionnelle des deux aristocraties, appelées à servir les souverains mérovingiens aux mêmes grades et fonctions. Puis, peu à peu, cette fusion devint sociale par l’interpénétration continue des deux groupes, au point que l’on ne peut plus guère faire de véritables distinctions à la fin du vie siècle entre les deux aristocraties, même si l’interdiction des mariages mixtes fut maintenue jusqu’au viie siècle. Mais le phénomène d’acculturation se renversa malgré tout : ce furent désormais les descendants des familles sénatoriales romaines qui empruntèrent l’onomastique et les tenues vestimentaires germaniques.



2.2. Les classes sociales inférieures
2.2.1. La condition paysanne
Les travaux sur l’habitat, les structures d’exploitation, les formes de contrôle et de dépendance des paysans des iiie-vie siècles ont fortement renouvelé depuis vingt ans la vision du monde des campagnes de l’Occident. Les recherches sur le territoire gaulois ont bénéficié tant des fouilles entreprises sur le terrain que d’une réflexion d’ensemble, nourrie des hypothèses soulevées et des résultats acquis par les chercheurs appartenant à des pays voisins de la France, notamment la Grande-Bretagne et l’Italie.
• La diversité des conditions
Chacun s’accorde aujourd’hui à reconnaître l’existence d’un large éventail de statuts juridiques et économiques. La société paysanne de la fin de l’Antiquité a été appelée à évoluer dans le temps, moins vers l’uniformité des conditions (une sorte de préservage reconnu autrefois dans le colonat) que vers des situations géographiques disparates, disparité que l’on retrouve dans la diversité de la terminologie. La petite paysannerie libre qui habitait en majorité dans les vici et exploitait des domaines familiaux en faire-valoir direct, parfois avec quelques esclaves, traverse sans disparaître toute la période. Nous la retrouvons mise en scène par Grégoire de Tours et par certains documents testamentaires ou hagiographiques à l’extrême fin du vie siècle.

• La question du patronage
Certes, ces paysans libres connurent les conséquences des difficultés, économiques et politiques, déjà entrevues, et beaucoup durent pour survivre déchoir et accepter les conditions plus humiliantes mais plus protégés, de coloni ou de tenanciers de precaria, paysans entrés dans la dépendance d’un grand propriétaire. Mais jusqu’à quel point pouvait s’exercer ce pouvoir des puissants sur les humbles ? Les abus des potentes sont constamment signalés par les lois des codes juridiques du Bas-Empire. Mais cette attention du juriste rend plus sensible l’évidence d’une conditio qui, en droit, était loin d’être si définitivement abartardie puisque l’État cherchait, tant qu’il le pouvait, à la faire respecter. Le colonus et le paysan libre demeuraient des personnes libres dont le statut demeurait différent de celui de l’esclave, même si les conditions de travail, les modes d’habitation et parfois les relations économiques avec la classe des grands propriétaires ne les distinguaient guère des servi ou mancipia.

• Les structures nouvelles de l’habitat rural
Les grands domaines, où resplendissait de tous ses charmes la pars urbana de la villa, furent à l’origine de la mise en place d’un habitat groupé, hameaux de petites maisons souvent en bois, qui put dans certains cas remplacer tant les casae des esclaves du domaine que l’habitat groupé peu éloigné, de type vicus. Ce regroupement autour de la villa fut favorisé par les conditions de sécurité qu’offraient la protection d’un grand propriétaire et son éventuelle mainmise sur une paysannerie endettée et terrorisée par les effets pervers de l’usure, sans cesse dénoncée par les Pères de l’Église. Mais il pouvait tout aussi bien être suscité par l’établissement dirigiste de colons barbares aux iiie-ive siècles (laeti) ou de fédérés (faederati) barbares aux ve-vie siècles, peuplements qui renouvelèrent, en s’y juxtaposant, les noyaux humains de l’Antiquité. Enfin, il ne faut pas sous-estimer un troisième facteur non négligeable : la protection spirituelle qu’apportaient des reliques déposées dans un oratoire de villa qui devenait bientôt église paroissiale et centre religieux d’un éventuel village au Moyen Âge.
On se doit donc d’être sensible à la mobilité et à la transformation des habitats, plus qu’à l’abandon des sites. Certes, un grand nombre de villae des iie-iiie siècles disparaissent à la fin de cette époque, mais d’autres renaissent et l’on peut parler d’un âge d’or de la villa pour le sud de la Gaule. En revanche, comme le montrent des études précises dans la partie septentrionale de la Gaule, les structures d’habitations romaines tendent à disparaître pour laisser place à un nouveau type de constructions en bois, où se mêlent les fonctions d’habitations et de travail (travaux de P. Van Ossel). Cette architecture de bois pourrait être mieux étudiée sur l’ensemble du territoire si l’on n’avait pas jusqu’à présent focalisé l’essentiel des recherches archéologiques sur les partes urbanae des villae et sur les sites les plus spectaculaires par leur décoration. L’apparente coupure entre les deux parties de la Gaule serait peut-être ainsi moins saisissante, même si elle découle nécessairement des conditions économiques déjà analysées dans la première partie de ce chapitre.


2.2.2. L’évolution de l’esclavage
Si l’État romain et les souverains romano-barbares se sont tant attachés à défendre la condition juridique de la paysannerie libre, c’est qu’ils légiféraient avec tout autant de sérieux afin de maintenir les esclaves dans leur condition d’infériorité. L’Antiquité tardive ne vit pas disparaître l’esclavage ni grâce à la charité d’une Église qui eût été encline à l’affranchissement systématique des non-libres, ni sous l’effet de l’altération définitive des statuts des humiliores. Juridiquement, socialement et économiquement, les esclaves sont présents dans notre documentation et doivent être, au moins pour la période qui nous intéresse, considérés par les historiens comme tels. Ce n’est qu’à partir du viie siècle que la terminologie, jusque-là figée, peut en changeant de sens être justiciable de points de vue différents.
Encore très largement approvisionné par la capture de prisonniers de guerre, l’endettement, la pauvreté et la vente des enfants, le trafic d’esclaves apparaît comme un élément toujours très ordinaire de la vie des cités. Dans les campagnes, le servus ou le mancipium n’entrait pas forcément dans une cohorte d’esclaves exploitée sur un grand domaine. Au contraire, on le connaît surtout mentionné individuellement, avec femme et enfants, parfois casé sur un petit lopin et pouvant prétendre à la possession d’un petit pécule. La société germanique, elle-même depuis longtemps esclavagiste, a repris et même développé dans ses Codes l’arsenal répressif à l’encontre des esclaves. Quant à l’Église, d’une part elle s’est comportée très vite en puissance économique foncière, soucieuse des avantages provenant de la main-d’œuvre servile et d’autre part, elle n’a jamais prôné ni pratiqué l’affranchissement en masse des esclaves, la servitude étant considéré comme un des résultats du péché originel.
Tout concourait donc au maintien de l’esclavage dans la société de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Âge, dans des formes et des conceptions qui étaient déjà largement celles du Haut-Empire, exceptée celle du latifundium esclavagiste qui avait d’ailleurs déjà disparu au début de l’ère chrétienne, à supposer qu’il ait jamais existé en Gaule.

2.2.3. Fusion et intégration des Barbares dans la population indigène
Chaque peuple barbare installé en Gaule au cours des ive et ve siècles maintint la structure sociale des tribus germaniques dans laquelle un petit nombre de nobles exerçait une suprématie économique sur le reste de la population. Si les tombes des chefs des tribus franques sont bien connues (cf. la tombe de Childéric déjà signalée, ou celles de Cologne), il est difficile de connaître les populations germaniques de condition sociale médiocre installées en Gaule septentrionale à partir du ive et du ve siècle, car ces soldats adoptèrent rapidement le mode de vie des provinciaux romains.
L’archéologie funéraire reste impuissante à mettre en évidence les zones de peuplement des Wisigoths en Aquitaine et à fournir des preuves irréfutables du gisement burgonde dans les nécropoles fouillées en Sapaudia. Pour les deux royaumes romano-barbares qui ont modifié les données sociologiques du sud de la Gaule au ve siècle et dans le premier tiers du vie siècle, il est impossible de faire l’économie d’un certain nombre d’hypothèses : la faiblesse numérique de ces populations n’explique-t-elle pas cette absence de témoins archéologiques ? L’acculturation réciproque des populations n’oblitéra-t-elle pas assez rapidement les traits ethniques gothiques et burgondes ? La conquête franque n’a-t-elle pas effacé les traces d’une population minoritaire qui ne resta pas dans un isolement relatif par rapport à la population d’accueil gallo-romaine ? Il faut admettre que les effets d’une « fusion progressive » des populations rendent très hypothétiques les classifications ethniques élaborées au xixe siècle. Les recherches archéologiques actuelles s’appuient sur une connaissance plus exacte de l’origine géographique des objets germaniques. Elles mettent en évidence la rapide assimilation des styles de décor et des techniques artisanales germaniques par les populations locales. Par exemple, les garnitures de ceintures du type aquitain, qui ont longtemps été considérées comme des objets de parure des conquérants wisigothiques, étaient fabriquées en Aquitaine par les artisans locaux gallo-romains ayant assimilé ce style nouveau. Elles furent diffusées dans une grande partie de la Gaule septentrionale et en Burgondie.
L’archéologie funéraire est parfois capable de suivre plus exactement le déplacement des soldats francs et de leurs familles lors de la conquête du sud de la Gaule après 486 : cimetières de Frénouville (Calvados), d’Herpès et de Neuvicq-Montguyon (Charente-Maritime) ou de la Gravette près de l’Isle-Jourdain (Gers) où plus de deux cents objets originaires de Gaule septentrionale et datant de la première moitié du vie siècle mettent en évidence, pour la première fois, la présence d’un groupe de soldats francs et de leurs familles près de Toulouse.
La conquête de l’ensemble de la Gaule par les Francs permit la diffusion auprès des populations locales des modes guerrières et vestimentaires qui, peu à peu, vont s’uniformiser et devenir « mérovingiennes » après avoir été typiquement franques.

2.2.4. Une société urbaine remodelée par le christianisme
Le maintien d’un certain nombre de corporations d’artisans et de marchands dans les cités alla de pair avec leurs activités commerciales et avec la construction ou la reconstruction des monuments, surtout chrétiens. Le témoignage de ces métiers n’échappe pas à nos investigations car il est présent dans de nombreuses sources littéraires, même si les témoignages épigraphiques traditionnels se font plus ténus. Mais s’ajoute désormais à cette catégorie sociale qui vit des transformations de la cité chrétienne, toute une foule de pauvres gens, mendiants, malades, pèlerins et voyageurs, qui entourent les basiliques et les établissements charitables et hospitaliers (xenodochia), construits par l’Église pour donner des formes plus rationnelles à son devoir de charité. Au vie siècle, apparaissent dans les cités et également dans les bourgs ruraux, les matricules des pauvres, liste de pauperes quotidiennement secourus par l’Église. Par sa parure monumentale, basilicale et monastique qui la transfigure, par son clergé et ses moines qui l’habitent en grand nombre, par ses pèlerins et ses pauvres qui lui demandent protection et secours, par le temps liturgique qui la rythme désormais, la cité est ainsi tout entière redessinée par la topographie chrétienne.
Cette irruption de la pauvreté dans le paysage social des villes de la Gaule mérovingienne est-elle le symptôme d’une paupérisation de l’ensemble de la population du vie siècle ? Faut-il croire les auteurs anciens et certains historiens qui voient là les effets désastreux de la grande vague de peste qui ravagea une partie de l’Europe et la Gaule à partir de 541 ? Cette peste aurait contribué à affaiblir le versant méditerranéen de l’Europe et aurait ainsi concouru au basculement vers le nord des courants d’échanges, déplaçant radicalement le centre de gravité de la Gaule vers les contrées septentrionales à partir du viie siècle. Faisant naître une autre Gaule, davantage tournée vers les mondes à venir du nord de l’Europe médiévale.
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Les sites militaires dans les Germanies vers 100 ap. J.-C.
(d’après M. Reddé, dir., L’architecture de la Gaule romaine. Les fortifi cations militaires, Bordeaux-Paris, 2006, p. 37)
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Les légions des Germanies sous le Principat
 (D’après Y. Le Bohec, dans Pallas, 8, 2009, p. 180)
• legio I Germanica : à Bonn, des environs de 35 aux environs de 70/71
• legio I Adiutrix : à Mayence, de 71 à 86
• legio I Minervia : à Bonn, de 83 au début du ive siècle
• legio II Adiutrix : à Nimègue, en 70/71
• legio II Augusta : à Mayence (?) de 9 à 17 ; à Strasbourg, de 17 à 43
• legio IV Macedonica : à Mayence, de 43 à 71
• legio V Alaudae : à Xanten, de 9 après J.-C. à 69
• legio VI Victrix : à Neuss, de 71 à 93 ; à Xanten, de 93 à 120
• legio VIII Augusta : à Mirebeau, sous les Flaviens ; à Strasbourg, de la fin des Flaviens au début du ive siècle
• legio X Gemina : à Nimègue, de 71 à 104
• legio XI Claudia : à Windisch, de 71 à 101
• legio XIII Gemina : à Mayence, de 9 à 17 ; à Windisch, de 17 à 45/46
• legio XIV Gemina : à Mayence, de 13 à 43 et de 71 à 92
• legio XV Primigenia : à Xanten, de 42 à 70
• legio XVI Gallica : à Neuss, de 43 à 70/71
• legio XVII : à Neuss ou à Cologne, de 12 avant J.-C. à 9 après J.-C.
• legiones XVIII et XIX : à Xanten, de 12 avant J.-C. à 9 après J.-C.
• legio XX Valeria Victrix : à Cologne, de 9 à 35 ; à Neuss, de 35 à 43
• legio XXI Rapax : à Xanten, de 9/10 à 43/45 apr. J.-C. ; à Strasbourg, en 43/45 ; à Windisch, de 45/46 à 70/71 ; à Bonn, de 70/71 à 83 ; à Mayence (?), de 83 à 89
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Localisation des inscriptions dans les Gaules et les Germanies
[image: images]Les cercles sont proportionnels au nombre d’inscriptions (près de 22 000 réparties sur 2 372 lieux de découverte ; le plus important est Narbonne qui a livré 1 537 inscriptions).

D’après P. Ouzoulias et L. Tranoy, Comment les Gaules devinrent romaines, Paris, 2010, p. 203

Répartition des 1 123 villae les plus importantes des Gaules
(carte originale de P. Ouzoulias)
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Répartition des thermes publics d’une superficie supérieure à 1 000 m2 et 2 000 m2
[image: images]D’après A. Bouet, Thermae Gallicae : les thermes de Barzan (Charentes-Maritimes) et les thermes des provinces gauloises, Bordeaux, 2003, fig. 173.
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La conquête de la Gaule sous Clovis (486-507)
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L’achèvement de la conquête des Gaules (511-536)
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L’achèvement de la conquête des Gaules (511-536)
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